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Principaux avantages : 
Encon:ibrement très réduit, d'où mont age plus simple, suppres

sion de passere lles et de charpentes coûteuses. 

Sé~urité de marche de 100 % 
:..uppress1on des engorgements, du g raissage 

Economie considérable de force. 

Suppression du dégagement de poussières. 

DEMANDEZ REFERENCES, CATALOGUES 

ET VISITE D'INGENIEUR à. 

BUH l!. ER FRERES 
Tél.: 12.97.37 - BRU X E L LES - 2a, rue Ant. Dansaert 

Usines à UZWIL (Suisse) 
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ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

COMITÉ DIRECTEUR 

MM. G. RAVEN, Directeur Général des Mines, à Bruxelles, P7"f:sident . 
A. BREYRE, Ingénieur en chef-Directeur des Mines, Professeur à l 'Univer

sité de L iége, Direëteur de l' I nstitut National des Mines, à Bruxelles 
V..ice-Président. ' 

• G. PAQUES, Ingénieur principal des Mines, à Bruxelles, ilJ embre Secrétaire. 
J . BANNEUX, Directeur à l' Administrat ion centrale des Minesa' B Il s 

Secrétaire-adjoint. . 
, ruxe e , 

E . LEGRAND, Inspecteur général des Mines, Professeur à l ' Université de 
Liége, à Liége. 

A. H ALLEUX, Ingénieur en .chef-Directeur des Mines, Professeur à l ' Ecole 
des Mines et Métallurgie (F aculté technique du Hainaut) et à l'Univer-
sité de Bruxelles, à Bruxelles. · 

V. FIRKET, Inspecteur général honoraire des Mines, à Liége. 
L . DENOËL, I nspecteur général des Mines, Professeur à l'Université de

Liége, à Liége. 

J . VRANCKEN, Ingénieur en chef-Directeur des Mines, à Hasselt .. 

P. FouRMAlUER, Ingénieur en chef-Directeur des Mines, Professeur à l'UnL 
versité de Liége, Membre de l'Académie Royale des Sciences, Lettres e t 
B~~ux-Arts de Belgique, .Membre du Conseil géologique de Belgique, à 
Liege. 

A. RENIER, Ingénieur en chef-Directeur d<!s Mines, Chef du service géolo
gique de Belgique, Professeur à l'Université ·ae Liége, Membre de l'Aca
démie Royale des Sciences, Lettres et Beaux-Arts de Belgique, à Bruxelles. 

G. DES E NFANS, Ingénieur en chef-Directeur des Mines, à Charleroi. 
A . DELMER, Ingénieur en chef-Directeur des Mines, Professeur à l'Univer

sité de Liége, Secrétaire général au Ministère des Travaux publics et 
de la Résorption du Chômage, à Bruxelles. 

CH. DEMEURE, Ingén.ieur principal des Mines, Professeur à l 'Université de 
Louvain, à Sirault. 

La collaboration aux Annales des Mine.~ dl Belgique est accessible à t outes les 
personnes compéten tes. 

Les mémoires ne peuvent être insérés qu'après approbation du Comité Direc-
teur. 

En décidant l ' insertion d'un mémoire, le Comité n'assume aucune responsa
bilité des opinions ou des appréciations émises par l'auteur. 

Les mémoires doivent être inédits. 

Les Annales parai;sent e~~ 4 livraison; respectivement dans le courant des pre
mier, deuxième, t roisième et quatrième trimestres de chaque année. 

Pour tout ce qui regarde les abonnements, les annonces et l' administration en 
général, s'adresser à l 'Edit.~ur, IMPRIMERIE BOBER'l' LOUIS, 37-39, rue :Borrens, à 
Ixelles-Bruxelles. 

Pour tout ce qui concerne la rédaction, s'adresser au Secrétaire du Comité 
Directeur, rue de l' .Association, 28, à Bruxelles. 

n 

Ateliers J. HANREZ, s. a. 
MONCEAU-sur-SAMBRE (Belgique) 

INSTALLATIONS COMPLETES DE CHAUFFERIES MODERNES 
CHAUFFAGE AU CHARBON PULVERISE 

Appareils pulvérisateu~s, sys:ème brevet~ ATRITO R , , 
Dépoussiérage, désulfurati?n et e,Purat1.~n d es f,umees et ~az en. general 

Grilles mécaniques a poussee amere, systeme brevete Martin 

MATERIEL POUR CHARBONNAGES 
Décantation - Floculation - s·écheurs centrifuges - Tamis vibrants 

Installations complètes de fabriques d'agglomérés (b riquettes et bouletsj 
Dépoussiéreurs électriques 

MATERIEL POUR GLACERIES ET VERRERIES 
Installations complètes de manufactures de glace_s, de verre ries m~caniques 

Machines à bouteilles, entièrement automatiques, brevets Roarant 
- Transporteurs à bouteilles 

MATERIEL POUR BRIQUETERIES ET TUILERIES ,. . 
Insta llations complètes pou r briqueteries, tuileries mécaniques et l andustrae 

céramique , . 
Matériel d e fonderie Machines à moule r - Meca~1que g énérale 

Pièces d e Forge, de Fonte e t de Chaudronnerie 
Poêles à circulation d'air 

The American Equipment 
23, Boulevard de Waterloo, BRUXELLES - Téléphone : 11.98.98 

l LES MASQUES 
LES CASQUES 

LES LUNETTES 

A. E. C. 
S'IMPOSENT 

EFFICACITE SECURITE 

Soudures auto-chimiques Castolin 
Presses hydrauliques Manley 

Fore'uses électriques Sioux. etc, etc. 

OUTILLAGE DE QUALITE OUTILLAGE DE SECURITE 

III 
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IV 

LA SABUL ·ITE BELGE 
SOCIETE ANONYME 

A MOUSTIER-SUR-SAMBRE 
Téléphone : Moustier 15 

Explosifs de sûreté à haute puissance 
(Brevetês dans tous les pays) pour Mines, 
Carrières, Travaux publics, Usages mili
taires, Explosifs de sécurité contre le grisou 
et les poussières de charbon. Explosifs 
spéciaux pour dessouchage. N'exsudent 
pas, insensibles à l'action de la chaleur et 
du froid . Détonateurs électriques et ordi
naires. Mèches, exploseurs et tous acces
soires pour minage. 

INDUSTRIELS, n'employez que la 

FERRI LI NE 
pour fa peinture de vos ouvrages métalliques 

SEULS FABRICANTS : 

Les Fils LEVY-FINGER B Il , ruxe es 



VI 

• O'ENTREPRISE DE FORAGE ET DE FONCAGE 

Capital : 5 .0 00.000 de Francs 

Si~ge social : 13, place des Barricades, Bruxelle~ 
Division fr:inçaise·: l, rne de Met7. , Paris 

S 0 N-·DAéi°Egne :Sn,;i., ;:~~~~~~;~~'""' "':,""" """"' 
SOUTERRAINS SONiE CONC.ESSIONS, SONDAGES 
TERRAINS SONDAGEASGES D ËTUDE DES MORTS· -===· ==> OE CIMENTATION ET DE 

foNCAGE-
-- CONGËlATION 

DE PUITS PAR CONGËLATION. CIMENTATION = 
= NIVfAU VIDE ET TOUS AUTRES PROCÊDËS 

TRAVA UX MINIERS =''=== 

MA TE. R 1 EL =~~~l;~EN~:~~\~~~A~:~ ~PLOITATI ONS 
PËTROllF ËRES 

ATELIERS DE CÇ)l'!_STRUCTION A ZONHOVEN (BELGIQUE' 
ATELIERS ET DEPOT A COURCELLES - CH A USSY (MOSELLEj 

EXP l 0 SI F S DE HAUTE SECURITE POUR LES MINES 
EXPLOSIFS BRISANTS A GRANDE PUISSANCE 

DYNAMITES : Dynomi te gomme, dynamites ingélivos, dynemites diverses 
. EXPLOSIFS DIFFICILEMENT INFLAMMABLES. . 

Brisa nt à grande puis~a n ce : RUPTOL Sé 't' G · p · . · curi e· risou- ouss1ères : FLAMMIVO 
Gaine brevetée de haute séc.u•ité aux se l t . RE. 

AMORCES A RETARD sans gaz, du système Esch.bach : spéc~ali~t~sas~;q~:\ 
ACCESSOIRES DE TIR. P om 5 su r demande. 

S0~~.~~,~1.1 ... ~,~~~!.~~ .. • ~:A .R ~ N D 0 N K 
Usine à Arendonk : Téléph. Arendonk 26. DEP 9 • Tel. L1 e.9e 111 :60. 

OTS DANS lOUS LES BASSINS. 

COMMERCE DE BOIS (ANC. FIRME EUGENE BURM) 
SOCIETE COOPERATIVE A ZELE 

Importation directe de traverses de chemins de f 
pour télégraphes t' 

1
, h er et de poteaux 

' e ep one et transport de force 

. CHANTIER D'IMPREGNAT 
Concessionnaire exclusif d , ION 

l'Ad . . u creosotage des p t 
m1 nrstration des T' I' h 0 ea ux télégrapiques de 

e eg rap es au S t ' ys eme Rüpl ing 

ATELIERS DE CONSTRUCTION 
bE 

LA ·MEUSE 
FONDÉS EN 1835 

MATERIEL DE MIN·ES 
MACHINES D'EXTRACTION A VAPEUR OU ELECTRIQUES 

TURBINES ET TURBO-COMPRESSEURS 

VENTILATEURS BROYEURS - LOCOMOTIVES 

MOLETTES - POMPES - MOTEURS DIESEL 

COMPAGNIE AUXILIAIRE DES MINES 
SOCIET E ANONYM E 

26, RU E EG IDE VAN O PHEM 

UCCLE-BRUXELLES 
Reg. du Comm. d e Brux. : n° 580 

ECLAIRAGE ELECTRIQUE 
DES MINES 

La mpes porta tives de sûreté pour mi.ne urs : Lampes a u plomb et 
a lca lines. - Lampes éleclropneuma tiques de sûreté . - Matériel 

d 'é cla irage de sûreté en milieu déflagrant. 

VENTE - ENTRETIEN A FORFAIT - LOCATION 

100.000 LAMPES EN CIRCULATION EN BELGIQUE ET EN FRANCE 

Premières installations en marche depuis quarante-quatre ans 

VII 



VIII 

Produits Réfractaires 
Usines Louis ESCOYEZ 

TERTRE (Belgique) et MORTAGNE-DU-NORD (France) 

PRODUITS REFRACTAIRES ORDINAIRES ET SPECIAUX 
POUR TOUTES LES INDUSTRIES 

Briques et pièces ~e toutes formes et dimensions pour fours de tous 
systèmes - fours a coke - chaudières - gazogènes _ cheminées 

meteurs à gaz. 

Ciments réfractaires ordinaires et spéciaux. 

Dalles spéciales extra-dures pour usines. 
Carreaux et pavés céramiques. 

Administr.: Tertre - Tél. : St-Ghislain 35 - T' l ' · E T e egr.. scoyez- ertre 

ENTREPRISES DE FONCACE ET CUIDONNACES DE PUITS 
DE MINES 

JULES VOT9UENNE 
Bureau : li, Rue de la Station, TRAZEGNIES T 'l : 

e · · Courcelles 91 

Spécialité de guidonnages de tou , 
BRIARD rf · • s systemes 

. pe ectionne : nouveau t 19 
Gwdonnages frontaux métalr YPe 24 

iques et . en bois perfectionnés, 
pour puits à grande section , 

AR M E M. EN T S C 0 M p LETS D E p U 1 T S DE M 1 N ES 

BOI S SP ECI AUX D'AUS T RALI E 
ENTREPRISES EN TOUS PAYS 

Nombreuses références. l 10 . - GRANDE PRATIQUE 
équipement de 50 pu~!s ~ gr~nde section 

PUI s a gu1donnage BRIARD - ---
Visites, Projets, Etudes et D . 

ev1s sur demande 

' 

POUDRERIES REUNIES DE BELGl(i)UE S.A. 
145, RUE ROYALE 

Téléphone: 17.16.57 BRUXELLES Télégrammes : " Robur » 

DY.NAllTES 
Explosifs S.G.P. et gainés Explosifs brisants 
pour mines grisouteuses avec ou sans nitroglycérine 

Explosifs pour abatages en masse 
par mines profondes 

Détonateurs 

Exploseurs 

Mèches 

de sûreté 

A TELi ERS DE CONSTRU,CTION 

5t_é Ame M A 1 s 0 N B E ER 
à JEMEPPE-lez-Liége 

PRINCIPALES SPECIALITES : Transports aériens. - Bennes automotrices. • 
Trainages mécaniques. - Mises à terri l. - Grues à vapeur e t é lectriques. • 
Ponts roulants et élévateurs. - Triages et lavages de charbons. - Fabriq ues 
d'agg lomérés. - Concasseurs et broyeurs. - Appareils de déchargement. -
Convoyeurs et t ransporteurs. - Ventilateurs de mines. 

IX 
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LA SOCIETE DES MINES ET FONDERIES DE ZINC DE LA · 

V l'E 1 L LE· M 0 NT AGNE 
(Société Anonyme) ANGLEUR (par Chênée) 

LIVRE AU COMMERCE: 

ZINCUIAL on lingots. Alliage à irè; haute tor.our en zinc é lectrolytique pou r coulage A 
l'air libre, sous pression et en coqu ille, a insi que pour Io fo l:,1icotion d es coussinets d e 
mach ine e t pièces d e frottement en remplacement du bronze et des métaux a ntifriction. 

- ZINC é loctrolytiquo e n lingots, laminé en 'ongues b andes. - ZINC ordinaire e n lin
gots (therm ique ): en fe uilles pour toitu1es et outres usaqe s: e n feuilles minces pour 
emballages; e n p laq ues (pou r évite r l'incrustation des chaudière~): en ploques e~ feuilles 
pour orts grap hiq ues. - ELEMENTS pour piles électriques. - C H EVILLAGE. - Fil -

- CLOUS en zinc. - BARRES. - SAGUElTES et PR:)FILES divers en zinc . - TUB ES 
EN ZINC SANS SOUDURE. - O XYDES do Zinc en poudre pour usa ges pharmaceut iques 
et industriels. en poudre e.+ en p.Ste pour Io p e intu re. - POUSSIERES d e Zinc p our savon· 
neries e t tei ntur eries. - PLOMB en ;i:19ots, feuirks , ! J VOUX, rn. - Siphons et cv1.1des en 
plomb. - ETAIN: tuyaux en éta in pur; soudure à l'étain, en baguettes et e n fil. -
CADMIUM cou lli en lingots, ploq ues e t baguettes; laminé e n plaques - f il d e cadmium. 
- ARGENT. - PRODUITS CHIMIQUE.$ : Acide suliurique ordinaire, concentré e t o leum. 
Sulfate de cuivre. Sul fa te de thallium. Arslinioto de choux. 

vous offre quelques-unes de ses 

SPECIALITES 
CIMENTS à hautes résistances. - FIL MACHINE de toutes dimensions. 

PALPLANCHES pour les grands travaux hydrauliques. 
TOLES GALVANISEES planes e t ondulées. 

MONOPOLE DE VENTE : 

Société Commerciale d'Ougrée, A OUGREE 
Téléphone: Liége 308.30 Adresse té légr.: Marigrée-Ougrée 

XI 
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Ateliers de Constructions Mécaniques 

ARMAND COLINET 
Société Anonyme 

HOUDENG - GOEGNIES 
Téléphone: La Louvière 1290 

Télégr. : Colcroix-Houdeng 

MARTEAUX PNEUMATIQUES La ..1. 
PIQUEURS - PERFORATEURS , 

BECHES - - BRISE-BETONS 

ACCESSOIRES POUR AIR COMPRIME 
RACCORDS RAPIDES A ROTULES - SOUPAPES AUTOMATIQUES 
ROBINETS AVEC CAROTTE EN ACIER CEMENTE ET RECTIFIE 

NIPPLES - BUSETTES - ECROUS, ETC ... 

CEMENTATION --TREMPE -- RECTIFICATION 

S. A. VERTONG.EN • GOENS 
TERMONDE 

FONDEE DEPU IS PLUS DE TROIS SIECLES 

CABLES METALLIQUES 

CORDAGES 

FICELLES 
SPECIALITES : 

CABLES D'EXTRACTION POUR MINES ET CARRIERES 

Cadre 
de soutènement 

pour 
charbonnages 

• 
Machine 
d'extraction 

à Poulie KOEPE 



XIV 

l~DUSCHIMIE 
Societé de Construction pour l'industrie Cbimi ue 

SOCIETE ANONYME q 

38a, Boulevard Bischoffsheim, BRUXELLES 

Notre activité comprend 
. l'installation d'usines pour : 

Références de 
premier ordre. 
Devis et visites 

Acide sulfurique faible, concentré et f 
D, , .f. . umant. 

esarseni 1cat1on d'acide suif . · urique. 
Grillage de minerais sulfur ' es. 
Suif a tes et bisulfates alcalins. 

Acide chlorhydrique. 

Sulfure de sodium. 

Sulfure de carbone. 

T etrachlorure de carbone. 

Superphosphate. 

CORDERIES D'ANS 
ET 

Câbleries s. ~e Renory 
RENORY-ANGLEUR ( 

Adr. télégr.: Sococables-Kink . BELGIQUE) 
empoIS T'l 

USINES FONDEES DEPUIS Pl:us ~-· : Liége 104.37 - 114.17 
DE DEUX SIECLES 

D:MSION ACIER : Câbles 
Tous les câbles , plats et ronds d'ex . 

pour 1 Industrie M . traction pour mines. 
D~SION TEXTILES: Câbles ' arme, Carrières, Aviation. 
decroissante et unil plats d'extraction 

r ·i ~rme. - Câbles de transm· .en Aloes à section 
1 s a chalut. - Cordag ~ssion. - Ficelle lieuse. 

es en genéral. 
CABLES SPECIAUX 

s TRU LAY 
B ans tendance giratoire 

revets belge et 'tr e angers 

= DEMANDEZ NOTICE 

Société Anonyme ATELIERS de 

LA LOUVIERE·BOUVY 
à LA LOUVIERE (Belgique) 

Téléphones: 86 et 186 

Charbonnages d'Hensies-Pommerœul, à Hensies. Intercalation 
d 'une tour à brut de 1,200 tonnes entre le triage et le lavoir, desservie 

par des transporteurs à courroie de 200 à 400 tonnes-heure. 

Matériel pour installations de. 
TRIAGES - LAVOi RS - CONCASSAGES 

Châssis à molettes - Cages d'extraction 

Wagons à trémies - Wagonnets 

Installations de manutention de charbons 

Matériel pour installation d'usines d'agglomérés 

Couloirs ordinaires et émaillés 

Soutènements métalliques 

SPECIALITE DE TRAINAGES MECANIQUES PAR CABLES 
ET PAR CHAINES 

TOUT POUR LA MINE 
XV 



Sté Ame BAU M E-MARPENT 
HAINE-SAINT-PIERRE 

MOTEURS ROTATIFS 

A Am COMPRIME 

BREVETS R. MABILLE 
TOUTE PtnSSANCE 

TOUTES APPLICATIONS 

BERLAINES 

TOUS ACIERS MOULES 
CHARPENTES_ RESERVOIRS 

WAGONS _ W - CHEVALEMENTS 

USIN ES AGONNETS 
: Haine-St-Pierre, Morlanwelz (Bel 

g.) , Marpent (Fr.-N.) 

Société · des Mines 
Kilo-Mot de 

. Capital : 200 OO 0 
Siège Administratif : , 0,000 francs 

d'Or 

1. Place du Luxemb ~urg, BRUXELLES Ki Siège d'Afrique : 

E 1 
· . Io-Moto (Congo Belge) 

xp 01t at1ons par . slu' . 
Il 

. icing ord' . 
pe es. - Traitement des . 1 n~ 1re, laverie . 

mation, over m~ned~a 1 s filoniens ps, dbragues, d ragl ines, 
grin 1ng flotta e a~ royage, amalga-

PRO~UCTION : 8,066 EXERCICE 1937 g ' gril lage. 

d.e minerai alluvionnaire kg. 70_1 d 'or brut 
cinquante mille +onn d xt ra1ts et lav' · - Onze mill ions de rrt

5 

es e minerai fi l~~·i - ~n million trois cent 
PROD~RCICE 1938 en rayées et t rait ées. 

CTION : 8.466 k 
a· - g. 

Personnel Europe' eserv4es : 66,835 kg d-:-
en : 43 • or en gis · p ehlent 

XVI . ersonn 1 d OO . e e couleur: 38,0 

-

SOCIETE D' ETUDES 
ET DE CONST RUCTION 
(Société Anonyme) Capital : 4 millions de francs 

FILIALE DE LA 
COMPAGNIE BELGE DE CHEMINS DE FER ET D'ENTREPRISES 

33, . RUE DE L'INDUSTRIE, 33 B R U X E L L E S 
Téléphone : 12.51.50 

ETUDE ET CONSTRUCTION D'IMMEUBLES, BANQUES, USINES, 

CENTRALES ELECTRIQUES, Etc. - TOUS TRAVAUX DE GENIE CIVIL 

Nombreuses références : Société Générale de Belgique, Société de 

Traction et d 'Electricité , Charbonnages de Hou thaelen, etc . .. , e tc . .. 
~;fi.JI 
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APPAREILS 
POUR TOUTES 

RES Pl RA TO 1 RES 
LES INDUSTRIES 

5~1\~E SCHIEDAM 
.PAYS-BAS 

Dépt Oxygène 

SPECIALISTES DE LA PROTECTION AERIENNE 

Constructions d'abris. 
(Plus de 3,000 installations) 

ADMINISTRATION DES MINES 

Les 
. . t Métallurgiques Industries M1n1ères e 

en janvier 1~40 

MINES DE HOUILLE. 

l. p d tion stocks et nombre de jours d'extraction . ro uc . 
Stock à la Nombre 

Production fin du mois moyen 

Janvier 1940 ou de la pér. de joui:s 
Tonnes Tonnes d'extraction 

383.750 192.2î0 25,9 
Couchant de Mons · 380. 640 174.580 25,7 

552.~20 211 ,9 Centre . 689.260 25,9 Charleroi . 3t. 210 62.400 
Namur. 416.430 99.890 26,l 
Liége 

65:~ . 900 153 .430 '!5,9 
Limbourg. 

t.235 .390 25 ,9 2.616. 190 Le Royaume 
2.333 .200 25 ,5 

Janvier 1939 2.664.500 
1 

2 Nombre d'ouvriers . 

Nombre moyen d'ouvriers : 

fond 
Janvier 1940 1 du fo• d 1 de la \ et surface 

à \leine (ouv. à v~inc surface réunis 
compris) 

J4. 48a 5.382 19.867 
Couchant de Mons J.290 5.525 18.943 

2.512 13 .418 
11 . 519 35 .480 Centre 5.310 23 .!!61 

564 1.767 Charleroi 304 1.203 
7.403 27.244 

Namur 3.451 -19.821 
6.894 22.484 

Liége · 3.447 15.590 
Limbourg 37 .287 126.765 

18 .314 88.478 
Le Royaume . 

XIX 



MA TERI EL DE MINES 
Pour l'extraction et le transport- de char
bons, minerais et autres minéraux, nous 
fournissons : chevalements, machines et 
cages d'extraction, dispositifs de sécu
rité pour câbles, turbo-compresseurs, 
gros compresseurs, soufflantes, compres
seurs stationnaires et mobiles, moteurs 
à air comprimé et outils, roulage auto
matique de berlines, locotracteurs. 

Transporteurs de tous genres. 

Représentants pour la B I . 
O . F. WENZ, 107, avenue Dailly B ell g1que e t le Congo Belge : 

• ruxe es 3 
Installa tions d 'air comprimé f il • 

Ed ' ou J age des mines. mond OCHS, Ind ust riel, Seraing. 
Pelles un iverselles, engrenages 

de tous types, etc. .. ' grues, palans électriques et po nts roulants 
XX 

--~-----

- 2 -

~. Production par journée de pré~ence. 

Production par journée d'ouvrier: 

J anvier 1940 
1 du fond 1 du fo nd 

à veine (ouv à veine et d7 la. surf 
compris) reums 

Ki log. Kilog. Kilog . 
Couchant de Mons . 4.4!15 973 698 
Centre 5.889 1. 087 762 
Charleroi 5.018 l.036 725 
Namur 4 .082 1 .014 685 

5 .2!14 905 648 . Liége . 
7 .327 1.603 l .106 Li mbourg 

Le Royaume . 5 . 514 1. 115 776 

FOURS A COKE. 

-
Pro duc- Consommation de charbon Nombre 

J anvier 1940 tion en 
1 étranger \ total 

d' ouvrie~s 
tonnes belge 

-
202.270 288.690 8 .ûôO 296 . 750 I.405 Huinaut 

170.490 896 ' ll2 440 145.65(1 24.840 Liége. 
63. 100 260. 240 1 .676 Autres provinces 191. 970 197 .140 

Le Royaume. 506.680 631 .480 96 .000 727.480 3.977 

Janvier ! 939 405.750 477. 520 101. 960 579 .480 -

· · tall ur.,..;ques ; dont cokeries d es usines me .. - · 

Le Royaume . 

J anvier I 939 

244 .740 322 . 130 

210 . 560 2.15 . 610 

40 .300 362.430 

57 .460 303. 070 

1.872 
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... pour 

LA SUPERIORITE ••• 
par LA SPECIALITE 

POUR TOUS ... 

PROBLEMES 
D'ENGRENAGES 

CONSULTEZ-NOUS l 

R é fér e nces 
mondiales 

Société Anonyme 

des 

ENGRENAGES 

MAAG 
ZURICH - SUISSE 

LA PLUS CRANDE 
la rectification d' MACHINE DU MONDE! Ad. BAILLY 

3 engrenage ... 60 d Li...ne m. 60 de di 5 après tr , av. Prince e ~--
amètre et 1 m d empe jusc1u'à. 

. e largeur BRUXELLES 
Tél. : 44.19.53 

~'>K~N1A 
c::::::=:::> 

':.: Compteur ASKANIA pour la 
mesure des débits d'air comprimé 
TYPE A DIVISEUR DE FLU)( 

:~~rn,tt des résultats de mesure 
con~ruement exacts, sous toUJ:~ 
variat_ons, Indépendamment do 
POid ions de pression et 
de 5 S[>éolfique. MUme en oas 
Par débits pulsatolres, oornm: 
sou exemple aveo Ios oornpre • 
ha:esû marteaux perforateur~ 
divi se~ers, d eto., le ooll)Pteurp .. r· 

e flux oonv1ent .. 
Pa faltement. 5 
des ddo

1 
oal~uls oompiiquésl P:0 

spositlfs auxiliaires 
L'. correction 1 1 av'enst_all~tlon peut être fourn ~ 
co~p:~~1oateur, enregistreur a~t 
iltre atart'I l'ex_éoution pou5vpor· 

onnaire ou tran 
Dern tablo. 

andez notre notioe 

-3 -

FABRIQUES D 'AGGLOMÉRÉS DE HOUILLE 

Production Consom- Nomhre 
Janvier 1940 mut ion 

en ton nes de charbon d'ouvriers 

L e Roya ume 185 .840 168 .940 950 

Janvier 1939 131. ~OO l l!).860 

MÉTALLURGIE 

Produits bruis (fonte el acier) 

Janvi er 1940 

Hainaut 
Liége . 
Autres provinces 

L e Royaume . 

Janvier 1939 

Hauts 
fourneaux 

en 
activité 

20 
16 
8 

44 

Productio n 

de fonte 
en tonnes 

139.790 
105.0!>0 
60.30() 

305 .180 

230. 870 

d'acier brut 
(non camp, les 
p iéces m oul. J 

en tonnes 

)39.690 
120 190 
55.510 

315.490 

203 .830 

Produits finis (Ier et acier) 

Janvier 1940 

Hainaut 
Liège . 

provinces Autres 

L e Royaume . 

Janvier 1939 

Production 
de pièces 

d'acier moulées 

3. 910 
1.010 
~.01 0 

6.990 

[>.860 

Production 
d'acier fini 

Tonnes 

JO!l.350 
89. 210 
2.43ll 

200.990 

161. 900 

Production 
de fer fini 
Tonnes 

160 

2 570 

2.730 

3.170 
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Ateliers de Construction et Chaudronnerie 

de 
Société Anonyme à MARCHIENNE-AU-PONT (Belgique) -

USINES A : 

MARCHIENNE-AU-PONT: Chaudronnerie, 

Charpentes, 
(2 lignes) 

Forges, Mécanique 

Réservoirs, Pylon:es 

Télégr. : Estrhéo 

MONT -SUR -MARCHIENNE 
Téléphones: Charleroi 122.44 

Lavoir RHEOLA VEUR installé en 1937 t 
de Mons. - Capacité : lOO to ~ux Charbonnages Unis Oues 

nnes- eui:e de charbon 0-90 mm. 

l'EST MET~ VOTRE DISPOSITION SES: 
Laboratoires, Stations ' . ' , 
Usines spécialisées S . d esscns, Bureau d etudes, 

' ervices de montage, Opérateurs, 
P , . Pour reparat1on mécani CH 

que ARBONS et MINERAIS 
TRIAGES, LAVOIRS RHEOLAVEURS 
Manutention gén, I 
Installations Po era : • Ponts roulants, 

ur rn1nes et ., MECANIQUE Carrieres 

- , ~HAUDRONNERIE - CHARPENTES Materiel spécial 
1 Pour a Colonie 

ADMINISTRATION DES MINES 

Minières et Métallurgiques Les Industries 
en février 19 4 0 

MINES DE HOUILLE 

1. Product1on, s tocks et nom bre de jours d'extraction . 

Stock à la Nombre 
Production fi n du mois moyen 

ou de la pér . ci e jou:s Févrie r 19,10 Tonnes 
T onnes d 'extraction 

375.590 159 020 23,5 Couchant 9e Mons . 
155. 190 24, l 378 .350 
470.760 23,8 Centre 

670.740 
25,0 

Charleroi . 
33.890 55. '.160 

24 .7 Namu.r 
479.090 80.740 

24 ,2 Liége 
681.290 142 .140 Limbou rg -- ,_ 

Le 'Royaume · 2 .618 .950 1.063.810 24, 1 

l .Oo3.8:0 50 ,0 2 premiers mo~s 1940 5. 235 . 1-10 48,2 5.02 ! .850 2. 505.630 2 p remiers mots 1939 

2 . Nombre d'ouvriers 

, 

b m oyen d'ouvriers Nom re 

fond 
1940 1 do fo•d 1 de la 1 et surface Février 

{ouv. à v_eine sur face réu nis à vein e 
compris.) 

fi .849 21.128 -
3.339 15.279 

5.653 19. 190 Cou chant d e Mons: 2..!77 13 537 
11 .665 as .859 5.266 24. 194 

582 1. 867 
Centre 

1.285 
27 742 

Charlero i 322 7.509 3.476 20. 233 
7 .108 23 .397 Nam ur 

3.506 16 .289 Lié~e - -
129 .183 

Limbourg - 38.366 
,_ 

90 .817 18 .386 
-Le Royaume. 

- --
.1 . mois 1940 -

1 1 2 p remiers . 1939 
2 premier s mots 

1 
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L'AZOB~ 
DENSITE COMMERCIALE : 1.250 A 1.300 

inattaquable par le taret, résiste 3 à 4 

fois plus longtemps que le chêne, 8 à 10 

fois plus que le hêtre ou le peuplier. 

; 

BILTERIJST FRERES 
Chaussée de Meulestede, 393-395 • GAND 

Téléphones : 19.260 - 14.595. 

-
Banquiers : Banque Ouvrière e . . d Bruxelles, 

42, rue Plétinckx, Bruxelles. 
RESISTANCE AU CHOC ET A L'USURE A TOUTE EPREUVE 

Bois remarquable pour Travaux Hydrauliques et Maritimes 

GLISSIERES DE MINES, Fonds de Camions, Wagons, etc ... 

Nous CONSTRUISONS 
dans nos Usines de Gand 

eV. Toutes rna h' , I . . , , 1 o 000 
· c ines e ectriques 1usq u a · ToLJ

5 Toutes turb· , . " so ooocV. . 
c 

1
nes a vapeur 1usqu a · . d 'eJC 

ornpresseurs centrifuges. Toutes machines atif 
tract' , t altern 

. '
0

~ a courant continu et à couran . oLJteLJJC· 
" '"''""'''" fypo ••Hg,;,,, ., .. _ id"po,,t;r, b•evetés). T o"t maté,; el • ot;g '~A el 

1 ~~s transformateurs jusqu'à 15.000 K 
0

;cLJre 
. ·~OO V. Tous redresseurs à vapeur de rnt action 
1usqu à 15 000 A T t de r t i· 
d · · ous équipemen s , ieC r 

e toutes puissances. Tout l'appare illage e 
que en général. 

s E M DEPARTEMENT ELECTRICITE INDUSTRI•~~· ss~o.-Oo~oc~k~.~~~~~~~~:=:::::::::::::::-:-~~~~~--::: 

- 5-

ê de présence . 3 Production par journ e . . 

-
Production pa r journée d'oun ier 

1 du fond 1 du fond Février 19.l(l 
( •1 vei ne et de la surf. à veine ouv. l . '< 

compris) reun1. 
1 

l\ ilO!;S Ki logs J( ilogs 

1. 016 727 4 .793 
1.1 36 793 

Couchant de Mons 
6.329 

1. 136 753 
C:emre. 

5.349 
I. 0~2 712 

Charl eroi · 
4 .205 

941 680 
Namur 

5 .586 
1. 69~ 1. 175 

Liége . . 
8. 000 Limbourg. 

' 
L e Royaume 5 .918 1.171 814 

FOURS A COKE 

Con5om1 ' nation de charbon Nombre 
Février 1940 

Produc
tion en 

1 tonnes 
_::=.:_.-__ 1

1

---:-J d'ouvr iers 
belge 1 étranger total 

-
Hainaut 
Liége · · . · . 
Aut res p rov111ces · 

L e Roya ume 

191. 150 277 .32g l ~·?~g 
106.940 1 ~4 - 5~ 50:320 
166 .530 J ,•l.1-0 -

- 71.500 464 . 620 595 . 970 

260.340 
162.690 
224. 440 

667 .470 

971.300 1 .227 . ~50 167 ~OO 1.394.950 
222:~10 l .0~7.61 0 mois 19~0 0 864 100 2 prem. . 1939 765 . 69 · 

2 prem. mois . a llurgiq ues : 
t c okeries des u sines m e t don 

Le Roya ume 

mois 1940 2 prem. . 
19

'.-19 
2 prcm . mois • 

28.640 337 .930 227 .310 309 .290 

472.050 
398.570 

63 1. 420 
432.450 

68. 940 
133. l :lO 

7M.360 
51'5.580 

, 
1 .457 

918 
1 .696 

4 .071 

1.917 
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LA . ROUILLE 
VAINCUE DEFINITIVEMENT 

par 

FISHMASTIC 
ET 

FISHC.OLOR 
PRODU IT S BELGES 

S 1 ie Fishcolor réunit les trois conditions indispensables pour une eu . ·u 
bonne peinture antirou1 e : 

ADHERENCE IMPERMEABILITE ELASTICITE 

EXIS TE EN TOUTE S 
DEMONSTRATIONS SUR 

TEINTES 
DEMANDE 

FISHMASTIC huile décapante NON ACIDE. Enlève la rouille d u 
métal et remet ce dernier complètement à neuf. En pénétrant dans 
tous les pores du métal le Fishmastic détruit tous les germes d 'oxy
da tion, condition indispensable pour éviter toute corrosion future. 

FISHMASTIC de par ses propriétés immunisantes prolonge la durée 
a es tôles, charpentes, réservoirs métalliques, tuyauteries (jusqu'à 

200°C.), barres, grilles, etc. 

FISHCOLOR est la seule peinture ANTIROUILLE à base de Fishmastic 
immunisant. Grande économie de main-d'œuvre due à sa très lon ue 

durée et sa grande fluidité . g 

Demandez la Brochure illustrée avec liste de • f • tre' 
5 . . re erences importantes et rapports d'essais officiels au : 

Comptoir Industriel et Agricole "CINDA'' 
Société Anonyme 

31, BOULEVARD PIERCOT, à LIEGE 

Usine : 156, 
Téléphone : 607.64 

.Tél. : 208.40 (3 lignes) 
Rue d'Othée, Ans-lez L· , 

- 1ege 

Télégrarnrnes : Cinda-Liége xxvm 

1 

- ô -

FA.BRIQUES D'AGGLOMÉRES D E HOUILLE 

-
Consom· Nombre 

Production mati on d'ouvriers Février 1940 en tonnes de charbon 

Le Royaume · 208 .570 190 .820 1-.052 

359.260 -
2 premiers mo!s 1940 394. 41 0 

215 .180 
2 premiers mois 1939 236.810 

MÉTALLURGIE 

P duit• brui• (fonte et acier) ro 

Production 
Hauts ' 

\ d""" ''"' fourneaux 
de fonte (non éomp. les Février 1940 en 

en tonnes pièces moul.) 
activité T onnes 

135.150 133.960 
2il 

96.190 110.650 Hainaut . 
16 

52 .900 48.710 Liége . · . · • 8 -' 293.820 
Autres provinces . -

284 .240 44 
tiOB.810 

Le Royaume . 
589.420 397.240 · · mois 1940 - 433.470 2 prem~ers . 

1939 -2 premiers mois 

. (fer et acier) Produits finis 

Production 
Production Productio~ de fer fini ~ 

d'acier fi ni T onnes 
Fév.rier 1940 

de picces. Tonnes d'acier moulees -
' 

250 114 .240 4. 200 82.000 
2.290 900 16.430 Hainaut 

2. 220 -
t .540 ~~t~:s · pr~vi i;ces 1~320 212 .670 

5.270 L e Royaume. 
l.t .310 413.660 5.ti30 

. mois 1940 11.80u 313. 860 
2 premiers . 1939 . s mois 
2 premier 
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LES ATELIERS 
METALLURGICi)UES 
DE NIVELLES 

SOCIETE ANONYME 

• 

Locomotives, Wagons et voitures 
Ponts et Charpentes, Appareils 

de levage et de manutention, 
Aciérie, Chaudronnerie, Ressorts, 

Matériel minier, Galvanisation, 
etc ... , etc ... 

N DL:s \IIN 1·:s ADi\ll NISTRATIO " 

Les d t . M1·nières et Métallurgiques In us ries 
en mars 1940 

MINES DE HOUILLE. 

. k. t nombre de jours d'extraction. Production stoc • e . 
Stock à la Nombre 

Production fin du mois moyen 
Mars 19-1 0 ou de la pér. de jours Tonnes 

Tonnes d'extraction 

4!4 .710 130 .060 25,0 Couchant de Mons • 
403.310 135 .320 2-l,6 Centre . 
735.330 402.700 25 ,0 Charleroi . 

35 .190 44.910 24,9 Namur . 
·198 . 390 60 .720 2-l ,4 Liége 
714.960 103 .0ôO 25,0 Limbourg . 

2 ,831 .890 876 .770 24,8 Le Royaume . 
8 .067.03ù 876.77û 7-t ,8 3 premiers mois 1\1 ~0 

2.696.350 74.l 
3 premiers mois 193\1 7, 74; •. 630 

2 Nombre d'ouvriers . 

b moyen d'ouvriers Nom re 

1 

ton ci 
Mars 1940 1 du fo nd 1 de la et su rface 

à veine (ouv. à vdne surface réunis 
corn p.) 

6.2î2 2:?.913 
3.61S 16. 641 

5.803 19.ô8ô Couchant de Mons . 2 . 509 13.883 
11. 960 36,789 

Centre .. 
~ 273 2.1.829 

6 1-l 1.93-1 
Charleroi 329 1. 320 

7.718 28.5-13 
20 .825 24 155 Namur 3. 504 
16 .7(,2 .. 7 .453 

Liége. 3.5f>9 - 134 .020 Limbourg 
18 .787 94 . 200 39 820 

Le Royaume . - -- -. mois 1940 - --3 premiers . 1939 -3 premiers mois 
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- ATELIERS DE CONSTRUCTION DE LA 

BASSE SAMBRE 
MOUSTIER-sur-Sambre 

Installations de préparation et de lavage de.minerais - Installations 
de charbonnages - Carrières - Fours à coke - Produits chimiques 
Manutentions en général - Mécanique générale - Fonderie 

Chaudronnerie - Charpentes 

,. _____ ----

- 8 -

3 . Production par journ ée de prêsence . 

-

. ée d'ouvrier : . . pariourn _ Producuon d 

1 du fon ·- 1 du fon~ et de Ja surf. Mars 1940 à veine (ouv. à ve•.n) réunis 

1 
y compris -

·- 1 Kilogs 1 
l<ilogs Kilogs 

1 

753 
4. 920 . 1 .047 

809 l. 1ô2 
769 

. . 
6.530 

1 .152 
Couchant de Mo~s 

709 5.587 
l ,046 

687 
Centre 

4 .291 Charleroi • 
953 

1 165 5.815 
l.697 

Namur 
8.031 Liége · · -- 825 ,_ 
6.068 1 . 186 

Limbourg . 

Le R oyaume . 
1 

F OURS A COKE. 

N mbre d'ouvrier• . . - Consommation. - o Production. 

. n de charbon Consommauo Nombre 

Produc- \ \ total 
!ion en belge étrangerJ_---7"--~I 

-~M~-ar_s_l_9_40-~~~t:n:n~e~s~~~~~~ 9 

d'ouvriert 

1.55 
313.140 908 

9 690 172 .730 1 .688 014 .520 26:9oo 258.950 
k 10 60.490 ~ 5 Hainaut , • · · 113.2 - 4. 15 

• . 191.500 80 744.820 Liéges p. ro~inces. 96.0 
Autre 230 139. 710 

619 . 263 .5800 21 .630.750 Le Royaume . l 8i6.190 333.75 . 
l 490.530 . 97 OO& 0 •1s 1940 · ~o 1.2 · 

8 

• m 1.136.4~ e • 3 prem. mois 1939 ' taUurgiqu 
3 prem· . des u sines me 

t cokerie• don 

Le Royauroe . 

is 1940 
3 prem. mo. 1939 

mois 3 prem. 

244 .640 31 9. 370 

950.790 
716 .690 650.380 
590.200 

080 363 .450 44 , 

063 810 
113.020 1. 850:280 
199.900 

1 .935 
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~ 
1

SIEMENS 

M AT E R 1 E L E LECT R 1 Q U E 
.. ANTl-DEFLAGRANT 

agree par le Corps des M" 
1nes et bf" d . 

in e hermétique normal 
Pour Mines de 3e - 2e 1 e . 

r 
- categorie 

1 

l 

Oisioncteurs 
inverseurs Pour bandes 

Venti lateurs d"a 
erage 5 de 300 â 850 econdaire 

mm e1c 

Sous·s1a t 1on s mobil . • 

D 
1ooiv

300016001
es Jusque 125 kVA 

ev1s et · . O 230/550 vo l ts 
visu e d ' I . . 11{Ie1ue llrs sui . 1s aui;1111 eng ageme11t. 

SOCIETE ANo 
1 1 6' CH A U S S E E DE C H DEPA~lEMEN1 s~~ ME S 1 EME N S 

A. R l E R 0 NS·SCHUCKERT 

l .B RuxE oO 
LLES ·T ELEPHONE : 37· 31 · 

.' § 
SIEMENS. 

Pompes 1 m mersi bles 

Pour tous débits et pressions 

1 P
rofondeurs d'immersion 

Pour toutes es 
. dans différents cas d'application 

. d lusieurs annees 
Une expérience e P rvice irréprochable. 

assure un se 

ONYME: SIEMENS 
SO CIËTË AN scHUCKERT 

ENl SIEMENS É HO NE 
ot:PARTEM BRUXELLES . TÉL p 

CHARLEROI. 
116 CHAUSSÉE DE 

37 .31 .00, 
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FABRIQUES D'AGGLOMÉRÉS DE HOUILLE 

Mars 1940 

Le Royaume . 1 
3 premiers mois 1 94~ 
3 premiers mois 19391 

Production 

en tonnes 

225 .940 

620.350 
360.020 

MÉT .ALLURGIE. 

Consom
mation 

de charbon 

204 .810 

56·1.070 
327.700 

Produits bruts (fonte et acier). 

Nombre 

d'ouvriers 

1.082 

Production 

Hauts 

Mars 1940 
fourneaux d'acier brut 

en de fonte (non comp les 

nctivité 
en tonnes pièces mou!.) 

en tonnes 

Hainnut 
21 157.300 157.030 

Liége • 
17 

I 102.740 113.1 70 

Autres provinces . 
!:! 57.840 50.310 

L e Royaume 
46 317.880 320 .510 

3 premiers mois 1940 - ' 
907.300 1 \129.320 

3 premiers mois 1939 ! - 1 
655. l ~O 61 4 .'170 

Produits finis (Ier et acier) 

Production 
Production Production 

Mars 1940 Je pieces 
d'acier fini de fer fini 

d'acier moulées T onnes Tonnes 

1 

Hainaut 
1 5.190 

125.870 l.100 

Liége . 
990 

79.070 -

Autres provinces· . ' 2.350 Iü. 760 1.690 ---
8 .530 221 .700 2.790 

Le Royaume 

3 prem~ers mo~s 19-10 
22.840 635.:!(iO 8.060 

3 premiers mois l 939 
19.300 488. lriO 8.750 



LA QUESTION 

A L'ORDRE DU JOUR 

ELECTRIFICATION 
DU FOND DE LA MINE 

CONSTRUCTIONS LES ATELIERS DE 

ELECTRIQUES DE CHARLEROI 

A. c. E. c. 
const ruisent tout le 

Matériel électrique antigrisouteux 
agréé par l'Institut National des Mines de Frame ries 

MATERIEL 
ANTI

GRISOU
TEUX 

XXXVI 

Moteur à ba gues a ntigrisouteux 
à ventilation extérieure. 

MOTEURS 
APPAREILLAGE ELECTRIQUE 

TRANSFORMATEURS 
LOCOMOTIVES ELECTRIQUES 
APPAREILS DE SIGNAUSATION 

ECLAIRAGE ELECTRIQUE 
DES FRONTS DE TAILLE 

MATERIEL 
ANTI

GRISOU
TEUX 

~? .......... _.... .... _______ ~ 

RAPPORT 
SUR LES 

TRAVAUX DE 1939 
DE 

l'Institut National des Mines 
frameries~Paturages 

PAR 

A DOLPHE BHEYHE, 

Ingénieur en C hef des M ines, 
Administrateur-Directeur de l'lnstitu t, 

P rofesseur à l'Un iversité de Liége. 

SOMMAIRE 

1. Travaux sur les explosifs. 

G alerie expérirn en tale · · · · 
T irs de conlrôle, de démonstration, d "études d iverses . 

Etude sur le lir à temps en présence de poussières char-

bonneuses 

5 

6 

d demandées par l' Administration des 2. Quelques é tu es 
mines. 

D , t . tantané du 8-1-1 939 à C ouillet . . 
1 ) egagcmen ms 

) E 1 . l' elle d 'une mine ratée par la rencontre 
2 • xp os1on par 1 

d' un fleuret · · · · · · · · · · · · · 9 



2 ANNALES DES MINES DE U~LG IQUr 

3) Inflammation de grisou du 10-6-1939 dans un char
bonnage de Liége par tir en terrains crevassés . 

4) lnflammation de grisou du 9-9-1939 survenue dans 
une galerie de ventilateur· désaffectée . · . 

3. Travaux sur les lampes, grisoumètres, ventilcrteurs. 

Q uestion de l'inamovibilité de la cuirosse . 

Dégagement gazeux d'un accu au plomb . 

Ejecleur-ventilateur de la Compagnie F lottmann 

Conlrôle grisoumétrique effectué pour I'Administralion 
des Mines 

4. Appareils électriques et divers agréés en 1939. 

15 

29 

30 

40 

49 

S. Lutte contre les poussières (au point de vue hygiène). 

Capteur Colinet 

Masques anlipoussières 

6. Etudes diverses. 

Flexibles pour air comprimé avec mise à la terre . . 

Soupape de retenue pour chalumeau oxy-acétylénique 

Tube détecteur à oxyde de carbone Drager . 

7. Recherches scientifiques. 

Laboratoire de spectrographie. Spectre d'absorption 
de la combustion du mélhane. Mise en évidence de 
l'aldéhyde formique . . . . . 

Etalonnage de l'interféromètre Zeiss de l.aut.·e . · . · .. 
n prec1s1on . 

Examen de charbons de dégagements ·rnst l , p . 
. d' an anes. - rc-

paration un broyeur étanche spécial . 

8. Propagande de la sécurité. 

Diffusion des tracts el publications de l'lnstitul 
Tableau des visiles éducalives reçues en 

1939 

91 

93 

99 

99 

10 1 

102 

102 

104 
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9. Collaboration avec les organismes étrangers. 

Echange de rapports trimeslriels avec les Stations miniè-
res d'essais 105 

Fin de publication des travaux de la IV• Conférence 
des Stations d'essais 106 

Participation aux travaux de la Commission d'experts 
en , matière de sécurité minière . 107 

Purticipation au Congrès in ternalional de sauvetage à 
Zurich en juillet 1939 1 07 

Annexe 1 

Application de l'interféromètre aux analyses des grisous el 
autres gaz de mines, par MM. F. Van Oudenhove et G. 
Nenquin 109 

Annexe II 

Examen de quelques masques à poussières (seconde note). 
par M . J. Fripiat 

Annexe m 
Contribution à l'étude spectrograp flique du mécanisme de la 
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1. - TRAVAUX SUR LES EXPLOSIFS 

Galerie expérimentale 

Résumons son activité 

1. Tirs de contrôle. 

Trente-sept tirs dont aucun n'a donné lieu à une 
inflammation à la charge maximum d' emploi (800 gram
mes); ils se répartissent entre six explosifs S.G.P. 

2. Tirs de démonstration à l'occasion de visites éducatives. 

117 tirs. 

3. Tirs pour études et essais divers. 

Nouvelle formule, influence du diamètre d'encartou
chage, Wetterwassagit, etc. : 74 tirs . 

4. Agréation d'une nouvelle formule d'explosifs S.G.P. 

Vingt-deux tirs. 
Un explosif S.G.P. n'ayant pu être agréé en cartou

ches de 26 mm., les fabricants présentèrent une nou
velle formule qui fut agréée en remplacement de la 
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précédente, et autorisée en cartouches gainées de 
26/32 millimètres. 

La composition de cet explosif est la suivante 

Nitroglycérine 
Nitrale ammonique 
Cellulose 
Chlorure sodique 

S. Influence du diamètre d' encartouchage. 

% 
10 

55 
7 

28 

Deux explosifs ont été présentés pour agreat1on sous 
le diamètre de 26 mm. Le premier · n'a pu être agréé 
comme tel à cause de sa mauvaise aptitude à la déto
nation, le second à cause de sa sécurité moindre. 

6. Etude du tir à détonateurs à temps en présence des pous
sières (31 tirs). 

Oett~ .étude, ?éjà_ amorc~e en 1938, avait pour objet 
de vérifier la secunté du tir de trois charges amorcées 
de détonateurs à temps dont les retards se succédaient 
à une seconde d' intervalle. 

Les cha1~ges de 9 cartouches ( 900 gr. ) d'explosifs 
S. G .P. étaient placées dans trois mortiers, dont deux 
faisaient face .au troisième et s'en trouvaient éloignés de 
quatre mètres (fig. 1) . 

~ 
4 m oqgT-+ _ _ ...._.. 

F ig. l. 

INSTITUT NATIONAL DES MINES , A FRAMERIES 7 

En comptant les essais de 1938, nous avons utilisé 
diYers charbons èont voici les caractéristiques : 

% de M. V. 
Jausquelte du Grand-Hornu 3 1 .96 

Anglaise de Monceau-Fontaine 15,90 

V eine 27 des Liégeois 28,66 

Mère des Veines et Crève-Cœur de Sacré-Madame 16,33 

La poussière était disposée en quantité de 2,5 à 3 kgs 
sur la sole de la galerie, entre les mortiers. E lle était 
broyée de telle sorte que 90 % environ passaient le 
tamis de 6.400 mailles au centimètre carré. 

Aucune inflammation ne s'est produite avec les explo
sifs S.G.P . gainés ni même avec les explosifs S.G.P. 
simples. 

Au contraire, dès que l'on intercalait dans une des 
c~a.rges une cartouche de dynamite, on obtenait des 
inflammations de poussières. 

Si èonc le grisou n'est pas à considérer , le tir à 
r etard avec explosifs S. G .P. gainés semble pouvoir être 
autorisé du point de vue des poussières seules. 

11. - QUELQUES ETUDES DEMANDEES 

PAR L'ADMINISTRATION DES MINES 

1. Dégagement instantané s urvenu le 8 janvier _1939, à 
I heure, dans la voie de la veine n° 1 à 704 metres .au 
siège Fiestaux des Charbonnages de Monceau-Fontame 
et Marcinelle Réunis. 

Nous avons procéèé à l'analyse, par lia "?ie du frac
tionnement aux basses températures, du gnsou ou plu~ 
tôt de l 'air grisouteux prélevé dans la voie sinistrée 
quelque temps 1après l' accident. 
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La composition trouvée est la suivante 

02 
H2 
N2 
C H4 
C02 
CxHy (pratique~en.t é

0

Lha
0

ne) 

% 
19.59 
néant 

74,62 

5 ,44 
0 ,276 
0.066 

D'autre part, nous avons recherché sur , 
1 

· 
1 l · 3 un ec 1antil-
on vo ummeux ( 549 cm ) la présence du OO . 

b . , par com-
ust10n au couple quartz-Ou; on mesure le OO? . d · . 
t l ' cl'd . l ' - p10 mt e on en e mt oxyde de carbone d'où il dérive. 

La teneur en OO trouvée dans l'échantillon a été infi
me : 0,003 %, au point que l'on peut se dema d · 
l' h d 'd · Il er Sl 1an y n e carbornque ne provient pas d 'une b 
. . f' d 1,1 . . corn us-

t1on m ï me e nule des robmets de l'appareil. 
Ce résultat confirme d'ailleurs les multipl , h . 

h f . . a· 1 d. . es 1 ec e1 -
c es aites Ja is sm es 1zames de m·isous · 

. o~ vierges que 
nous avons exammés et étudiés en 1930-1932. 

Dans le cas présent, cette détermination a ·t , _, 
f · ' 1 cl va1 ete aite a a emande de M. R. G. Desenfans r , · . _ , ngemeur en 
chef-Directeur du 4• Arrondissement des 11r · . . iumes, certai-
nes constatat10ns médicales ayant pu fai're · , , . ' cr01re a la 
presence de corps toxiques dans le grisou. 

L'analyse ne permet pas de croir e à la présen d' 
d d b d . ce oxy-

; te, ~t· one, 1 u moms au moment du prélèvement 
c es -a-ore que ques heures .après l'accide t S"l ' 
présence de ce gaz, elle a été tempéraire .n · 

1 
Y a eu 

E xamen du charbon. 

Nous avions aussi été amenés à examiner 1 h 
~rovenant <lu dégagement instantané, dont e c ,arbon 
t1 llon nous a été envoyé un echan-

/ 
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Aspect du charbon .: 

Noir brillant, morceaux irréguliers, se brisant facile
ment sous la pression du doigt, les morceaux- réduits 
étant plus durs. 

Classement pm· taniisage 

Mis en œuvre . . . . . . . . . . . 
Morceaux de diamètre < 35 mm. . . . . . 
Morceaux de diamètre compris entre 35 et 4 mm. 
Refus au tamis de 25 mailles/ cm2 

Fraction limitée par les tamis : 
25/ 100 
100/ 225 

225/500 
500/ 900 
900/ 1.600 
1 .600/2.500 
2.500/ 4 .900 

Passage au tamis de 4.900 mail!es/cm2 • 

Grs 
6. 1 19 
1.500 
3.700 

390 

310 

90 
68 
11 

16 
16 

9 
9 

% 

24,5 
60,5 
6,4 

5 , 1 
1,5 
1, 1 
0,2 

0 ,3 
0,3 
0, 1 
0,1 

Donc 91,4 % du charbon sont en gi·ains dépassant 
2 mm. Il y a un demi pour cent seulement· de charbon 
fin proprement dit ( tout ce qui passe au tamis de 1.600 

mailles) . 
Ce charbon n'1a guère les caractéristiques spécifiques 

des charbons projetés par dégagement instantané. 

2. Explosion d'une charge ratée par la rencontre d'un fleuret. 

On nous a demandé d'étudier le cas suivant : 
Dans un charbonnage du pays de Ohar\eroi, quatre 

mines parallèles sont tirées simultanément dans une voie 
en étreinte. L'une .d 'elles rate; elle était chargée de 
5 cartouches de Flanunivore Vbis gainé; le raté n' était 
pas visible parce qu'il était masqu~ par les déblai~ pro
jetés par les autres mines; un ouvner, a u poste smvant, 
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en débloquant les d_éblais au marteau-piqueur a provo
qué une explosion qui lui a occasionné des blessures 
peu gravP.s d'ailleurs. 

La quantité d 'explosif qui a pa1ticipé à l 'explosion 
est très faible : le détonateur a été retrouvé intact et 
essayé ~t la surface, a sauté normalement; deux cartou~ 
ches, la car touche-amorce et la suivante, ont été reti
rées par le personnel du charbonnage ; les débris de la 
3" oartouche furent r epris par M." !' Ingénieur principal 
Pieters; enfin, deux car touches furent retrouvées par 
le délégué à ! 'Inspection des Mines. 

'Toute la charge fut donc r etrouvée intacte, sauf la 
partie de la 3c cartouche qui a donné l 'explosion. 

Quatre cartouches nous ont été expédiées à l'Institu t; 
elles étaient plus ou moins détériorées, mais l'explosif 
était encore en bon état; la. g.aine était plus ou moins 
déchiquetée. 

Nous avons d' abor d vérifié par analyse la teneur en 
niLroglycénne ; elle était normale (1). 

Nous avons ensuite procédé à des essais divers sur du 
F lammivore Vbis non ga iné provenant du dépôt de Was
mes de la Société d 'Ar0ndonck . J c donne ci-dessous le 
résumé des essais effectués par M. l 'Ingénieur principal 
Fripiat : 

(1) Rappelons ici la composition 
Nitroglycér ine 
Nilrate nmmonique 
Nitrocellulose 
Fnrine de bois 
Noi r de htmée 
Chlorure de sodium 

du F lanunivore Vbis : 

10 
5G,95 

0,05 
5,9 
0,1 

25 
::iucre (pouvant être remplacé par de 

la cellu1ose) . . . . . . . 2 

Lu. leneur de _nitroglycérine est lim it-Oe il, 10 % pour conser ver a é-
lnnge le cM·ncter e d' insens ibilité au choc de Ja cntégo · d u '1'. 
dénommés « di fficilement inflammables ). rie es explosifs 
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Ces essais ont élé effectués d'abord à l'aide d'un 
mouton, puis avec un marteau perforateur et un mar
teau piqueur. 

A) Essais au mouton. 

Le mouton, d ' un poids de 16 kgs, était guidé par deux 
cornières verLicales; il était, maintenu à la hauteur vou
lue à J'aide d ' un é lecLro-aimant excité par du courant 
continu. 

L 'interruption de cc courant entraînait la chute du 
mouton. 

.. -
. "'O ~ 

0 "' 
z ~ 

Voici les résul laLs obtenus 

Condit ions de l"essai 

Un tiers de cartouche placé horizontale
menl sur bloc d'acier; la moitié de la 
charge seulement est touchée par le 
mouton 

2 Un tiers de cartouche placé verticale
ment sur le bloc d'acier. dans l'axe 
de la trajectoire du moulon . 

3 Choc du mouton sur l'explosif restant 
de l'essai 2 (3 essais ) 

4 Explosif répandu en couche mince sur 
le bloc d'acier 

5 Même essai que le n° 1 

6 C hoc du mouton sur l'explosif restan t 
de l'essai n° 5 · 

7 Même essai que le no 2 

8 Choc du mouton sur l'explosif restant 
de j' essai nO 7 ( 2 essais ) 

d'explosif sur bloc 
9 Quinze grammes 

d'acier 

.... ., 
"' :; E . 
; "5 v Résultat de l'essai 
~~ ~ 1 

70 Ne détone pas. 

70 ldem. 

70 Idem. 

120 Détone. 

120 Ne détone pas. 

120 Détone. 

120 Ne détone pas. 

120 Idem. 

120 Détone. 
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~ -~ 
0 ... 

z~ 
Conditions de l'essai 

1 o Un Liers de cartouche disposé horizonta
lement sur bloc d'acier. Sur la car
touche est appliquée l'a iguille d'un 
marteau-piqueur subissant le choc du 
mouton 

11 Idem 

12 Explosif répandu sur bloc d'acier en 
dessous de l'a iguille du marteau
piqueur 

13 Idem 

14 Idem 

15 Explosif pulvérulent ( 20 grs) déposé 
dans petite coupelle d'acier sous 
l'aiguille d'un marteau-piqueur subis
sant le choc du mouton . . . 

16 Second choc sur le même . 

17 Même expérience que le n° 15 ( 20 grs 
d'explosif) . . ·. . 

18 Explosif pulvérulent ( 20 grs) dans un 
trou foré dans bloc de grès; sur la 
charge est appliquée une aiguille 
de marteau-piqueur subissant le choc 
du mouton 

19 Même essai que ·Je no 18 (" · ) - essais 

a ~ . 
"' ::: E 
; ~ u Résultat de Pessai 
'"' c: :c ~"' 

90 

90 

90 

90 

130 

120 

120 

120 

110 

Ne détone pas. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Déton. incompl. 
de la charge. 

Déton. complète 
de la charge. 

Ne détone pas. 

Idem. 

B) Essais sous le choc d'un n•a?·tea . 
0 u-piqueu1·. 

~our .ces essais, l'explosif était placé dan d 
fores soit dans des blocs de . 1 . s es trous pierre aa ca1re s · t d 
blocs de grès. ' 01 ans des 
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Nous avions d'abord utilisé un marteau perforateur, 
désirant mettre à profit son énergie de choc plus élevée; 
nous dl'lmes cependant abandonner ce procédé à cause 
dE: l'expulsion rapide de la charge par la rotation du 
fleuret. 

Utilisant ensuite un bloc de grès et un marteau-piqueur 
d'un poids de 8,5 kgs, nous avons soumis au choc de 
l'aiguille une charge de 20 gr. d'explosif. 

.i:\.près trente secondes de fonctionnement du marteau, 
l 'explosif n'avait pas détoné, mais était mélangé à de la 
poussière. 

Nous avons alors introduit de nouveau dans le trou 
20 gr. d'explosif et remis le marteau-piqueur en marche. 

Cette fois, nous avons entendu deux petites détona
tions et aperçu un peu de fumée bleue sortant du bloc. 

La détonatioi+ de la charge n'avait été que partielle. 
Nous avons continué ensuite l'expérience après avoir 

remis dans le trou 20 gr. d'explosif. Après 2 min. 30", 
rien de spécial ne s'était produit. 

Vingt grammes d'explosif furent iajoutés à ce qm 
restait dans le trou et le mar~eau-piqueur refills en 
activité . 

L'expérience fut interrompue par le bris du bloc sans 
avoir donné de constatations intéressantes. 

Conclusions. - On remarquera que le peu de sensi
bilité au choc de l'explosif en cause est confirmé par les 
essais ,au mouton. Il a fallu une hauteur de chute de 
lm,20 avec notre mouton de 16 kgs pour avoir une déto
nation, et encore fallait-il que l' explosif soit répandu 
en lame mince, soit que la chose ait été préparée d' avan
ce (essais 4 et 9), soit que le premier choc ait expulsé 
la plus grande par tie de l' explosif, ne laissant qu'une 
couche très mince ( ei:;sai 6) . 
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J amais nous n'avons pu obtenir la détonai.ion en opé
rant sur un fragment de car touche . 

En épandant l'explosif sur un bloc d'acier nous 
n:avons pu obt~nir d'e~plo~ion sous le choc de J '~iguille 
d un marteau-piqueur , essais 12, 13, 14) ; il en a été de 
même lorsque nous avons placé 20 gr . d'explosif èans 
un bloc de grès (essais 18-19). 

, Au c~ntrairé (essais 15, 16, ,17! , en plaçant 20 gr . 
d exp losif dans une coupelle d acier recevant le choc 
du mouton par l'intermédiaire de l 'aiguille d'un mar
teau-pic, nous avons obtenu des explosions, mais il faut 
bien dire que nous changions complèt.ement le confine
ment de la charge qui n' était plus du tout semblable à 
celui existant dans les conditions de l' accident. 

Les derniers essais ont mieux fait comprendre la pos
sibilité de l'accident. : l'aiguille du mart.eau-piquem a 
probablement t.raversé la gaine et la majeure part.ie de 
la 3° cartouche sans incident., en projet.an t l 'explosif 
jusqu'à ce qu'il ne r este qu'une couche mince qui aura 
détoné sous l'effet d'un nouveau choc. 

Oetle détonation ne s'est d'ai ll eurs pas ét.endue aux 
particules voisines ; de même qu'au mout.on, l 'explosif 
n'a dét.oné qu'au point touché. 

Il a fal lu, au surplus, une coïncidence ext.raordinaire 
pour que le mélange de la matière gainant.e n'ait pas 
empêché tout.e explosion. 

En tout cas, la cause de l'accident ne paraît pas d _ 
. " l' , h ou Le use ~t peut-eLre ec auffcment de 1a pointe du mar-

teau-pic a-t-elle facilité l 'inflammation. 

L'évé_nement a démontré qu'avec un explosif diffici
lement mflammable, l 'explosion ne se propage pas à la 
masse. 

I NS'l' l1'UT NA1'IONAL DES l\llNES, A FHAMEH I E~ 15 

L' incident rappelle l 'importance des vérificatiÔns 
après un tir simultané . 

Quant à. la cause. du r até, l' enquête ne semble pas 
l' aYoir déterminé aYec certit.ude. L 'hypothèse la plus 
vraisemblable est un contact ent.re les connexions des 
fi ls de détonaLeur met.tant la mine hors circuit . 

3. Inflammation de grisou survenue le 10 juin 1939 dans un 
charbonnage du pays de Liége. 

Nons avons con!3ucré tL cet. accident de nombreuses 
recher che. visant l' at mosphère, les explosifs, le circuit 
de Lir, l'exploseur, lé char bon du chantier .· 

Disons de suite que l'accident. es t. smYenu à la suite 
d'un coup de mine Liré en a tmosphère inflammable au 
mépris de tou tes les disposiLions ré~lementair:s ou mê
me: èn simple bon sens dans un massif crevasse, au cou
page d'une Yoie en dressant, fort en retard (10 mètres 
en arrière du front de taille). 

Ce chantier ne comprenait qu'une seule taille de 
24 mètres ( 4 gradins renversés de 6 mètres) en allure 
h peu près ver ticale, la tête longeait un crochon. 

Le remblai étaiL ~L peu près nul clans la taille où des 
piles de bois é t.aient. montées. 

Les coupes (fig . 2) donnent la situation à front_,du 
' l ) ' 1 m 50 en arnere hosseyement (coupe AB, a gauc rn et a , · 

clc celui-ci (coupe CD, à droite) . 

Ouvert.ure moyenne de la couche : l m, 15. 

A la coupe AB se voyait un culot de ~ine co?tenant 

t Che i·ntacte e t. d'où se détachait une fissure f une car ou ' 
ui apparaissait dans la paroi irrégulièr~ du .bosseyement 

q 1 eait sur une longuem d environ 20 cm. et. se pro ong 
dans le parement du mur. 
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Ce culot était l 'extrémité du coup d . 
' l ' · e mme qui avait 

cause explosion _et dont l' effet s'était limité à la cre-
vasse. 

On suivait d'ailleurs la trace T de l . . 
coupe OD, à 1 m,50 en arrière . a mme 3usqu'à la 

Coupe a front 
d u l>oa>gyem!U>t. Cou_pQ â. lmSO en 4.rrtête 

du front du bo:.~e;yemant. 

F ig. 2. - A gauche, coupe AB; i\ <lroite, cou;~ CD. 

. A cette coupe OD se trouvait une mine char ée 
I~tacte, M, dont les fils d'amorce étaient repliés à 1 ~ori~ 
f1ce du trou et contenant quatre car touches. 

Un auLre trou de mine t dans la ·t· , . 
d ]' . ' ' pa1 ie supen eure 

c excavation, contenait de l' 1 .f , 
l'orifice. exp OSI a om, 75 de 

L 'aér.age laissait .beaucoup à désirer par suiLe d' éb -
lemcnts et de la faible section du retour d'air. ou 

Parmi les très nombreux essais effectués à l' . 
de cet accide t ·1 occasion 

• < - n " 1 ne paraît utile que de r ele , 1 su1vanLs : ver es 
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Sur l'explosif utilisé, tant sur les cartouches restant 
au chantier que sur cel!es provenant de lots de fabrica
tion immédiatement voisins, aucune anomalie n'a été 
décelée . 

L'aptitude à la détonation était normale, la composi
tion régulière . 

Les tirs au mortier, ~xplosifs dégainés, en grisou vivi
fil par addition d'oxygène, n'ont pas donné inflammation 
à la charge de 800 gr. 

Dans l'essai èe la gaine (charge de 800 gr.), l ' explo
sif gainé, tiré comme d'habitude en plein milieu de la 
galerie d'essai, en grisou naturel de la station, n'a donné 
aucune inflammation. 

Des essais de déflagration fusante n'ont pas pernns 
d'obtenir le phénomèrre . 

Pour obtenir une telle déflagration, il fallait mélan
ger intimement l'explosif avec de la poussière de char
bon , c'est-à-dire détruire au préalable l'explosif. Un tel 
mélange n'a urait pu se produire dans le cas actuel, le 
fourneau était creusé en roche. 

Tous ces essais montrent que l'explosif présentait ses 
qualités normales de sécurité; employé normalement 
Clans des fourneaux forés et chargés convenablement, il 
n'était pas de nature à enHammer le grisou. 

Il a fallu la circonstance d' un terrain fatigué, permet
tant à la détonation de fuir par une crevasse_ vers le 
mi lieu grisouteux où se faisait le tir . 

On connaît les dangers multiples qui en résultent : 
a) la compression adiabatique qui se fait dans la cre
vasse diminue la JimiLc d'inflammabilité d'un mélange 
grisouteux qui s'y Lrouverait; b) elle augmente la tem
pérature des gaz de déLonaLion; c) si la crevasse s'ouvre, 
les gaz encore dans la pliasc de détonation se trouvent 

' 
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directement en contact avec l'atmosphère, on se trouve 
en présence d'une ouverture prématurée du massif . 

Si même la cre,·asse ne préexiste pas ou du moins 
n'est pas ouver te préalablement, les dangers b) et c) 
imbsistent . 

Dans Je cas actuel , notre essai, sans inflammation , 
d ' une charge gainée suspenduè , essai pourtant bien 
draconien , s' est montré moins dangereux en fait que le 
tir en terrains crevassés . 

Il y a céjà plusieurs .années que les expérimentateurs 
ont dénoncé le danger des explosifs dans les ter rains 
creYassés. 

En 1935, Beyling, à la 3° Conférence internationale 
des DirecLeurs de Stat ions d' essais it Dor tmund , attri
buait aux tirs en terrains crernssés une série d ' inflam
mations de gri sou sutTenues en Allemagne. pel1(~an t, les 
années précédentes . 

Dès 1930, on pouvait voir à B uxton , à la Station 
d'essa is du Safety in Mines Researcb Board, un appa
reil monté spécialement pour mettre ~n lumièr e le rôle 
né faste des fi ssures permettant la compression adjaba
t i<]Ue des gaz , notamment du grisou, dont ces fissures 
peuvent se r emplir . 

Acluell ement, nos collègues bri tanniques me.tLenL ce 
phénomène en lumière en disposant dans lem galerie 
de tir deux blocs de grès légèrement séparés l 'un de 
l'autre et tr aver sés par un seul fourneau chargé 
d'explosif. 

En tirant en milieu grisouteux, ils r eproduisen t ainsi 
h, peu pr ès le cas d'un tir en terrain crevassé et ils mon-
1 rent l ' aggravation de danger. 

Déjà . dans la F 0 édition d'un « :Mot aux boutefeux » 

(19:11), nous avions attiré l' attention sur le danger du 
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. , C assures nuisent d'ailleurs 
tir en ter ra ms cr e\'asses . es Cc l .f ' . ·ête à la cas-

. 1' ffet de !'exp osi s an .au travail du trou, e , ] lu ar t 
l . t t de la charae ne detone pas a p p sur e, e i es an o 

d u temps . , ·t 
' , d . . · de septembre 1939, nous avons e,cn 

Dans l e it1on . . r écise mieux notr e pensee : 
le i)al' 'tcrraphe smvant qui P 

t ' o . t d charger des trous I l f it éviter s01gneusemen e 
« .a l cassures pouvant 

qui auraient tran!rsé des cassures, ces . nt d ' ail-
. . . . d grisou. Ces cassures nmse , . 

facilement livrer u 
1 

d la de' tonation trou-.1 d 0 [) · es aaz e 
leurs a u travm u c u · 0 ·11 . nt pas · il 

. r es et ne tr avai ero ' 
,·ernnt issue par ces ca~su . . ' t ·ée du ter-

.J 1 avoll' ouver tm e p1 ema UI . 
pourr.a , L.e P us, Y ' . , ce du grisou qm 

, , danaer en p1 esen ' 
ra in, d ou ~1ou:ea_u o d ' une charge en pleine 
se t,rom·era1t a111s1 au contact 

détonation. d ' b hant dans une par-
. . cr eYasses e ouc 

» Les trous a\ ec_ , t par ticulièrement dan-
. d 1 aalerie dé]à. creusee son !1e e .a r.i 

gereux . » 

. du 9 septembre 1939 survenue dans 
4. Infla mma tion de gns~u d ' saffectée d'un charbonnage 

l ·e de ventila teur e une ga en 
du pays de Lié ge. . . 

d Le près de l' onfice cl u 
L ' inflammation s'esL pro u1 . ·' ae 

, ffecté d'un ancien s1eo . · d' ' · aae des·1 ' 
prnts aer. 0 • • I a s blessures graves a qua-

Cet accident a occas10nne e b, 
. d t l'un a succom e . 

tre ouvn ers, on . tionnelles dans lesquelles 
. tances excep . d'"t. Les circons , d . t valent la peme e re 

l' inflammation s ' est pro Ul e 

r elatées . , nent en abri souter rain de ·11 ·1, ~L l' amenaac1 ' 
On trava1 ai ' , . 0 aalerie du ventilateur par-

t de 1 ancienne o ' . . 
bombardemen ' , . ous la surface , de I ancien puits 

, Igues met1 es s , . 
t<int, a que , " l 'or ifice supen eur . 

d' . ferme <L de r etour ,;;ur , · 
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Une lampe balladeuse était suspendue dans le centre 
du puits et éclairait le chantier; deux ouvriers étaient 
occupés à l'emplacement du puits sur le plancher qui 
existait au niveau de la galerie allant vers l ' ancien ven
tilateur ; deux autres causaient dans la galerie même. 
Une infl ammation se produisit. Comme la lampe n'était 
pas an tidéflagrante - on ne supposait aucun danger de 
grisou dans cette partie de mine abandonnée - on émit 
! ~hypothèse qu'elle avait pu êtr e la cause de l ' inflam
mation . 

Elle nous fut envoyée pour examen. 

Description cle la lampe balladeuse. 

La lampe balladeuse se compose d 'une ampoule élec
trique A portée par un socket B, encastré dans un man
che-support en ébonite C. L 'ampoule est protégée par 
un treillis métallique D qui se visse sur le manche (voir 
fig . 3). 

Le socket est constitué par une pièce de faïence ren
fermant les pièces métalliques : douille et pôle central 
gui amènent le courant à l'ampoule . Il est maintenu 
dans le manch e par une tôle annulaire E fixée par 2 vis. 
Le socket en faïence est brisé , suivant un plan transver
sal , en deux morceaux de hauteur sensiblement égale . 

Fig . 3. - Lampe bn llndeuse. 
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Il y a du jetJ. dans les divers iassemblages. L e socket 
oscille èans le manche . La lampe bouge dans le socket . 

Le câble d'alimentation est constitué par 2 conduc
tc>urs isolés sous une gaine de caoutchouc d 'un diamè
tre !f.xtérieur de 8 à 9 mm. 

L ' ampoule consomme 40 ·watts sous une tension de 
] tJO volts . 

Essais . 

Nous avons d' abord procédé à quelques essais préli
minaires dont le but était de voir si la lampe balladeuse 
t<::ll e que nous l 'avons reçue pouvait être la cause d' une 
inflammation de grisou. 

Nous avons constaté d' abor d l'.absence de défauts 
d 'isolement favorables à la production d'un arc entre 
les deux conducteurs; l'inflammation ne pouvait donc 
s' amor cer qu'à l' intér ieur même du socket, au contact 
des étincelles jaillissant entre les pièces de contact ~ou~·
nissant le courant à 1'1ampoule insuffisamment v1ssee 

dans sa douille . 

P our vérifier si cette inflammation peut se propager 
à l 'extérieur, nous avons utilisé le dispositif expérimen

tal r eprésenté aux figures 4, 5, 6 et 7 · 

La lampe balladeuse F se trouve à l' intéi:ieur d'une 
caisse rectangu1aire G f ermée par une femlle de pa~ 
pier H; elle est montée sur un axe qui perm.et de lm 
imprimer des oscillations dans le plan d~ la f~gure. 

Une . tuyauterie percée de trous I et ~e termma~t par 
. ·bé envoie dans la caisse un melange un aJutacre r ecom , h 

· 
0
bl d' · . et de crrisou à 10 .% de met ane . rnflamma e au 5 

1 t Jimentée par du courant alternatif à 
L ' ampou e es a . , · . . . l · 

. d 2"0 voll s mais pour evlteI Un Slll VO tage, la tens10n e L. ' ' 
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elle est mise en série avec une autre ampoule de ~O watts 
220 volts. 

Dans ces conditions, le débit de courant était inférieur 
à. sa valeur normale, comme on pouvait en juger par 
l'éclat insuff isant du filament de l' ampoule se trouvant 
dans le grisou. 

Pour procéder à l 'essai, on fait d'abord arriver le 
mélange inflammable dans la cuve et à l'intérieur du 
manche-suppor t, la ballacleuse étant orien tée comme indi
qué à la fig ure 4, soit dans le prolongement de l'ajutage . 

G _, 

Fig. 4 . 

On amène ensui te la balladeuse dans la position indi
quée à la figure 5, puis on lui imprime des secousses 
soit en agissant sur l 'axe lui se rvant de support, soit en 
exerçant des tractions r épétées sur le câble d'alimen
Lation. 

En procédant ainsi, on provoque des étincelles dans 
le socket, mais nous n'avons pu obtenir l'inflammation 
de l' atmosphère entourant la balladeuse. 

Ce résultat négatif nous a amenés à r echercher ensuite 
si le mélange gri souteux pénétrait bien à l ' intérieur du 
socket . 
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1 une étin-Nous avons essayé .alor s d'enf ammer par 

cel'e à haute tension. . 
d "ble de la balladeuse ont 

Les deux conducteurs .u ca 't et l' ampoule 
, , . , . b ·nes d'une magne o èonc ete r elies aux Ol . a . ' . à 

~ été lé èr emenl dé\·issée dans sa domll~ e_ ~amer.e 
g · , · L r)as court-circmtee pa1 le ce que la mngneLo ne soi 

filament . 

H 

Fig . 5. 

. action de la magnéto 
d.L. la mise en 

Dans ces con 1 wns, < cl 4 n1
in au moins de lon-

, · lies e · 
faisait éclater des etmce L ·e le pôle central et la 
oueur au fond du socket, en l 
5 

douille filetée. . milieu grisouteux com-
l ' )ér1ence en 

Recommençant ex1 . avec la magnéto comme 
. . , . dessus mais , . fl 

me il est md1gue ci- ' eu instantanement m arn-
source d'étincelles, nons avobn.s te titrant 10 % de mé-

l ' ·e am ian mation de l' aLmosp l et ' 

thane . ·s d'obser ver les deux 
Cette expérience nous a perl'.Ill 

faits suivants : ffl, ar l'ajutage pénètre donc bien 
1 o) Le crrisou sou e p 

. , l ' .ot '. ll'du socket ; 1 l t 
)ll sgu'a lD en et t ·ssance dans e soc œ. . prenan na1 

2°) Une inflammation l. , . ambiante. 
a à l'atrnosp 1ere se propage on e 
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Ces constatations ont été approfondies au cours des 
trois expériences indiquées ci-après, pour lesquelles nous 
avons conservé la magnéto comme dispositif d' allumage 
du grisou dans le socket : 

a) La balladeuse est disposée comme pour les expé
riences précédentes, c'est-à-dire dans la caisse métalli
que où afflue le mélange grisouteux; toutefois, elle est 
maintenue dès le début de l' expérience dans la position 
horizontale, l'ouverture du manche se trouvant du côté 
opposé à l' ajutage de sortie du grisou. 

L'ampoule est vissée contre un disque de caoutchouc 
placé ,au fond du socket : on évite ainsi le court-circui
tacre de la macrnéto à travers le filament. 5 0 

Dix minutes après l'introduction du mélange grisou
teux, il n 'y a pas encore inflammation dans le socket par 
l'étincelle de la magnéto. 

Quinze minutes plus tard, l' étincelle provoque dans le 
socket un~ infl.ammation de grisou qui se propage à 
l' atmosphère · ambiante. 

Conclusion : Il faut environ vingt-cinq minutes de 
séjour dans une atmosphère inf larnmable pour que la 
balladeuse renferme suffisamment de grisou pour qu'une 
inflammation amorcée dans l~ socket se propage à l' exté
ri eur. 

b) La ball ade use est placée comme indiqué à la 
figure 6, c'est-à-dire que le manche seul pénètre dans 
le grisou. Du mélange grisouteux a été soufflé au préa
bble à l ' intérieur du manche. 

L 'étincelle de la magnéto donne l'inflammation suivie 
de propagation dans la cuve. 

.. 
' 

t 
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1 

. ~ -. 
Fig. ô . 

c) La ballad~use 
figure 7; du gn sou 
le manche . 

lacée comme indiqué à la 
est P . ffl cre dans a été int.rodmt par sou ao 

H 

'-'· 
Fig. 7. 

L'inflammation dans le socket es t encore suivie de 

I)ropacration dans la cuve. t ·ent que la traversée d 'un_e 0 

, · 1ces mon 1 faire soit Ces deux expen e1 , ,J le socket peut se . 
. ·cee uans 

inflamrnat1on amor 
1 

ôté opposé. 
l .t I)ar e c par le manc Je, soi 
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Il est donc parfaitement démontré que l' étanchéité 
de la balladeuse vis-à-vis d' une inflammation intérieure 
de grisou est insuffisante . 

Il r este maintenant à recher cher si l' étincelle se pro
<luisant au fond du socket 1orsqu 'on dévisse une ampoule 
alimentée sous l'intensité normale est, d'une manière 
absolue, incapable d ' allumer un mélange grisouteux. 

Les premiers essais avaient donné un r ésultat négatif, 
mais par sui te de l ' introduction d'une seconde ampouie 
en série dans le circuit d'alimentation, le courant pas
sant par l' ampoule se trouvant dans le grisou était infé
r ieur à sa valeur normale. 

Ne èisposant pas d ' une tension de 140 volts, nous 
arnns poursuivi nos r echerches en utilisant une ampoule 
de 150 watts, alimentée par le réseau à 220-230 volts 
a lternatif. 

Cette ampoule consomme un courant de 0 , 62 ampère 
(mesuré à l'ampèremètre) , supérieur à celui de l'am
poule Luxor 40 watts 140 voHs venant du charbonnage, 
<lont la consommal;ion doit être de l'ordre de 40 : 140 
= 0,285 ampère . 

ous avons utifü;é le dispositif expérimental repré
senté à la figure 8 . 

L 'ampoule J, 150 waU-s 220 volts, est vissée dans im 
socket K dont la par t,ie inférieure se trouve à l' intérieur 
d'une petite caisse de bois L, dans laquelle afflu e par le 
t.uy.au N un mélange infl ammable d 'air et de grisou. 

La caisse est fermée par la planche M, mais d'une 
manière imparfaite pour permettre au mélange de cir
culer . 

Alors que la caisse renfermait un mélange grisouteux 
dont la teneur en méthane éta it de 9,25 %, nous ,avons 
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· d ' · ant fait jaillir des étince lles dans le so.cket s01t en evis~lle 

l 'ampoule, soiL en la fai sa~t. osciller. dans sa dom in~ 
Ces étincelles étaien t bien visibles, mais elles ont mo 
cl' un millimètre de longueur· 

F ig. 8. 

Bien que ces manœuvres aient été répé,~ées un gr_and 
n ombre de foi s, nous n ',avons pas obtenu d mflammat10n. 

Nous avons obtenu le même résultat négatif avec un 
mélange d'air et de gaz de ville dont l'inflam~ation 
exige cependant moins d'énergie que celle des melanges 
grisouteux . 

L ' inaptitùde au point de vue inflammation des mé-
, . 11 . ·11· nt dans un socket langes gazeux des etmce es JaI issa . 

b bl t · 1°) au fait de lampe électrique est due pro a .ei:ien , . de la 
crue ces étincelles son t peu développees a cau,se 

11
. 

. 1 . d pièces meta iques séparation relat1,·ement ente es 
.. 11. t 2o) à la grande masse entre lesquelles e lles Jal 1ssen ; 

.... d t t ui provoquent un métallique des p1 e~cs e con ac q 
r efroidissement rapide . . 

. 1 ·u ture du circuit se fait par Lorsqu' au cont,raire, a r p ._ a t t l 'étin-
. . . l 1s rap ide des p1eces e con ac ' 

une clisJonct10n p l . t l ' inf lammation du mélange 
celle est plus longue e . . 

f .t d' s la première ruptur e . gazeux se :i.1 e 



28 ANXA LES DES M>NES DE BELGIQUE 

Nous n.vons Yérifi é la chose en utilisant un rupteur 
constitué par un arbre coudé en laiton accrochant au 
passage une lame élastique de même métal (voir fig. 9) . 

arbre coud~ 

courro10 de rrenoeuv re 

,t me.Iar>g~lammoblo 
Fig. 9. 

résoou 2201/ 

Ce dispositif étai t inséré dans le circuit d'alimentation 
de la lampe de 150 watts 220 volts, utilisée lors des essais 
précédents . 

Dès la première rupture, nous avons obtenu chaque 
foi s l ' inf lammation d.es mé1anges air-grisou et air-gaz 
de ville . 

Conclusions . - La lampe en cause ne présentait pas 
d 'étanchéité vis-à-vis de la pénétration du mélanae gri
souteux à l' intériem du socket, ni vis-à-vis de la ~raver
sée d ' une inflammation amorcée aux pièces de cont t 
de l'ampoule. . ac 

Elle n ~ serait jamais admise pour fonctionner dans 
un endroit où un afflux de grisou est à craindre. 
. Cependant, les étincelles occasionnées par un vissage 
~ncomple t de l 'ampoule ou par des trépidations faisant 
JOUer la la~npe dans son socket sont incapables d' enflam
mer le grisou, lorsqu'il s'agit de tension ne dépassant 
pas 230 volts. 

.... 
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La lampe était alimentée à 140 volts ; elle n'a pu jouer 
aucun rôle. 

On a d'ailleurs trom·é sur le sol, à l 'endroit où cau
saient les deux ouvriers, une boîte d'allumettes ouverte. 

La persisLance de grisou à cet endroit désaffecté mon
tre que l' isolement de la mine n' était pas suffisant . 

r ous avons eu aussi, ~L plusieurs reprises, à examiner 
des exploseurs que l'on mettait en cause à propos d'inci
dents de tirs . 

Chaque fois, nous arnns vérifié , à l'oscillographe, l.e 
fonctionnement des engins qui a montré que l' appareil 
était normal et ne pouv,ait êt,re mis en cause. 

111 . - TRAVAUX SUR LES LAMPES, 
GRISOUMETRES, VENTILATEURS 

1. Eclairage par lampes à_ flamme; 

La question de l'inamovibilité de la cuirasse a. s~s~i~é 
des travaux dont on n 'aurait pas prévu la mult1plicite . 

C'est ainsi que nous avons eu à examiner ?inq dispo
sitifs nouveaux destinés à immobiliser la cwriasse dans 

des lampes en ser vice. 
1) Fermeture magnétique de la cuirasse présentée par 

la Société de Loncin. 
") F t ·e par rondelle à lames-ressorts péné-,e, j erme u1 , < • , 

trant dans une crémaillère so ~idaire de la cmrasse, pre-

sentée ·par la Société de Loncm. . . . 
. piston n, ressort sohdmre de la cUI-

3) Fen;ieturedpa1 une rainure pratiquée dans le bord 
rasse pénetran t ans 
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supen eur èe l'anneau fileté solidaire de l'armature de 
protection, présentée par le délégué Moreau. 

4) Fermeture par tige verticale avec ressort traver
sant les .anneaux supérieur et inférieur de l'armature 
de protection, présentée par les Charbonnages du Rieu
du-Cœur. 

5) Immobilisation par soudure au bronze Tobin, pro
posée par le Charbonnage du Carabinier. 

2. Dispositifs spéciaux. 

Des objections sont nées du fait que si l'ouvrier reçoit 
sa lampe cuirassée, il ne peut vérifier la présence des 
deux toi les . 

ous avons ex.aminé les deux modifications suivantes 
permettant de s'assurer de la mis~ en place du tamis 
intérieur : 

1) P lacement au tamis intérieur d'une virole supplé
mentaire dépassant légèrement vers le bas cell~ du tamis 
extérieur . 

Ce dispositif, présenté par M. Cornil, fabricant de 
lampes de mines à Gilly, a été agréé par décision 
ministérielle 13C/537 4 du 23-6-1939. 

2) Placement d'une flèche-témoin sur la douille du 
tamis intérieur (dispositif présenté par le Charbonnage 
èu Car abinier). Cette fl èche dépasse vers le bas et se 
voit à travers le verre . 

3. Dégagement gazeux d'un accu au plomb. 

Nous avons, l 'an dernier, signalé et proposé à l'agréa
tion une lampe à éclairage intensif imaginée par la Oom~ 

l 

1 
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pagnie Auxiliaire des Mines pour la visite des puits et 
dont nous reproduisons ci-dessous le schéma.· 

Elle offre la particularité d'utiliser des accus de lam
pes portatives, que 1 'on trouve toujours en ordre de 
marche dans chaque siège . 

Fig. 10. 

Nous avions, l' an dernier , vérifié que l' appareil était 
sûr et étanche vis-vis des mélanges grisouteux et même 
vis-à-vis è'un mélange de 30 % d'hydrogène et 70 % 
d'air. Il ne l' était pas vis-à-vis d'un mélange tonant 
de 66, 7 % d 'hydrogène et 33 ,3 % d'air. 

Ce dernier mélange n'ayant pas chance de se produire 
dans le cas présent, notamment à cause du grand espace 
mort, nous avions proposé I 'agréation de l'appareil. 

Cepenèant, nous avons tenu à r efaire de nouveaux 
essais sur les dégagements gazeux d'un accu au plomb 

__ ..................................................................... ... 
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de 2 volts, uti lisé dans la dite lampe. no 
f 

. ' , s essais ont été 
a1ts tant a la charge qu'à la décharge. 

Voici le mode opératoire utilisé 

vers ~ource 
d11 couron 
et circuit 

de ~échorge 

F ig. 11. 

L 'accumulateur A, noyé dans une m d . 
,J , • • asse e paraff1 n ~ 
uans un r ec1p1ent R est r eli é . ' t. 
une burette de mes~re B. . pat un tube de verre T à 

Le vase d'équilibre V, communiquant 1 avec a burett, 
par un tuyau de caoutchouc et suspendu à c 
est déplacé d'après l 'allure clu dégageme t un~ corde c, 

11 f 
. . n gazeu x et d 

le e açon que celm-c1 se fait sous une p . · , e . , . r ess1on egal , 
la press10n exien eure . e a 
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Les deux poulies· P et P ', k1. première avec volant, faci

liLcn t la manœuvre . 

A l' aide du robinet à 3. \'Oies r , on peut expulser le 
rraz décracré OU en l)réle\'el' Uil éch antillon par Je tuyau 'f' 
t:> 0 0 

pour analyse . 

1J étui l clcs essais . 

Première chorge. 

1 o h. 2.o' à 18 h. 2.0 ( 8 heures) . .- 1 ,3 a mpère. 

T ension en charge passe de 2., 15 à 2.,44 volls. 

Volume dégagé : 324 cm3 (à 19,4° el 757 mm.). 

Composition : 

Air déduit : 

H2 
02 

35.44 

L'accu esL mis en communicauon avec l'extérieur pendant 15 h. 1 o'. 

Nous conslalons que pendant cc Lemps. l' accu absorbe de l'air. N ous 

pnssons cnsuilc à la déch arge. 

Première déc11orge. 

9 h. 30' à 14 h. 30 (5 heu res ) . .- 0,9 ampère. 

T ension en d ébit descend de 1 ,95 à 1 ,75 volt. 
Nous conslalons dès le débu t qu'i l y a absorplion de gaz. c'est 

cc qui nous a mène à meltre l' accumula leu r en communication a~ec 
lu burelle dans laquelle nous avons introduit au préalable t o cm

3 

d'air. 
En 

5 
heures. l' accumula leu r absorbe 6 cm

3 
d'a ir. 

L 'accu est mis en communicalion avec 1' exlérieur pendant t 1 h . 

2.0 min.; nous procédons alors à la second e ch arge. 
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Seconde charge. 

t h. 50' à 10 ·h . 50' (9 heures). ,..... 1,3 ampère. 
Tension en charge passe de 2, t à 2,52 volts. 
Volume dégagé : 1.370 cm3 (à 20° et 756 mm.). 

Composition : 

% 
H2 5 ,22 
02 88.69 
N2 6,09 

A ir déduit 

H2 5,65 
02 94,35 

On constate que ce mélange n'est pas susceptible de propagation 
de la flamm e. 

A fin de charge, l'accumulateur est mis en communication d'abord 
avec l'extérieur pendant 5 minutes, puis avec la burette. 

L'accu dégage du gaz. puis le réabsorbe. Voici les volumes se 
trouvant dans la burette : 

cm3 

h. 15 après la charge 5 
4 h. 10 après la charge 3,2 

h. 
. 

après la charge 5 30 2 

L'accu est mis ensuite en décharge. 

Seconde décharge. 

Intensité : 0,9 ampère. 

L'accu est mis en communication avec la burette renfermant 
1 0 

cm3 
d'air. La décharge dure 4 h. 30': la tension sous débit tombe de 
2 à t ,9 volts. 

A la fin de la décharge, il ne reste que 5 cm3 d'a ir dans la 
burette. Huit heures plus tard. l'accu est remis en charge. 

Troisième charge. 

D e 5 heures à 14 h. 30. (9 h. 30'). ,..... 1,4 ampère. 
La tension aux bornes en fin de charge es t de 2,7 volts. Pendant 

la charge, l'accu dégage 2.800 cm3 d'un mélange franchement ex lo-
sif comme il a été constaté à l'eudiomètre. p 

l 
} 
1 
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L'analyse indique en effet la composition suivante : 

Air déduit 

% 
31,29 
66,33 

2,38 

35 
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Après la charge, l'accumulateur est mis en communic~tion avec 
r extérieur pendant 5 minutes, puis on recueille le gaz 'qui se dégage : 

Temps Vol total dégagé 
cm3 

3 h. 10 12,5 
4 h. 15 12,5 
6 h. . 

12 25 
14 h. 25 8.6 

Nous passons ensuite à la décharge sous l'intensité de 0,9 ampère. 
l'accu .restant en communication avec la burette de mesure. 

Troisième décharge. 

La décharge dure 9 heures, la tension en circuit fermé descend 
de t ,99 à t ,8 volt et le volume de gaz se trouvant dans la burette 
diminue de 8,6 à 7,5 cm3. 

8 1 heures plus tard, r accu est remis en charge. 

Quatrième charge. 

De 23 h. 20' à 9 h. 40' ( 10 h. 20).,..... 1,4 ampère. 

La tension aux bornes en fin de charge est de 2,74 volts. 

Après la charge, l'accu est mis en communication d'abord avec 
l'extérieur pendant 2 minutes, puis avec la burette de mesure. On 
note le volume de gaz se dégageant 

Temps Vol. total dégagé 
cm3 

10 h. 30' 10 

Puis il y a légère absorption du gaz. 
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Nous arrêtons alors l expérience pour recueillir le gaz restant et 
l'analyser par la méthode des basses températures. 

Voici les résultats de cette analyse 

Condensés à - 183° 

H2 
02 
N2 

Aair déduit : 

Condensé à -183° 

H2 
02 

% 
0, 12 

51,43 
42,11 

6,34 

0.13 

55,87 

44 

Trois heures après, nous procédons à la quatrième décharge. 

Quatrième décharge. 

Intensité : 0.9 ampère. D urée : 7 h . 50. La tension en circuit 
diminue de 2,04 à 1 ,8 1 volts. L'accu a élé mis au préalable en 
communication avec la burette renfermant une certaine quantité d'a ir; 
pendant la décharge, il se produit une absorption comme on peut en 
juger : 

Temps Vol. d 'air dans la burette 
cm3 

0 10,2 
5 h . 20 6, 1 
7 h . 50 4,2 

L 'accu reste ensuite en communication avec l'extérieur pendant 
8 h. 35', puis est soumis à une cinquième charge. 

Cinquième cl1arge. 

De 7 h . 45° à 17 h . <15° (1 0 heures). - 1,4 ampère. 

La tension aux bornes en fin de charge est de 2,75 volts. 

A la fin de la charge. ,1'accu est mis en communication d'abord 
pendant 2 minutes avec l extérieur. puis avec la burette de mesure 
dans laquelle on recueille le gaz qui se dégage. 
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Gaz recueilli : 

Temps Vol. total de gaz 
cm3 

0 10,9 
h . 17 13 ,4 

2 h. 5 12,8 

II y a donc finalement réabsorption du gaz. mais nous arrêtons 
l expérience pour foi re procéder à l analyse du gaz restant. Ce Ile-ci 
donne les résultats suivants 

C omposition du gaz 

% 
H2 56,42 
02 39,85 
N 2 3.73 

Air déduit 

H2 59,22 
02 40,87 

L'accu reste en communica tion avec lextérieur pendant 20 heures, 
puis nous procédons à la cinquième décharge. 

Cinquième décharge. 

De 16 h. 20' à 23 h. 25' (7 h. 15' ) . - 0,9 ampère. 

L'accu communique avec la burette renfermant 10,4 cm3 d 'air. 
Nous notons alors les varia tions du volume de gaz dans la burette 

T emps 

0 

5 h. 15 

7 h. 15 

Vol. de gaz dans la burette 
cm3 

10,4 

14,2 

15,4 

(fin de la décharge) 

II y a donc eu un dégagement gazeux. 

Immédia tement après la déchar~e. nous remettons l accu en charge. 
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Sixième charge. 

De 23 h. 40' à 9 h . 20' (9 h . 40 ' ). ~ 1,4 ampère. 
La tension aux bornes en fin de charge est de 2.76 volts. 
L'accumulateur dégage du gaz pendant la charge; ce dégagement 

cesse avec la charge. Cinq minutes après la fin de la charge, l'accu 
est mis en décharge. 

Sixième décTiarge. 

Courant de décharge : 1 ampère pendant 8 heures. 
Pendant la décharge, l'accumulateur dégage d'abord du gaz : 

2 .8 cm3, qui est réabsorbé ensuite. Après 1 h. 30', l accu est mis en 
communicatfon avec la burette de mesure renfermant 1 o cm3 d'air. 
Six heures 30 minutes plus tard. l'air est complètement absorbé. 

A la fin de la décharge, la tension aux bornes de laccu est de 
1.75 volt. Trente-huit" heures plus tard (pendant lesquelles l accu 
est resté en communication avec l extérieur) . on procède à la sep
tième charge. 

Septième charge 

De 7 h. 5' à 17 h. 5 ' ( 10 heures ) . ..- 1,5 ampère. 
Tension aux bornes en fin de charge : 2,7 volts. 

Le dégagement gazeux cesse avec la charge. Immédiatement après 
la charge, l'accu est mis en commun ication d'abord avec l'extérieur 
pendant 5 minutes, puis avec la burelle de mesure. 

En 2 heures, 2 cm
3 

de gaz se dégagent. mais ils sont ensuite 
réabsorbés. L'accumulateur est mis alors en communication avec . 
l extérieur pendant 5 heures, puis on procède à la septième décharge. 

Sep tième décharge. 

Décharge à 1 ampère pendant 1 o heures. 

Dégagement gazeux : 6 cm3 (pas d'absorption). Vingt-quatre heu
res après la décharge, nous procédons à la huitième charge. 

H uilième charge. 

De 19 heures à 19 h. 10' (9 h. 10'). ..- 1,
5 

ampère. 

Avant la charge, nous avons introduit 10 cm3 d'eau d· t·II ' d 
l• l T is r ee ans accumu ateur. ension aux bornes de I'accumul t f· d 
h 1 a eur en . m e c arge.,: 2.8, ~9 .t?. 

I NSTI TUT NATI ONAL DES MINES, A FRAMERIES '39 

L'accu est mis d'abord en communication avec l'extérieur pendant 
5 minutes. puis il est mis en décharge. 

Huitième déclwrge. 

Décharge à 1 ampère ;endant 4 h·eures. 

Pendant la décharge, il se dégage 5,3 cm3 de gaz. sans qu 'il Y ait 
absorplion. Neuf heures après, on procède à la neuvième charge. 

Neuvième charge. 

De 8 h. 15' à 17 h. 30' (g h. 15) . ..- 1,5 ampère. 

Tension aux bornes en fin de charge : 2.78 volts. 

L'accu est mis en communication avec l'extérieur pendant 5 minu
les, puis il est mis en décharge. 

Neuvième déclwrge. 

Décharge à 0.9 ampère pendant 5 h. 45 '. 

Pendant la décharge, il se dégage 1 1 ,9 cm3 de gaz. Sept heures 
30 minutes plus tard. on procède à la dixième charge. 

Dixième charge. 

De 6 h. 50' à 17 h. 50' ( 1 1 heures) . ..- 1 ,5 ampère. 

Tension aux bornes en fin de charge : 2,76 volts. 

Après la charge, l accu est mis en communication avec lextérieur 
pendant 5 minutes. puis avec la burette de mesure. On observe le 
volume de gaz qu i se dégage : 

Vol. total dégagé 
cm3 

4 heures après la fin de la charge. '1 0,5 
43 h. après la fin de la charge 14.8 

Conclt1.sions . - Cet élément ·a subi 10 charges et dé
charges successives, cc qui nous a permis de faire les 
constatations expérimentales · que nous résumons c1-
après : 

Pendant la charge, l'accumnlateur dégage un mé
lange généralement riche en hydrogène. Nous avons 



40 AN NAL ES DES MI NES DE BE LG!Qt; E 

r ecueilli pour une chaTge d'une duré~ de 9 h . 30, à. 
1,4 ampère, 2.800 cm3 d' un mélange renfermant 32,26 
pour cent d' hydrogène et 67,74 % d'oxygène. 

Après la charge et pendant la décharge, on constate 
soit une réabsorption d'air ou du gaz dégagé pendant 
la charge, soit un dégagement, lequel est généralement 
suivi d 'une réabsorption lorsque l'expérience est suffi
samment prolongée. 

La quantité maximum de gaz libéré a été constatée 
lors d ' un prélèvement effectué entre la charge et la 
décharge; eUe était de 13,4 cm3 et l 'analyse a indiqué 
la composition suivante 

H ydrogène 
Oxygène 

% 
59,22 

40,87 

Ces expériences nous montrent que, même dans le cas 
le plus défavorable, c'est-à-dire lorsque les accumula
teurs sont replacés dans le pot immédiatement après la 
charge , le dégagement ne sera pas suffisant pour y cr éer 
une atmosphère explosible. 

Huit accumulateurs libéreraient en effet au maximum 
107 cm

3 

d~ gaz à 60 % d'hydrogène, lesquels, dans une 
capacit~ de 5, 2 litres, donneraient finalement un mé
lange à 1,23 % d'hydrogène, teneur trop faible our 
donner l'explosion. P 

Notr e_ proposition cl'agréation était donc fondée. 

4. Ventilateurs secondaires. 

Parmi les demandes qui nous ont été f .t . 
J l ·1 . . . a1 es au SUJet 
oe a vent1 at10n, Je signalerai la dema cl d 1_ 

· Fl · n e e ~ Oompa grne i otmann, visant à soumettre a' d . -
. es essais un ' · 

teur-ventilateur comportant un tron d eJe?-
çon e tuyauterie 
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<l r 300 mm. de diainètre, om, 700 de longueur , s'interca
lant dans une ligne de canars de 300 mm. (voir fig. 12 
ci-dessous). 

va 

- - -- [;-
.--·::._ -... -:· ~ i---------i; 

F ig. 12. - E jecteur-ven tilateur F lottmnnn. 

L'appareil est raccor dé latéralement à la tuyauterie 
d'air comprimé. Une couronne distribue l 'air à trois 
tuyères occupant chacune le centre d' un double cône 
convergent-divergent. 

Ces trois tuyères font l' of fice d 'un ventilateur, tout 
organe en mouvement est supprimé. 

Nous avons étudié les phénomènes d 'or dre électro
statique accompagnant le fonctionnement de l'appareil. 

Nous avons recherché d 'abord _les conditions les plus 
dangereuses : c'est naturellement lorsque l' air comprimé 
est chargé de par ticules solides et animé d~ la plus gran
de vitesse possible; lorsque l' on lanc~ l '1air chargé 
de sable dans les trois tuyères, on constate qu'elles 
s' obstruent rapidement. 

Au contraire, en retirant l'une des tuyères, on obtient 
la densité maximum de particules projëtées, sans obstruc
t ion, donc avec vitesse .maximum. 

Ce sont les conditions les plus dangereuses. 
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Dans tous les essais donc, la sor tie de l' air se faisait 
par le ra.ccord fil eté qui suppor tait la tuyèr~ manquante 
et par les deux tuyères restantes . 

Dans ces conditions, l'appareil a consommé quatre 
fois plus qu'en régime normal (consommation normale : 
800 li tr~s par minute d'air détendu pour une pression 
d 'alimentation de 4,8 kgs). 

Pour déceler la présence des charges électr iques, nous 
avons utilisé un éclateur à pointes isolé sur paraffine. 
L ' une des pointes était reliée au sol et l'autre à l'organe 
susceptible de se charger électriquement . 

Dans le but de comparer les phénomènes recher chés 
à ceux déjà connus, nous avons utilisé l~ dispositif qui 
nous ser t habituellement à 1a mise en évidence des char
ges électriques acoompagnant le frottement des particu
les solides dans les canalisations d 'air comprimé, soit un 
tuyau de caoutchouc avec un tube cl' acier comme ajutage 
terminal. 

Première série d·expériences. 

L'éjecteur est placé horizontalement sur une plaque de paraffine. 
En face de l'éjecteur se trouve, également sur une plaque de paraf
fine. un canar vertical en tôle galvanisée ( longueur : 1 m. ; diamè- · 
tre : om.3 1 ). 

~c:1ateur A 
, 

Fig. 13. - Première disposition. 
( 
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Conditions 1 Particul es s_olides· 1 
atmosphériques(*) employees Constatations 

P T H 
755 17 7° 

757 11 73 

760 11 50 

Sch iste broyé. 

Sable. 

Sable séché 
à I' éluve. 

Idem. 

Ejecteur : pas_ de charge. 
Canar : étincelle de 0,25 mm. 
E jecteur : pas de charge. 

E jecleur : pas d e charge ( 20 

chasses ). 

Canar : sur 1 2 chasses d 'air, 
trois seulement on t donné des 
étincelles ~~ 1 h mm. 

Tube d 'acier au bout du Luyau 
de caoutchouc : chaque chas
se donne une étincelle de 
1 0 mm. dé longueur. 

E jecteur : les chasses d 'air don
nent des é tincelles de 1/2 à 
1 1/2 mm. 

Seconde série d'expériences. 

L'éjecteur est placé horizontalement sur une plaque d~ par~ffine. 
Il est prolongé par le cana r utilisé dans la premi~re série d expériences 
et reposant également sur une plaque de paraffine. 

-~clateur A 
--;;;::;""" 

~jecleur 

Fig. 14. - Deuxième disposition. 

* p : pression atmosphérique. 
T : température. 
H : degré hygrométrique. 



Conditi• •ns 
a tmosphériques 

P T H 
750 15 72 
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Panicules solides · 1 
c•nployécs 

Schiste broyé 
( pass. le tamis 
de 1 o.ooo mail
les par cmZ) . 

Sable frais. 

Sable séché 
à l'étuve. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Con~tatation' 

Canar étincelle de o,25 mm.' 

Canar étincelle de 2,6 mm. 

Canar : étincelle de 4 mm. 

Ejecteur : pas de charge. 

Ejecteur e t canar réunis : pas 
de charge. 

Ejecteur : chaque chasse d'air 
donne une étincelle de 1 mm. 
de longueur. 

Canar : chaque chasse d 'air 
donne une étincelle de 2 mm. 
de longueur. 

Ejecteur et canar réunis par fil 
c~nducteur : chaque chasse 
d a ir donne une étincelie de 
1l2 ~ 1 mm. de longueur. 

Tube d acier au bout du tuyau 
de caoutchouc : chaque chas
se donne une étincelle de 
8 mm. de longueur. 

Troisième série d'expériences. 

Même disposition que pour Ia seconde . . f 
canars réunis par boulons sont placés d lsene, lsau que les deux 

( d 
ans e pro ongement d I' · · 

teur voir croquis ci- essous) . e e1ec-

Fig. 15. 
Troisième disposition. 

r 
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Conditions 
atmosphériques 

p 

760 

T 
11 

I-I 
47 

758 11 53 

Particules solides 
emplo~écs Constatations 

Sable séché 
à l'étuve. 

Idem. 

Canars : 12 chasses d'air, dont 
quatre donnent des étincelles 
d e 1 mm. 

On constate cependant que 
lorsque les chasses se succè
dent rapidement, la tension 
électrostatique s'élève progres
sivement et r étincelle jaillit 
entre les pointes de l'écla
teur distantes de 1 o mm. 

Ejecteur : étinceiles de 1 à 
2 mm. enflamment le gaz 
d'éclairage. 

Ces étinceIIes n 'enflam
ment pas un mélange grisou
teux à 10,5 % de méthane, 
alors même que la capacité 
par rapport au sol est arti
ficiellement augmentée. 

Sable frais. Canars : étincelles de 6 à 7 
mm. enflammant le mélange 
grisouteux lors que la capa
cité par rapport au sol est 
augmentée. 

Etincelles de 1 o à 1 2 mm. 
enflammant le mélange gri
souteux sans accroissement 
de capacité. 

Comme on peut en juger par les constatations expé
rimentales rapportées ci-dessus, l~ fonctionnement de 
l'éjecteur ne donne lieu qu'à des charges électriques 
insignifiantes qui ont enflammé le gaz d'éclairage, mais 
pas le grisou. 
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Par contre, sur le ou les canars isolés, des charges 
électriques beaucoup plus importantes peuvent prendre 
naissance et donner des étincelles capables d'enflammer 
le grisou. · · 

Ces _manifestations ne sont d'ailleurs pas imputables 
à l'éjecteur ; elles subsisteraient en effet si on remplaçait 
l'éjecteur par un ventilateur. 

Rappelons encore que l'importance des charges élec
trostatiques constatées soit sur l' éjecteur, soit sur les 
canars , a été acàue du fait que le débit d'air est supé
rieur aU: débit normal et grâce aussi à l' isolement parfait 
mis en œuvre . . 

La mise à la terre de l'éjecteur et de la canalisation 
d'aérage supprime évidemment tout phénomène élec
trostatique. Cette· mise à la terre est généralement réa
lisée. ,automatiquement dans le fond; néanmoins, pour 
plus de sécurité , nous préconisons d'alimenter l'éjecteur 
;\ J' aide d'un tuyau de caoutchouc pourvu d'un disposi
tif de mise à la terre. 

5. Contrôle grisoumétrique. 

Nous avons continué en 1939 ce service effectué pour 
l' Administration .des Mines : des échantillons d ' air sont 
prélevés dans les voies de retour d'air des divers chan
tiers et expédiés pour analyse à l'Institut. 

A partir du l "r septembre 1939, ces envois ont été 
_pratiquemei;it_ suspendus p~r suite de la mobilisation 
d'un grand nombre d'Ingénieurs du Corps des Mines. 

Les analyses effectuées en 1939 se résument" comme 
suit (j 'ai mis 'en regard les chiffres de 1938) 
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Rèpartition 
Contrôle pou r l'exercice 1\139 

de I' 1. N. ~I . d es co111rôles ~uh·ant la 
1e11eur trouvée en gr isou 

Bassins 

~ ~ ... ~ 
1938 19:39 - "" :: "" .... ... P..., 

0 - -0 

Mons 230 154 107 32 15 
Centre 19 1 174 144 18 12 
Charleroi-Namur 599 484 287 11 7 80 
Liége 196 103 78 20 5 
Campine 65 12 10 2 0 

1. 28 1 927 626 189 112 

La. fo rte diminution du nombre de contrôles vient, en 
ordre principal, de leur suppression pendant les quatre 
derniers mois de l'année1 d'autant plus - c'est humain 
- que les Ingénieurs remettent facilement les besognes 
~L assurer annuellement ,aux derniers mois· de l'année. 

Je confirme ce que j'ai dit l' an dernier au sujet des 
concor dances entre nos analyses et celles des charbon
nages . Il faut bien r épéter que le contrôle grisoumétri
que n'est pas encore apprécié à sa juste valeur, à son 
importance par la majorité des charbonnages de Bel
gique. 

Enregistrons cependant, avec un réel plaisir, la mise 
au point parfaite réalisée dans un arrondissement _de 
Charleroi · du fonctionnement de l'appareil Mac-Luck1e . 

A cause des discordances qui s'étaient montrées pré
cédemment entre n.os essais et ceux obtenus à la mine, 
nous avons procédé, d'accord avec M. l'Ingénieur en 
chef Descnfans, à des prises d'échantillon contradictoi
r es opérées dans les travaux, en présence de !'Ingénieur 
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des Mines du district, par deux délégués de l'Institut et 
deux délégués de la Direction du Charbonnage. 

On prélev.ait un échantillon unique volumineux ( 2 
litres ) en déplaçant le fl acon de prélèvement dans toute 
la section de la galerie, de façon à avoir un échantillon 
moyen. 

Simultanément, on fai s.ait des titrages à l'aide des 
deux appareils Mac-Luckie (celui du Charbonnage et 
celui a·e l ' Administration) et on observait l'auréole à 
la lampe à benzine à alimentation supérieure, en pla
çant la lampe à 1m,70 du sol. 

Après la remonte, on analysait les échantillons pré
levés en flacons à l'aide de l' appareil Lebreton (limite 
d' inflammabilité) et deux deux appareils Mac-Luckie . 

Dans le fond, on a parfois fait deux prises avec l'un 
o~ l'autre appareil en le tenant à des hauteurs diffé
rentes . 

Le tableau ci-dessous r ésume les observations. Tous 
les chiffres sont donnés en % . 

Les analyses- faites au laboratoire ont montré que 
l' appar eil Mac-Luckie de l ' Administration donnait des 
r ésultats pratiquement çoncordants avec ceux de l'ap
pareil Lebreton. 

D'autre part, pour les fortes teneurs, il y avait con
cordance très satisfaisante entre l' auréole à benzine, le 
Lebreton et le Mac-Luckie de l ' Administr ation. 

Le :Mac-Luckie du Charbonnage indiquait constam
ment une teneur moindre : cela provenait de ce que la 
graduation originelle avait été r emplacée par une autre 
sous prétexte qu'elle marquait trop. 

Il y avait eu là un e erreur d' appréciation basée sans 
doute sur une observation d 'auréoles év,aluées par 
défaut . 

t' 

f 

~-
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1 
Analyses •mméd1ates Analyses de contrôle 

tau Î·•nd) tà la surface) 
--

"' "' "' .,ô " u .!:! "' "' :.;;: Cil · - CD . " "' c:: :;: 
"' 

Station .!t! 

"' 
.!( - Il) "' c ~ 0 u "' ' J t: 

u u t: ·~o ~ '"O " u ::1 i:: j -~ =! "' Q •QJ - ~ -7 ~ 0 -;- .i:i CU._ u,:::. 
"" ~ u .!) u~ u .... u ... • ::1 o. . 
~ "' ::s "' ::s - o."' : E 

~ 
Cii :E ~B :;: ..c: - .!2- u •Cii 

- 1 ,2 1,25 0,95 1 1, 2 1, 1 1,5 
2 1.3 1,1 1,5 1,3 1 , 15 ...... 

1,5 

1 ,0 o,8 - - ...... -(à 1m,70) ( sur le sol) 

1,70 ...... 1 ,7 - - -
(idem ) 

3 0,25 0, 10 <1 .0 0,2 0.125 0,125 

- 0,2 - -
1 

4 0, 175 0,9 

0, 125 0 , 1 - 0, 1 - -5 

0, 15 - - - -0,1 

6 2,7 2,0 2,5 2 ,88 2,8 2,1 3 

2 ,7 2,0 - - - ...... 

' 
2 1 ,5 1,0 1 ,7-1 ,8 - ...... ...... 

En tout ca~, nous avons eu, en 1939,, depuis ce tra
·1 f · - ·aence absolument va1 de con -ron tat10n, une comc1 . 

' l t t d Mac-Luck1e du remarquable entre les resu a s u 
4• Arrondissement et ceux de nos analyses . 

IV. _ APPAREILS ELECTRIQUES ET DIVERS 
AGREES EN 1939 

Nous avons examiné en 1939 et proposé potrr l' agréa
tion les appareils suivants : 

13 moteurs ; . . 
1 tableau blindé avec interrupteur-dlSJOncteur ; 

3 disjoncteurs ; 

1 transformateur ; 

. 
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11 coffrets ou boîtiers pour appareils divers ; 

2 boîtes de dérivation ou de raccord; 

1 génératrice pour éclairage à poste fixe; 
2 téléphones ; 

1 ;armature pour lampe à vapeur de sodium; 

2 lampes électropneumatiques; 

3 moteurs de groupe ventilateur-moteur pour l'aéra
ge secondaire des mines ; 

1 bobine enrouleuse pour câble souple. 

Nous donnons la liste des appar~ils agréés en 1939. 

I 

LisrrE 

DES 

APPAREILS ELECTRIOUE~ 

ET DIVERS 

a.gréés en 1939 



Il. - MOTEURS 

Date 1 
d'autori~ntion 

CONSTRUCTEUR 

4-1-1939 

i 2 -i -i939 

,------=-· 

i 3-i939 

Ateliers de Constructions 
Electriques de et à 
Charleroi. 

- - -------------
Idem. 

Idem. 

1 

No de la décision 1 
mini atérielle OBSERVATIONS 

i 3E/63i 5 

i 3E/6316 

i 3E/633{} 

Moteurs du type A. F. G. 561-b, asyn
chrone t riphasé, à bagues sans disposit if 
de mise en cour t-circuit. 
Tension : de 110 à 6,600 volts. 
Puissances avec tolérance de ± 25 %-
70 CV à 1, 500 tours/ m. 
53 CV à 1 , 000 tours/ m. 
41 CV à 750 t ours/ m. 

l\foteur examiné : 
N ° de fabrication : 1,002,669. 
N ° d'ordre : 40,246. 
500 vol ts - 710 tours - 35 CV. 

Suivant plans : 
523,846 : coupe longitudinale, 
523 , 798 : coupe tra nsversale. 

l\Joteur type A.F.G. 761-b.d. ·- 2 pôles 
- asynchrone à courant triphasé, à 
rotor bobiné, avec dispositif de mise en 
cour t-circuit des bagues. 
Tension : de 110 à 6,600 volts. 
Vitesse : 3,000 tours. 
Puissance avec tolérance de + 25 % : 
200 CV. 

Moteur examiné 
N ° de fabrication : 1,002,613. 
N ° d'ordre : 40,237. 
200 CV - 380 vol ts - 3,000 tours. 

Suivant plans : 
527,626 : coupe longitudinale. 
527,676 : coupe t ransversale. 
529,057 : dispositif ae graissage. 

Moteurs du type A. F. G. 464-c, asyn
chrone, t riphasé, à rotor en court-circuit, 
Tensions de 100 à 3,000 volts. 
Puissances avec tolérance de + 25 % : 
45 CV à 1,500 tours/ m . 
30 CV à 1,000 tours/ m. 
22 CV à 750 tours/ m. 

Moteur examiné : 42 CV - 190 volts -
l ,460 tours. 
Fabrication n° 1,004,567. 
N° d'ordre : 40,373. 

Suivant plans : 
518,701 : coupe longitudinale. 
518, 739 : coupe trnasversale. · 



Dale 1 
d'autonsation 

13-4-1939 

22 4-1939 

I • 

\ 

II. - MOTEURS (suite) 

CONSTRUCTEUR 
l 

N° de la décision 1 · 
m inis1é rielle OBSERV A TIO:'llS 

Atelie rs de Constructions i3E/6359 l\Ioteurs type A.F. G. 771-d, asynchrone 
à couran t t riphasé, à 2 pôles, à rotor 

' bobiné, avec dispositif de mise en cour t-
Electriques de et à 
Charleroi. 

Société « Siemens », 
Dép. : Siemens-Schukert, 
11 6, ch. de Charleroi , 
Bruxelles. 

' 

t 3B/5279 
1 

circuit des bagues. 
•Tensions : de 110 à 6,600 volts. 
. Vi tesse : 3,000 tours/ minute. 
1 Puissan ce avec toléran ce de -+- 25 % : 
; 250 CV. 

Moteur examiné : 
F a brication n° 1,001,759. 
N° d 'ordre : 40,172. 
1,000 vol ts - 250 CV - 2 ,950 tours. 

1 • 
Smvant plans : 
527 ,864 : coupe longi tudinale. 
528,829 : coupe t r ansversale. 

Moteur type D.P.O.R. 9,7-2, asynchrone, 
triphasé, en court-circuit . 
Tension : 500 volts . 
Vi tesse : 3,000 !,ours. 
Puü:sance : 0.3 KvV. 

Exemplaire examiné : n° 4, 270, 885. 

( Suivant plan n° 569 et schéma n° 570. 
( l\foteur destiné plus spécialement à la 
commande de ventilateurs pour l 'aérage 
secondaire des mines.) 

1 t-5-1939 

8-6-i939 

Ateliers de Constructions 
Electriques de et à 
Charleroi. 

Société d 'Electricité et de 
Mécanique (S.E.M.), 

50, Dock, à Gand. 

i 3E/6372 

i 3E/6394 

l\loteur type A.F . G. 764-a, asynchrone, 
à couran t triphasé, ~t rotor en court
circui t . 
Tensions de 110 6,600 volts. 
Vitesse : 1,000 tours/ minute. 
Puissance avec tolérance de -+- 25 % 
140 CV. 
Type examiné : 
F abricat ion 11° l ,OOp,431. 
N° d'ordre : 40,447. 
140 CV - 2,200 volts - 975 tours/ rn. 
Suivant plans : 
9,020,021 coupe longit udinale. 
2,020,078 : coupe t ransversale. 

Moteur lypé N.W.G. 5-58, asynchrone, 
à courant triphasé, rotor en court-circuit 
( dou hie cage) . 
Tension : 500 volts. 
Vitesse : 1,445 tours/ minute. 

Puissance : 6.5 CV. 
N° du moteur examiné : 222.111. 

Suivant plans : 
2,970,137 : coupe longitudinale. 
2,970,344 : boîte à bornes. 
2,981,292 : schéma. 
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Dote 
d'autoriut ion 

i 6-6 1939 

10-8-i 939 

~ 22-8-1939 

22-8-Hl39 

II. 

CONSTRU :TRL: R 

Ateliers de Constructions 
Electriques de et à 
Charleroi. 

Société « Siemens », 
Dép. : Siemens-Schukert, 
1 16, ch. de Charleroi , 
Bruxelles. 

A feliers de Consfrucfions 
Electriques de et à 
Charleroi. 

Idem. 

MOTEURS (suite) 

1 
No de la décision! 

ministérielle OBSERVATIONS 

i 3E/6307 

13E/64i7 

M oteurs de la série A .F.G.T . 67-c, asyn
chrone, à courant t riphasé, avec rotor eu 
court-circuit. 
Tension : de 110 à 600 volts. 
Puissances avec toléra.uce de + 25 % 
1. 75 CV à 3,000 tours/minute~ 
1 CV à 1,500 tours/minute. 

Appareil examiné : 
Fabrication Ry 315,002. 
N ° d 'ordre : 242,299. 
0.9 CV - 220 volts - 1,415 tours/ m . 

Suivant plan u 0 9,000,001. 

Moteurs de la série D.0 .R. 1571, rotor 
eu court-circuit, courant triphasé . 
Tension : 500 volts. 
Puissances : 
42 KW à 1,000 tours, classe A du CEB. 
52 KW à 1,0.00 tours, classe B du CEB. 
55 KW à 1,500 ou 3,000, cl. A du CEB. 
68 KW à 1,500 ou 3,000, cl. B du CEB. 

Moteur examiné : u 0 4,578,225. 

Suivant plan n° D. 58( 

13E/f3418 Moteurs de la sérié A.F.G.T. 77-c, asyn
clirone à courant triphasé, rotor en court
circuit. 

i 3R/64i8 

.Puissances, avec tolérance de + 25 % : 
2.125 CV à 3,000 tours/ minute . 
2 CV à 1,500 tours/ minute. 
1 CV à 1,000 t ours/ minute . 

Moteur examiné : 
Fabrication n° 10,655. 
N ° d 'ordre : 254,025. 
2.5 CV - 500 volts - 2,830 tours/ m. 

Suivant plan n° 9,000,001. 

Moteurs de la série A.F.G.T. 57-c, asyn
chrone à courant t riphasé, rotor en court. 
circuit. 
Puissances avec tolér ance de + 25 % : 
1.75 CV ~~ 3,000 tours/ minute. 
1 CV à 1,500 tours/ minute. 
0.5 CV à 1,000 tours/ minute. 

1vfoteur examiné : 
1.25 CV - 500 volts - 2,790 tours/ m. 
Fabrication n° 10,656 . 
N° d 'ordre : 254,026. 

Suivant plan n° 9,000 ,001. 
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. II. - .MOTEURS (suite) 
~.~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

Date / l No de la dé,isio11 I 
d'autori sation CO NSTRUCTEUR m inistér ielle 

i2-9-i939 Société « Siemens », 

30-10-1939 

Dép.: Siemens-Schukert, 
116, ch. de Charleroi, 

1 Bruxelles. 

Ateliers de C onstructions 
Electriques de et à 
Charleroi. 

13 E/6424 

i 3E/6450 

---- - ----- - ----
18-11 -1939 ·idem. i 3E/6460 

OBSERVATIONS 

Moteurs de la série D.O.R. 771, asyn
chrones à courant t riphasé, rotor en 
court-circuit. 
Tension : 525 volts. 
Puissances : 
11 KW à 3,000 et 1,500 tours, isolement 
classe A. 
7.5 KW à 1,000 tours, isolement classe A. 
6 KW à 750 tours, isolement classe A. 
14 RK à 3,000 et 1,500 tours, isolement 
classe B. 
9.5 KW à 1,000 oours,isolement classe B. 
7. 5 KW à 750 tours, isolement classe B. 

l\Joteur examiné : n° 4,587,818. 
11 KW - 525 V - 16 Amp. ~ 2,935 T. 

Suiv ." plan n° D 583 et schéma n° D 584. 

Moteurs de Ja série A .C.G. 127-a., (à 
bornes axiales), asynchrone à courant tri
phasé, rotor en court-circuit. 
Tensions : de 110 à 600 volts. 
Puissances, avec tolérance de + 25 % : 
6 CV à 3,000 tours/ minute. 
4 CV à 1,500 tours/ minute. 
2. 75 CV à 1,000 tours/ min ute. 

Moteur exa.mme 
F abrication n° 10,698. 
N ° d'or dre : 254,601. 
500 V - 6. 7 Amp. - 2,880 T . - 6 CV. 

Suivant plan n° R. M. 3067. 

i\Joteurs de la. série A.F.G. 1011-d, asyn
chrone à courant t riphasé, à rotor bobiné, 
4 pôles, avec disposit if de mise en court
circuit des bagues. 
Encombrement : longueur 2111310 ; lar
geur 1111780, hauteur l m450. 
Tensions : jusque 6,600 volts. 
Puissance avec tolérance de ± 25 % 
920 CV à 1,500 tours/ niinute. 

Moteur examiné : 
Fabr ication n° LB. 10,413. 
N° d'ordre : 4.0,471. 
920 CV - 3, 150 volts - 1,487 tours/ m. 

Suivant plans : 
1,020,066 : coupe longitudinale. 
1,020,073 : coupe transversale. 
2,020,415 : coupe par portière et boîte 
à bornes. 
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Da1e 
d 'autorisa1i o n 

29-1 l -i939 

Il. 

CO~STRUCTEUR 

Ateliers de C onstructio ns 
Electriques de et à 
Charleroi. 

29 11-1939 Idem. 

---- --- -
29-H- l lJ39 Idem . . 

~OTEURS (suite) 

1 
No ,le la déc•siu n 1 

mi n ist ërielle OBSERVATI ONS 

13E/6475 

13R/B473 

a) Moteurs de la série A.F.G.T. 367-c, 
asynchrone, à courant t riphasé, rotor en 
court-circuit. 
Tensions : de 110 à 600 volts. 
P uissances, avec tolérance ae + 25 % 
23 CV i't 3,000 tours/ minute. 
18 CV à 1,500 tours/ minute. 
13 CV à 1,000 tours/ minute. 
9 CV à 750 tours/ minute. 

Moteur examiné : 
Fabrication 11° I.R. 11,385. 
N° d 'ordre : 266,898. 
19 CV - 1,450 tours/ m. - 220 vol ts. 

Suivant plan n° 9,000,009 . 

b) Moteurs de la série A.F.G.T. 387-c, 
asynchrone, à courant triphasé, rotor en 
cour t-cir cuit. 
Tensions : de 110 à 600 volts. 
Puissances, avec tolérance de + 25 % 
35 CV à 3,000 tours/ minute. 
30 CV à 1,500 tours/minute. 
20 CV à 1,000 tours/minute. 
15 CV à 750 tours/ minute. 

Moteur examiné : 
Fabrication n° I .R. 11,386. 
N ° d 'odre : 266,972. 
26 CV - 1,460 tours/ m. - 220 volts. 
Suivant plan n° 9,000,009. 

Moteurs de la série A.C.G. 197-a, asyn
chrone, à courant triphasé, rotor en court
circuit. 
Tensions : de llO à 600 volts. 
Pufrsan ces, avec tolérance de ± 25 % : 
9 CV à 3,000 tours/ minute . 
6.5 CV 1t 1,500 tours/ minute . 
4.5 CV à 1,000 tours/ minute. 
3 CV à 750 tours/ minute. 
Suivant plan n° R.M. 3067. 
.1 loteur exa.mü1é : 
F a.brication n° I.R. 10,711. 
N° d' ordre : 259,969. 
8 CV - 2,905 T - 250 V - 18 Amp. 

1\Iotou ~· type A .F.G. 474 V , asynchrone, 
rotor en court-circui t . 
Tension : de 110 à 600 volts. 
Puissa nce avec tolérance de + 25 % 
40 CV ~t 1 ,500 tours/minute~ 
• .i .. oleur examiné : 
Fabrication n° 12,636 . 
N° d '.orcl re : 40,G50. 
40 CV - 500 volts - 1,460 tours/ m. 
Su ivant plans : 
1,020,233 : coupe longitudinalr. 
1,020,235 : coupe transversale. 
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Date 1 
d'autorisntion 

4 i 2 1939 

?9-12-HJ39 

II. - MOTEURS (suite) 

CONSTRUCTEUR 

Ateliers de Constructions 
Electriques de et à 
Charleroi. 

Idem. 

!dem. 

1 

No de la décision 1 
ministérielle 

·J 3E/6484 

i3E/6493 

' 

i3E/64911 

OBSERVATIONS 

L e moteur type A .F.G. 464-c a été auto
risé le 1 •r mars 1939 sous la décision 
13 E / 6339 pour la puissance de 30 CV 
à 1,000 tours avec tolérance de ± 25 %
Par la décision 13 E / 6484 du 4 décembre 
1939, la puissance peut être portée à 39.7 
CV à 1,000 tours. 
La tension reste celle admise, soit de llO 
à 3,000 volts. 

Moteurs de la série A.F.G. 564-c, asyn
chrone, à rotor en court-circuit, alimen
tés sous l'une des tensions de 110 à 6,600 
volts. 
Puissances, avec tolérance de -+- 25 % : 
90 CV à 3,000 tours/minute. 
85 CV à 1,500 tours/ minute. 
60 CV à 1,000 tours/ minute. 
50 CV à 750 tours/minute. 
40 CV à 600 tours/ minute. 

Moteur examiné : 
F abrication n° I.B. 13,199. 
N ° d 'ordre : 40,865. 
220/ 380 volts - 102 CV - 1,500 t-Ours . 

... - --

Suivant plans : 
518,701 : coupe longitudinale. 
523, 798 : coupe t ransversa.Ie. , 
5,021 ,238: entrée de câble spéciale. 

i\foteurs de la série A.F.G. 47'1-c, asyn
chrones, à rotor en court-circuit, alimen
tés sous l ' une des tensions de llO à 6,600 
volts. 
Puissances, avec tolérance de -+- 50 % : 
60 CV ·à 1,500 tours/ minute. 
45 CV à 1,000 tours/ minute. 
35 CV à 750 tours/ minute. 
25 CV à 600 tours/ minute. 

Moteur examiné : 
F abrication n° I.B. 13,198. 
N°d 'ordre : 40,821. 
220 vol ts - 66 CV. 

Suivant plans : 
518, 701 : coupe longitudinale. 
518,739 : coupe transversale. 
5,021,238 : entrée de câble spéciale. 
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D11tc 
d'a utorisa ti o n 

17-1-1939 

- ----
25 i-:1939 

24 -2-i9J9 

1 

2-3-1939 

6-3-'1939 

rrr. - APPAREILS DIVERS 

CONSTRU CTEUR 

Société « Siemens », 
Dép. : Siemens-Schukert, 
1 16, ch. de Charleroi, 
Bruxelles. 

Electromécanique, 
19, rue Lambert Crickx, 
Bruxelles. 

Ateliers de Constructions 
Electriques de et à 
Charleroi. 

Ateliers de Constructions 
Electriques de et à 
C harleroi. 

Idem. 

Electromécanique, 
19, rue Lambert Crickx , 
Bruxelles. 

l N° de la décision 1 
mini.iérie! I ~ OBSERVATI ONS 

i 3E/6317 

13E/6328 

13E/63H6 

13E/6337 

13E/<134 1 

Coffert type D 546 destiné à. recevoir des 
.engins divers tels que : interrupteur, dis
.)OIJcteur , relai, transformateur. 

Suivant plans : 
D. 555 échelle 1/ 1. 
P. D. 1139, schéma au 1/ 5. 

L ï nteIJsité normale du courant de ser
vice alimentaut le disjoncteur au t"omati
quc type I.T.L.G. 500 volts agréé sous 
la décision 13 E/ 5032 du 8 mars 1927, 
est portée d'e 100 à 200 ampères. 

U n transformateur monophasé, à bain 
<l'huile, type 5 M.G/ 5, rapport de trans
formation 7000/ 110 V . 
Puissance : 5 KV A (destiné principale
ment à ]' éclairage, enveloppe pourvue 
d'un empilage) . 

Appareil examiné : 
F a brication n° 1,003,093. 
N° d'ordre : 22.010. 
R apport de t r ansformation : 500/ 11 5. 

Suivant plan 11° 22. T.6282. 

U n t ransformateur t riphasé, à bain 
cl'hui: e, type 75.MG/ 5. 
Limite supérieure, côté H. T. : 7,000 V. 
Limite in férieure, côté B .. T. : 110 V. 
Pu:ss:mce : 75 KV A (enveloppe pourvue 
d 'un empill a.ge). 

,l.ppareil examiné : 
.1.•'abrication 11° 1.002,649. 
N° d' ordre : 21,977. 
Tensions : 6,000 volts (alimentation) ; 
550 volts (secondaire) . 
Puissance : 60 KV A. 

Suivant plan n° 22. T. 6281. 

Boîte de jon ::tion avec deux fiches, deux 
prises de courant , pouvant s 'agencer avec 
tout au t1c a pparei l agréé, coffret de ma,
nœuvre moteur etc 
Suivant plan n° 

1

A.E: 444 .4 73. 

i\[odifications de l' in terrupteur , type 
I.T.~.G ., 350 amp., 6,000 volts, agréé 
le 5 .Juin 1931 sous la décision 13 E / 5428. 

Voir plans : 
D.T. 6891 (première variante). 
D.T. 6892 (deuxième variante). 
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III. - APPARF:ILS DIVERS (suite) 

Oate 1 
t'autor isation 

ii-3-1939 

12-4-1939 

27-5-1939 

CONS rRUCTEUR 

Ateliers de Constructions 
Electriques de et à 
Charleroi. 

Idem. 

Idem. 

1 
No de la décision 1 OBS~RVATIONS 

minis1é1 iellc 

i 3E/6347 /Joîte à borne, combinée avec prise de 
couraJlt et interrupteurs à deux boutons
poussoirs (pour moteurs). 
La prise de courant et l'interrupteur à 
bouton-:eoussoir sont déjà agréés suivant 
les décisions 13 E/ 6149 du 7 décembre 
1937 et 13 E/ 6340 du 2 mars 1939. 

13E/6362 

i 3E/6378 

Suivant plan : R.M. 7513. 

Ensemble de trois compartiments (n°• 16, 
17 et 18) superposés et assemblés entre 
eux. Ils sont destinés à recevoir des appa
reillages divers et peuvent être u t ilisés 
séparément ou combinés avec du matériel 
agréé. 

Suivant plan n° 443,867. 

Transformateur à bain d'huile, pour cou
raJ?.t t riphasé. - Type 20.M.G./ 5 de 
20 KV .A., 
Limite supérieure H. T. : 7,000 volts. 
Limite basse tension : 110 volts. 
(Enveloppe pourvue d'un empilage .) 

.Appareil examiné : 
N° de fabrication : 909,842. 
N° d'ordre : 21 ,555. 
Tensions : 500/ 112, 5 volts. 

Suivant plan n° 22. T.5989. 

27-5-1939 Electromécanique, i3E/6379 Le disjoncteur type I. T. L. G. vise dans 
les décisions 13 E / 5428 du 5 juin 1931 et 
13 E / 6341 du 6 mars 1939 peut avoir 
les caractéristiques électriques suivantes : 

19, rue Lambert Crickx, 
Bruxelles. 

8-6-1939 Ateliers de Constructions 13E/6390 
Electriques de et à 
Charleroi . 

4-7-1939 Electromécanique, 1 3~~/6400 
19, rue Lambert Crickx, 

----· Broxëlle-s.- - - --·--···-- -· 

Tension :6,000 volts; intensité: 350 amp. 
Tension: 3,000 volts; intensité: 600 amp. 
Tension: 1,000 volts; intens.: 1,000 amp. 

Le transformateur à bain d ' huile, type 
5.M.G/ 5, autorisé suivant décision 13 E / 
6336 du 24 février 1939, peut être ali
menté en oourant triphasé au lieu de cou
rnnt monophasé, sans modification du 
caractère anti$ risouteux de l 'enveloppe. 

Interrupteur disjoncteur type I.G. 100, 
3,000 volts, 200 ampères (appareil her-
n1~tiqJ!.~,--ài bgi.in . ..d'huile). _ .... ·. __ 

N° de l 'appareil examiné .A..19,388. 

Suivant plan n° E .7000. 
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III. -- APPAR"€fLS DIVERS (suite) 

Date 1 
d'autorisation 

28-7 1939 

19-9-1939 

7 -11-1939 

23-11-1939 

CONS 1 RUCTEU R 
1 

No de la décision 1 
ministér ielle 

Ateliers de Constructions i 3E/6'106 
Electriques de et à 
Charleroi. 

; . 

; 

Société « Siemens », 13E/6433 
Dép. : Siemens-Schukert, 
1 16, ch . de Charleroi, 
Bruxelles. 

Ateliers de Constructions 
Electriques de et à 
Charleroi. 

Electromécanique, 
19, rue Lambert Crickx, 
Bruxelles. 

13E/6452 

13E/6463 

· 28-11-1939 S. A. de Const ructions 13E/6472 

Electriques Hazemeyer, 
1 1, rue Bara, Bruxelles. 

'. 

OBSERVATIONS 

1°) Coffret type 350, suivant plan 
2,160,001. 

Appareil examiné : n° I.A.10,529 . 

2°) Coffret disjoncteur 60 A~p- Suivant 
plan n° 3, 160,005 . 

A ppareil examiné : n° 1,005,493. 

Ces appareils peuvent renfermer un dis
joncteur, des contacteurs ou des appa
rei ls de protection divers, en plus des 
prises de courant éventuelles. 

Bobine enrouleuse-dérouleuse à tambour 
pour câble souple, destinée à l 'alimenta
tion conlinue d'un appareil électrique 
mobile. 

Appareil examiné : u0 J . 2890. 

Suivant plan : 
D . 574a. ensemble. 
P.D. 1236a, schéma. 

Boitiers désignés sous les n°" 22, 23, 24, 
25, 26 et 27 et appar tenant aux types 
80-400. Ils peuvent être combinés ensem
ble ou avec les boitiers préc~demment 
agréés et désignés sous les n°• 1 à 21. 

Voir plan n° 9 ,160,010. 

Disjoncteur type D.T.G.A. V. 200-350 
arnp. analogue au Lype D. T.G. 200-350 
arnp. agréé le 16 mai 1938, décision 13 E/ 
6212, sauf en cc qui concerne la forme , 
du couvercle du compar timent inférieur. 

Appareil examiné : n° 21,033. 

Suivant plan n° C. 3255. 

l\Iodification de détail apportées au 
tableau blü1dé - modèle Reyrolle, type 
E . 3.300 volls, 600 amp., repris dans la 
décision 13 E/ 5555 du 9 décembre 1935. 

Plans modifiés : 
R.389,024 : boitier instrument ·de mesure. 
R.489,030 : boîte à borne~ de sortie . 

. 5J ,553-; -boîte à câble. -- - - -- -
R .4 . 2.614,203 : serre-câble. 

L 'ensemble de la nouvelle disposition est 
donnée au schéma n° R.399,007. 
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III. - APPAREILS DIVI<~RS (sui te) 

Date 
d'autorisation 

6-12-!939 

CüNSTRUCTJ:.UR 

Ateliers de C onstructions 
Bectriques de et à 
Charleroi. 

28-12-1939 Idem. 

1 
No de la décision 1 

min ist é1 icllc 013SERVATION:> 

i3E/6485 Coffret n° 28, plan 1,160,041. 
Coffret n° 29, plan 1,160,056 .. 
Coffret n° 30 plan 1,160,061. 
Coffret n° 31, plan 1,160,059. 

Ces coffrets peuvent être combinés ensem
ble ou avec ceux numérotés de 1 à27, 
faisant l'objet des décisions suivantes : 

13 E/5876 du 6 mars 1936; 
13 E/ 617-4 du 8 mars 1938; 
13 E / 6362 du 12 avril 1939; 
13 E/ 6406 du 28 juillet 1939. 
13 E/ 6452 du 7 novembre 1939. 

Coffrets examinés 
N ° 28 : type CD, 100 amp., fabr ication 
I.A. 12,637. 
N ° 29 : type 100 amp., fabrication n° 
I.A. 13,331. 
N° 30 : type 150 .amp., fabrication n° 
I.A. 13,334. 
N ° 31 : type 300 amp., fabrication n° 
I.A. 13,336. 

Enveloppe série A.H. 950 x 810, pouvant 
renfermer un des appareillages suivants : 
rhéostat, r ésistances métall iques, control
lcr, commutateur (enveloppe hermétique, 
à bain d'huile) . 

Suivant plan n° 2,145,089. 

Appareil examiné : 
Fabrication n° I.A. 10,414 et renfermant 
un démarreur type T .H.A. 920. 
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VI. - ËCLAIRAGE A POSTE FIXE OU SUJET A D~PLACEMENT 

olate 1 
d'aut•>nsatinn 

CONSTRUCTEUR 
1 

No de la décision 1 
ministér ielle OBSERVAT IONS 

:23-2-19::s9 Ateliers de Constructions 13E/6335 Les armatures autorisées sous les décisions 
13 E/ 5645 du 3 novembre 1933; 13 C/ 
5256 du 21 octobre 1936 et 13 C/ 5269 du 
26 février 1937 peuvent tre équipées à 
l' aide de lampes P hilora-Philips, à va
peur de mercure; les accessoires ( trans
formateur et condensateur) étant dispo
sés dans deux coffrets visés par les décis-

27-2-Hl39 

22-4-19:39 

9-6-1939 

15-9-1939 

15-12-1939 

Electriques de et à 
Charleroi. 

11 

Idem. 

-~------------~ 

Société « Siemens », 
Dép. : Siemens-Schukert, 
1 16, ch . de Charleroi, 
B.ru,xelles. 

' 

Soc. An. Freins Jourdain
Monneret, 
30, rue C laude Decaen, 

-·Paris (XII") . 

Ateliers de Constructions 
Electriques de et à 
Charleroi. 

Idem. 

' 

iJE/6338 

13Efü364 

13C/5371 

13E/6432 

f 3E/6486 

~ sions 13 E / 6162 du 11 ja nvier 1938 et 
13 E/ 6298 du 23 novembre 1938. 

Armature d"éclairage pour lampe de 200 
watts. 

Suivant plan n° 30, 186 Si. 

/ Boîte de dérivation ; ourvue de 3 entrées 
/ pour câ ble armé . 

Suivant plan n° D. 511-b; schéma P .D. 
J 138. 

Lampe électropneumatique type l\II.P. 75. 
Tension de l 'alterna teur comprise entre 
12 et 14 volts ;puissance : 36 wat ts. 

Suivant plan n° 17,956. 
La lampe examinée portait le n° 412. 

Armature d ' éclairage type A.G.7 pour 
lampe de 200 watts. 

Sui:vant plan n° 3,200,014. 

Armature d'éclairage avec dispositif de 
sécurité interrompant le circuit <l 'alimen
tation en cas de bris du globe de pro
h:!ction. · 

Suivant plan n° 27 ,266 Si. 
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VIL - TÉLÉPHONES ET SIGNALISATION 

Date 1 d'autoriFation CONSTRUCTEUR 

4-4-i939 Ateliers de Constructions 
Electriques de et à 
Charleroi. 

8 -6-1939 Idem. 

8-6 1939 Idem. 

i4 6-1939 Idem. 

1 

Node la décision 1 
ministérielle OBSERVATIONS 

i3E/6358 Téléphone por tatif à. batterie locale et 
appel par . magnéto. 

Suivant plan n° 2-29,535 Si . 

Appareil examiné : 
F abrication n° 106,071 I. 

13E/639i a) Un boitier lumineux à sonnerie trem
bleuse. 

i 3E/6393 

i3E/6396 

Suivan t plan n° 29,572 Si. 

b) Un boitier lumineux !L sonnerie par 
coup. 
Suivant plan n° 29,573 Si. 

Ces deux appareils peuvent être pourvus 
ou non cl' accessoires divers 

Appareil examiné : Boitier lumineux à 
sonnerie à coup. 
F a brication n° 106,081/ 1. 

a) Ffrhe bi11ol,air e, destinée à servir du 
l iaison ent re des câbles du type a rmé ou 
du type souple sous caoutchouc. 
Suivant plan n° 29 ,454 Si. 

b) B oîtes avec f iches de connexion; les 
dispositions représentées aux plans 30,070 
Si et 430,016 Si sont celles utilisées lors
que le câble doi t être prolongé par des 
dérivations. 

La fiche de connexion peut être ut ilisée 
seule ou oombinée avec une boîte de déri
vation. 

Appareils examinés : 
Fiche bipolaise n° 320,649-2. 
Boîte avec fiche de connexion: 106,332-1. 

Boitiers ronds cf> 100 mm. à usages divers 
tels que : 
a) Interrupteur rot at if (roue dentée). 
Suivant plan n° 29, 796 Si . 
·b) Interrupteur rotatif (axe carré). 
Suivant plan n° 29,797 Si. 
c) Boit ier avec bouton-poussoir. 
Suivant plan n° 29,934 Si. 
d) Boitier lumineux. 
Suivant plan n° 29,935 Si. 
e) Boitier !t relais. 
Suivant plan n° 29,936 Si. 
f) Boitier de distribution. 
Suivant plan n° 29,937 Si. 
g) Boitier avec relais à clapet. 
Suivant plan n° 430,237 Si. 

Les sept plans visés ci-dessus sont repro
duits en réduction photographique : 
n° 1081-SE-SI. 
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Date '1 d'autorisation 

4-8-1939 

VII. - TÉLÉPHONE ET SlGNALISATION (suite) 

CON ::>TRUCTEUR 

Ateliers de Constructions 
Electriques de et à 
Charleroi. 

1 
N° de la décision 1 

ministérielle OBS!!.RVATIONS 

i3E/6405 Central téléphonique comprenant : 1, 2, 
3 ou 4 commutateurs rotatifs et le même 
nombre de relais à clapet et plusieurs. 
planches à bornes. 
Suivant plan n° 230,200-Si. 

Appareil examiné : 
Fabrication n° I.S. 10,016-2. 

7-11-1939 Idem. 13E/6453 a) Un commutateur de poste téléphoni- / 
que. Suivant plan n° 8257-Si. 

Date 1 
d'autorisation 

22-4-1939 

10-8-1939 

23·10-1939 

28-11-1939 

b) Un contacteur. Suivant .Plan n° 
29, 601-Si 
L 'enveloppe est identique pour ces deux 
appareils. 

Appareil examiné : Commutateur. 
Fabrication n° 320,675-3. 

vrrr. - VENTILATF~URS 

CONSTRUCTEUR 

Société « Siemens », 
Dép. : Siemens-Schukert, 
J 16, ch. de Charleroi, 
Bruxelles. 

Idem. 

Compagnie du Matériel 
Flottmann, , 
160, rue Verte, Bruxelles. 

Société Rateau, 
à Muysen-lez-Malines. 

1 

No de la décisio n 1 
ministérielle 

13B/52ï9 

i31!:/64i7 

13B/5231 

13B/o337 

OBSERVATIONS 

Groupe moteur-ventilateur, type B.L.V. 
2918. Diamètre de l ' enveloppe 350 mm. 
·commandé par moteur ·type D P .O.R. 
9.7-2. 
Suivant plan : D. 569 ensemble ; schéma 
D. 570. 
Appareil examin& : n° 70,420. 

Groupe moteur-ventilateur, type B.L.V. 
132 - 5/12 - diamètre de la roue : 
lm325, <)Ommandé p ar moteur D .0.R. 
1571. Suivant plan D. 582. 

Appareil examiné : n °74,816. 

Ejecteur à air comprimé. Suivant plan 
n° 124. 

Groupe moteur-ventilateur, type A .E.M. 
40 pour canars de 400 mm. de diam. . 
Actionné par moteur A .C.G. 107 des 
A.C.E.C. Autorisé · le 14 janvier 1936, 
13 E / 5844. 
Suivant plan n° B. 3979. 
Composi t ion du bronze de la roue : 
Cu : 89 %; Al : 10 %; Mn : 1 %-

> z 
z 
> 
t"' 
t'1 
tJ:/ 



Date 
d'autorisation 

14 ·2·1939 

IX. - LOCOMOTIVES DIESEL 

CONSTRUCTEUR 

F. Berry, constructeur, 
92, rue Bonte Pollet, 
Lille {Nord). 

I 
No de la décision 1 

mi nistenelle 

138/5263 

OBSERVATIONS 

Disp:;sitif do désodorisation des gaz 
d'échappement des locos tracteur Diesel
Berry, agréés au nom de ce~te firme. 

Ce dispositif se trouve au delà des em
pilages d 'échappement. 

30-10 19$9 Idem. ·rnG/7059 Loco~Diesel type 3738 - 30 CV - mo
i eur Renaul t à 4 cylindres verticaux en 
ligne - cycle Diesel à 4 temps. 

Date 1 
d"autori sation 

4-i . \U39 

7·4-Hl39 

1 

Alésage des cylindre~ : 100. 
Course des pistons : 150. 
Vitessé : 1,200 tours/ minute. 
Poids en ordre de marche : 8 tonnes. 
Encombrement : 2, 905 x O. 750. 

N ° de la l<Jcomotive essayée : 119. 

Suivant plans n°• 51, 116-F - 51,117-D -
51,130 - 52,268 - 52,169 - 51,415 -
51,421-A - 51 ,876 - 51,909 - 51 ,910 et 
sch éma 1.N .M. 67. 

X.· - LI\. \fPF:S ELECTRIQUES PORTATIVEC:. 

CONSTRU CTEUR 

• 
Société d'Eclairage des 

Mines et d'Outi llage 
1 ndustrie l, 
à Loncin. 

S. A. des At eliers Méca
niques, 
à Morlanwelz-Hayettes. 

1 

No de la décision 1 
min istérielle 

i 3C/5337 

i 3C/5353 

OBSERVATIO NS 

Modifications de détail apportées à la tête 
de lampe E .M.O.I. agréée le 2 juin 1921, 
décision 13 C/ 748. 

es ~-êmes modifications ont déjà été ap
portées à la t ête de lampe 520 (décision 
13 C/ 5214 du 18 février 1935). 

Lampe type K .G.D. à accumulateur cad
mium-nickel, à deux éléments (2. 6 volts, 
1.5 amp.) - puissa.nce : 4 watts - poids 
en ordre de marche : 4,620 kg. 

Suirnut plan n° 539 L. 

Cette lampe est cl 'une constructiou analo
;ue au type K.B. , agréé le 16 octobre 
1933, d5cision 13 C/ 5182. 
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X. - T .A~rES ÉLECTRIQUTi;~ PORTATTVES (snite) 

Date 1 
d'nuto risation CONST RUCT EUR 

1 

i0-4 1939 / Les Ateliers Mécaniques 
de et à 
Morlanwelz-Hayettes. 

27-5- J 939 Compagnie Auxiliaire d es 
Mines, 
26, rue E. Va n Ophem, 
Uccle-Calevoet . 

1 

No de la décision I 
m inistérielle OBSERVATIONS 

13C/5359 

i 3C/3369 

iVfodifications de détail apportées à. la t ête 
de la lampe électrique «Dominit M:.S.A.» 
ayant fait l 'objet de la décision 13 C/ 
5203 du 28 septembre 1934. 

Ces modifications visent : 

a) Les connexions al imentant l 'ampoule; 

b) Le dispositif d 'immobilisation de la 
glace de protection. 

c) La fer meture magnétique. 

Voir plans A et B. 

Lampe dénommée " Balladeuse Fam " 
16 volts (8 accumulateurs au plomb à. 
électro lyte· immobil isé, grnupés en série). 

Couraut abserbé- : 0. 9 ampère. 

Tension : 16 volts. 

Suivant plans B.A.L. : 11°• 1 et 6 . 

XIV. - EXPLOSEURS 

5-9-Ht!9 

22-9-Hl39 

CONSTRUCTEUR 

Société d'Arendonck, 
34, rue Sainte -Ma rie , 
Liége. 

Flébus & G érard , 
306, rue Saint-Laure nt, 
Liége. 

1 

N° d_e I_• ~é.ci sion 1 
mm 1stencl1e 

i 3E/642i 

130/5639 

O BSERVATI ONS 

Exploseur de la firme Ernest Brun de 
K refeld , type Z.E.B./ A.80 à dynamo à. 
courant continu, à excitation série, com
mande à la main par cr émaillère . 

Enveloppe iden tique au type Z.E.B./ 
A.50, agréé le 28 août 1935, décision 
13 D/ 5345. 

Suivan t plans n°• 62 et 63 I.N .M:. 

Appareil examin é : n° Z 10,195. 

Autorisé pour 1 amp. sous 400 ohms. 

Modification du dispositif limitant la du
rée du débit dans l'exploseur type Nuton 
agr.)é le 10 aoû t 1938 sous la décision 
13 D/ 5566. 

Suivant plan n° G5. 
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82 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

L'industrie nationale a complété la liste de moteurs 
et appareils de toute puissance qui peuvent être utilisés 
dans nos tr.avaux et l 'on peut dire qu~ l 'industrie char
bonnière dispose, dans les fabrications belg~s, de toute 
la gamme désirable de moteurs antigrisouteux pouvant 
r ésoudre les problèmes de transport, d'extraction , 
<l'aérage, d'exhaure, de signalisation. 

Une question li tigieuse a surgi avec un constructeur 
étr,anger qui vo udrait voir autoriser pour les travaux 
souterrains un type de transformateur dans lequel, sous 
prétexte de l'existence d'un appareil de sécurité cou
pant le courant en cas d'avarie grave, on ne donnerait 
à la cuve à huile que ces dimensions insignifiantes, de 
l 'ordre d'un millimètre d'épaisseur. 

Jusqu 'à présen t, nous arnns toujom·s exigé que l'ap
pareil puisse résister à une inflammation intér ieure de 
gn sou . 

Les conditions d 'emploi dans le fond conseillen t 
d 'ailleurs une construction extr êmement solide, plus 
forte que clans les installations de surface . 

. Nous ~vons encore eu à étudier une loco Diesel pour 
mmes gn souteuses. 

V. - LUTTE CONTRE LES POUSSIERES 
(au point de vue hygiène) 

1. Capteur Colinet. 

Nous avons vérifié le fonctionnem t d' a ·, . en un capteur 
ue pdouss1e(res construi t par les Ateliers Colinet de 
n ou eng capteur Colinet, type V) . ' 

Cet appareil est conçu 
1 d f . , f . , pour en ever les poussières e 01age a ron t d un trava:l , . 

une cuve cy!indricue e : I preparatoire . Il comprend 
I n tole, contenant un éjecteur à 
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. , .. nt par une tuyauterie flexible . les .. comprime aspn a 1 t 
an ., d f . cr ~ l'orifice du fourneau et es r e e-poussieres e o1 a~e a 
nant dans un sac filtrant. 

L 'air sortant de l 'apparei l aspi1'.ateur est dépourvu de 
presque toutes les poussières . 

·1 om 450 èe diamèt re, om, 780 de hauteur ; 
L 'appare1 a • d t t donc 

d 2 tubulures de r accor e peu 
il est pourvu e ' 

11 
ordre de mar-

. d'et1x perforateur!; . Il pesc, e desser vll' ' 
che, 37,5 kgs . 

. retient pas absolument toutes les p~us-.,L'a~pa~e1l ~ e ar le tuyau de captage; les plus fines 
s1eres mt1oc1uites P ·eteriues mais le r endement est 
échappent et ne sont pas 1 , 
très élevé. 
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L'appareil peut améliorer d'une fa , . . 
sante l' atmosphère des h t" , çon tres sat1sfa1-

c an iers ou se prat. 1 
foration mécanique. ique a per-

Nous en donnons I d · a escnption et résumerons les 
essais effectués . 

Examen et essais effeclue's l sur .e capteur d · e poussières 
Colinet type V . 

L'_appareil représenté à la figure i 6 a 
ouvriers occupés à un front d ' 
d f 

avancemenl 
u orage des trous de mines. 

pour but d'écarter des 
les poussières provenant 

D escription de l'appareil. 

L'aspirateur comporte essentiellement 
l 

une cuve c l· d 
tô e contenant un éjecteur à air comprimé. Y m rique en 

Une tuyère de dé tente et un cône crée t d . 
rieur de la cu\·e fermée par un c 1 n une epression à I'in té-

U , ouverc e en méta l coulé. 
n luyau de captage relie l'appare·J f 

amène l'ai r chargé de poussières d < J i au r?nt de minage et 
f'!L ans a cuve· 1 . l 

i rant en coton, autour duquel se dé l . arr raverse un sac 
d . f h posenl es pouss·, • 

par un ispositi à c icanes installé l ieres et s échappe 

C d
. . . , sur e couvercle 

e ispos1tif a chicanes est const"t . . . l . i ue par un sy tè d c1rcu aires concen triques faisant I s me e nerv 
l I corps es unes J ures 
a cuve, es a utres avec un disque f- . . . avec e couvercle de 

E I rxe par VIS at l 
n circu ant au conlact d 1 couverc e. 

d 'I ·j I' e ces nervures 
1u1 e, air sortant de !' . l recouvertes de gra· 

. , . . aspira eur est déb , , 1sse ou 
pouss1eres fm es qui n ont pas ' l ' , . arrase dune part" d 

A 1. ·d . e e arrctees par le ie es 
a1 e d un robinet à tr . . sac. 

l". t ois voies pl ac . !' 
eiec eur, on peut renverser 1 c e sur a limentat· d 

, l" . e sens no l d ron e 
envoyer a mterieur du sac t rma u courant d' · 
d

. · f e par le t • a ir et 
air qui ont tomber dans la I uyau perforé des h . . cuve es . , c asses 

paroi exlerieure et dans les ·li d pouss1eres accumul . 1 
L 

ma1 es u sa ees sur a 
a vidange de la cuve f . c. r é se ait en l 1 

ix par 4 attaches à f en evant e couvercle qu1· est ermelure rapide 
Un joint de caoulcho . 

couvercle et de la cuve. uc assure I'étanchéi lé de l'assemblage du 
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Le dispositif capleur est constitué par deux tubulures, assemblées 
par soudure. L 'une d 'elles est raccordée au tuyau de caoutchouc 
connecté à la cuve de l'aspirateur; d'au tre Lubulure se place sur le 
fleuret; elle · esl prolongée par une lame d 'acier en spirale qui 
s 'introduit dans le trou en forage. 

Une gaine de caoulchouc. dont le rebord s'appuye sur le massif 
rocheux, améliore l'étanchéi té. 

* * * 

Un bouchon simple r errne la tubulure inutile lorsque l'on n 'uti

lise qu 'un seul perforateur à front. 

Essais. 

Dans le but de vérifier l'efficacité de l'appareil au point de vue 
captation de poussières. nous avons procédé aux mêmes essais que 
ceux effectués sur un aulre type de capteur el relatés dans notre 
rapport sur l'exercice 1938 (Ann. des Mines de Belgique, I re livraison 

1939, pp. 118 et suivantes) . 
Nous avons donc établi le rendement, c'est-à-dire le rapport entre 

le poids de poussières aspirées et celui des poussières retenues. 

Le schéma du dispositi f d'essai est Figuré à la page 121 des Ann. 
des Mines de Belgique, 1 ro livraison 1939, et reproduit ci-dessous. 

Nous avons examiné les poussières emporlées par l'air s'échappant 

par le dispositif à chicanes de l'aspirateur. 

ventilateur électrique 

plaq.ie de verre vaselinÎ;u• 
_...air comprimé 

Fig. 17. 



86 
ANXALES DES MIXES DE BELGIQUE 

Pour cet examen, nous avons utilisé des plaques de verre vnse
linées; celles-ci étaient introduites pendant 1 ou 2 minutes dans une 
canalisation en tôle dans laquelle circulnit, sous la dépression d'un 
ventilateur, le courant de décharge de I'nspirateur. 

Après avoir été exposée au cournnt d'air poussiéreux. chaque pln
que de verre éta it recouverte d 'un a utre plaque à laquelle elle adhé
rait grâce à la présence d 'un peu de baume du Canada. 

Le dénombrement des poussières retenues se faisai t à l'aide d 'un 
projecteur grossissant 20 fois (grossissement linéaire). 

Nous donnons ci-après les caractéristiques des essais et les cons
ta ta tions a uxquelles ils ont donné lieu : 

Essai 1 . 

O n approfondit de 443 mm. un trou vertical foré au diamètre de 
39 mm. dans un b loc de pierre calcaire ( 

1 
) • 

Le capteur est en action pendant le forage et penda nt Je soufflage du trou. 

Le volume foré (mesuré à l'eau) est de 
535 

cm3 et le 
respondant de poussi~res formées est de 

535 
)( 

2
,
7 1 

:::: 
( 2,7 1 é tant Ta dens1te du calcaire). 

poids cor-
1.450 grs 

Dans la cuve de l'aspirateur et sur le sac ·ll 
L d . on . recue1 e 1 425 grs de poussières. e ren ement est donc de 

9
8,

2
8 %. · 

Essai 2. 

On approfondit trois' trous verticaux foré d 1 
· Le ' s ans un bloc de pierre ca caire. capteur est en action pendant l f 

ffl d 
e orage et pendant le 

sou age u trou. 

Le forage a duré 20 minutes· les vol f . 
f 

· urnes ores et les p · d de poussières ormées son t respectivement d 
01 

s 

e 
1 
·597 crn3 et 4.327,9 grs. 

(1) Nous avons déjà expliqué pou . 

rquo1 nous ch . . 1 1 . pour essayer un capteur destiné nu t . 01s1ssons e ca ca1re 
calcaire. C'est parce que cette roc! edrrain houiller où il n'y a pas de 

ie onne une ·è t ténue et permet d'apprécier mieu . 
1
, . pouss1 re extrêmemen 

• f . . x cfficncité d 
1 on ait usage d'une poussière à élé u capteur que lorsque 
B elgiqtte, 1939, page 122) . ments grenus (voir Ann. Mine1 d11 

A FRAMERIES INSTITUT NATIONAL DES MINES, 

On a recueilli : 

dans la cuve 
sur le sac 

Le rendement est donc de 

grs 

3.795 
423 

4.2 18 

4.2 18 6 Of. 

---- )( 100 = 97,4 /O 

4.327,9 

chiffre du même or re que cc u1 onn cl l . d é pour l'essai 1. 
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Essai 3· d h t 

kgs de poussières e sc is es On aspire par le dispositif. capteur 3 
d ne surfnce horizontale. 

éten ues sur u est le suivant 
1 't 'que de ces poussières Le classement granu orne n 

R f le tamis de 6.400 ma illes/cm2 e us sur 
2 Passant le tamis de 6.400 mailles/ cm 

" La durée de l'essai est de 5 min . 30 . 

On recueille : 

dans la cuve 

sur le sac · 

% 

L d ment est donc de 2.979 : 3.000 
.e ren e d u classement 

Il dans !'aspirateur répon ent a Les poussières recuei ies 

1 ' trique suivant : granu orne 
% 

Il / 2 46,58 1 . de 6 400 mai es cm Refus sur e tamis . . 2 - 42 
1 . à 6 400 ma illes/cm . . 5.:i. Passe e tamis c • . • 

1 . des poussières asp1rees, on 
lassement à ce lll d d ssières En comparant ce c . portante cepen ant. es pou . peu 1m · d iminutwn. constate une 



88 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

les plus fines; la perte représente vraisemblabl t . 
1 f·I emen ce qu i a tra · 
e sac l trant pour être en partie rejeté à I' ·t . . verse 

dans le dispositif à chicanes. ex eneur. en partie retenu 

Essai 4. 

C et essai t ·d r à !' es 1 en ·1que , essai 3 . 

S ix kilogrammes de poussières de h · t é d 
1 sc 1s es r pon ant au 

c assemcnt granulémétriquc que cclu· d _ .. 
t d 

1 c .) sont aspires en 17 es 4 0 sccon es. 

On a recueilli : 

dans la cuve 
sur le sac 

Le rendement est de : 

5 .995 

6 .ooo 
X 10 0 -

La qua nti té de poussières .. 

grs 

5 .3 0 0 

6 5 5 -
5 .955 

99,25 % 

même 
min u-

asp1 recs est plus grande . l 
ment es t resté le même. . mais e rende-

D cux plaques ont été plac. !' d l ees. une pe d t 
e a première moitié de l'essai t I' n an i minute a u cours 

de la seconde moitié de l'essa i. e autre penda nt 2 minutes au cours 

dS~r i 6 n:im2 de la surf ace de ve~e 
a enom.bre : (4 carrés de 2 X 2 ) 

mm .. on 

Nombre de particules 

dénombrées 

Sur la p remière p laque : 

11 

Dimensions 

, en microns 

10 0 

50 

25 

1 2 ,5 

5 
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Sur la deuxième plaque 

150 

7 100 

2 '2 50 

16 ,.,-- '.) 

9 12 ,5 

2 62. 5 
Essai 5. 

O n aspire par le d ispositif caplcur 1 ,844 kgs de poussières de 
schisle ayant lraversé le lamis à 1 o.ooo mai lles/ cm2. 

C es poussières sont beaucoup plus fi nes que celles ulilisécs lors 

des deux essais précédents. 
La durée de l'essai esl de 9 min. 45". 

On recueille : 

dans la cuve 
sur le sac 

Le rendement est de : 

1.800 

1.844 
X 100 

grs 
1.3 20 

480 

1.800 

C e rendement csl in f éricur à celu i des essais 3 et 4, probablement 
il cause d 'une perle p lus élevée en poussières fi nes. 

Deux plaques de verre onl été p lacées. !'une pendant 1 minule 
au cours de la première moitié de l'essai el l'autre pendant 2 minules 

au cours de la seconde moitié de l essai. 

Sur 
4 

mm2 de la surf ace du verre (près du centre). on a dénombré : 

Nombre de particules Dimensions 
dénombrées en microns 

' Sur la première plaque 

4 
2 

220 

Sur la seconde plaque 
4 00 

50 

25 
5 

5 
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Conclusion. - L'aspirateur-capteur Colinet ne retient 
pas absolument toutes les poussières introduites ar le 
tuyau de captag~; les plus fines échappent et n~ sont 
pas retenues, mais le rendement est très élevé. 

L'app~~eil réduit d'une façon important~ la quantité 
<le pouss1eres flottant aux environs d'u t d f 

. . . n rou e orage 
et, poUI cette raison, il est capable d', ,1. d' 
f , . . ame iorer une 
açon tres satisfaisante l 'atmosphère d h . , . es c ant1ers ou 

se pratique la perforation mécanique. 

2. Masques antipoussières. 

i\if asque ouvert, à surpression, 

des Charbonnages d' Hensies . 

"Nous avions exposé, dans notr ·t d , 
· 1 1 · · e rn.ppo1 e l an der 

mer, a so ut10n imaainée par M D h . -
d h b 0 

• e asse, Directeur 
E: ces c ar onnages, et consistant , r ' . 

d'air frais à l'abri des .è a a imenter l ouvrier 
' poussi res du chant" A , 

une tuyauterie souple en vent b . ier, grace a 
, u e r ecevant d l' · ·f ·l 

Lre sous une légère surpression D e ~1r 1 -
longe toute la taille, se détache~t de~ la t~~1auter1~, qui 
tant chaque ouvrier qui p ·t s flexibles ahmen-

01 e un masque . li . , 
Le sp;tème, d'abord limité à . ~1mp fie. 

poussiéreuse, a été géne'ral· , d u~~ fraction de taille 
ise epUis à t 

de chantiers et a donné ent" . . . oute une série 
1. · ier e s.at1sfact10 · t · . tota isant 80 ouvriers à , n · rois tailles, 

. 1·f·, veme tous port . d simp 1 ie, sont en activité ., . eurs u masque 
allégé certaines parties po~ut, siege LoUis Lambert . On a 

1, 1 ees par l' · tuant aluminium au f . ouvrier en substi-
e1' notamme t 

tuyau chenille au flexible 
0 

n pour le raccord du 
h · n r empl caoutc ouc par du eu·. actl actuellement le 

II pour la t., 
' ma iere du couvre-face . 

(l)· Rapport sur les t .. 
l rù livmison de 1939 tnvnux de 1938, Ann. 

' Pp. 134 1\ 140. des Mines de Belgique, 
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Le cuir est plus solide, plus léger et plaît mieux aux 
ouvriers. Ceux-ci ont préféré continuer à régler eux
mêmes l'air frais par des pinces de for tune individuelles. 

3. Masques anti-poussières filtrants. 

Dans un autre ordre d ' idées, . nous avons examiné et 
expérimenté en 1939 six nouveaux masques antipous
sières : un de la firme Brison, trois de la Société « The 
American Equipment Co », firme construisant en Bel
gique, deux de fabrication anglaise, à savoir de la firme 
« The Pyrene » et un, dénommé Coal Dust r espirator 
mark 4, fal;>riqué' par Siebe Gorman et Co sous licence du 
Home Office. 

Ces recherches ont été faites suivant les procédés 
relatés dans le rapport annuel sur les travaux de 1938; 
elles ont confirmé les résultats déjà acquis, c'est-à-dire 
la supériorité des masques à grande surface filtrante , à 
pochettes, au point de vue de la résistanc~. 

Le dernier masque cité (Coal Dust respirator mark 4) 
présente des propriétés r emarquables. 

Dans une annexe au présent rapport, M. l'Ingénieur 
principal Fripiat, qui .a effectué l~s essais, en relate les 
résultats dans une courte note. 

VI. - ETUDES DIVERSES 

1. Flexibles pour air comprimé avec mise à la terre. 

Les constructeurs semblent enfin s'être décidés à 
fournir des flexibles à l'abri des. phénom.ènes éle~tr~
statiques accompagnant les décharges d'air comp1:1m~. 

Nous avons examiné quelques types de tuyaux a air 
· e' ;avec fil de mise à la terre. Ils se r essemblent compnm 1< • . , , 

d , · le fi'l de m1Se de terre etant enroule en sp1-esorma1s, 
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~·al~ dans l' épai ~. eur du Luyau. Il e 
mteressant de les détailler . P uL cependant être 

1°) Echantillon de la Sté I l . 
(bre\·et Van 3trae.len) C ne .u~tnelle du Caoutchouc 
1, , . . ompos1t10n de l'' t' . 

exten eur (Luyau de 15129 mm ) . m erieur v.ers 

1) . une couche de caoutchouc. re~d , , 
ductnce par des charges , . l ue legerement con-
paraît-iJ, moim; conduct .· spec1,a es (cette couche est 

, . i 1ce que celle du t ' 
anten eurement, rapport 193 7) ·. ·uyau présenté 

2) un fil ondulé de 0 7 m111 'de a· ' 
' J· ' · rnmetre · , me, en ·posé süini t 1 , , . ' cmvre eta-

coto (f'l l. , < n a generatnce sous les tresses de n 1 one ule) ; 

3) deux tresses de coton . 
4) ' une couche de caoutchouc. 
20) Echantillon du mêm 

précédent, sauf qu'en d e constructeur analogue au 
soit sur la première essolus du fil de mis~ à J,a terre 

b couc 1e de c t h , 
une _ande de toile de 8 à 10 aou c ouc, se trouve 
en spirale suivant .un pas de ~~:de lar~eur, enroulée 

Nous avons vérifié 
1 

m. environ. 
de liaison à la te1·. que a ~ou~he conductrice se. t 
d' ie suppnn t rvan 
J' ord:e . électrostatique . sur u 1a1 t toute manifestation 

extrcm1té d'un tuyau cl n uyau d'acier mis , 
de mise à la terre c e caoutchouc sans a· . _af · ispos1t1 

3°) Echantillon d . ,. 
t . . u meme fab . ion suivante ( . ' r1cant aya t 1 . 
rieur) . pou1 tuyau de 15 mn a n. a compos1-

. 1 e di· ' 1) · ametre inté-
couche de caoutchouc d' 

2) ] b une ' · cou le tresse d epaisseur de 2 5 . 
3) f' e Coton , . , cm., 

il de cuivre . . ' epa1sseur 2 mm . 
tr ' iecuit ét ' · ' e a enrouJen ame de O 7 
10 mm. enviro~e~t en spirale vers l~ d ~r:1 · ~e diamè-

' lOite a pas de 
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4) fil de cuin·e recuiL étamé de 0,4 mm. de diamè-
1 re à em;ouleme~t en spirale (au-dessus du fil 3) vers 
la1 gauche, à pas de 45 mm. ; 

5) couche de caoutchouc d'une épaisseur de 2,5 mm. 

4°) Un · tuyau anLigrisou pourvu de 2 · fils étiamés, 
enroulés en hélice clans des sens différents : un fil de 
0, 7 mm. enroulé sui,·ant. un pas de 10 mm., et un fi l 
de 0,4 mm. emoulé sui vant un pas de 45 mm. 

· Les essais effectués sur lei:; tuyaux ci-dessus ont donné 
::;a t isfaction. 

2. Soupape de retenue pour chalumeau . oxy-acé tylénique. 

La firme ~Iera, de Bruxelles, nous a demandé d ' exa
miner des soupapes marque Rang, de fabrication alle
mande, auxquelles elle attribuait un double but : 

1) Empêcher la formation d' un mélange détonant 
d'acétylène et d'oxygène dans les tuyaux; 

2) S'opposer à la propagation d'une explosion qui 
se serait éventuellement amorcée au chalumeau. 

Bien que le sujet ne fût pas directement d~ sécurité 
minière, noüs n' avom; pas c.:ru devoir r efuser les essais 
qui nous étiaient demandés et qui sont rapportés ci-

clessous. 
e nche en c~outchou.c 

.A.f .. ·-~-8-. 

Fig. 18. 
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Les soupapes sont r eprésentées au croquis figure 18. 

L' organe de retenue est constitué par une anche de 
caoutchouc montée sur une tubulure en laiton. Cet 
organe est disposé dans une enveloppe cylindrique pro
longée elle-même par une seconde tubulure. 

Les deux tubulures_ sont tournées suivant une forme 
telle qu 'elles peuvent être engagées dans les tuyaux 
de caoutchouc serv1ant normalement à l ' alimentation 
du chalumeau. 

Ces soupapes permettent la circulation dans un sens 
seulement, car lorsque la direction d~ l' écoulement est 
inversée, les lèvres de l' anche s 'appliquent l 'une cont~e 
l' autre et s 'opposent au passage du gaz. 

Extér ieurement, les deux soupapes paraissent iden
tiques, sauf que dans celle destinée à l 'acétylèn~, le 
diamètre intérieur des tubulures est plus grand, soit 
4, 7 mm. au lieu de 4 mm. 

D'après la firme Mera, les soupaf>~s doivent se placer 
à lm,50 du chalumeau. 

Essais . 

_ os essais ont eu pour objet de vérifier 

1) l' aptitude des soupapes à s'opposer à la circula
tion inversée des gaz; 

2) leur aptitude à arrêt~r un retour de flamme. 

A. - La soupape s'oppose-t-elle à toute circulation 
inversée des gaz ? Pour nous en rendre compte, no us 
avons ,mesuré la qu~ntit,é de ga,z traversant l~ soupape 
lorsqu elle est soumise a une pression de sens inverse 
iau sens normal. · 

La pression du ga.z fourni par une bonbonne avec dé
tendeur se lit sur un manomètre M. Le gaz traversant 
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la soupape S est conduiL par un tuyau de caoutchouc T 
débouchant dans une cuve d'eau 0 sous une éprouvette 
graduée E r emplie d' eau. 

s 

F ig. 19. - Dispositif d 'essai de l'étnnchéité . 

Voici le r ésultat de nos mesures : 

I. _ Soupape tubulures de 4,7 mm. 
(pour acétylène) · 

d' 't )'ne : 0,75 kg ./cm2
• Essais sous pression ace Y e 

1er essai : 2 cm3 en 38 minutes 

2" essai : 14 cm ~ en 42 minutes 

Pl·ession d'acétylène. : 1,4 kg ./ cm2. Essai sous 
5,5 cro3 en 15 romutes 

Essais sous press 

Pression 
d 'oxygène 

kgs 

5 

4 
3 

ion d 'oxygène : 

D ébi t 

cm3 

66 en 

48 en 

38 en 

35 en 

52 en 

minutes 
18 

16 

25 
32 
34 
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Essais 
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II. - Soupape lubultires de 4 mm. 
(pour oxygène). 

sous pression d' acétylène 

Pression Débit 
d'acétylène 

kg./cm2 cm3 minules 
0,75 25 en 46 
1.4 5 ,5 en 25 

On voit que la rés istance de la soupape vis-a-vis 
d'une circulation anormale des gaz est sujette à des 
variations importantes, mais qu' en fait les fuites sont 
faibles . 

B. - Nous avons soumis ensuite les deux soupapes 
h des essais d'explosion de mélanges tonants d'acé-
tylène el d'oxygène. · 

Comme il est indiqué à la figure ci-dessous, la sou
pape S était disposée entre deux tuyaux de caoutchouc 
T et -II de 8 mm. de diamètre et mesurant respective
mcn t 50 cm. et 85 cm. de longueur. 

v eTs bob i ne d 'induction 

R
, B 
r--'ii"""'-. . l ~~~ lnC Il S~q.int _ 

-Ja:ti ':t :[$ ": ~~ c s ~-A.~ 
coton -
nitré 

Fig. 20. - Dispositif cl 'esS[lÎ de JWopnonlio11 d' . 1 · o exp os10n. 
1 

L~ tronçon I était .raccordé en outre à un cylindre 
d'acier C, porta~L ~n robinet R et une bougie d'a1lu
mage B connectee . a une bobine d'induction. 
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On commençait par introduire dans les deux tuyaux 
un mélange LonanL d'acétylène et d'oxygène, ce qu'on 
faisa it aisément en plaçant sur l'orifice libre du tuyau II 
le bec d'un chalumeau réglé au préalable pour la flam
me de soudure. 

Pendant que le mélange circulait dans les tuyaux, 
on prélevait par le robinet R un échantillon pour ana-

lyse . . 
On fe rmai l ensuite le robinet et on introduisait dans 

l'orifice libre du tuyau II une touffe d~ coton nitré 
devant servir de témoin. 

La capacité du cylindre d'acier C étant de 57, 7 cm3 

et celle du tuyau adjacent de 25,10 cm3
, le volume 

total du gaz se trouvant 3. gauche de la soupape de 
retenue, soit 82,8 cm3

, différait peu du volume de gaz 
que renfermerait un tuyau de caoutchouc de lm, 50 de 
longueur (75,4 cm3

), lequel doit être inséré normale
ment entre le chalumeau et la soupape. 

Les préparatifs étant terminés, on provoquait l' in
flammation dans le cylindre d'acier et dans l~ tuyau I 
en faisant éclater l ' étincelle .à la bougie d'iallumage. 

Nous avons procédé à cinq essais avec la soupape à 
· acôtylène ( tubulures de 4, 7m m .) et à deux essais avec 
la soupape à oxygène (tubulures de 4 mm.). 

Chaque fois, l'explosion a traversé 1a soupape et s' est 
propagée au mélange contenu clans le tuyau II. 

Le coton nitré était en effet projeté en flammes à 
J 'extérieur. 

La cmnposition du m6lange utilisé et correspondant 
clone au dosage réalisé dans le chalumeau était à peu 

près la suivante : % 

Acétylène 
Oxygène 

12 

88 
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Après les essais d'explosion, nous avons soumis les 
deux soupapes à de nouveaux essais d' étanchéité sous 
une pression d'acétylène de 0, 75 kg./ cm2 ; les débits 
ont été respectivement : 

de 20 cm
3 

en 27 minutes pour la soupape à acétylène ; 
de 2 cm

3 

en 88 minutes pom la soupape à oxygène. 

Ces résultats sont irréguliers comme ceux obtenus 
avant les essais d'explosion, mais ils montrent que les 
soupapes n 'ont pas été détériorées p.ar la détonation; 
nous en avons d'aillems eu une autre confirmation en 
démontant les deux soupapes. 

Les soupapes peuvent donc être relativement étan
ches sous une pression statique, mais ne plus l'être sous 
la pression dynamique accompagnant une détonation, 
le choc pouvant faire bailler la soupape et permettre 
la propagation de la fl amme. 

Conclusion. - Les soupapes « Rang » retardent cer 
tainement, en s' opposant à un courant inversé, lia for
mation d'un mélange tonant dans les tuyaux alimen
tant le chalumeau; pratiquement, vu le temps qui serait 
nécessaire pour la form.ation d'un tel mélange, il y a 
même grande chance qu 'il ne puisse se produire dans 

' l'usage prudent de l 'instal1ation. 

Mais si le mélange est foriné, une flamme se propage 
aisément, malgré la soupape. 

En r ésumé 

1) L'appareil Ra:ng répond, d'une façon à peu près 
suffisante, au premier but qu'on lui assigne, à savoir 
empêcher 1a formation de gaz inflammable ; 

2) Il ne s' oppose pas à un retour de flamme si, par 
sui te de circonstances spéciales (dépressions ou diffé-

.. 

INST ITUT NATIONAL DES MINES, A FRAMERIES 99 

rences de pressions dans les tuyau.teries par exemple), 
un mélange inflammable a été formé et s'est allumé . . 

Son utilisation appor te certes un supplément de 
sécurité, mais il ne faut pas ~:xiagérer cette sécurité et 
promettre au nom de l 'appareil des conditions qu' il ne 
pourrait pas tenir . 

La sécurité des manœuvr es reste toujours subordon
née à la prudence des opérateurs. 

L 'iappareil est bon, mais ne réalise pas une sécurité 
absolue. 

3. Tube détecteur à oxyde de carbone Drêiger. 

Nous avons été amenés à comparer le tube détecteur 
Drager au tube Montluçon. Le y remier emploie .1,a colo: 
ration noire des sels de palladmm sur une matiere qm 
est déjà jaune-brun avant toute réaction ; le second 
utilise la coloration bleu-vert sm une matière première 
blanche. 

Le chiangement de couleur est plus sensible avec 
l'appareil Montluçon pour les faibles teneurs . 

A part cela, les deux appareils se valent . La cons
truction de Drager est solide, bien adaptée aux condi
tions de la mine. 

VII. - RECHERCHES SCIENTIFIQUES 

1. Laboratoire de spectrographie. - Spectre d'absorption de 
la combustion du méthane. - Mise en évidence de l' aldé
hyde formique. 

En 1938, M. Coppens avait étudié le spectre des 
inflammatio:qs de poussières. Ces spectres compren
nent : 
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a) un riàyonnement continu émis par des particules 
de carbone incandescent; 

b) un spectre de bandes (radicaux OH), et 

c ). un spectre de raies, émis par les matières miné
rales (cendres) du charbon. 

. Qu~litat~vement, ces spectres sont identiques pour 
tous nos charbons. M. Coppens avait espéré définir 
quantitativement les spectres et arriver à une classifica
tion nouvelle des charbons. 

Mais il n'a pu réaliser des conditions opératoires 
strictement r eproducLibles . Il a donc abandonné le pro
blème, avec espoir de le r eprendre peut-être un jour . 

Il en est revenu en 1938 à l'étude spectrographique 
de 4- combustion du méthane. 

En, introduis,ant un mélange adéquat de méthan~ et 
d 'oxygène dans un tube chauffé à des températures 
échelonnées entre 4. 70 et 590° centigrades - tube inter
calé entre une lampe à hydrogène et le spectrographe 
- on oütient des spectres d'absorption mettant nette
ment en 'évidence l'existence de l'aldéhyde formique. 

Ori peut suivre les progrès de la réaction de combus
tion lent~ pâ'r· «le.s spectr~s enregistrés à divers interval

les de temps. 
L' analyse des gaz av1ant et après réaction donne des 

renseignements complémentaires. 

Les r éactions sont naturellement plus rapides au fur 
et à mesur e qu'augmente la températUl'e ; des essais 
ont été faits méthodiquement aux températures de 428, 
471, 510, 548 et 590°. 

Une note· du 12 juin 1939, intitulée « Contribution à 
l 'étud~ du mécanisme de la combustion du méthane », 

a été w mmuniquée à l'Académie Royale de Belgique 
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et publiée au Bulletin de la Classe des Sciences, 5c Série, 
Tome XXV, 1939 . · 

M. Coppens expo~e dans une annexe au présent · rap
port un compte-rendu de ses essais 

L'étude des autres produits intermédiiaires de l~ com
bu_s_Lio~ du. méthane (par exemple alcool méthylique et 
acide forn11que) est envisagée par les spectres Raman . 

, On ne peut encore prévoir de portée pratique à cea 
etudes de labor atoire, mais elles doivent être p0Ùrsui
v1es. 

2. Etalonnage de l'interféromètre Zeiss de laboratoire. 

Au cours de l 'année 1938, nous nous sommes procuré 
un interféromètre de laboratoire à longues chambres, 
d'où grande précision. 

Nous en· attendions notamment une grande améliora
tion dans l'analyse des mélanges courants de gaz aux
quels nous avons affaire , ;amélioration portant à la fois 
sur la rapidité des opérations ~t sur l ' exactitude des 
r ésultats . 
· MM. Van Oudenhove et Nenquin ont consacré de lon
gues séances à l'é talonnage de l'appareil. 

Une note détaillée sur le travail p.araît en annexe au 
présent rapport . 

;1-'a conclusion est que l'appareil convient pour nos 
rnelanges les plus courants (méthane, oxygène, azote ) 
que nous avons à analyser fréquemment . 

Un seul inconvénien t est que la prise de gaz néces
saire est de 1, 5 à 2 litres. A moins de réduire notable
ment c~ volume, ce qui est possible, mais légèrement 
in?ommode, l 'interféromètre ne peut supplanter l'appa
reil Lebreton pour nos analyses d'échantillons prél~vés 
par les soins des Ingénieurs des Mines. 
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En effet, nos flacons de prélèvement sont de 300 cm3 

seulement, ce qui per~et d'effectuer 5 essais au moins 
de limite d'inflammabilité; mais lorsqu'il s'agit de faire 
l'analyse d'un gaz d'une cloche de grande capacité, 
l ' interféromètre garde tous ses avantages. 

Ces avantages s'accentuent encore lorsque les gaz 
sont plus complexes. Divers artifices opératoires, élimi
nation d'un des composants, etc., permettent d~ tirer 
parti de l'appareil. 

MM. Van Oudenhove et Nenquin ont établi, outre le 
diagramme relatif aux mé1anges OK, 02, N2 , l~s courbes 
relatives à l'hydrogène, à l'oxyde de carbone et à l'aci
de carbonique. 

Nous avons déjè eu l'occasion de vérifier les indica
tions données par l'interféromètr~ et nous en ferons 
usage chaque fois que la chose sera possible. 

3. Examen de .charbons provenant de dégagements instan
tanés. 

Nous avions signalé l'ian d~rnier que nous allions faire 
des prélèvements de charbon au front de taille même, 
dans le corps étanche d'un broyeur spécial, descendu 
dans les travaux. et qui doit servir à broyer, à la surface, 
la charbon prél~vé , tout en faisant l'extraction totale 
du g.az occlus. 

Le broyeur est construit et installé, mais les circons
tances nées de la gu~rre ne n,ous ont pas encore permis 
de le mettre en ser vice. 

VIII. - PROPAGANDE DE SECURITE 

Le tableau suivant résume la diffusion des tra t · , 
1. . d c s spe-ciaux et pub icat10ns e l 'Institut. · 
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A) Mouvement des brochures de propagande 
pour la sécurité des mines. 

Exemplaires gratuits Exemplaires payants 
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Détcc1ion Broch. boutefeux Oétcction Broch. boutefeux 

--- -
simpl~ c?mplère simple complète 

--Fr FI 

1 
1 FI. 

f.'r . FI. 
Fr. 1 Fr. 

1 
Fi. f.'r FI. Fr . FI. 

a) Quelques mots sur l'analyse et la détection du grisou 

(éd ilion 1 937) · 

332 128 - - - - 20 200 - ....... - ....... 

b) Un mol au boutefeux 

(3o édition fran çaise de 1•937 el 2 ° édition flamande de 1938) . 

- - 362 128 6 50 - - 62 - 531 65 

c) Un mot aux boutefeux 

( 4° édition française cle 1 939 el 3° édition flamande de 1939.) - - - - 560 505 - - - - 845 450 

332 128 362 128 566 555 20 200 62 - 1176 515 

d) Rapport sur les travaux de l'Institut iau cours de 
l' exercice 1.938-: 

Exemplaires ".listribués gratuitement 
E xemplaires ' -.idus 

. 304 
56 

d ' par t, la liste des visites éducatives et Voici, autre 
autres r eçues. 



104 

D ates 

5/6 

ANNALES DES MINES DE BELGI QUE 

B) Visites éducatives . 

Noms et qualité des visiteurs. N ombre 

G roupe de jeunes gens et propagandistes 
conduite de M l'Abbc' L Il sous la · eva ois 

E lèves de !'Ecole lnduslrielle de F . . . . . 

E l 
ramenes . 

: èves de l'Ecole : lnduslrielle d 'A d ] . ,. 
A n er ues 

pprentis-mineurs des C h arbonn A d. . . . 
1 

ages n re D 

20 

mont sous a conduile de M l'i . . B - u
( 1 r o visile ) . ngen1eur elche 

Apprentis-mineurs des C ha rbon.nag.es . A. d . . D. . 58 

1 
n re- u-

mont sous a conduile de M . l'ingénieur BI 1 
( 2

c · .l ) e c 1c 
VISJ e 

MM. Le S ueur, Îns;ec~eu; g~n~rnl. d~s M ines de 6 1 

F rance; V an Walerschoot van d er Gracht ln -

recteur général des Mines des Pays-Bas· F~lto~ 
nspecteur en ch ef-adjoint des M ines d . G d . 

Brelagne· W h J S . . d c ran e-B • ee er, ccrelaire u Service Sécurilé 
a u ureau lnlernational du Travail . 

Elèves-officiers de la 9ï" promol · d l 'E ] • . 
1. . d ]' ion e - co e d a p-

p ication e Artillerie et d G. . u en1e 
E lèves-ingénieurs des Mines de ]'U . . .' d . L. . 

l 
n1vers1Lc e · én 

sous a conduite de M le p f L D i be · ro csseur . enoël 
Membres de la Sociélé Royale Belge des [ . . . 

et des Industri els · ngenieurs 

Elèves-ingénieurs des .Mi~cs. d~ ~ . . · · · · · 58 
d . d M ] uvam sous la con 

uite e · e Professeur C h D -
El ' d ]'( · emeure 

eves e nsti tut Technique St-J h d 
xelles osep e Bru-

Elè~es de !'Eco le Pr~fe~si~neÎle d . 28 
d Hornu et Wasmes es C h arbonnages 

Elèves-ingénieurs des M ·· . d · ] · · · · ·· · · 50 

d 
mes e a Fac lt ' p ] h 

nique e Mons sous la d . d u e o ytec -
A d 

con u1Le e MM Y 
ministraleur et B . I · ernaux, · nson n · · d M Professeur · genieur es ines et 

El ' · . . . . . .. . 
edve_s de 1 Ecole Industrielle de G ill . !. . • 

uile de MM T ·f . ] Y sous a con-
p f 

. re ois. ngénieur d M· 
ro esseur, et Lié d p f es mes et na r · ro esseur 

4 

8 

1 t 

30 
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Elèves de l'Ecole Industrielle de Pâturages sous la 
conduite d e M. R achen eur, Ingénieur géologue et 
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Professeur . . . . 62 

Elèves de !'Ecole In dustrielle de Quaregnon sous la 
conduite de M . Harvengt, délégué à l'inspection 
des Mines et Professeur . . . . . . . . . 

17/ 6 E lèves-mineurs des C h arbonnages de Beeringen sous 
la condu ite de M. Daelemans, P rofesseur . . 6 

27/ 6 M. Parisot, D irecteur du Bureau de Documentation · 
minière au Ministère des Tra vaux P ublics à Paris. 

13f? M embres du Groupement général des Poudres et 
Explosifs . . . . . . . . . . . 17 

1 sh MM. Hordiik et van den Honert. élèves-ingénieurs 

des mines néerlandaises 2 

2/8 M. Schneider. Ingénieur en chef des M ines à Bé
thune, en mission spéciale . . 

N ombre total de visiteurs reçus . 5 1 2 

IX. - COLLABORATION 
AVEC LES ORGANISMES ETRANGERS 

La collaboration avec nos collègues des Stations mi
nières étrangères et notamment l' échange de rapports 
trimestriels s'est continuée ia vec des r ésultats très utiles, 
notamment avec le Bureau of Mines (E. U.) , le Safety 
in Mines Research Board (Grande-Bretagne) , la Station 
de Montlcçon (France), les Versuchsstre-cke de Derne
Dortmund, de Freiberg, de Beuthen, la Versuchsgrube 
de Gelsenkirchen ( All.) . 

Les événements nous ont coupés de la Station polo
naise de Mikolow et de la Station tchécoslovaque de 

Mora;vsm -Ostrava. 
O' est au même titre de collaboration internationale 

que nous avons fait par aître dans les « · Annales des 
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Mines de Belgique » les études suivantes qui avaient été 
présentées à la IV" Conférence Internationale de St _ 
. d' . d B l ' s a t10ns essa,1 e ruxe les-Pâturages 1937. 

Ce sont les derniers travaux dont nous assurons la 
publication : 

r · livraison 1939 : 

BEYLING et WILKE : Comparaison d ., . es pouss1e-
r_es de schistes et de calcaires pour la neutralisa-
t10n des poussières c~rbonneuses. 

SC:f!ULZE-RHOKHOF,. Directeur de la Mine expé
rimentale de Gelsenlurchen : Les essais d'arrêts
barrages à la Mine expérimentale de Gelsenkir
cP.en. 

4b livraison 1939 : 

W. PAY~IAr' Assista.nt principal du S. M. R. B. à 
la Stat10n de Buxton . L'inflammation d . 

1 . · u gnsou 
par es explosifs. ' 

CYBULSKI, J ngénieur en chef de la }if , . 
mentale polonaise à Mil·olow . E l?~s expen-
1 . A ~ • xpenence sur 
es arrets-barrages à auges culbuteu ses. 

O~mme déj_à dit, la v• Conférence international . . 
devait se temr en septembre 1939 . E _e qui 
pu avoir lieu. aux tats-Ums n'a 

. En ~tière de collaboration internationale l' I . 
a remph au cours de 1939 un rôl . ·' nsti~ut 
d l a , . . e important par smte 

e a es1gnat1on de son Président t d D. e e son rrecteur 
comme membres de la Col!lmission d'e t . , 
d , . , . . , . t xper s en mat1ere 

e secunte m1mère des1gnee par le B . I . 
1 d T .1 m eau nternatw-na u rava1. 
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M. le Directeur général Raven, surchargé par sa haute 
mission, a délégué M. Breyre qui a pris une part impor
tante aux travaux qui s' effor cent de rechercher la pos
f: ihi' ité çl' un règlement international des mines. 

Une session s'est tenue à Bruxelles et Pâturages en 
m~i 1938, deux autres à Genève fin 1938 et en juin 
l 939. Les travaux ont été inte_rrompus par la guerre. 

Si le bu t recherché par le B. I. T. peut être tenu pour 
irréalisable à cause des conditions si diverses des gise
ments miniers, si même l'on peut le considérer comme 
non souhaitable, à cause des traditions multiples, des 
différences dans la main-d'œuvre des pays, on ne peut 
contester en tout cas que les travaux de la Commission 
ont provoqué une excellente confrontati?n des di_vers 
rècrlements et une meilleure compréhens10n des diffé
re~ces que l'esprit de chaque nation leur imprime. 

Ces échanges de vues avec les représentants autorisés 
des E tats-Unis, de la France, de la Grande-Bretagne, 
des Pays-Bas et de la Pologne ont été fructueux et la 
présence de la Belgique à ces assises a été utile. 

Signalons encore que l'Institut ia participé cette année 
au v· Congrès international du Sauvetage à Zurich en 
juillet 1939 et que son Directeur y a fait connaître l'orga
nisation de nos stations de sauvetage minier et les r ésul
tats remarquables obtenus. 

L'utilité de nos chambres-abris pour mines à dégage
ments instantanés a été spécialement remarquée et a fait 
l'objet de. demandes de renseignements des délégations 
allemande et britannique. 

Pâturages, mars 1940. 
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INSTITUT NATIONAL DES MINES 

RAPPORT SUR LES TRAVAUX DE 1939 

ANNEXE 1 

L'Application de l'interféromètre 
aux analyses de grisou 
et autres gaz de mines 

Note de MM. F. V AN OUDENHOVE. Ingénieur chimiste. 
et G. NENQUIN. Chimiste assistant, 

attachés à l'Institut National des Mines. 

INTRODUCTION 

Nous avons fréquemment à faire l' analyse d'échantil
lons d' atmosphères de mines; souvent, c'est au point de 
vue grisoumétrique simple, et les méthodes spéciales de 
combustion ou de limite d' inflammabilité, la dernière sur
tout, sont tout indiquées. 

Lorsque l'analyse doit donner les divers constituants 
de nos gaz de mines - les quatre plus communs sont 
l'oxygène, l' azote, le méthane, l'anhydride carbonique 
- il faut, par les procédés chimiques courants, plusieurs 
heures pour une analyse. 



llO ANNALES .l>ES MINES DE BELGIQUE 

Aussi avons.-nous étudié l'application de l 'interféro
mètre pour faciliter ces opérations, les rendre plus r api
des et plus précises en même temps. 

Il faut naturellement choisir un appareil à longues _ 
chambres pour obtenir de la précision ; il faut combiner 
les ressources de la chimie aux résultats des essais inter 
férométriques pour pouvoir bien caractériser les com
'posés ternaires ou quaternaires. 

Nous avons choisi l'interféromètre Zeiss de laboratoire 
n° 56 .061, dont la longueur totale est de deux mètres. 

Les deux chambres à gaz ont un mètre de longueur 
utile . 

L'appareil, reçu après étalonnage optique, a été étudié 
au point de vue de l'usage auquel nous le destinions. 

Après avoir taré d' abord les gaz purs, nous avons 
effectué les différents mélanges courants et déterminé les 
moèes opératoires nous permettant dl':: trouver très rapi
dement les compositions des atmosphères des mines cou
.rantes . 

D'est l' ensemble de ce travail de mise au point qui est 
1·ésumé dans les pages qui vont suivre. 

Ad. BREYRE. 
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SOMMAIRE : 

1 . - Principe de l'apparei l. 

2. - Description. 

3 . - Etalonnage. 

4 . - Applications. 

5 . - Conclusions. 

6. - Tableaux et diagrammes. 

1. - PRINC IPE DE L 'APPAREIL. 

Les gaz ainsi que leurs mélanges se différencient entre eux à 
l'a ide de leur indice de réfraction : 

sin i 
n 

sin r 

où i et r désignent respectivement les angles d'incidence et de 
réfraction . 

Exemple 

Pour l'a ir : 1 ,000.293 

Pour le C H, : ~2 - 1 ,000.444 

La loi de Biot-Arago est applicable ici, comme dans le cas des 
pressions partielles ( Valentiner et Zimmer. Verhandl. Otsch. phy
sikal. Ges. 15, 1301 ). 

D'après cette loi, la réfringence totale B est égale à la somme 
des réfringences partielles. 

Pour la facilité des écritures, H aber pose : 

n = 1 ,000.0 0 1 

el /3 ( n-1 ) 1 06 = unité de réfringence, 
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La loi de Biot-Arago devient : 

B 
x.b1 y.b2 z.b

3 

+ - +- + 
10 0 100 100 

où x, y, z ... représentent les % des différents gaz entran t dans le 
mélange, et bv b2. ba.. . et B. les réfringences des différents gaz 
et d u mélange, exprimés en unités /3 de pouvoir réfringent. 

Nous avons en outre une équation de volume 

X + Y + Z + . . . = 1 OO. 

Exemple. ,.... Soit un mélange d'air et de méthane dont les indices 
de réfraction ressortent respectivement à nx = 1,0 00.293 et 
ny = 1 ,000.444 et les teneurs à x1 et y1 %. 

Si on pose : 

n = 1.0 0 0.00 1 

et /3 - (n- 1 ) 106 - unité de réfringence, 

bl - 293 /3 
b2 - 444 /3 

La loi de Biot-Ar?go nous donne : 

4 4 4 Y1 
+ =B ( 1} 

100 100 

où B est la réfringence totale en unités {3, donnée par l'interféro
mètre. 

2 . ,.... DESCRIPTION DE L'A PPA REIL. 

La méthode d'analyse interférométrique ( 1 ) est b · l f 
l l asee sur e ait 

que es rayons umineux traversant deux ch b . .. 
. . d d"ff. am res contigues con
tlenad~ftf es gaz f i . erents ont des chemins optiques différents, dont 
a 1 érence. onction du gaz à analys 

l er, peut être mesurée et éva uée. 

L 'interféromètre à gaz se l J 
compose ce 5 parties principa es, no-

tamment la source lumineuse (a). le collimateur ( b). les chambres 

(1) Benzolbestimmung im Gns mit <lem Interfe rometer . D 
Kiinig, « Gl ücknuf », no 23 de 1935. - r . Z . 
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à gaz ( c ) de 1 mètre de longueur sur 1 cm2 de section ( 2). le com
pensa teur (d) avec le tambour de mesure ( e). ainsi que l'oculaire 
( f ). 

..- r---.,.. d 
-~;; ~ ~-. ô·.-~__,El..___c-=---.lilEl_ . ~ ·E. - -~ 

~=" ==iJti?e lf 
F ig. 1. - Vue schématique latérnle de l'interféromètr e. 

Fig. 2. - Vue en p lan de l ' in terfér omètre. 

Une des chambres à gaz reçoit le gaz à examiner, !'autre le gaz. 
de comparaison. 

La lumière d'une petite lampe électrique N ernst (3) traverse 
une fente étroite et les rayons lumineux sont rendus parallèles à 
l'a ide du collimateur. 

E lle traverse ensuite les deux chambres à gaz munies de fenêtres 
en verre, des deux côtés, ainsi que les deux plaques de compensa
teur qui sont des plaques plan-parallèles en verre. 

L'oculaire dans lequel on observe les phénomènes lumineux se 
compose d'une lentille cylindrique qui n'agrandit que dans le plan. 

(2) Pour nccroîtrc encore l ' importance du trajet lumineux, L iiwe a 
mis au point des chambres d'un modèle nouveau. Après un parcours 
complet de la. chambre d'un mètre de longueur, les fniscenux lumineux. 
sont renvoyés dans ln même chambre par un pr emier miroir ; après ce 
deuxième trajet, ils sont ré fléch is ù nouveau par un deuxième miroir, 
de telle sor te qu'ils parcourent successivemen t trois fois la même chambre 
en zig-zag. On réalise ainsi une longueur efficaëe de cheminement lumi
neux de 3 mètres et la sensibilité est par suite trois fois plus grande 
qu'avec les chambres simples de 1 mètre. 

(3) L a lampe à incandescence (Osram ou Nernst), ,3,5 v., 0,4 amp., 
ser vant 11. éclairer la fente peut être alimE:ntée par u:n accumulateur de 
deux éléments, m11is, pour un service prolongé, il est préférablA de la 
brancher sur le réseau d 'éclairage par l'in termédiair e d'un rhéostat 
réglable ou, si le couran t est alternat if, d' un tran~formateur .. 

L ' image du filament incandescen t de la lampe doit être p ro1eté. par
la len tille du condensateur optique, clans le plan de la fente. 
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horizontal. Une lentille sphérique qui agrandit dans tous les sens 
d onnerai t lieu à un affaiblissement de l'intensi té lumineuse qui 
serait néfaste pour la mesure. 

On observe dans l'oculaire deux spectres des rayons lumineux 
superposés. séparés par une mince ligne noi re. horizontale. 

Chacun des spectres comporte un champ blanc délimilé de part 
et d'autre par une ligne noire. 

A gauche et à droite, on aperçoit les couleurs du speclre. Le 
spectre supérleur provient de la lumière qu i traverse les deux cham
bres, tandis que le spectre inférieur est produ it par la lumière qui 
passe en-dessous des chambres. · 

On notera dans la figure 1 que les chambres n'ont que la moit ié 
de la hauleur de la lentille du collimateur et que la moitié du fais
ceau lumineux doit passer en dessous des chambres. 

Cè disposi tif permet d'avoir pour toutes les mesures un spectre 
inférieur invariable , (spectre de référence). qui donne le point zéro 
de l'appareil à partir duquel on fera les lectures. 

Le spectre supérieur, au 1..ontraire. se déplace. 
L-0rsque les deux chambres renferment le même gaz, par exemple 

de l'air ou du gaz d'éclairage, on peut observer dans l'oculaire la 
superposition parfaite des deux paires de franges noires du spectre 
inférieur et supérieur. Elles sont en coïncidence. 

Lorsque la chambre de comparaison contient de l'a ir pur et la 
chambre de mesure de l'air avec un aulre élément dont le pour
<:entage doit êlre déterminé (par exemple C02 • CH,. elc. ) . la 
lumière, traversant cette chambre, suit, à cause de cet élément addi
tionnel. un chemin optique plus long que dans la chambre de 
comparaison et la paire de franges noires du spectre supérieur se 
dép lac~ ou disparaît du champ d'observation. 

La rolalion d'un tambour gradué de mesure relié au compensa
teur permet de ramener la pa ire de franges noires d u spectre supé
rieur en coïncidence avec celle d u spectre inférieur. fixe. 

Une des plaques du compensateur est reliée à l'aide d 'un systèmt: 
de leviers avec le lambour gradué de mesure et peu t donc subir des 
déplacements de manière à neutraliser l'excédent de longueur de 
chemin optique dtî au gaz contenu dans la chambre de mesure. 

O n ramène les deux pai res de franges noires en coïncidence, on 
lit et on apporte à la leclure les corrections nécessaires. 

li est aisé de convertir ensuite le nombre de graduations en % 
de gaz. 

a 

1 
J 

INSTITUT NA'rIONAL DE S llU NES, A .FHAMERI ES 115 

Le tambour de mesure est gradué le long de sa périphérie. 

Une rotation complète du tambour correspond à 1 oo graduations 
(Trommel-Îeile ou T.T.). La gamme complète de mesure est de 
3.000 T .T. 

3 ....... ETA LONNAGE. 

L 'appareil a été étalonné opliquement par la firme Z eiss préala
blement à l expédition ( tableau l). L 'étalonnage consiste dans la 
détermination de la relation existant entre le nombre de graduations 
d~ tambour et la différence exprimée en f3 des chemins optiques 
du faisceau lumineux dans les deux chambres. · 

Cette relation s'exprime comme suit : 

f3 = a. T.T. 

f3 = uni té de réfringence = ( n-1) 106 

T.T. = une d ivision de tambour (Trommel-Teil) 

a = une constante 

La différence de chemin optique a été mesurée avec la longueur 
d'onde de la ligne verte du mercure correspondant à 546 1 AE. 

Si on représente par L la longueur des chambres. en mm.; par 
111 et 112 les indices de réfraction respectivement du gaz de compa
raison et du gaz essayé, n1 X L est la longueur du chemin optique 
correspondant au gaz de comparaison, et n2 X L. celle correspondant 
au gaz essayé. 

La différence { n2-n1 ) L constitue la différence de chemin 
optique. 

C haque frange d 'interférence correspond à une longueur d'onde À 

entière : 

À = 0,5461 X103 mm. 

Le nombre de franges d'interférance m, généralement pas un nom
bre entier, constitue une mesure physique de la différence de che· 
min optique de la lumière dans les deux chambres 

(n2-n1) L = m. 

Dans notre inlerféromèlre de laboratoire à 3 chambres d 'un mètre, 

1 0 franges en lumière verte du mercure corresponden t, dans un cas. 

' 
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à 256 divisions de tambour (entre h = o et h - + 1 o; h étant le 
numéro d'ordre des franges d'interférence; voir tableau 1). 

Nous aurons : 

256 T.T. = 10 >.. 5.4b1 JI 

10 À 

1 T.T. = - 0,021332 µ. 

Pour déterminer la différence d'indice de réfraction qui correspond 
à une division du tambour, nous avons : 

0,02J 332 µ. 
0,00000002 1332 

1000 mm. 

Précision des dosages e ffectués à l'interféromètre. 

Le déplacement relatif des spectres d'interférence est fonction de 
la différence Dn entre les indices de réfraction des gaz contenus 
dans la ch ambre de m·esure et dans la chambre de comparaison. 

Comme indiqué ci-dessus, une d ivision du tambour ( 1 T.T.) ( 1 ) 
correspond à une valeur de Dn égale à 2,1332X 10-8. 

Si nous désignons par S le nombre de graduation s du tambour 
fa isant l'objet d 'une lecture : 

Dn = 2.,1332 . 10-8 . S 

Avec des ch ambres à gaz d'un mètre de longueur, nous aurons 

s = 
2, 1332 

Les indices de réfraction, à o° C et 760 mm., du C0
2 

et du CH 
l . 4 • 

par exernp e, ressortent r~spectivernent à 1 ,000.450 et 1,ooo.
444

. 

(1) L a lecture des graduations du tambour de . mes'ure peut aisément 
se faire à 1 petite division (ou 1 T.T.) près. 
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Si la ch ambre de comparaison contient de l'air atmosphérique 
dont l'indice de réfraction , dans les mêmes conditions, est égal à 
1,000.293, nous avons pour 

Pour 1 % de ces gaz en mélange dans l'air, nous aurons ~ 

Dn - 157X 10-8 

Dn - 151X10-8 

Le nombre de graduations de tambour, pour 1 % de ces gaz. 
devient ainsi 

1 % CC\ dans 1' air : 

1 % CH4 dans 1' air : 

S = 74 T.T. 

S = 78 T.T. 

Les dosages peuvent donc être faits à 1174° de 1 % C02 • soit 
0.0135 % C02 près, et à 1/78° de 1 % de C H 4 • soit 0,0128 % 
CH. près. 

Valeur de la constante a. 

La valeur de la constante a de I' appareil varie dans une certaine 
mesure, car chaque rotation du tambour n 'entraîne pas uniformément 
l e même accroissement d'épaisseur de la plaque du compensateur, 
donc d'effet de compensation ( 1 ) . 

La valeur de la constante a a été déterminée par nous pour cha
que dizaine de franges d 'interférence. Nous l'avons fait figurer dans 
le tableau 1 ci-après fourni par le constructeur. 

La première colonne donne le numéro d 'ordre h des franges d 'inter
férence; la seconde colonne, le nombre de graduations du tambour 
correspondant, déduction fa ite du zéro; la troisième colonne indique 
la différence d entre deux . lectures successives, la quatrième colonne 
donne les différentes valeurs de la constante a. 

Exemple. - Entre les franges de numéros d'ordre - 1 o et o. donc 
pour 1 o longueurs d'onde. nous avons 250 T.T. 

(1) Rappelons que la compensateur est une plaque plan-parallè)e1 
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l{') A A A A A A A A A 

D 'où 
-.;, Cf 

2 50 T.T. - 5,46 1 µ. 
~ 0 l() 0 1() 0 1() 0 1() 0 1() 0 

1 T.T. = 0,02 18 µ. 1() Cf 0 " 1() Cf 0 " 1() Cf ~ Cf <:'! C"l -
(n 2-n,) L = 0,02 18 µ. 

0 °' CO " -0 1() V I l') Cf 0 n2-n1 - 2.1.8 X 10-8 ~ -

2,1 8X 10 -8 - 1 T.T. 
l " V ID " 0 10 "!' ~ ~ 

1000 l"l V .... 1() 
"1' V V "7" 

a = --- = 45,87 T .T. 
218 

CO Cf 1() 0 
Il') V V l{') 

générale la 
Cf Cf Cf Cf 

Les calculs nous ont donné comme moyenne pour 
partie positive a = 49,65, et pour la partie négative. a = 43,93. 

~ 1() " 1() 0 0 

" Il') °' L() 
~ °' " V Cf 

4. ..... APPLICATIONS. 
0 0 0 0 0 0 0 0 0 c 0 

Méthode de mesure. 0 °' CO " ID 1() V I l') ci -
:J -.!::! 

<( 1 
Pour faire l'ana lyse d 'un mélange gazeux complexe ( 1 ) • on part [..ù 

des équations générales : .....J 
( / i:o 

<( 
CO c l V V V 

~ xbx yby zbz E-< CO V I l') V 10 V 
l l 

ff 
0 0 ~ oo °' 

l'-. 

+ + ( i) 
0 - Cf-V V V "1" 1() 1() 

1() 

100 100 100 

ID 0\ V 0 ID Cf OO 
l l l X + y+z+ 100 (2) 

~ l{') 1() \() " I'-. OO CO Cf Cf Cf Cf Cf Cf Cf 

OÙ X, y, z ... sont les % des différents composants gazeux, et bx. 
~ 0 \() ~ °' °' 1() " 1() by et bz .. . leur réfringence exprimée 'en unités {3. 1() " V Cf 0 °' ~ Cf l{') " ~ ''! ~ <X? 

Ce système de deux équà tions permet de déterminer directement - -
0 0 0 0 0 0 0 0 0 deux inconnues. L 'interféromètre ne permet donc l'analyse directe - Cf Il') .... 1() \() 

" 
0 0 

que de mélanges binaires ou de mélanges ternaires dont deux éléments ~ CO °' 0 

+ + + + + + + -
sont dans un rapport constant et connu ( air + CH4 par exemple). + + + 

- Il') On détermine la réfringence en unités f3 du mélange originel par "':' A A A A A l{') 

rapport à un gaz de comparaison convenablement choisi (air, azote. 
0 ID A A ~ A 

V .... 
méthane, mélanges d'air et de CH4 • etc.). 

f 11) 
' ""1::1 l{') A A A A jllt A A \() A 

(1) IJ faut que ln composition qualitative du mélange soit connue 
Cf 

Cf et; 
qua les gaz soient secs avant leur introduction dans l'appareil. 

~ 10 1() 1() 1() 
0 1() - 0 Cf ~ Il') a5 "1' 0 r..: ci 1() " 0 ci 1() " 0 ID - - - Cl 

I l') 1() 
Cf ci 

0 ci Il') V 1() \() 

" CO ~ °' 0 + + + + + + + + -+ + 
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On enlève au mélange un élément x, par absorption, par exemple, 

nous aurons 
yby zbz 

+ + ... 

On tire des équations ( 1 ) et (3) : 

x= 
100 (B-B') 

bx- B' 

B' (s) 

S i on enlève ensuite au mélange un second élément. y, par exem

ple. nous aurons : 

ubu zbz + ... - S" +-----
100-(x+y) 

y 

et ainsi de suite. 

100-(x+y) 

B'-( 100-x) B" 

Lorsqu'aucun des composants d'un mélange gazeux complexe n'est 
susceptible d'être éliminé ou déterminé d'une autre manière. on 
peut encore résoudre le problème en mettant en ligne. outre les 

équations générales : 

xbx yby zbz 
- + - +-+ ... =B 

100 100 100 

X+ Z +y••• = 100 

autant d 'équations différentes qu'il reste d 'inconnues, par exemple 
une équation de combustion 

bXy cXz aXx 
+ + + . . . vol. de C02 

100 100 100 

Une équation de densité : 

dx.x dy.y dz.z 
--·+--+--+ - D . 

tOO 100 

·~---------------------------

, 
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où 0 est· la densité .du mélange gazeux, et dx, dy, dz, les densités 
des différents composants. 

Eventuellement. une équa lion de limites inférieures d'inflamma

bili té : 
100 

L= 
P1 P2 p3 

+ + + . .. (s) 
N1 N2 Na 

où L est la limite inférieure d'in flammabilité du mélange. p1 • p 2 • Ps· .. 
les % des différents composants. et N1 • N2 , N3 ... , les limites infé
rieures d'inflammabili lé dans l'ai r pour chacun des gaz combustibles. 

Lorsque dans un mélange gazeux complexe. Lous les é léments 
moins un sont quantitativement et qua li tativement connus, le sys
tème des deux équations généra les permet de trouver la réfringence 
de l'élément inconnu el de l'idenlifier. 

Par exemple. recherche d'une impureté dans un gaz. 

Si les déviations du compensateur sont très petites. on peut se 
servir avec avantage d'un robinet à 4 voies. fourni avec l'appareil. 
qu 'on interpose entre les deux Luyaux d'amenée. 

A l'aide du robinet, . on peul interchanger les Luyaux d'amenée des 
gaz : la chambre qui contenait le gaz à étudier reçoit le gaz de com
paraison et inversement. 

li faut veiller à avoir la même tempéralure et pression dans les 

chambres ( 1 ) • 

On opère à la température ordinaire et à la pression atmosphérique. 

Pour les grandes différences de réfraction. il faut tenir compte 
de la dispersion. 

Pour l'analyse de fa ibles quanlilés de gaz, on opère comme suit : 

(1) Rappelons que la vnleur de {3 dépend de Io. température et de Io. 
pression. Les vu.leurs trouvées doivent être ramenées à ()o C et 760 mm. 
à l'o.ide de Io. formule : 

273+1 760 
{3 = {3 trouvé X ----

273 p 

Un tableau de correction o. été fourni 1\ cet effet avec l' appareil. 
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Une quantité de gaz exactement mesurée esl envoyée d'une 
burelle B à travers la chambre vers une pipetle P et est mélangée 
intimement avec le gaz contenu dans la chambre (air ou azote) par 
plusieurs ailer-retour ( 1 o à 15 ) . jusqu'à ce que le nombre de gra
duations du tambour demeure constant. 

O n peut également faire usage de chambres en forme de burettes 
en verre de Raszfeld. Ce dispositi f permet de remplir les chambres 
avec un liquide, du mercure par exemple, et d'éliminer ainsi le gaz 
y contenu. 

L'interféromètre peut également servir à faire des mesures de 
pression ou de vitesse de diffusion de gaz. 

Goz de comparaison. 

La différence de pouvoir réfringent susceptible d 'être indiquée par 
l'appareil étant limi tée à environ 40 f3 dans la partie positive du 
spectre et à environ 20 f3 dans la pa rtie négalive, le gaz de compa
raison devra être convenablement choisi. 

Nous avons généralement pris, pour la facilité, de l'a ir atmosphé
rique comme gaz de comparaison. 

Dans le cas d 'un mélange grisouteux riche M. à pouvoir réfringent 
trop grand , à cause de sa teneur élevée en CI-11 , pour pouvoir être 
comparé directement à l'air atmosphérique, nous avons opéré com
me sui t : 

Une partie du mélange M a été diluée uvec de l'ai r atmosphéri
que, de teile manière à former un mélange M' qui puisse être com
paré directement avec M. 

M' a été ensuite dilué avec de l'a ir atmosphérique de manière à 
former un mélange M " qui puisse être comparé avec M' et a insi de 
suite jusqu'à l'obtention d'un mélange Mn qui puisse être comparé 
directement avec r air atmosphérique. 

II suffi t pour obtenir la réfringence B du mélange originel M 
d'ajouler à 293 f3 toutes les différences de pouvoir réfringent suc
cessivement obtenues. 

Le coeffi cient de dilu tion après chaque opération est fourni par 
le rapport des pouvoirs réfringents, diminués de 293 {3. 

Celte méthode a été appelée dans la su ile « méthode par dilu
t ions successives ». Elle nous dispense d'avoir constamment une 
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-série de gaz étalons de différents pouvoirs réfringents à notre dispo
sition. 

M élanges grisouteux. 

La connaissance du rapport Ü 2/ N2 dans le grisou de la ~tation 
'Présente une grande importance au point de vue des essais d explo
sifs et autres qui ne peuvent être faits avec des mélanges grisouteux 
suroxygénés ( 1 ) • 

Si a est la teneur en CH 4 du mélange grisouteux mis en œuvre. 
nous aurons r équation suivante : 

z.bz a.bx y.by 
+ + B 

100 100 100 

Si nous supposons que la même quantité a de méthane se trouve 
mélangée à de l'air pur, nous aurons : 

a.bx ( 100-a ) 293 
-- + B' 

100 100 

Si B > B', le mélange est sous-oxygéné. 

Si B = B', le rapport 0 2/ N 2 du mélange est égal à celui de l'air 
{0,264) . 

Si B < B'. le mélange est suroxygéné. 

Si l'on suppose l'échantillon de mélange grisouteux privé de son 
C02 (qui a été déterminé à part). il reste encore 3 éléments : 
CH. = x, 0 2 = y et N 2 = z. 

O n peut recourir à un graphique pour déterminer rapidement les 
limites entre lesquelles x, y et z peuvent varier, ou, l'un de ces élé
ments (y p

0
ar exemple ) étant connu, trouver les deux autres. 

A cet effet. on construit un triangle équilatéra l sur les 3 côtés 

(l) Rappelons que dans le grisou de la Station, le r apport 0
2
/N

2 
est 

inférieur à celui de l' air; il est sous-oxygéné par r apport à l'air . 

Nous le vivifions par des additions d'oxygène de manière à n.voir un 

t o '/ N voisin de 0,264, qui est celui de l'air atmosphérique. rappor 
2 2 
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duquel on porte respectivement les pourcentages, de o à 1 oo. de 
X, y et Z ( fig. 5) . 

A l'intérieur du triangle, on trace les droites d 'égal pouvoir réfrin
gent. 

. Pa r le point correspondant à la teneur en y connue, on trace une 
para llèle à l'un des côtés du triangle. Le point de rencontre de cette 
dro ite et d e la droite d'égal pouvoir réfringent correspondant à la 
réfringence du mélunge grisouteux donne le point représentatif du 
mélange, à l'intérieur du triangle. 

Ce point permet de déterminer x et z, en menant des droites 
parallèles aux deux autres côtés du triangle. 

Le grisou de la Station ne contient en ordre principal que 4 élé
ments : C02• C H4. 02. N2 ( 1 ) . 

Soit : 

Nous avons 

X % C02 

y=% 0 2 

z = % N2 

u = % C I-14 

B = pouvoir réfringent en uni tés (3 , 
du méh nge originel. 

bx = 450 f3 

by 27 1 (3 

bz 298 (3 

bu = 444 f3 

(1) Exemple d' analyse d u grisou de la Station, effectuée par ln mé
thode des basses températures : 

02=8,05% ; N
2 

= 33,64 % ; CH
4 

= 5ll,07 % ; 

co
2 

= s,119 %. 

Etant donné Io. faible teneur en C H nous l' avons assimilé n du CH 
2 0 , 4 . 
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o,...µ_:::::::::::::.......:iç._~_:<f.:._~~~___:~~---1r--~~::__~-::r-~--=~~-4"'--~4~ 
IOO 90 80 40 30 

Fig. 5. 
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Posons le système d 'équations : 

x.450 y.27 1 . z.298 
--+--+--+ 

100 100 100 

u.444 
-- - B 

100 

100 

Si on élimine le C02 par la potasse, nous aurons 

y.27 1 z.298 u.444 
--- + - - - + - - - - B' 

100-x 100-x 100- x 

et, à partir des équations ( 1 ) et ( 2) 

X=% C02 = 
100 (B-B' ) 

450-B' 

Si on élimine ensuite 1'0 '2 . nous aurons : 

et, à partir 

z.298 u.444 
+ - B" 

100- (x+y) 100-(x+y) 

des équations ( 2 ) et (3 ) : 

B'-( 100- x ) B" 
y - % 02 - - - -----

27 1-B" 

Il reste alors deux éléments : z ( ~ N2 ) et u ( = C H4). qui peu
vent être déterminés directement à I aide du système de deux équa
tions ci-après : 

z.298 
- - --- + 

u.444 
---- - - B" 

100-(x+ y ) 100-(x+ y) 

z + u 100-(x+y ) 

j 
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EXEMPLE NUMERIQUE 

Echantillon de mélange grisou /eux ( 11) prélevé le 27-10 -1 939 

ou gazomètre de l'Institut. 

.. 
:;;; c: "' ê ·~ ... 0 u 

:;;; ·-,_ 
·v; ·Ü ~ ~~ CL :;;; To ü ~ E u .. ., "' ,_ ..J t 2 t1. 0 

"' V 
D 

Z éro 989 18 .9 748 ....... 

1 ro d ilution 353 19 ,6 » 1,089 
20 dilu tion 2.032 » » » 
_ o 
.J dilution 393 19 ,8 » 1,090 

4 0 dilu tion/ a ir 2.498 » » » 

Zéro 992 20,0 » -
C02 1. 166 ,5 » » 1,090 

0 2 1.453 19 ,3 » 1,088 

Moyenne du zéro : 990,5. 

B du mélange gazeux sans C02 

(B-B') . 100 

450-B' 77. 162 

100X 9,759 
0 2 - ----- - 8,44 % 

.... ·=- CO.. u 0 i:::: •./) 
c > u .u 
::! ;j :J .:: 

~ &~ ; 
ô ... ... c: 

-0 ... ... 

....... 

15 .622 
2'.2.44 1 
14.655 
3 1. 156 -

4.036 
9.759 

1 

(1) Une par tie de cet échantillon n été agi tée avec une solut ion de 
potasse caustique; 0 , CH et N ont é té déterminés sur cette partie. 

2 4 . 2 

Une par tie du gaz n été conservée sur du mercure pour permettre ln 
détermination du CO 2 • 

Le pouvoir réfr ingent B' du gaz originel débarrassé de son C0
2 

étan t 
connu (méthode par dilutions successives avec de l'air atmosphér ique), 
on envoie ce gnz dans ln chambre médiane B et on remplit la chambre 
de gauche A et la chambre de droite C respectivement avec le mélange 
originel et ce même mélange débarrassé du co2 et 02. 

LrL comparaison entre B et A donne C02 ; celle entre B' et C donne 0
2

• 



128 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

XX444 + Z X 298 = 37.687,4 

X+ Z = 9 1.56 % 
X = Cl:-14 = 55 ,59 % 
Z = N2 = 35,97 % 

Rapport 0 2/N2 = 0,235 

Les résultats de l'essai s'établissent comme suiL : 

Résultat Résultats 
interféromètre. 

5,23 
52,68 

8,oo 

34,09 

de r analyse ordinaire. 

5. ,..... CONCLUSIONS. 

5,20 
52,97 

8 ,0 1 
33,82 

De nombreuses recherches nous ont montré que les 
mélanges de OH4, d' 0 2, d'N2 et de 0 02 peuvent être ana
lysés r.apidement à l'interféromètre. 

Ce dernier peut donc convenir pour l'analyse des mé
langes grisouteux du gazomètr~ et de la galerie de tir, 
ainsi que des mélanges grisouteux employés à d'autres 
fins expérimentales . 

Il faut faire passer les gaz à examiner jusqu' à ce que 
le système mobile de franges d'interférence reste fixe . 
Les volumes gazeux à mettre en œuvre, de ce chef, dé
pendent des espaces nuisibles des circuits gazeux. 

L' interfér'omèbre peut servir également au contrôle 
<lu gaz obtenu par fermentation (OH4 +N2) , à l'analyse 
de méLanges d'air et de CO dans l'étude des masques à 
CO, à l'examen des gaz dégagés par les accumulateurs, 
éventuellement des gaz de détonation, au dosage du CH. 
dans les échantillons d'atmosphères de mines prélevés 
par !'Administration des mines (1), etc. 

(1) Moyennnnt quelques précnutions pour réduire les espnces morts de 
l'appareil, étant donné que l'on a générnlemenL des échnnti llons de 
300 cm3 seulement. 
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6. ,..... T ABLEAUX ET DIAGRAMMES. 

Valeurs en {3 adoptées ( 1) 

Urées de « lnterferomelrie von Gasgcmischen und Losungen », 

de Dr. F. Lowe. Y ena. 

Acétylène 
Ethane 

E thylène 
Ammoniac 

A rgon 
Bromure de méthyl 
Acide bromhydrique 

Chlore 
Acide chlorhydrique 
Cyanogène ( C2N2) 
Acide cyanhydrique 
Fluor 
Hélium 
Acide iodhydrique 

C02 
Oxychlorure de carbone ( CoCl2 - phosgène) 

O xyde de carbone 

Méthane . . . . . . · · · · · · · · · 
Acide phosphydrique ou phosphurc d 'hydrogène (PH3) . 
P ropylène 
Oxygène 
S02 
H2S 
NO 

N2 
N20 
l:-12 
Air 

565 

753 
657 

379 
282 

964 

573 

773 
447 
834 

45 1 

195 

35 
911 

450 
1.150 

335 

444 

ï 89 
1.120 

271 
661 

644 

294 
298 
51 6 

139 

293 

f3 = (iv-1) 106, oü n = indice de réfraction. (1) Rappelons que 
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Vérification du pouuoir réfringent du méthane pur (444 (3) 
et de l'air atmosphérique (293 (3) 

renseignés dans le traité « lnterferomelrie von Gasgemisch en und 
Losüngen », du Dr Lowe (Yena). 

Un éch antillon de méthane pur. obtenu par le procédé de liqué- · 
faction à basse température, a été prélevé sur de la potasse. 

Ci-dessous. les lectures successives fa ites à l'interféromètre à la 
suite des dilutions successives avec de l'air pur de manière à demeu
rer dans le champ de l'appareil. 

" c:: :l 0 Réfringences en u nités c:: O" .... -
Lecture O'i: :i ;,, 

~ ·- - .. ., To V • Q) 

ütl:. en TT ~E .., c 

1 

'- 0 t:.. u 1 Il a. ... 
" ., 

.D "" Z éro 987 19,8 753 1.083 ,...., ,...., 
1 r o lect. 2:655 20, I » 1.084 34.283 34.222 2• lect. 321 ,5 20.3 » 1.084 16.233 16.306 ~o lect. 1.792 20.3 » 1.084 17.650 17.584 

.) 

4" lect. 444,5 20,3 )) 1.084 13 .233 13.306 5" lect. 1.986,5 20.4 )) 1.085 21.935 21.869 Gu lect. 522 20.4 )) 1.085 11.246 11.3 19 7" !cet. 2.752,5 20-4 )) 1.085 36.32 1 36.259 Gaz de comparaison : air atmosphérique 293.000 293.000 
Pouvoir réfringent du méthane pur 

443.90 1 443.865 
Moyenne : 443.883 

Le pouvoir réfringent du Cl:-14 pur. en unités {3, est de 444.ooo. 
La moyenne trouvée est de 443.883. Différence : o, 1 17 (3. 

Le Cl:-14 employé, prélevé sur de la potasse , peut donc être con
sidéré comme étant pratiquement pur. car la différence de o, 1 17 f3 
est égale au maximum à 6 petites divisions de tambour sur 7 lec
Lures. ordre de grandeur des erreurs expé\'irnenlales. la précision 
d 'une lecture étant de 1 T.T. 

Le pouvoir réf~ingent du méthane pur ayant élé trouvé égal à 
444 {3. celui de · l air employé comme gaz de comparaison est égal 
à 293 (3. 

1 

1 
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PARTIE EXPERIMENTALE. 
Diagramme des mélanges d'air el de C02. 0 2. CH4• CO. H2 (t) · 

(Fig. 6.) 

"' "' Z! 
" "" 

2 

3 
4 
5 
6 

7 
8 
9 

10 
11 

12 

13 
14 
15 
16 

17 
18 
19 
20 

c:: 
0 

"'"' "îj -~ ... 
Nd 
.. n. 
O e 

0 
u 

air 

C02 (450 f3) 

273,59 
430,30 
380,98 
729.58 
900-40 
7 15,20 

1.065,67 
464,72 

1.446,63 
1.345,55 
1.231,37 

47 1,1 0 
229,90 
161,40 

1.036,20 
1.653 ,30 
1.89 1,35 
1.256,28 

986.63 
835,8 1 

c:: .. 

5,510 
8.067 
7,673 

14,695 
18,135 
14.405 
2 1,464 
9,360 

29,136 
27,1 0 1 
24.801 

9 .488 
4,630 
3 ,25 1 

20,870 

33,299 
38.094 
25,303 
19,872 
16.834 

3 ,5 1 

5, 14 
4,89 
9,36 

11 ,55 
9,18 

13,67 
5,96 

18,56 
17,26 
15,80 

6.04 

2.95 
2,07 

13,29 
21,20 

24.26 
16,12 
12,66 
10 ,72 

2,58 

4,93 
4,92 
9,08 

11 ,63 
9,08 

13,20 

5.9 1 

18,32 
17,47 
15-42 
6,01 

3 , 15 
2,02 

13,25 
2 1,03 

24.05 
16,00 
12,38 
10,84 

REMARQUES. ,...., Les travaux préliminaires et de mise au pomt 
ont nécessité 26 essais et ana yses 1vers, non rense1 e 
tableau. 

1 d. ·gn 's dans ce 

Exemple (n° s) : 

xX450 yX293 
- --- + - 3 11.135 /3 

100 100 

X+ y::::;: 100 

X = C02 = 1 1,55 % 
y = air = 88.45 % 

L · éfringent de l'air pur étant égal à. 293 (3 et le rapport 
(1) e poul~o~ré r 1 à 0 264 le diagramme expérimental de N2 n'a pas O,/N dans au ga , • . , 

été éfnbli; il peut se déduire de celw de l oxygène. 
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Oxygène ( 27 1 /3) . 

c; .....) 

~ 
0 

u ë 0 ., ., '· ~ .. .... ., .. "' -0 · - 1- en · - en. 
0 "' "' :J ·~ - :: 

0 ~ ~-~ 0 - ;--, 
z~ ... - ~ ~ ::s-N Cii u g- t: 1 '*- P. ~ E '*- CL g ., CO p. q "' "Cl t:lE 0 .. " 0 u ..':.. u 

1 air - 22, 14 - 0,504 2,29 1,98 
2 - - 153 ,85 - 3,502 15,92 15.96 
3 - - 1,11 . 19 - 3 :2 14 14 ,61 14,70 
4 - - 136.84 - 3, 115 14 , 16 14,25 

5 - - 145,54 - 3,3 13 15,06 15,02 
6 - - 99,8 1 - 2,272 10 ,33 10,41 

7 - -302.4 1 - 6 ,884 3 1,29 3 1,33 
8 - - 52,98 - 1,206 5 ,48 5 ,43 

9 - -222,59 - 5 ,067 23,03 23 ,07 

10 - -458,89 -10,446 47,48 47, 18 

11 - -474,36 - 10.798 49,08 48,98 
12 - -684.74 - 15,587 70,85 70,50 
13 - - 137,72 - 3, 135 14.25 14.57 
14 - - 133,94 - 3.049 13 ,86 13,92 
15 - -11 6,37 - 2 ,649 12,04 12,08 
16 - -111 ,7 1 - 2,543 11,56 11,26 

17 - - 80,22 - 1,826 8 ,30 8,46 
18 - -323,59 - 7,366 33,48 33 ,68 

19 - -299,9 1 - 6,827 3 1,03 3 1,08 

20 - - 97.44 - 2,218 10 ,08 10,10 

2 1 - - 70,64 - 1,608 7,3 1 7,50 
22 - -1 89, 12 - 4,305 19 ,57 19.47 
23 - - 199,75 - 4 ,547 20,67 20,98 
24 - -234.06 - 5,328 24,22 24 ,1 4 
25 - - 235.s i - 5 ,36 1 24,37 24,44 

REMARQUES. - Les travaux préliminaires et de mise au point 
ont nécessité 7 1 essais et analyses divers non renseignés dans ce 
tableau. 

Exemple (n° 1) : 

xX27 1 yX293 
- - - + - 292,496 

100 100 

X+ y= 100 

X = Ü2 = 2,29 % 
y = air = 97,7 1 % 
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., ,, 
0 • 

;z;~ 

1 

2 

3 
4 

CU 
-0 

5 
6 

7 
8 

9 
10 
11 
12 

13 
14 

15 
16 

17 
18 

19 
20 
21 
22 

23 
24 
25 
26 

27 
28 

29 
30 
31 
32 

33 

34 
35 
36 

37 
38 

" 0 
CU V> 

-0 ·;;; 

Nd 
.. c.. 
Os 

0 
u 

air 
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3 1,03 

53,75 
84,77 

224,00 

358,30 
637,50 

534.23 
746,89 

35,43 
24,2 1 

68.05 
48, 16 
3 1.01 
48,28 

100.44 
114,90 
16 1,54 
10 1.69 

135,36 
156,06 
203, 10 
269,2 1 

3 16,75 
435,67 
6 15,53 
680,70 

921,5 1 

t.230,73 
1.968, 12 

1.335,91 
1.639,27 

1.674.07 

1.740,49 
75,86 

13 1,94 
225,78 
228,66 

337,92 

...J 
~ C!l. 

C:: C •~ 
1 eu .:: 

" • • :i .::. 

0.625 
1,082 

t ,707 
4,5 12 
7,216 

12,840 
10,760 

15,043 
0,7 13 
0,488 
1,370 
0,970 
0.624 
0,972 
2.023 
2,3 14 

3,253 
2,048 

2,726 

3, 143 
4,09 1 

5 .422 
6,379 
8,775 

12·397 
13,7 10 

18.560 

24,788 

39.640 
26,907 

33,0 17 

33,7 17 

35.055 
1.528 

2,657 

4,547 
4,605 
6,806 

par l'inter- 1 
féro111è1re 

0,4 1 

0.72 
1,03 

2.99 
4,78 
8,50 

7, 13 
9,96 

0.47 
0,32 
0,9 1 
0,64 
0,41 

0.64 
1 ·34 
l ,54 
2, 15 

1,36 
1.80 
2,08 

2,71 

3.59 
4,22 

5,81 

8,21 

9,08 

12.29 
16,42 
26,25 
17,82 

2 1,87 

22,33 

23,2 1 
1,0 1 

1.76 

3.0 1 

3,05 

4,51 

par 
analyse 

0,38 
0,63 

1,07 
3,17 
5,08 
8.22 
7, 18 

10.06 
0,38 

0,33 
o.86 
o,62 

0,39 

0.56 

1,30 
1 ·49 
2, 19 

1.36 
1,62 

2.07 
2,86 

3,62 

4.46 
6,10 

7,80 

9.00 
12-40 
16,11 
26,23 

17,70 

22.08 

~h.77 

23 ,53 
1.02 

1,77 

3,22 

3,22 

4.46 

.. 
"' 0 "' 

z~ 

39 
40 
4 1 

42 

43 

44 

45 
46 

47 
48 

49 
50 
5 1 
52 

53 
54 

55 
56 

57 
58 

59 
60 
6 1 
62 
63 
64 
65 

u 
-0 
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c 
0 ., "' -0 · ;: 
;:: 

N "' ("; o.. 
Os 

0 
u 

a ir 428,53 
196,40 
428,00 

706,30 

729.40 
887,47 

74 1,30 
1. 161 ,30 

1.785, 10 
1.585.32 
1.645 ,10 
1.735,00 

11 8,77 
113,47 
185,24 
128,00 

238,50 

225,50 
280,00 

352,30 

299,32 

373 ,28 
4 15,27 
496,77 
553,93 
588,64 
642,74 

....l 

8,631 

3,956 
8,63 1 

14,225 
14,69 1 

17,874 
14,930 
23 ,390 

35,954 
31,930 
33, 134 

34 ,944 
2,392 
2.285 

3,73 1 
2,578 

4,804 

4,542 
5,639 
7 ,096 
6,028 

7 ,5 18 

8.364 
10.054 
11,157 
11 ,856 

12,945 

par hnter- 1 
1éromètre 

5,72 
2,62 

5,72 
9,42 

9,73 
11 ,84 

9,89 
15.49 
23,81 
2 1,15 
21,94 

23,14 
1,58 
1,5 1 

2.47 
1,71 

3,18 

3,01 

3.73 
4,70 

3,99 
4,98 

5,54 
6,65 

7,39 
7,85 
8.57 

135 

par 
analyse 

5,74 
2,78 

5,77 
9 ,90 

9,90 
11 ,84 

9 ,94 

15,45 
24.24 
2 1,55 
2 1,96 
22,80 

1,52 

1,53 
2,62 

1,76 

3,45 
3 ,15 

3 ,97 

4.77 
4,3 1 

5.40 
5,9 1 
6.60 
7,40 
7,90 
8.30 

REMARQUES. ,....., Les travaux préliminaires et de mise au point 
ont nécessité 57 essais et analyses divers non renseignés dans ce 
tableau . 

Exemple (n° 6) : 

xX444 yX293 
---- + - 305 .840 

t OO • 1 OO 

X+ y= 100 

X= CH, = 8.50 % 
y = air = 9 1 ,50 % 
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CO (339 ,8 ) . 

' ·- § V 

el u 6 ~ ~ -l 

"'"' f.,.""' .... '- - C!l.. % CO .,, -o·; .. o. _CJ 2 ~.~e= = "' N ;.. - c•u ,,__ " .. ~ ~ !: f.11 .~ 
" 0 Q.. ...J ~ · iu ·eu - 1 "·= par 1'111ter-

1 

c: 
"'O E . :: E Ci. •. ;:J 

::l c: feromètre u .::. 
t air 18,40 0.37 0.8 1 
2 - 37,24 0,75 1.63 
3 64,05 - 1,29 2.80 
4 - 127,60 2.57 5,58 
5 - 146 ,96 2.96 6,44 
6 - 20 1,58 4.06 8,82 
7 - 57,59 1,16 2 ,53 
8 -. 234,35 4,72 10,26 
9 - 255,70 5, 15 11 , 19 

10 - 11 5.19 2,32 5,04 
11 - 358,97 7,23 15,71 
12 - 502.95 10,13 22,02 
13 - 11 ,92 0.24 

H2 
0-5'.2 

14 5,7 1 0 ,115 0,25 
15 air 42,20 0,85 1,84 

REMARQUES. - L~s travaux préliminaires et de mise 
ont. nécessité 45 essais et a nalyses divers non renseignés 
tableau. 

Exemple {n° 8) : 

xX339 

100 100 

X +Y= 100 

X = CO = 10,26 % 

y = air = 89,74 % 

p ar 
ana lyse 

0,78 
1.54 
2,80 

5,47 
6.56 
9,08 
2.66 

10.53 
11 ,28 

5, 11 
15,7 1 
22,20 

0,55 

0 .235 
1,98 

au point 
dans ce 
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H ydrogène ( 139 ,8 ). 

' ë u ..J .. ' ... 
fJ .~ u 0 u .... % fü "' ........ ::::: L. C!l.. 

"' "'O"' 0 u ... :l 'CU - O - c: .,, 
Z :... N ::> ü 'E ·t ~ .~ 1 

c: .... 
"'Q.. "' u os ~ - ·V•QJ - ï::: par l'int«· 1 par 

"'O ·= Eli .. 
0 ..=. ;:J féromètre anal~ se u .. -

1 air - 745,49 - 16,970 11 ,02 10,62 
2 - - 755,60 -17,200 11,1 7 11 ,2 1 
3 - - 1.1 0 1,32 - 25,070 16,28 16,28 
4 - - 306.63 - 6,980 4,53 4.41 
5 - - 267,97 - 6, 100 3,96 4,01 
6 - - 268,59 - 6, 114 3,97 ·3,63 
7 - - 202,30 - 4,605 2,99 2.74 
8 - - 268,4 1 - 6, 11 0 3 ,97 3,72 

9 - - 66,99 - 1.s25 0,99 1,02 
10 - - 53 1,73 -1 2, 104 7,86 8,oo 
11 - - 800,40 - 18,220 11 ,83 t 1,66 
12 - - 507,39 -1 1,550 7,50 7,54 
13 - - 879,48 - 20,020 13 ,00 13,06 
14 - - 90 1, 14 -20,5 13 13,32 13,32 
15 - -1 .636.52 -37,253 24, 19 24,00 
16 - -1.356,42 -30,877 20.05 20,13 
17 - -2.017,26 -45,923 29,82 29,57 
t 8 - -=-2.350.25 -53,500 34,74 34 ,27 
19 - -2.3 10,28 -52,590 34, 15 34 ,15 
20 - - 2.71 8.83 -61.890 40, 19 40,42 

. REMARQUES. - Les travaux préliminaires et de mise au point 
ont nécessité 47 essais et analyses d ivers non renseignés dans ce 
tableau . 

Exemple (n° t o} : 

xX 139 yX293 
+ - 280.896 

100 100 

X+ y= 100 

X= H2 = 7,86 % 
y = air = 92.14 % 



' 

-~ 
0 .,, 

z~ 

" -0 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

. 
10 

11 

Exemples d 'analyses inler/éromélriques de mélanges grisouteux de la S lalion ( 1 ) . 

Dévia11011 inter· 
Réfr ingence 1otale Résultats obtenus léromér rique 

en un ités~ (n2 - n1) 1. à 
~ = (n - l ) IOG en unirés ~ l'in terféromètre 

de réfr ingence 

328.761 35.76 1 C 02 = 2, t3 

0 2 = 14,66 

Nz = 6 1,5 6 

c~ = 23,78 

321.009 28.009 0 2 -- 15,09 

N2 = 66,36 
C H, - 18 ,55 

3 19. 124 26. 124 C 02 - o,86 

~ - 15,42 

N2 = 67,26 

C H. - i7s2 

302.798 9.798 C02 - 0,53 -

02 -- 19,00 

N 2 -- 74,20 
C H4 - 6,80 -

31 2.0004 19.0004 C02 - 2,79 -

02 -- 17 ,74 
Nz - 69,39 -
C H , - 12,87 -

326.685 33.685 C02 - 1, 10 

02 - 14, 15 

N2 - 63 ,89 
C H 4 - 22,06 -

B : 331.565 38.5 65 CH. - 22,99 -
B': (343. 16 1) Air - 77 ,0 1 -

B: 326.4 16 33-4 16 C H , -- 22, 13 
B': (337. 192) Air - 77 ,87 

B : 306.775 13.775 C H 4 - 6 ,01 
B' : (3 15.535 ). A ir - 93 ,99 

B : 325.873 32.873 C H , - 21 ,77 
B' : (336.583 ) Air - 78,23 -

B : 3 16.57 1 23.57 1 C H 4 - •s .6 1 
B' : (32.6.284) Ai r - 84 ,39 

., 

1 

~ en~ 
r.: ::J ,_ 

Obse1·vati,.ns relatives ..::: c:: C'tl 
::J ., c 
" ~ . ,..:; .D Lo. à l'analyse interféromèrrique 0::: o ca 

" 
2 ,09 

14,52 
6 1,70 
23 ,78 

15 ,26 

66, 19 
18,55 

0.8 1 

15 .59 
67 ,09 
17,32 

0.55 

18,85 

74,35 
6,80 

2,79 

18,07 
69,06 
12,87 

1,10 

14,20 
63,74 
2~.06 

23. 13 
76.87 

2'2,09 

77,9 1 

5,89 
94, 11 

21 ,88 
78, 12 

15,93 
84,07 

Le grisou d e la S tation a élé préalable-
dilué a vec ment de l'air atmosphérique de 

man ière à tomber dans le champ de 
l'appa rei l. 

Le C H 4 a élé délerrniné par ana lyse. 

Les travaux préliminai res el de mise au 
poinl ont nécessité 42 essa is, un a lyses et 
opérations divers. non renseignés dans ce 
tablea u. 

-

M élanges de grisou pur et d 'a ir. 
Ces essa is a vaien t pour but de véri fier 

ln méthode par absorption d'oxygène. 1 

D ans une première opéra tion ( 1 ro CO· 

lonne des résulta ts. on déterminait d irecte
ment le C H, et l'air. 

Dans une seconde opération ( 2° colon
ne des résultats ) . on détermina it l'oxygène 
par absorption et passage, avant et a près. 
à l'interféromètre. 

La teneur en 0 2 trouvée nous donna it 
le % d 'air et p ar d ifférence le % de C I-14 . 

(Les nombres en tre pa renthèses donnent 

(1) Rappelons que le grisou de la. S tation renferme 4 éléments : CH
4

, C0 2, 0 2 et N
2

, dont deux seulement peuvent 
être déterminés en une opération. Les deux autres : CH 4 et 0 2 , CH

4 
et C0

2
, 0

2 
et C0

2
, doivent fnire ·l'objet de deux 

opérations distinctes. 
L 'échantillon est souvent prélevé sur une lessive de potasse, l'é limina t.ion du CO ne modifinnt pas le rnpporl 

0
2
ï N

2
• Notre gaz renferme toujours un excédent d'azote par rappot'L t\ Jr1 proportion 

2
nonn o.le dans l' air. 

> 
z 
z 
> 
C"' 
t'l 

"' 
0 
t'l en 



Dévia· ion inter-

"1 
Réfringc:nce tOJale Ré, ultats obtenus tér ométrique 

0 "' en un ités ~ z~ (n2 - ni) 1. à 
., ~ =(n-1)106 en unités~ l'i ntHféromètre 
-0 de réf ri ngeuce 

12 B: 326.175 33.175 CH4 - 21,97 
B'; (524.960) Air - 78,03 

13 B: 295.869 2.869 CH, -- 1,90 
B': (502.286) Air - 98.10 -

14 327.846 34.846 CH4 - 23.42 
02 - 16, 10 -
N2 - 60,48 

15 377.762 25.305 CH, = 55,85 
02 - 6,59 -
N2 = 37,56. 

16 B: 373.270 4.021 CH, - 52,89 
B': (581.228) 02 - 7,22 

N2 - 39,89 

17 B ; 306.4 10 13.410 C H, - 9,20 
B': (514.501) 02 - 18,60 

N2 = 72.20 

18 380.688 87.688 CH4 = 58,18 

02 - 8,35 

N 2 = 33,47 

19 B: 386.384 83.384 C02 - 3 ,47 -
B': (384.097) 02 - 7,87 
B": (409. 169) C H4 - 58,38 -

N2 - 30,28 

20 B: 380.784 87.784 C02 -- 4.90 
B'; (377.2 18) 02 -- 7 ,95 
B": (408.116) CH4 - 53,07 

N 2 - 34,08 

21 380.48 1 87.481 C H4 - 58,06 
02 - 8.47 
N2 - 33,47 -

22 B: 306.320 13.320 CH, - 8,80 -
B'; (313.437) 02 - 16,77 -

N2 - 74.43 

23 B: 306.366 13.366 CH, - 8,90 
B': (31 3.682) 02 - 17,14 -

N 2 - 73 ,96 

24 B : 380.967 87.967 CH, - 58,38 
B' : (39 1.05 1) 02 - 8,40 

N2 - :.;~ .2~ -

., 
"' V. - U) ...... "'::i-.:::: c: m = <U c: 
"' -"' •V..C 1.. 
0:: 0 .. 

"" 
22,10 

77,90 

1,87 
98,13 

23.65 
16,46 
59,89 

55,75 
6.76 

37,49 

52.50 
7,03 

40,47 

9,00 
18,95 
72,05 

58,33 
8,65 

33.02 

3,61 

7,77 
58,88 
29,74 

5.20 
8,05 

53,40 
33,35 

58, 18 
8-4 1 

33-41 

8,50 
16,35 
75,15 

9,10 
17,27 
73,63 

58. 18 
8,56 

:.;:.;.~6 

Ob~ervatiuns relatives 

à l'analyse interférométrique 

la ré fringence du mélange gazeux après 

enlèvement d e 1'02). 

% 02 -
10o(B-B' ) 

271-B' 

dilué. Le CH4 Grisou de la Station al 
l'analyse. été déterminé par 

O. a été absorbé et le gaz restant a été 
passé avant (B) et après (B') à l'interfé-

romètre ; 

10o(B-B') 
% 02 --

271-B' 

Méthode des dilutions successives avec 

d P. l'air ( 1 ) . 

CH4 déterminé par l'ana lyse. 

Méthode des dilutions successives avec 
de l'ai r. 

C02 et 0 2 on t été successivement ab
sorbés et le gaz passé chaque fois avant 
et après à l'interféromètre. 

% C02 = 
10o(B-B') 

450-B' 
B'-( 100-%.C02)B" 

271-B" 

Méthode des dilutions successives ( 1) . 
CH4 a été déterminé par analyse. 

0 2 a été éliminé par absorption et le 
mélange passé avant (B) et après (B') à 
à l'interféromètre. 

Idem. 

M éthode des dilutions successives avec 
d~ l'air ( 1) . 

0 2 a été éliminé et le mélange passé 
avant (B) et après (B') à l'interféromètre. 

1 
1 

> z 
z 
> 
t"' 
t'1 

"' 



Déviation irver-·; Réfri ngence tota:e tërométnque Résul ta•s obtenus 
"' 0 'r. 

en unités ~ (n2 - 11 1) 1. à z~ 
~ = (n - l ) 1\)6 en unités ~ 1'1 n1erféromctre "' "" de réfringrnce 

..,- 380.876 87.876 CH, - 58,32 
~::> 

02 - 8.4 1 

N2 - 33.27 

26 373.602 80.602 CH. - 53,36 -
02 - 8,53 

N2 - 38, 1 t 

27 B : 319.309 26.309 02 - 16,79 

B': (329.057) N2 - 65 .5 1 

CH. - 17,70 -

28 B : 297.850 4.850 02 - 20.t3 
B ': (304.6 17 ) N2 - 76,25 -

CH. - 3,62 

29 B : 294.485 1.485 02 - 18,37 
B' : (299.770) N2 - 80,64 

CH. - 0,99 -

B 324. 196 3 1.1 96 CH4 - 20,92 3 0 : -
B': (334.404) 02 - 16, 10 -

Nz = 62 .98 

1 
31 B : 38 1.033 88.033 CH1 - 58,37 -

B': (390.73 1) 02 - 8, 10 -
- - N2 - 33.53 -

32 B : 325.744 32.744 CH. - 2 1.98 
B': (336. 249 ) 02 - 16 , 10 -

N2 - 6 1,92 -

33 329.651 36.65 1 CH4 
-- 23 ,90 

Ü2 - 12 ,0 1 

Nz - 64,09 -

34 326.925 33.925 CH. - 22,26 -

0 2 - 13,24 

N2 - 64,50 

35 327.266 34.266 CI-14 - 22,47 -
02 - 13;11 -
N2 - 64.42 -

36 B : 333.59 t 40.59 1 CH, - 23 ,08 -
B' : (344.593 ) 0 2 - 15,06 

Nz - 63 .86 -

i -
' 

... 
~~~ 
~~~ ... - "' . ., ..o 
~ o~ 

58,88 
8, t t 

33,0 1 

53,40 
8,4 1 

38.19 

16,50 
65,61 
17 ,89 

-

19,90 
7 6,5 1 

3 ,59 

18,77 
80.26 

0 ,97 

21, 14 
16,25 
62.61 

58.65 
8,34 

33,0 1 

2 1,77 
16.29 
6 1,94 

24.04 
12, 10 
63,86 

22.32 
13,03 
64,65 

22,84 

12.93 
64 ,23 

23 ,3 1 
14.95 
6 1,74 

ObserYations relatives 

à l'analyse in1ertëron~é1 riq u e 

Méthode des d ilutions successives ( l ) . 

CH4 a é té déterminé par analyse. 

Idem. 

Ü2 a été absorbé et le mélange gazeux 
passé avant (B) et après (B') à l'interfé-
romètre . 

Ü2 a été absorbé et le mélange gazeux 
passé avant (B) et après (B') à l'interfé-

rornètre. 
(B-B') X 100 

% 02 -
27 1- B' 

-
Idem. 

Idem. 

i 
1 

. Méthode des dilulions su ccessives avec 
dé' l'air 

0 2 a été éliminé et le mélange gazeux 
passé avant (B) et après (B') à l'inter[é
romètre. 

0 2 a été éliminé et le mélange gazeux 
passé avant (B) cl après (B'. à l'in terfé
romètre. 

CI-14 a élé déterminé par analyse. 

Idem. 

Idem. 

0 2 a été absorbé el le mélange passé 
avant (B) et après (B') à l'interféromè-
tre : 

(B-B') 100 
% Ü2 - -----

27 1-B' 
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lNSTlTUT NATIONAL DES MINES 

RAPPORT SUR LES TRAVAUX DE 1939 

ANNEXE Il 

Etude de masques antipoussières 
{Seconde noie.) 

par M. J. FRIPIA T . 

Ingénieur principal des Mines 
attaché à l'Institut Nationa l des Mines. 

A u cours de l'année 1939, nous avons poursuivi sur les masques 
antipoussières les recherches commencées à la fin de r année 1938 

et dont les résultats ont fa it l'objet d 'une première note dans 
le Rapport annuel relatif à cet exercice (voir pages 171 à 201 de 

ce rapport) (1). 
N ous avons conservé le mode opêra toire su ivi dans nos premières 

expériences. 

Rappelons-en d 'abord les caractéristiques essentielles : 

L 'épreuve du masque se fait dans une atmosphère de poussières 
de schiste; celle-ci est aspirée dans le masque soit pa r une pompe 
volumogène (essai sous débi t continu) . soi t par une pompe à piston 

( essai sous débit pulsatoire) . · 

La capacité de rétention ou l'efficacité du masque s'établit d 'après 
la quantité d e poussières retenues dans un tube rempli d 'ouate. placé 

entre le masque et la pompe. 

( 
1 

) Voir aussi Annales des Mines de Belgique, Torne XL. année 

1939. pp. 17 1-20 1. 
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L 'aisance resp iratoire est mesurée par la dépression régnan t à l' inté
rieur du masque pour un débit déterminé d 'air chargé ou non de 
poussières. 

Une seule· modification a élé apportée au mode opéraloire, en ce 
sens que la poussière utilisée (schiste séché et broyé) traverse en 
totalité le tamis de 1 o.ooo mailles/ cm2. 

Cette remarque montre que nolre étude est striclemenl limi tée à 
l'emploi des masques destinés aux travaux miniers. 

Nous avons pu obtenir des résultats défavorables avec des mas
ques deslinés à la protection vis-à-vis de poussières aulres que celles 
de la mine. 

Rappelons aussi que nous avons délerminé, par des expériences 
sur des opérateurs déployant un eff orl physique. la limite que ne 
pouvait dépasser la résistance d'un masque antipoussièrc sans qu'il 
y ait gêne respiratoire pour le porteur. 

Cette limile peut se chiffrer par la dépression régnant dans le 
masque pour une circulalion conlinue d 'ai r pur d 'un débi t délerminé. 

Nous avons trouvé comme dépression maximum admissible, 40 mi l
limètres d'eau pour un débi t conlinu de 40 li tres par minute. 

Les expériences rapportées dans celte nole concernent des mas
ques provenant non p lus d'un seul construcleur (comme c'était le 
cas pour la note précédente). mais de plusieurs conslrucleurs meltant 
en œ uvre des disposilifs très diff érenls comme organes fillran ls. 

Les masques éludiés proviennen t des fim1es in.cliquées ci-après 

1 ) Masque type !X de la firme Brison (fabrication belge). 

Seuls. les masques de celte firme sont visés dans les expériences 
rapportées dans le précédent rapport annuel: 

2) M asques Lypes 2, 4, 22, 55 de la firme « The A rnerican Equip
ment ». d e Bruxelles, tous désignés par Masques AE.: 

3) Masques Lypes B.N 1. B.N.2 , B.N. 1 S . et 3A. de la firme ita
lienne Pirelli , mais représenlée en Belgique par la Société Anligaz, 
de Bruxelles: 

4 ) Masque Lype !V de la firme Siebe, Gorman. de Londres (fabri-
q ué sous licence du Home Office): . 

5) Masque de « The Pyrene Company », de Bren lford (Midd
lesex), Angleterre. 
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MASQUE BRISON 1î'PE IX. 

h h · t · n nouveau La fi rme Brison, col)tinuant ses rec erc es, a presen e u Ill 
modèle de masque dénommé lype IX. ne différant du Lype _

8 't d· · t' rieurement (voir Rapport annuel sur les Lra\·au x de 1 ~.:> : 

e u ie a8n e et suivantes) que par l organe filtranl. Celui-ci. consl1Lu: 
pages 1 o h t place 

· ·t· ent par un disque en caoutc ouc mousse. es rem pnm1 1vem , .• 
maint~nant par un disque soit de feulrc. soit cl ouale non compnmee. 

Le masque répond donc à la figure 1. 

lig.1.Hmque Brison. fype IX 

Le disque fi ltrant A (ou ale ou feutre). de for~elt rculaBe ~tdiC 
m ) est serré enlre deux Loiles meta rques mètre, 100 m · · , 

·II carrées de 3 mm. de côte. 
à mai es d' · r D 

0 . , le disque filtrant se trouve une soupape inspira .ron E 
. cl rrref re ·JI de caoutchouc circulaire, a ttachée par deux rrvets 

srmp e eu1 e d , l F 
b d d caoutchouc iametra e . 

à une an e e , l d ' . . G 
, d lrc deux soupapes latera es exprratron 

L Posse e en ou d d , 
e masque t res ci rculaires de r 6,5 mm . e iamelre 

' t ur des ouver u l J 
s appuyan s d'évacuation de la salive - . 
et une petite soupape 
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Le long de la périphérie, à l'intérieur du masq se trouve une 
bande de caoutchouc mousse l réalisant I'étanché~t: au contact dé 
la face du porteur. Comme d'habitude, le masque est adapté à la 
figure par des lanières réglables, non représentées. 

C e masque a été soumis aux essais suivants : 

Mesure de la résistance du masque dans l'air p ur. 

La circulation continue d 'air pur dans le masq · l· · 
. l . , . . ue rea 1see par un 

aspirateur vo umogene, cree a l intérieur du masq t d ·ff. 
d •b· l d, . . . , ue e pour i e-rents e 1ts. es epress1ons md1quees ci-après : 

Débit 
Dépression dans le masque en m/m d'eau 

Organe lihrant : 

en l /minute 
Ouate 2,Sgrs. Feutre 2,25 grs. Feutre 2,î5 grs . 

20 1,3 1,0 1,7 
40 2.8 2,6 3,7 
60 4 ,7 3 ,9 5,5 80 6 -4 5,2 7,5 

Porteur de ce masque. un homme non entrain '. t ff 
d . ·1· · h e peu e ectuer 

un pas acce ere une marc e de 1.200 mètres sans e t· d ' r ssen 1r essou-
flement. Immédiatement après cet exercice les mouveme t . . f . , l d • · n s respira-
toires se a1sant a a ca ence de 18 à 19 par minute, créent dans 
le masque une dépression. maximum de 3 à 4 mm. quel que soit 
r organe filtrant (ouate ou feutre ) . 

Le port du masque est d 'ailleurs très commode, grâce à la sou
plesse et au dimensionnement bien proportionné de la bande de 
caoutchouc garnissant le bord du couvre-face. 

C ette remarque s'applique à tous les masques Brison . 

Essais sous débit continu en atmosphère poussiéreuse. 

Le masque, placé dans une atmosphère poussiéreuse, a été soumis 
à une aspiralion continue réalisée par une pompe volumogène. 

D ans le tableau ci-après, nous indiquons pour chaque essai 

a} le débit en litres/minute d'air chargé de poussières· 
b) la durée de l'essai; ' 
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c) la quantité de poussières dans l'a ir, c'est-à-dire. dans l'atmo
sphère entourant le masque; 

d) la quantité de poussières dans le masque, c'est-à-dire dans r air 
ayant traversé r organe filtrant du masque; 

e} la dépression dans le masque en millimètres d'eau: 

f) le pouvoir de rétenlion ou efficacité du masque, 'exprimé par 
le rapport en % du poids de poussières arrêtées par le masque et du 
poids de poussières dans l'a tmosphère ambiante. 

Masque Brison type IX. ,...., Essais sous débit contenu. 

'" Quantité de poussières '"' •• c 
.ê. "' "' ... "' "' c "' '"" -~ ... .. ... en Sh/m3 0 _ ... .,, ..... - :; ·; -: 'ë5 ë .. 
~ " c ,. ... 

0 ~ .,, ::s '~ ::a .,, 
ï~ .. 0 .. 

" da us 1 dHnS o. c p.. 
0 :.0 . ., c • ., <::: .. z .... .. 

" l'air le masque 0 .,, 
0 :> ~ 0 

Organe filtrant : oua te non comprimée: poids : 2,8 grs. 

35 20 15 7 ,2 0 ,235 90 96,7 
36 30 17 7 ,7 0,092 2 10 98,8 

Organe filtrant : feutre; poids : 2,25 grs. 

37 40 15 6,88 0,046 190 99,3 

Organe filtrant : feutre; poids : 2,75 grs. 

38 20 15 7,2 0.029 138 99,6 

On constate, par l'examen de ce tableau, que la dépression régnant 
dans le masque atteint déjà une valeur élevée même après 15 minutes 
seulement de fonctionnement, mais que. par contre. le pouvoir de 
rétention ou efficacité du masque est lrès satisfaisant. 

Remarquons que l'essai n° 35 a donné lieu à des constatations 
anormales dues probablement à un défaut d 'étanchéité du masque 
sur le support d'essai. 

Ce défaut s'est traduit par une résistance e t une efficacité infé
rieures à celies des autres essais. 

Si l'on se reporte aux résultats obtenus avec les masques Brison 
l pes Ill. V et VII (voir Rapport annuel sur le stravaux de 1938) . 
~ voit que le type IX peut riva liser avec le type VU au point. de 
vue efficacité, mais que sa résistance élevée ne permet pas de l uti-
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liser pour les travaux pénibles dans des atmosphères fortement pous
siéreuses. 

Au cours des essais nos 36 et 37, nous avons constaté en outre 
que des chocs donnés sur le masque ne diminua ient que passagère
ment sa résistance. laquelle revenait en deux ou trois minutes à sa 
valeur primilive. 

Essais sous débit pulsaloire en atmosphère poussiéreuse. 

Rappelons que ces essais, dont le but est de reprodu·ire · approxima-
tivement le régime de circulation de la respiration hum · t 

1 1. d d ' d ' l . ame. son 
réa isés à ai e une pompe un itre de cylindrée donnant 2 1 aspi-
ra lions et 2 1 refoulements par minute. 

Au cours de l'essai en débit pulsatoirc. nous relevons les dépres
sions et surpressions maxima régnant dans le masque, mais leur carac
tère oscillatoire rend la mesure peu précise. 

Nous faisons donc alterner les essais en débit pulsatoire avec ceux. 
en débH continu; ces derniers permettant de vérifier plus faci lement 
el la résistance du masque et sa perméabili té aux poussières. 

Voici les résultats obtenus avec le masque Brison type IX : 

Essai n° .39· 

Organe filt rant : ouate de 2,8 grs. 

a} Débit pulsaloire pendant 3 1 minutes en atmosphère renfermant 
6 ,35 grs de poussières par m3. 

Dépression maximum à la fin de l'essai 14 0 mm. d'eau ; 

b) Débit continu dans 1' air pur. 

Dépression dans le masque : 165 mm. pour 20 litres/minute et 
2 1 o mm. pour 30 litres/minute. 

Essai n° 40. 

Organe filtrant : feutre de 2 ,
2 5 grs. 

a} Débit pulsatoire pendant 20 minutes en atm hè f osp re ren ermant 
6,88 grs de poussières par m3. 

A la fin de l'essai : 
Dépression maximum : 1 15 mm. d 'eau. 
Pression maximum : 8 mm. d'eau; 

b) Débit continu dans !'air pur : 40 litres/minute. 

D épression dans le masque : 1 oo mm. d 'eau. 
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Les essais effectués sur porteur et relatés dans le Rapport annuel 
de 1938 montrent que pour de telles dépressions. le travai l avec 
masque est très pénible. 

Pour conclure. d isons que de tous les masques Brison que nous 
avons expérimentés. le type V II avec pochette de grande surface 
filtrante est le mieux adapté pour les travaux faligants en atmosphère 
fortement poussiéreuse. 

MASQUES DE LA F IRME « THE AMERICAN EQUIP
MENT » (Masques AE.). 

Tous les masques de celle firme comportent un couvre-face en 
caou tchouc et ne d iffèrent J' un de r autre que par la nature de 
l'organe filtrant et par le genre et le nombre de soupapes. Ils sont 
fpbriqués en Belgique. mais s'inspi rent des types de la firme améri
caine « 'vVillson Products ». à Reading, Pa .. U.S.A.. dont I'« A me
rican Equipment Co Ltd » a lancé les produits depuis bientôt dix ans_ 

Masque t y pe 2 AE. ( voir fig. 2). 

L'organe fil trant de ce masque est constitué par un d isque mince 
d 'ouate à longues fibres laminées et gauffrées A (diamètre. 70 mm.; 
poids. 0 ,375 gr. ) serré entre deux tamis en fils méta lliques B et C. 

Le disque et les deux tamis sont maintenus en place par un 
anneau en tôle emboutie et fileté D se vissant sur un autre anneau 
analogue E accroché à un rebord circulaire du couvre-face. 
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Le masque porte latéralement deux soupapes d'expiration F (une 
seule est visible dans la figure 2). 

Ces soupapes sont constituées par une feuille en caoutchouc mince 
G s'appuyant sur une ouverture circulaire de 12 mm. de diamètre. 
Cette feui lle est ma intenue par un couvercle métallique H accroché 
au couvre-face par 3 ergots. 

Comme on le voit, le remplacement du disque filtrant et · des 
soupapes est aisé. 

Le masque s'appliquant sur la face du porteur par un bord en 
caoutchouc relativement mince ( 2 à 3 mm.). celui-ci est garni d'une 
gaine de coton qui améliore le confort. 

Le poids de ce masque complet est de 96 grs. 

Masque type 22 AE. 

Ce masque est idenlique a u type 2 , sauf que l'organe filtrant est 
un disque épais en feutre de laine. Le poids de ce disque est de 

1 .25 gr. 

Masque type 55 AE. (voir fig. 3) . 

t 9. 3.1'1 aJqueA. E. lype jj 

L'organe fi ltrant est un disque épais de feutre de laine A identique 
à celui du masque type 22 , placé derrière un treillis en fils métal
liques B. 

I 
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Le bord du disque de Feutre est pincé entre ce treillis et un boîlier 
circulaire C percé de 8 ouverlu res également circulaires de 9,5 mm. 
de d iamèlre. 

Ce boîlier sert de support et de siège à une soupape d'inspi ration D. 
simple feui lle circulaire de caoutchouc attachée par un rivet central E. 

Le tout est mainlenu en place par un a nneau en tôle emboulie et 
fileté F se vissant sur un autre anneau a na logue G accroché à un 
rebord circula ire du couvre-face. 

La partie infé rieure du couvre-face porte une Lubulure en caout
chouc H. dont l'ouverlure vers l'extérieur, de forme rectangulaire et 
mesurant 35 X 5 mm ., est fermée par une feuille mince de caout
chouc 1. faisant office de soupape d'expiration. 

Celle-ci est protégée contre les chocs extérieurs par une pièce 

métallique J. 
Le poids de ce masque est de 1 28 grs. 

Masque type 4 AE. (voir fig. 4) . 

fig.4.Mruque AE.1!Jpe N. 

L'organe fi ltrant de ce masque est une pochette A d'une surface 
totale de 225 cm2• faite de deux feuilles de feutre de 2 .5 mm. 

d'épaisseur, réunies par des coutures. 
Les parois de la pochelle sonl maintenues à un certain écartement. 

grâce à la présence d'un ressort en boudin B. 
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Le rebord plat et circulaire de la poch Lt . 
b Ît. C · d e e s appuye contre un 

o 1er perce e 8 ouvertures circulaires d d d · . 
C b 

e 9.s mm. e iametre 
e oîtier sert de support et de sièg~ à • . 

feuille de caoutchouc attachée par un .unte soupalpeEd inspiration D. 
nve centra 

Le tout est maintenu en place par u . 
f·[ F n anneau en tôle emb t· et 1 eté se vissant sur un autre ann l G ou 1e 

rebord circulaire du couvre-face. eau ana ogue • accroché à un 

La partie inférieure du couvre-face po t . b l 
h H d I' r e une tu u ure e t c ouc ont ouverture, vers lextérieur d f . n caou -

mesurant 3S X S mm. est fermée par , ef ~lrml e r~ctangulaire et 
h ·f . ff· d , une eu1 e mmce de c t 

c ouc a1sant o 1ce e soupape d expiration C Il . aou -
t ] h . e e-c1 est protégée 

con re es c ocs extérieurs par une pièce métallique J. 
Le poids de ce masque est de 172 grammes. 

Les masques de la firme « The American Equipment 
soumis aux essais suivants : » ont été 

Mesure de la résistance dans l'air pur. 

La circulation d'air pur pour les différents m d f 
d 'b· d l d d asques et i férent e 1ts onne es épressions in iquées ci-après ( s 
d 'eau) : mesurée en mm. 

., 
:; 

]5 
Type 2 • ., E 

Cl;::;-
c: ., 

20 1,2 
40 3,1 
60 4,9 
80 7,0 

T y 

1,1 
2.6 
3 ,9 
s.s 

pe 22 

à 1,3 

à 3,s 
à 6,o 
à 8 ,9 

Type 55 

2,8 à 3,8 
6, 1 à 8, 1 
9,6 à 13,2 

13.s à 18,2 

T ype 4 

2. ,S 

s.2 
8,o 

10,9 

Les dépressions constatées pour les types 22 et . 
d d . d f SS varient ave 1 serrage u 1sque e eutre. Celui-ci est plus 

0 
. c e 

. l . d u moms accent é suivant e vissage es 2 pièces métalliques emp · l ' u 
fî llrant. nsonnant organe 

Néanmoins, les t t é b . ypes 2 e 22 pr sentent sensi Iement la mê 
résrslance, tout au moins pour les débits ne dépassant I· me 

M · 40 1tres-/min 
oyennant cette restriction, les disques d 'ouate et d f . 

équ ivalents au point de vue de l'aisance . t . e eutre sont respira 01re. 

. 
' 

J 
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Bien que l'organe filtrant (disque de feutre) soit le même pour les 
types 22 et 55, le second est plus résistant à cause du boîtier circu
laire servant de siège. à la soupape d'inspiration et réduisant la section 
de passage. 

Des essais comparatifs ont montré. en effet, que l accroissemen t 
de résistance ne pouvait être imputé à la soupape elle-même consti
tuée d 'ailleurs par une feuille de caoutchouc Lrès mince qui s'incurve 
sous !'action du moindre souffle d'air. 

La résistance du type 4 est comprise entre celles du type 22 et SS· 
la réduction de passage causée par le boîtier étant partiellement atté
nuée par la grande surface filtrante de la pochette. 

La soupape d'inspiration dont il est question ci-dessus a ceci 
d 'avantageux qu'elle supprime le relour de l'air expiré, à travers 
l'organe filtrant, évitant ainsi l'accentuation du · colmatage par la 
vapeur d'eau condensée. 

Un opérateur a porté chacun des masques type 4, 22 et SS et a 
effectué une marche de 1 .200 mètres au pas accéléré sans ressentir 
d ' essouflement. 

Il a trouvé cependant le. type SS un peu plus résistant que le 
type 22. 

A la cadence de 22 mouvements respiratoires par minute, la 
dépression maximum dans le masque type 22 est de 7 mm. 

Nous n 'avons pu faire cette mesure de dépression sur les types 4 
et 55 à cause de la difficulté de placer sur ces masques une prise 

de pression. 

Essais sous débit continu en atmosphère poussiéreuse. 

Les résultats de ces essais sont donnés dans le tableau ci-après. 

Le pouvoir de rétention est sensiblement le même pour les types 2, 

22 et 55 (entre 93 et 96 % ) ; il est nettement supérieur ( 99.94 % ) 
pour le type 4· 

La résistance des trois premiers est fort élevée; elle se maintient au 
. . valeur acceptable pour le dernier, même après une 

contraire a une , . . . 

h d . 1 ti·on continue de l air pouss1ereux. eure e circu a 

C l ra ci-après. ces constatations sont confirmées par 
omme on e ver 

I . sous débi t pulsatoire. es essais 
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Masques AE. 
Essais sous débit conlinu. 

"' Quantité ... "' Dépression en m/m d'eau "' c: ... - " . de poussières .., ·- :... c: t.. .~ ... :.ô E u·~ en grs/m3 après ·~ -ë 0 
:,, .... -- .., -

::i- "'c: :l ~ 
0 c: .... ., dans 1 dans le 

1 1 1 

0 .... z ... .... o .... 
~ l'air masqu~ 

15' 30' 45 60' ... .., 

Î ype 2. 

4 1 40 25 6.54 0.3 14 42,0 - - - 95,2 
(à la fin de l'essai : 70 mm.) 

Î ype 22. 

42 20 25 ·7, 14 0,464 86,o - - - 93,5 
(à la fin de !'essai : 110 mm.) 

Î ype 55. 

43 . 30 25 6,84 0.260 60,0 - - - 96,2 

(à la fin. de !'essai : 108 mm.) 

Îype 4 . 
44 30 1 h. 5 6,84 0,0037 10,4 18,6 28,5 39,0 

1 h . 15 
99,94 

45 40 5,07 0,0028 9,2 21,2 36,0 47.4 99,94 
(à la fin de. l essai : 73 mm.) 

Essais sous débit pu/saloire. 

Les mêmes masques ont été soumis à des essais alternés sous débit 
pulsatoire et sous débit continu. 

Masque type 2 . - Essai no 46. 

a) D ébit pulsatoire en atmosphère renfermant 6 
8 -- 3 D · d l' . · 5 grs de pous-s1eres par m . uree e essai : 30 minutes. 

D épression maximum à la fin de l'essa·1 
b) D ébit continu dans l'air pur. 

Dépression dans le masque : 

49.S mm. pour 30 litres/minute. 

65,0 mm. pour 40 litres/minute. 

120 mm. d 'ea u; 
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Masque type 22 . - Essai n° 4ï· 

a) D ébit pulsatoi re en atmosphère renfermant 6,743 grs de pous-
sières par m3. Durée •de l'essai : 30 mim;tes. 

D épression maximum à la fin de l'essai : 120 mm. d 'eau; 

b) Débit continu dans l'ai r pur à raison de 40 litres/ minute. 

D épression dans le masque : 55 mm. 

On voit qu'après 30 minutes de fonct ionnement, la résistance des 
masques types 2 et 22 dépasse la limi te maximum admissible. 

Masque type 55 . ..- Essai n° LJB. 

a) Débit pulsato ire en atmosphère renfermant 6,56 grs/ m3
. Durée 

de r essai. : 1 heure. 

D épression maximum après 

15 minutes 47 mm. 
45 minutes 1 05 mm. 
60 minutes 130 mm.; 

b) Débit continu clans l'a ir pu r. 

Dépression dans le masque : 
65 mm. pour 30 litres/ minute 
85 mm. pour 40 litres/minute. 

c) Débit continu dans une almosphère renfermant 6,56 grs de pous
sières par m3, à raison de 30 li tres/ minute pendant 6 minutes. 

La dépression dans le masque passe de 88 ~ 160 mm . Quantité 
de poussières traversant le masque : 30,4 mgrs. soit o, 170 gr./m

3
• 

d'où pouvoi r de rétention : 97,4 %. 

Essai n° 49· 

a} Débit pulsatoi re pendant 15 minutes en atmosphère renferm ant 
6,46 grs de poussières par rn3. 

Dépression maximum à la fin de l'essai : 65 mm.; 

b} D ébit continu dans le même milieu poussiéreux ·à raison de 

40 litres/minute pendant 2 minutes. 

La dépression dans le masque passe de 30 à 55 mm. Quantité 

d 
. · s traversant le masque : 0.003 gr .. soit 0,0375 par m3, e · pouss1cre 01 

donc pouvoir de rétention : 99.42. 10 ; 
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c) Débit pulsa toire p endant 30 minutes dans le mê ·1· 
. . me mi 1eu pous-s1ereux. 

D épression maximum à. la fin de l'essai : i8o . mm., 

d) Débit continu dans le même milieu poussiéreux à 
40 litres/ minute pendant 2 minutes. raison de 

La dépression dans le masque passe de 
1 00 à 

1 
-

Q t·t· d . , _,5 mm. 
uan 1 e e pouss1eres traversant le masque . -8 · 
/ 3 d d · o.o_, , soit gr. m . one pouvoir e rétention : 93 % . 

d'eau. 

o,475 

L'essai n° 48 montre que le masque type 55 présent è h 
d f . . e apr s 1 eure 

e onctwnnement en courant pulsatoire une résistan é . 
II . , , ce sup neure à 

ce e que nous avons eshmee etre la limite maximum admissible. 

L 'essai n° 49 montre que celte limite est atteinte en . d 
. moms e 45 minutes. 

Masque type 4. ,..... Essai n° 50. 

a} Débit pulsatoire en atmosphère renfermant 6 / 
.35 grs m3 pen-dant 30 minutes. 

D épression maximum à la fin de l'essai : 13 mm.; 

b! D ébit continu dans l'air pur. 

D épression dans le masque : 

6,8 mm. pour 30 li tres/minute. 
8,8 mm. pour 4 0 litres/minute. 

Essai n° 51. 

a} D ébit pulsatoire en atmosphère renfermant 5,2 kgs/m3 pen-
dant 1 h. 15. 

Dépression maximum à la fin de l'essai : 18 mm.; 

b) Débit conlinu dans l'air pur. 

Dépression dans le masque : 

8,6 mm. pour 30 li tres/ minute. 
1 1,8 mm. pour 40 li tres/ minule. 

Essai "n° 52. 

a} Débit pulsa Loire en atmosphère renfermant 7,28 grs/m3 pen
dant 30 minules. 

Dépression maxim um après 30 minutes : 26 mm.; 
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b) Débit ·continu dans le même milieu à raison de 40 litres/min. 
pendant 6 minutes. 

La dépression dans le masque à la fin de l essai est de 17 mm. 
Les poussières sont totalement urrêtées par le masque. Le pouvoir 
de rétention est donc de 1 oo % . 

Essai n° 53. 

a) D ébit pulsatoire pendant 16 minutes en atmosphère renfermant 
7 ,26 grs de poussières par m3. 

Dépression maximum : 16 mm. d'eau·: 

b) Débit continu en air pur à raison de 40 litres/minute. 

Dépression dans le masque : 9,2 mm.; 

c} D ébit continu pendant 2 minutes en atmosphère renfermant 
7,26 grs de poussières par m3 à raison de 40 litres/ minute. 

La dépression dans le masque à la fin de l'essai est de 11 ,5 mm. 
Les poussières sont totalement arrêtées par le masque. Le pouvoir 
de- ré Len lion est donc de 1 oo % : 

d} D ébi t pulsatoire pendant 15 minutes, toujours dans le même 
milieu poussiéreux. 

D épression maximum : 40 mm. d 'eau; 

e} D ébit continu dans le même milieu poussiéreux. à raison de 
40 litres/minute. 

Dépression maximum : 26 mm. Les poussières sont totalement 
arrêtées par le masque, donc pouvoir de rétention : 1 oo % · 

Donc, même après une heure de fonctionnement en milieu pous
siéreux, la dépression dans le masque pour une circulation continue 
de 40 li tres/minute est inférieure à 40 mm. d 'eau, et pendant toute 
la durée de l'essai. le pouvoir dè rétention est parfait. 

Le masque AE. Lype 4 présente donc l'aisance respiratoire et 
l'efficacité requi~es pour un port de longue durée (au moins 1 heure ) . 

li est donc nettement supérieur aux trois aulres types 2, 22 et 55. 
Ceux-ci peuvent néanmoins être utilisés pour la protection d 'ouvriers 
exposés à des concentrations intenses, mais momentanées de pous-

sières. 
f · e le masque type 4 de « The American Oisons, pour ini r, qu 

Equipment Co » présente les qualités des masques à grande surface 

fi ltrante, soit faible résistance et grande efficacité. 
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MASSUES DE LA FIRME PIRELLI 
Ant1gaz. de Bruxelles). (présentés par la Société 

Cette f' 
d 

irme nous a présen lé quatre d' I d ff 
onnons ci-après la descrption mo e es i érents dont nous 

Masque Pi. type B.N.t. 

Ce masque représenté à ] f· r < a 1gure 5 esl l" . 
ace entièremen t en caoutchouc d f cons itue par un couvre-

! 
. e orme tronconi A 

par une partie cy indrique B. que et prolongé 

Celle-ci se termine par un fond . . d d d d perce e 7 ou l e 1 2 mm. e iamètre et renferm J' ver ures circulaires C 
. Il e organe f- IL D 

une eponge nature e pesant à I'ét t 
1 

rant . consti tué pa a sec 1,3 gr. r 

Deux masselottes de caoutchou 
h · ·t · · I' d d c mousse E b c e1 e a en roit u nez. contri uent à I'étan-

Le masque se fixe par deux Ianiè 
. Lt h . 1 res non représent . à 1 f 

mais a ac ees en ceux points diam 'L 1 ces < a igure 
. e ra ement opposés du couvre-face, 

Le poids de ce masque est de 72 g . rs. 
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Masque Pi type B.N.2 ( Yoir fig. 6) . 

Coupe m-n 
par 1111<•l11b11!tlft'. 

~;:!::::::::"'-C 
!ig.6.No1q11eR. typeBN.2 
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L'organe filtrant de ce masque est constitué par des disques circu
lai res de toile métallique juxtaposés au nombre de 1 o dans chacune 
des 2 tubulures latéra les A que porte un couvre-face entièrement en 

caoutchouc. 
D ans chaque tubulure, les cinq premiers disques à partir de l'exté-

rieur comportent 840 mailles par cm2 et les fi ls ont 0 .125 mm. de 

diamètre. 
Dans les cinq d isques placés vers l' intérieur. les mailles sont au 

nombre de 1 .700 par cm2 et les fils ont 0.175 mm . de diamètre. 

Les mailles sont conslituées par des carrés ou vides de 0 ,225 mm. 
de côté pour les prem iers, el de o, 175 mm. pour les seconds. 

Le couvre-Face porle à sa partie inférieure une tubulure circu
laire B. sur laquelle s'emboîte une petile cuvette C faisant office de 

pot à salive. 
Le pourtour du couvre-face est garni d'un bourrelet en caoutchouc 

mousse D assurant l'étanchéité. 

Ce masque pèse 1 07 grs. 

[vfosque Pi type B.N .1 S. 
Ce masque. très simple. est constitué par une feuille de caoutchouc 

ae façonnée en Forme de couvre-face. mais ne cachant 
mousse rou., . 
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que le nez et la bouche et pourvue de deux lanières élastiques pour 
la maintenir sur la face. 

D eux petits bourrelets également en caoutchouc et une lame mé
tallique pliée. placés à la partie supérieure du m<1sque, les premiers 
à l'intérieur et la seconde à l'extérieur, assurent le conlact du masque 
sur le nez. 

C e masque est très léger : il ne pèse avec les lanières d 'attache 
que 68 grs. 

Masque Pi. type .3A. 

Ce masque. représenté à la figure 7, répond à la descri plion 
suivante : 

Couvre-face en caoutchouc A donl l'ouvcrlure d 'entrée d 'air est 
renforcée par une p ièce filetée en Lôle emboutie B dans laquelle 
se visse un cône C également en tôle emboutie renfermant l'organe 
filtrant O. 

'A 

fig. 7.Mruque R. iwe 3A_ 

Celui-ci est conslitué soit pa r 3 disques de flanelle. soil par deux 
disques de caoulchouc mousse. soit par un disque d 'ouate; il est 
serré entre une Lo ile métallique à mai lies carrées E cl une tôle per
f oréc r. Ceuc dern ière s'engage par rola lion en dessous de 3 ergots G 
(un seul représenté dans la fig. 7) qui ln m<1 inlicnncnl en place. 

Une bague de caoutchouc H assure l'élanchéilé de l'assemblage. 

Enfin , le masque possède .une soupape lalérale d'expiration l 
consliluée par une feuille de caoutchouc mince J s'appliquant sur 
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de 8 mm. U ne cuvette mé-tubulure K d'un diamètre intérieur l 
une 1 1 rt d . d et de protection à a ta llique L ajourée a téra ement se e gm e 
soupape. 

Le poids du masque complet est de 180 grammes. 

Les masques 
précédents : 

Pirelli ont été soumis aux mêmes essais que les 

Mesure de la résistance dans l'air pur. 

l ont été mesurées pour diff&. L d . ·ons dans es masques 1 
es epress1 1· • à !' ·d d'un aspirateur vo umogène. rents débits constan ts réa ises a1 e . 

N i S ont fai t !'objet chacun de 2 sénes 
Les types B.N.1 et B. : . . l ' filtrant était sec. pour la p l prem1ere organe h f 

de mesures. our a d La · n · d 'eau incluse ressort des c i -seconde. il était humi e. quan I e 
fres suivants : 

Pirelli 

Pirelli B.N .1 

Pirelli B.N.1 S. 

Poids de l'organe filtrant 

Sec H umide 

68 

Les résulta ts des mesures de dépression figurent dans le tableau 
ci-après : 

T ype BN1 Type HN 1 S Type 3 A .. -z 
V :Ë E a:l ., 5~ V ~t.1 ---:-- ., 

u 

" -.; ..c Ir. 
c:- "C o. <.) 

V :l 
<.) 'ê >. ., f: 

::; 0 
c: ., 

..... "' 3 '" 0 E 
"' "' 

c:: ..c: 
"' V 

0,4 ...... 1,3 ...... ...... 1,8 0,35 2.0 

0,80 1 2,4 2,2 ..... ...... 4,2 40 1,9 

6,6 1,20 
1 

4.4 3,3 ...... ...... 
1 60 3,3 

1 80 4,7 7.0 5,7 0,4 1,0 8.6 2. ,00 

L . B N'2 B.N . 1 S et 3A. ont été portés par un es trois masquE; · · . . 
· ffeclué chaque fois le même exercice, soit une opérateur qm a e 1 

1 d mèlres en Lerrain pla t et au pas accé éré. marc 1e e 1.200 
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Voici les constatations relevées a u cours de ces exercices 

a} Pour le type B.N.2, la dépression maximum immédiatement 
après l exercice est de 3 à 4 mm. d 'eau pour 19 mouvements respi
ratoires par minute; 

b) Pour le type 3A. (organe filtrant : deux disques de caoutchouc 
mousse ). la dépression maximum est de 3 mm. pour 25 mouvements 
respira toires pa r minute; 

c} Pour ,le type 3A. (organe fi ltrant : tr~is disques de flanelle ) . la 
dépression maximum est de 8 à 9 mm. d eau pour 19 mouvements 
respiratoires par minute: 

d) Pour le type B.N.1 S., la respira tion est a isée, mais l'atmosphère 
intérieure du masque se lrouve à une température relativemenl élevée 
qui nuit à la commodité d 'emploi. ' 

Le type B.N. 1 n 'a pas été soumis à ces essais. 

A cause de sa forme absolument trop rudimen taire, ce masque 
présenle une élanchéité tellement illusoire que nous ne pouvons le 
préconiser pour r usage dans les mines. 

Mesure de la résistance el du pouvoir de rétention en almospf1ère 
poussiéreuse (régime continu} . 

L e masque type B. N. 1 est plus efficace Io (' · Il rsque eponge nalure e 
qu i lui sert d 'organe fillrant es~ humide. 

Le masque type 8.N.2 , dans lequel les poussières sonl arrêtées par 
des toiles métalliques à mailles très fines, paraît être le plus résistant 
en régime continu , mais il paraît être a ussi le plus effi cace. 

Le masque type B. N. 1 S .. constitué uniquement par une feuille de 
caoulchouc mousse. est le moins résistant à cause de sa grande. sur
face filtrante. 

Pour l'essai 60 les poussières traversan l le masque onl e'te' r ·] 
· . ecue1 -

lies en deux fois. La lcneur en poussières à l inlérieur du masque a 
élé de 0.6 132 gr./m3 pendant les soixante premières minutes, et de 
o, 1266 gr./m3 pendan t les trente dernières minutes. 

Les pouvoirs de réten lion correspondanls sont respeclivemenl 92.2 
el 98,26 %. 
. Les lrois essais 58, 59 et 60 mon lrent que l'effi cacilé du masque 

s améliore a u fur el à mesure que !'essai se prolonge." 

,. Pour I~ masque lype 3A.. les 3 disques de flanelle consliluent 
1 organ e f1hrant le plus rés istanl, ma is a ussi le plus efficace. 
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Les résultats figurent dans le tableau ci-après : 

·~ Quant ité Dépression en m/m d'eau c:: ., ... .:: .g ... c:: ., de poussières "O .~ ·Ë ::.. c:: 
après 0 c:: 0 .D ..__ 4J ·2 en grs/m3 :> u 

;, . ., . "O - ::;; -o- u :::: 

1 1 

0 ... 
0 c:: ...... dans 1 dans le 

1 

o.. ... z "' ... 
15' 30' 45' 60' u 

::l l'air "O 
Cl masque 

Masque Pi. type B. N. 1. 

(Organe fillrant : éponse sèche.) 

54 20 15 7,75 1,21 4 6.8 - - ·- 84 .33 

(Organe fi ltrant : éponge humide.) 

55 20 15 7 ,25 0.655 5 .7 - - - 9t ,OO 

Masque P i. type B.N .2. 

56 20 15 7 ,999 0,765 98,0 - - - 90.43 

57 30 15 6,49 0. 127 136.0 - - - 98,00 

Masque Pi. type B.N. 1 S. 
58 30 15 6,49 1, 16 1,0 - - - 8 1,10 

59 30 45 7,33 1,207 0,5 1,4 3 ,6 - 83 ,50 
60 20 1 h. 30 7 .84 0 ,45 1 1,3 4,6 8,o 16,0 94 ,25 

(à la fin de r essai : 27 mm.) 

Masque Pi. type 3A. 

(Organe filtrant : 3 disques de flanelle. ) 

6 1 20 15 6,45 1,24 83,0 - - - 80,80 

( O rgane fillrant : 2 disques de caoutchouc mousse.) 
.., 15 -- - - - 68 10 

Essais sous débit pu f saloire. 

Masque type B.N.2 . - Essai n° 63. 

Teneur en poussières de l'almosphère ambian te : 6 ,95 grs/ m3. 

a} Régime pulsatoire pendant 15 minutes . 

Dépression maximum à la fin de l'essai : 38 mm. d 'eau; 

b) Régime conlinu à ra ison de 40 litres/minute pendant 3 min. 
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La dépression dans le masque passe de 17 à 63 mm. d 'eau. La 
qu antité de poussiè.res non retenues par le masque est de 6 

/ d 
0.002 gr. 

ou 0,022 gr. m3• où pouvoir de rétention : 99,68 %: 
c) Régime pulsatoire pendant 30 minutes. 

D épression maximum après 
15 minutes : 82 mm. 
30 minutes : 135 mm.; 

d) Régime continu : 40 litres/minute pendant · .. 
4 minutes 30 . 

La dépression dans le masque passe de 50 à 17 L . . 
d . o mm. ·a quantite 

e poussières non retenues par le masque est de 
/ 

3 d' , . d . 0,025 gr. ou o 14 gr. m , ou pouvoir e retention : 98 % . ' 
Comme on pourra en juger par ce qui suit le m B 

l 
. . . d • asque type N 2 est e mieux approprie e ceux présentés par la S 'ét · A . · · 

. oc1 e ntigaz. 
C est celui, en effet. qui présente le pouvoir d •t . l . 1 • . e re en tion · e plus 

e eve, tout en ayant une resistance acceptable. 

Après 45 minutes. la dépression dans le masq d b 
l / d ue, pour un é it de 

40 ilTes minu te. est e 50 mm. d 'eau ( 170 m , l 
l d . . m. apres co matag 

anorma Q au passage contmu d air poussiéreux). e 

Masque type B.N. 1S. - Essai no 64. 

Teneur en poussières de !'atmosphère ambiante 
: 7 .455 grs/3. 

a} Régime pulsatoire pendant 1 heure. 

D épression maximum à la fin de l'essai : 3 mm.; 

b) Régime continu 30 litres/minute. Durée de l'es . . 
· · d l . sai : 5 minutes. 

La depress10n ans e masque à la fin de l essai n · d c,,., que e 1 mm 
mais il passe à travers le masque o 1 1 04 gr de po . , · · 

. d . · · uss1eres. soit 
0.736 gr./m3• donc pouvoir e retention : 90 , 1 %. 

Essai n° 65. 

T eneur en poussières de !'a tmosphère ambiante . / 
· 7,7 grs m 3 

a} Régime continu à raison de 40 litres/m·n t d · 1 u e pen ant 6 min 
La dépression dans le masqu e est de 0 4 

I · 
l · mm. et a quan tité de poussières non retenues par e masque est de 

0 6 
. 

gr./m3, d 'où pouvoir de rétention : 77.
5 

%: ·4 1 5 gr .. soit 1 ·735 

b) Régime pulsatoire pendant 1 heure. 

Dépression maximum à la fin de I'essa· 
1 : 7 mm.; 

c} Régime continu à raison de 40 litre / . t d 
s minu e pen ant 1 minute. 
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La teneur en poussières à l'intérieur du masque est de 0,904 gr./m3. 

Le pouvoir de rétention est . donc de 88.26 % . 
Ce masque est le moins résistant de ceux présentés par la Société 

Antigaz, mais son efficacité est inférieure à celle du type B.N.2. 
Il présente cependant l'avantage d'tm nettoyage faci le, car il suffit 

de le presser dans un courant d'eau pour en expulser complètement 
les poussières. 

Masque type ,3A. - Essai n° 66. 

(Organe filtrant : 3 disques de flanelle. ) 

Teneur en poussières de 'l'atmosph ère ambiante : 6,44 grs/ m3
. 

a} Régime pulsatoire pendant 15 minutes. 
Dépression maximum : 80 mm. d'eau: . 

b) Régime continu à raison de 40 litres/ minute pendant 3 min. 
Dépression passe de 4 1 à 105 mm. d'eau . Quantité de poussières 

non arrêtées par le masque : 0,0667 gr.. soit 0,555 gr./m3, donc 
pouvoi r de rétention : 91 ,38 % : 

c) Régime pulsatoire pendant 1 1 minutes. 
Dépression maximum : 200 mm. d'eau. 
La dépression du masque dans l'air pur pour un débit continu de 

-1olitres/minute est de 115 mm. d 'eau. 

Masque type 3A. - Essai n° 67. 

(Organe filtrant : 2 d isques de caoutchouc mousse.) 

T eneur en poussières de l'atmosphère ambiante : 6,35 grs/ m3. 

a} Régime pulsatoi re pendant 15 minutes. 

Dépression maximum : 12 mm.: 

b) Régime continu à raison de 40 litres/ min.' pendant 2 min. 30". 

Dépression maximum : 10,5 mm. Q uantité de poussières non arrê-
tées par l'organe filtrant : o, 1964 gr .. soit 1,964 gr./m3• donc pou
voir de rétention : 69 % : 

c} Régime pulsatoire pendan t 45 minutes. 

Dépression maximum : 56 mm.: 

d) Régime continu à raison de 40 litres/min. pendant 2 min. 30 . 

Dépression maximum : 29,5 mm. Quantité de poussières non arrê-
tées par le masque : 0 .1798 gr .. soit 1,798 gr./m3• donc pouvoir de 

rétention : 7 1,7 %. 
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Pour le masque type 3A .. les consta tations rapportées ci-dessus 
peuvent se résumer comme suit : 

Lorsque l'organe [iltrant est constitué par trois disques de flanelle. 
le masque présente une efficacité moyenne. mais sa résistance devient 
prohibitive après 15 minutes de fonctionnement. 

Lorsque l'organe filtrant est du caoutchouc mousse . la résistance 
reste acceptable. mais r efficacité est in[ érieure à celle de tous les 
masques étudiés jusqu'à présent ( 1 ) . 

D isons pour conclure que parmi les masques présentés à ce jour 
par la Société A ntigaz. il n'en est aucun que nous puissions préconiser 
pour ['usage dans les travaux miniers. 

MASQUE TYPE IV DE LA FIR1'1IE SIEBE GORMAN. DE 
LONDRES (fabriqué sous licence du Home Office). 

D escription. 

Le masque comporte un cou\"fe-f ace A (voi r fig. 8 ) en caoutchouc 
souple portant latéralement deu x riltres B. 

C hacun de ces filtres est constitué par un sac plat d e toile noire . 
renfermant un mélange d 'asbeste et de laine. Le mélange filtrant est 
disposé en deux couches maintenues à un écartement convenable 
par une pièce métallique perforée el ondulée C. 

Le filtre est fi xé au couvre-face pur une tubulure métallique D. 
servant de siège à une soupape d'inspi ralion E. simple r euille de 
caoutchouc souple fi xée par un rivet centra l F. 

Le couvre-face porte en outre . à sa parlie inférieure. une troisième 
tubulure métall ique G ren fermant une soupape d 'expiration H ana
logue aux soupapes d' inspiralion. 

La soupape d 'expiration est protégée par une pièce en caoutch ouc 1 
el une tôle métallique perforée J. 

Le masque se fixe sur la Face par les attaches K. 

La surf ace fillrante totale esl de 348 cm2 et le poids du masque 
de 147 .5 grs. 

o· après le Fabricant. les filtres peuvent être neltoyés soi t par bros
sage el battage. soit par souFflage d 'air comprimé par les tubulures 
métall iques de raccord. les soupapes d 'inspiralion étant au préala ble 
enlevées. 

( 1) Toul ré~emmenl . le Fabricant nous a fourni pour le type 
3

A 
des lampons d ouate ayant subi une préparation spéciale. Ceux-ci 
sont plus résistants que les disques de flanelle . quoique moins effi
caces. 
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!i9.8.Mmqae Siehe 'Joiman IV. 

l, l' · d · de net-D e fai t, nous avons constaté que un et a utre proce es .. 
toyage indiqués par le fabricant permettaient de ramener la res1stance 
des fi ltres à leur valeur originelle ou à peu près. , 

L l · ·t·e' des sacs filtrants dans des conditions moyennes d em-a ongev1 · A · d 
l . t atteindre suivant le fabricant, un an. u point e vue 

P 
01

•. peu . t l p. pression de la sujétion du remplacement fréquent 
pratique c es a su ) d l' 

h ' t même plusieurs fois par poste e organe (à c aque pose ou 
filtrant. 
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Le masque Siebe Gorman a subi les essais suivants 

R ésistance dans /'air pur. 

La résistance du masque pour différents débits continus .d'air pur 
est indiquée ·ci-après : 

D ébit en li tres/minute Dépression en mm. d'eau 
20 

4,5 
40 9,6 
60 

15.0 
Bo 

20,0 

. Comparativemen t à ce qui a été constaté anlérieurement avec 
d autres masques. celui-ci paraît être assez résistant. 

De fait, avant qu'il ne soit procédé à la mesure d 
es résistances 

indiquées ci-dessus, l'opérateur chargé d 'essayer le 
masque ava it 

ressenti une gêne respiratoire. mais non rédhibitoire. 

Fig. 8bis. Masque S iebe Gorman IV. 

,.,. 

1 

f 

'I 
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Le fond des boîtes est fixé au couvre-face par une tubulure mé
tallique C circula ire de 20 mm. de d iamètre. 

Chaque tubulure est couverte d'un disque de caoutchouc D fai
sant office de soupape d' inspira tion; 

c} Une soupape d 'expiration en forme d'appendice E s'introdui
sant à la partie inférieure du masque et constituée par deux lames 
de caoutchouc collées ensemble sur une partie de leur périphérie. 

Le dispositif filtrant utilisé au cours de nos essais était constitué 
par deux disques de feutre de 1 o cm. de diamètre et de t .5 mm. 
d'épaisseur : un de couleur blanche pesant 2,65 grs et un de c6u
leur grise pesant 2,25 grs. 

Dans chaque boîte, il y a deux disques, celui de couleur grise 
étant placé vers l'extérieur. 
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Résistance du masque dans l'air pur. 

Ces essais ont donné les résultats suivants 

Débit en litres/ minute Dépression en mm. d'eau 

20 

40 
60 

La résistance du masque est énorme. 

33,5 
81 ,0 

112,0 

Un opérateur portant le masque a effectué h d une marc e e 1 .200 mè tres en terrain plat et au pas accéléré. 

Cet essai a entraîné pour le porteur un essouflement intolérable. 

Examen sous débit continu (essai 73) . 

Teneur en poussières de l'atmosphère ambiante : 5 .88 grs/rn3. 

D ébit de 30 li tres/minute pendant 1 heure. 

Dépression : 

65 mm. après 1 minute. 
8 0 mm. après 15 minutes. 

1 OO mm. après 45 minutes. 
108 mm. à la fin de l'essai. 

Poids de poussières non retenues par l'organe fil trant 
soit 0,603 gr./3. d 'où pouvoir de rétention : 89 ,7 01 /o. 

Essai sous débit pulsaloire (essai n° 74). 

1,085 g1.. 

T eneur en poussières de l'atmosphère ambiante . 5 78 g / 3 · . rs m. 
a} Essai sous débit pulsatoire pendant 15 minutes. 

D épression maximum : 100 mm . . d'eau; 

b) Essai sous débit continu à raison de 40 J·t / 1 res minute pendant 3 minutes. 

La dépression passe de 9Q à 1 oo mm. d'eau La .. d 
. . l' f I · quantrte e pous-s1eres non retenues par organe i trant est de _ 

8 
. 

I 3 Le d · 0,0.)4 gr., SOJ t 0,290 
gr. m . pouvoir e rctention après 15 min t d r . 

t . d 01 u es e oncttonnemen t 
es c 95 1o . 

Le pouvoir de rétention présente une val t' [ · t 1 
, . 1 Il , eur sa 1s a1san e, mais a 

res1stancc ou masque est te e qu on ne . t é · I' 1 
peu en pr con1ser emp oi. 
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CONCLUSIONS. 

Voyons maintenant les conclusions à tirer de nos essais sur les 
masques anlipoussières. 

A u point de vue commodité d'emploi, nous estimons que la préfé
rence doit a ller aux couvre-face en caoutchouc souple {le ma.ximum 
de souplesse étant dési rable ), avec bande compressible le long du 
bord en contact avec la face du porteur. 

Cette bande, lou l en améliorant !'étanchéilé, cont.ribue à diminuer 
la gêne qu 'entraîne toujours le port du masque. 

Au point de vue de la nalure de l'organe filtrant. nous estimons 
que l'éponge naturelle. l'éponge de caoutchouc mousse ne sont pas 
suffisamment imperménhles aux poussières et que les tampons d'ouate 
et de feutre, tout en étant supérieurs au point de vue du pouvoir 
de rétention. présentent l'inconvénient d 'une résistance exagérée. 

Au double point de vue de l'aisance respiratoi re et de l'efficacité. 
nous pensons que la préférence doit être donnée aûx masques à 
grande surf ace filtrante (pochettes de feu tre, poche avec mélange 
fil tran t, asbeste-laine par exemple). 

A une grande section de passage correspond en effet une faible 
vitesse de circulation à l'inlérieur même de l'organe filtrant, d'où 
résistance moindre du masque et facilité pou r l'organe filtrant de 
capler les particules poussiéreuses { 1). . 

Passant ensuite aux détails de construction. rappelons qu ·un mas
que bien conçu comportera des soupapes d'inspiration et d'expira
tion; il sera conditionné de telle sorte que la capaci té de rétention 

( 1 ) A lors que celte note éta it déjà rédigée, la firme Brison, de Bru
xelles, nous a présenté un nouveau masque dont l'organe Filtrant était 
consti tué par une pochette en lissus d'amian te. 

Cette pochette était placée sur un couvre-face analogue à celui du 
masque type IX (voir fig. 1 ) . 

Dans le fond du couvre-face se trouvait un disgue d 'ouate devant 
nrrêter les fibres d' amianle qui pourraient se détacher de la pochette. 

Ce masque n 'a pas donné ce que le fabri cant en a ttendai t, tant 
au point de vue de l'aisance res~imtoire qu'au poin t de vue de 
l'efficacité. Le remplacement de 1 amiante par un tissu laineux a 
diminué la résistance du masque et augmenté le pouvoir de rétention. 

Moyennan t cette modification .. le nouveau masque peut rivaliser 
avec le type V II mentionné dans le Rapport sur -les travaux de 1938. 
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de l'organe filtrant ne soit pas fonction d J 
d 

. , u serrage p us ou moins 
accentué es p1eces constitutives. 

L'organe filtrant sera faci le à remplacer 0 tl u ne oyer. 
Enfin, pour finir, d isons que quels que so'ent l f . · l f b . 1 es per ecbonnemenls 

apportes à a a rication d un masque il ne . . f 
· l· . · d · sera Jamais par ait car 

sa rea 1sal1on est con itionnée par deu té . . ' d · ] f ·l· · d x carac nstrques contra ic-
torres : a ac1 1te e circulation de l'air et l' t'l d l 
poussières. ap 1 u e à capter es 

Nos essais ont d'ailleurs une prélenlion bien I· ·t· 
l 1 d 

1m1 ee : nous avons 
vou u seu ement épartager. pour le trava il dans les · d 1 ·Il 
l 

mines e nou1 e 
es masques acceptables de ceux qui ne le sont pas. ' 

J. FRlPlAT. 

INSTITUT NATIONAL D ES MINES 

RAPPORT SUR LES TRAVAUX DE 1939 

ANNEXE Ill 

Contribution à l'étude du mécanisme 

de la combustion du méthane 

par L. COPPENS. 

Docteur en Sciences chimiques, 
uttaché à l'lnsli lut. 

La présente étude a d'a bord /ail l'objet d'une noie de juin 1939 

à la classe des Sciences de l'Académie R oyale de Belgique, que nous 

reproduisons ci-après el qui est suiuie de la relation de nos essais 

ultérieurs. 

Le mécanisme complexe de la combustion du méthane figure 
depuis longtemps à l'ordre du jour des recherches de sécurité minière. 

On peu t admeltre que la combustion du mélhane ne perle pas 
d 'emblée le carbone au slude maximum d'oxydalion, à moins de 
postuler gratuilement la possibililé du choc effeclif et simultané de 
deux molécules d'oxygène avec la molécule de l'hydrocarbure. 

Au conlrnire, connaissanl la filialion de l'acide formique, qui 
dérive par oxydalion progressive Je l'alcool méthylique et de raldé-
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hyde formique, on peut, pour la combustion du méthane, le 
schéma de réactions ci-dessous : prévoir 

C'est la théorie d 'hydroxylation admise par Bone et s li b es co a ora-
leurs ( 1). Opérant dans des conditions de i:empéralure et de con-
ce~lralions donnant lieu à _un~ ~ombusl ion lenle et incomplète du 
methane, ces auteurs ont reuss1 a mettre en évidence . h · 

d 
par voie c 1-

mique la fonclion aldéhy ique de même que l'acide formique (
2

) . 

Or. parmi les produits intermédiaires possibles d 1 b . 
d h l . Id h d f ans a corn ustion 

u mél ane, a é y e ormique présente un s l d' b 
d l' 1 l 1 pec re a sorption ans li tra-vio et particu ièrement caractérisliquc c· t . 
a décidé à a ppliquer à l'étude du problème la te~h .es cde qui nous 
J. b nique es spect a sorption. res 

L 'expérience qui fait l'objet de cette note était · 1· . 
suit (fig. 1 ) : rea isee comme 

Un lu be en quartz ( 3). à fenêtres plan-parallèle I 
r d h b d 

s, servant à a 
ois e c am re c réaction et de lube d 'abson)tion él •t f . 

d f 1 ., · a1 en erme 
ans un our é ectrique porté à 505°; à cette tempé l 1 . 

d . d · d · h ra ure, a vitesse 
ox y a tion u met ane est encore très réduite. 

. ~c ".1élange gazeux ::c. compren~nt 352,7 cc. de C I-1
4 

et 
1 6 d oxygcne (Cl-'1/02 - 2) (4). elai l introduit d l' 75.' cc. 

la voie du robinet R1; la pompe p assurait la circu[ at~I s app~re1l par 
a on continue des 

(1) W. A. Bone·R. E. Allum, Proc . Boy. Soc., A 134 578 1932 
(2) La. lempéra.ture dans ces expériences n 'excéda.it p~ 

500 
( 

1 
) · 

ceut,rntions du combustible dans l'oxygène étant dans 1 
8 0

' es con-
e rapport d 2 · 1 (3) Longueur du tube : 100 cm., diamètre : 3 cm. e a · 

(4) Le méthane r igoureusement pur était obtenu par un t' 
t.rès poussée, à busse température, d'un glfz de coker1·e. e rec tfication 

é é ' · L'oxygène éta1·t pr pnr I• pa.rtir de permnngunate de po tassium. 

] 
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gaz. Le four étant à sa lcmpéralurc de régime (505°} et le con
denseur cl refroidi à - 100°, on relevait la pression de départ : 
P = 576,5 mm. de mercure. La marche descendante de la pression. 
pendant les quatre heures que durait l'expérience (diagr. de la fig. 2). 
permettait ensuite de su ivre la progression régulière de l'oxydation. 
Pendant cette période de réaction, on prenail, à interva lles réguliers. 
des spectres d 'absorption : ces essais furent négatifs par suite de la 
présence dans le circui t du condenseur C 1 , réservé d 'ailleurs à l'accu
mulation des produits intermédiuires évenluels de la combustion. 

'-~. j'"''" [""'-~-- T.:~-:~~::__e- ~~uo 
--E·- )J--+ ---- ----- 1 

t I' ----------·-----·---·----· J c:ondm.of1ur ~ 

p,Po""P".J.cJ...,lot ..... 

Tl, 

c, 

Fig. 1. 

P endant le refroidissement du four, après la période de réaction. 
on assurait encore pendant une heure la circulation des gaz afin de 
les débarrasser complètement des produits condensables à - 100°. 
O n procédait ensuite à l'cxlraction de la phase gazeuse qui était 
analysée ultérieurement. 

L 'appareil étant maintenant sous vide complet. on fermai t tous 
les robinets et on la issait revenir le condenseur cl à la température 
ordinaire : il renfermai t des traces de produits liquides dont la ten
sion était légèrement supérieure à la tension de la vapeur d . eau: 
l'entrée du condenseur étai l en oulre tapissée d'un mince enduit b lan
châtre se déplaçant par ch auffage loca l à 100° ( 1) . Tous ces pro
duits étaient distillés dans la boule C 2 refroidie à l'a ir liquide. 

(1) Ce déplacement de l'enduit blanchil.tre pouvait à priori s'interpré· 
ter comme résul tant d'une décomposition de polymères sous l'a.ction de 
la cha.leur, décomposit ion sui vie cl'uno repolymérisnlion sur la pnrtie 11011 

chauffée du condenseur. 
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A près avoir fermé le robinet R3 , on la issait revenir C
2 

à la tem
pérature ordina ire : le condensat remplissant a insi sous sa .tension 
d~ vapeur le tube de quartz. il était possible de prendre le spectre 
d absorption de la partie volatile du condensat. 

1 

~ 570 

"' -t. 560 

550 "'~ 

""' ~ ~ 

.530 ~ 
............ 

5?11 
............ 
~ 

-........ 
~ SIO J 

5lll'. 
0 60 120 180 

Tel'T1p.s en mlnu lt:.s . 
!Ao 

Fig. 2. 

Nous avons ainsi obtenu le spectre A de J [· C . b· ] • a igure 3 · e spectre 
est 1en e spectre d absorption caractérislic1ue de l' ld •J, d f · . . " l . l a e y e orm1-
que ams1 qu 1 resu te de sa comparaison avec le spectre t · · B 

d . . , emom ; 
ce em1er é tait obtenu à l aide de la p hase gazeuse d t · · h ] · ( C u rioxyrnet y-
ene : I-120) a· Le spectre C est le spectre continu de 1 1 · 
h d . a ampe a 

y rogene sans interposition de phase gazeuse ab 6 t C 
J . l sor an e. omme 

on e voit, a correspondance des diverses bande d' b . d 
A B . L' . s a sorptron es 

spectres et est tres nette. etroi te concordan d d 
1 f . ] f ce es eux speches 

est encore p us -rappante a a igure 4 où une d b d d ' b 
d es an es a so r 

es spectres A et B est reproduite avec u d· rp ion 
L' [ ] .. n agran 1ssement de 2 0 . 

on peut c one conc ure à l 1denli ficalion l . l d l' ld h 
f res ne le e a é yde 
ormique comme produit intermédiaire de l b 

1
. d . 

1 ( ) a corn us ion u rne-
t 1ane 1 • 

(1) L o. mise en évidence de l'nlcool méthylique et d l' · . 
ne peuL êlr e réalisée pa.r a.bsorr1tioo dniis l'U V p e nc~de formique 

· · om· l'1d t'f · de ces deux corps, nous comptons recourir nux 
8 

t en 1 ·1cat1on 
• pec res R a.man . 

................. ______ _ 

; 
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La composition des gaz de la combustion partielle comparée au 
gaz de départ est également intéressante. 

TA BLEAU. 

Gaz mis cr. œuvre 

1 

Gaz après combustion 

cm3 
1 % cm3 

1 
% 

H2 2,002 0,431 
02 iî5,6 ~3 , 24 i 22,5 26,35 
CO 21 , i 4, 511 
CI-14 35'2' 7 66,76 311,3 , 66,96 

C. H1 
0,08 0,017 

co2 
7,89 1,70 

- - -- --
Total 528, 3 464 ,9 

Un fait pouvant surprendre est I' apparition de J'hydrogène dans 
les gaz de la combustion partielle. Nous nous sommes assurés expé
rimentalement que l'hydrogène n'apparaît pas à la suite de trans
formations directes du méthane telles que : 

2CH.1 - Cl 13 - CH3 + H2 

3CH.1 --+ CH3 - CH2 + cH3 + 2H2 

A cet effet, nous avons reproduit notre expérience dans les mêmes 
conditions de température, pression et durée en travaillant avec du 
méthane pur sans addition d 'oxygène. ll nous a été impossible 
d'isoler ainsi la moindre trace soit d'hydrogène, soit d'hydrocarbures 
supérieurs ( 2) . 

Sous réserve de vérification ultérieure, on peut admettre que 
!'hydrogène provient en réalité de la thermolyse de I' aldéhyde for
mique : 

,,,,,. o 
HC( -+-H2+ co 

"H 

(2) 'foutes les 11-unlyses de gaz on t élé fn iles pnr clistillntion et adsorp
tions frnctionnées à bnsse température. L a. déterminntiou de l'hydrogène 
.dnns ces conditions est extrêmement sensible. 
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Com me à la température d'expérimenlalion ho5°) la réaction 

est très limilée, l'hydrogène provenant de la dissociation de l'aldéhyde 
formique se retrouve partiellement dans les gaz de la combustion. 

En résumé, l'expérience que nous venons de décrire montre par 
un document spectrographique irrécusable la Formation in termédiaire 
d 'aldéhyde Formique dans la combuslion lente et incomplète du 
méthane. Ceue constata tion est d 'autant plus intéressante que r on 
peut espérer que, sous réserve de quelques modif icalions, la techni
que suivie permettra d'obtenir des indicalions quantitatives. L'étude 
de l'action des « inhibiteurs » sur les premiers slades de l'oxydation 
du méthane se trouverait ainsi facilitée. 

Les gaz de la combuslion conliennent de l'hydrogène: celui-ci pro
vient non de la thermolyse direcle de l'hydrocarbure, mais bien de 
la dissociation d'un (ou plusieurs) des produits intermédiaires de la 
combuslion. 

Cette f ormauon d'hydrogène dans les premiers s tades de la com
bustion du méthane pourrait jeler un jour singulier sur la cause 
même du rela rd à l'inflammation de ce gaz. Ce retard pour un 
mélange à 6 % de méthane dans l'air esl encore de 1 o secondes à 
700°, mais tend à disparaître rapidement au fur et à mesure que 
s

0

élève la température d 'inflammation. On ne peut s'empêcher de 
rapprocher de ce fait la form ation initiale dans les mélanges grisou
teux explosifs d 'un gaz qui, tel que l'hydrogène, présente un retard 
à l'inflammation pratiquement nu l. Cette constalation ouvre évidem
ment la voie à un vaste champ d 'expérimenta tion. 

Dans la note reproduile ci-avant. nous avons montré par voie 
speclrographique la présence de l'aldéhyde formique dans les pro
duits inlermédiaires de la combuslion du méthane. 

Or, un avanlage primordial de la technique des spectres d 'absorp
tion réside précisément dans le fai t qu'elle rend possible, dans cer
tains cas. l'observation directe de l'évolu tion des réactions· au sein 
d'une masse gazeuse. 

34-00 33 5 0 

1 1 

B 

Fig. ~I. 
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En· ce qui concerne plus spécialement la combuslion du méthane. 
la question se posait de savoir dans quelle mesure la technique d es 
spectres d'absorption dans l'u ltra-violet permet de suivre la genèse 
et !'évolution de !'aldéhyde formique d ans un mélange méthane
oxygène. chauffé à différentes températures. 

Nous avons a insi été amené à exécuter les essais dont nous ren
dons compte dans le présent lravail. 

En voici l'essentiel : 

Un mélange• gazeux, comprenanl initialement environ deu x molé
cules de méthane pour une molécule d 'oxygène, était maintenu pen
dant plusieurs heures à des tempéralures variant, d 'tm essai à l'autre, 
de 428 à 548°. Les pressions initiales, variables égalemen t d 'un essai 
à !'autre, n'excédaient guère 1 atmosphère. 

Ces conditions de tempéralure et de press ions partielles limitaient 
forcément la vitesse des réactions au sein de la masse gazeuse. La 
durée de vie des produi ts in termédiaires étant augmentée, on pouvail 
ainsi suivre spectrographiquement, en fonction du temps, la na issance 
et l'évolution de l'a ldéhyde formique. On prenait donc sur une 
même plaque les spectres d'absorption successifs des gaz en réaction . 
D'autre part. on relevait la marche des pressions et on complétai t 
les observa lions pa r une analyse complète des gaz après les essais. 

Voici, pour plus de clarté, la division de la présente étude. 

Première partie : 

A . ..- Descri ption sommaire de la marche des essais. 

B . ..- C lassification des essais. 

Seconde partie : 

Examen et commentaire des résultats expérimentaux : 

A. ,.- Résultats analytiques des produits de la combustion. 

B. ,_.., Marche des pressions. 

C. '"""' Les spectres d'absorplion des gaz réagissants. 
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PREMIERE PARTIE 

A. - Description sommaire d?i la marcf1e des essais. 
1 

L'appareil. représenté au sch éma 1 . rappelle celui que nous avons 
utilisé précédemment. 11 consiste essentiellement en un tube d' absorp
tion en qua rtz T. à fenêtres plan-parallèles, d 'une longueur de 104 cm. 
C e tube, servant en même temps de chambre de réactiqn, est enfermé 
dans un four électrique F. porté aux différentes températuœs de 
réaction. Le sch éma de la figure 5 montre la disposition du tube 
d 'absorption entre la lampe d 'hydrogène et le spectrographe. 

Fig. 5. 

. L 'introduction des gaz secs se fait par le robinet R
1

• les pressions 
etanl lues au manomètre M. Un d ispositif d 'exLraclion à basse tem
pérature, fa,isa~t su.ile au robinet R.1 • permet de recueilli r rapidement 
les gaz apres l essai ( 1 ) . Le but des condenseurs c

1 
et c

2 
ressortira 

de la description ci-dessous. 

(1) C~ _dispositif d'exti·action comprend une pompe à mercure et un 
tube à silice refroidi pnr l' air liqu ide. 
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Voici. en résumé. la marche d "une opération. 

L'appareil éLanL sous vide compleL, tous les robinets sonL fermés 

et le rour est porté à la tempéruLure fixée pou r l'essai. Par la voie 

du robinet R1 • on introduit a lors rapidement le mélange gazeux seo. 
dont le rnlume a éLé mesuré préalablement. Le mélange que nous 

avons utilisé pour Lous nos essais avait la composition suivante : 

% 

CI-14 66.70 

o~ 33.l ï 

N2 0. 13 

soit approximalivcmenl deux molécu les de méthane pour une molé

cule d'oxygène. 

Le robinet R1 est fermé aussitôt a près I'inlroduction du mélange 

gazeux. 

La durée de la réaction. complée à parti r du commencement de 

l'admission de la phase gazeuse. est de 4 13 minutes pour Lous les 

essais. 

Pendanl cette période de réaction, on relève soigneusement la 

ma rche de la pression au manomètre M ( 1). D'autre part. à des 

intervalles de temps bien définis ( 2). on procède à la prise. sur une 

même plaque. des spectres d'absorption successifs des gaz en réac

tion . le temps d 'exposition étanl invariablement de 2 minutes (3). 

Au bout des 
4 1

- minules que dure la période de réaction. le cou

ran t d 'alimentalion.) du four est cou pé et on procède rapidement à 

(1) L 
· t e t' 111ercurc M a un espace nuisible constant. e manome r ,. 

(2) L a meilleure répar t it ion des spectres en fonction du temps était 

indiquée par un essni préliminai re. . 
(3) Il va sans di re que les conditions ~'alimentation de ln lampe à 

· 
1 

t étaient maintenues r igoureusement constantes. La 
rayons ultL·a-vlO c s . 
1 1 f t t ïisée pour lt\ prise des specLres étai t de 0,010 mm. 
nrgeur ce en e u 1 
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l'extraction complète des gaz de la réaction. Pendant l'extraction. 
les gaz suivent la canalisation portant successivement les robinets R2, 
R3 et R4 • Sur ce trajet, le condenseur C 1 , refroidi à - 100° arrête 
l'eau et autres produits non volatils. Après l'extraction complète de 
la phase gazeuse, le contenu du condenseur cl est redistillé dans la 
boule C 2 qui est ensuite scellée au cha lumeau. 

On procède alors finalement à l analyse minutieuse des gaz de la 
combustion et on 1-.èse les produits liquides retenus dans la boule 
scellée C2. 

B. ,....., Classification des essais. 

Tous les essais ont été faits à partir d 'un même mélange gazeux 
initial dont voici la composition ( 1) : 

% 
CH4 66.70 

02 33, 17 
N2 0 , 13 

soit environ deux molécules de méthane pour une molécule d'oxygène. 

La durée était également maintenue constante pour tous les essais : 
elle était de 413 minutes (2 ). 

Cela étant, les huit essais que nous avons faits peuvent être divi
sés en 2 groupes : 

Le premier groupe comprend 4 essais. effectués à température 
va ri able. mais sous une pression initiale sensiblement égale. 

{4) Ce mélan~e était préparé ù partir de méthane e1 d'oxygène purs. 
Le méthane était obtenu par une distillat ion fractionnée très poussée, 
à basse température, d 'un gaz de cokerie. L'oxygène était préparé par 
thermolyse du permanganate de potassium. La composition du mélange, 
telle qu'elle est donnée ci-dessus, résulte de l'analyse. On remarquera 
que les tracbs d'azote sont de l'ordre de gr andeur des inexactitudes que 
peut donner l'a.nalyse par combustion; elles peuvent d' ailleur s avoir été 
introduites, nu cour s d'ana.lyse, pa1· les réactifs employés (pyrogalol et 
NnOH). 

(2) Au bout de ce temps, les réactions n' étaient pas i,.ncore achevées. 
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Groupe d'essais /. 

(Température de réaction variable et pression initiale 

sensiblement constante.) 

No de l'essa i 1 Température de réaction 
Pres~ i on initiale 

en m/m de mercure 

1 428° 621 

II 4'70° 628 
Ill 511° 6Hl 

IV 5118,5° 633 

187 

U.n second groupe, dans lequel est repris l'essai IV. a é té obtenu 
à la température invariable de 548.5°, mais sous des pressions de 
.départ différentes. 

Groupe d 'essais Il. 
(Température de réaclion constante à 548,5° 

et pressions initiales variables.) 

No Je l'essai 

V 

VI 

Vil 

I V 

VIII 

1 Tempérarure de réaction 1 

548 ,5° 

SECONDE PARTIE 

Pression initiale 
en m/ m de mercure 

306, 5 

432 

565 

633 

783,5 

Examen et commentaire des résultats expérimentaux. 

.A. - R ésultats analytiques des produils de la combustion. 

L'analyse des gaz après la combustion nous a donné les résulta ts 
résumés aux tableaux 1 e l 2 . concernant respectivement les groupes 

.d'essais l et li. 
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TABLEAU l. 

C om posi.tion cles produits cle la combustion cf u groupe d'essais /. 

Numéro de l'essai 
1 

1 
1 

Il 
1 

11 1 IV 

Pressio n i 11 itia le d1 •s gaz 
régissan ts en m/ m de 
merc111·c G~ I 5?0 Gt 9 (333 

'I'empé r·a tu r·c de r t;action 628° 470° 511° 5'18 5° 

Volume in il ia t des gaz 

1 
mis en œ uv1·c 318,90 cm3 306,42 cm~ 296,5î Cn1 3 

Cl) .... cm3 
1 

% Clll J 

1. 
% 

.1 
:::: c c1n:1 % 

Cl) <'<l 
~ = c 
O' 0 0 

:!91,35 0111:1 

•------'-''-----•--cm_J_I~-
> ·-

~ 0;;; 0 2. 105, 1ü 33,04 66,45 24,50 :{ t ,60 1;{,n 21,01 
154,21 

0 , 2.J 
0, 58(1 

21 ,39 
17 ,94 
0 , HiO 

12,43 
69,4 1 
0, Il 
0, 264 
9,63 
·', 09 
0 ,072 

- ;:.. ::::i CH. 212, 37 66,72 182,31 67 ,22 i 58 ,71 68,9.i ~ 1 ..0 

c ,.., E . N'l. 0,48 0, 15 0 ,57 0 ,21 0,35 0 , 15 
0 "5 0 H2. 0,694 0 ,250 1,073 0,466 ·;:; btJ <..> - -
·;n U} t'a 

1 

CO 0, 19 0.06 15,32 5 .65 21,29 9, 25 0 Cl) -

o.. -.:> Q) CO y 0,108 0,034 5,853 2 . 158 17,0451 7 ,'405 
E ~""' 
0 .... Cx Hy - - ' 0 , 0~7 0 ,010 0, iO I 0,044 

CJ Q) Volume tota l 318,31 2î 1, 22 230, n ·(j ' '19 

1 
Po ids en milligrammes, 
du non volatil à - 100° 
des ~az de la combustion 0,9 1 34,9 61,9 . 

' 55,5 

TABLEAü Il. 

Composition des produits cle la combustion du groupe d'essais U. 

Numéro de l'essai 
1 

\ ' 

1 
" 1 

1 
\ ' Il I I V I VIII 

P1·ession init ia le des gaz 

1 1 
réag issa nt en m/m de ' . 
mercure: :{06 , 5 432 465 633 783,5 

Températu f'e dl' réact io n 548.5° 

Vol ume init ial des g az 
mis en œuvr c. 143 ,39 cm3 203 ,78 cm:; 260 ,85 cmJ 21 , 35 C Jll3 362, • 0 cm3 

- -

1 
0 .... 1 c 111:1 

1 
% c m 3 

1 
% cn13 

1 
% cm3 

1 
% C1113 % =o 

Cil <'<l 
=' c c: 
t:r Cl) 0 

O'l . 18,49 16 . I f> 1\:.1 , 3() 1:! ,44 24,40 1 o) ') "" ~7 ,61 1·?,!1 ~~ :fü, 47 12,78 ~ ~ -~ ... , ..... , 
"Ci ;.. ::::i CH, 78 , 14 (58 ' 20 107,29 o~ .9ô 136, 89 09 ,01 15-1, 21 li9, 41 '193, 12 (3\:1 , M 
- ..0 N2. ü , 11- 0 , 10 O,Of> 0 ,03 0, 09 0: 05 0, '.!11 0, 11 0 ' ~{ ~ 0, 11 = N : 
0 "5 0 H'l . 0 ,!11 û i l ' 4 ~> 1 0 ,5 1 O,W?8 0 ,542 0 "'"' ') O, f186 0 ,2li4 0' (j1 0 ')') 1 ·.= !:J. () , ... . .... .-~ 

·;;; r:n (1: CO 11 ,01 9,62 16,55 'IO ' <H 20. i û tO , 13 21 '3\J 9 , li3 2f>, 78 9 ,:!9 1 0 <lJ-
o..-.:> <lJ co2 .. () , 163 5. ~~84 11 , ï Ga 7 ,561 15,806 7 ,945 17 ,99 8 ,09 22 , 152 7 ,081 
E ~--o Cx H1 o,o:n 0 ,032 0 ,003 0, 04 1 0 ,055 0.0:?8 0 , 100 0 '07:? O, H U 0 ,04:{1 

8 ~ Volu11:c Iota! 11 4 ,47 
1 

155 ,59 198,94 '.?21, 19 ~ï7, 5û 

Poids en millig r am rn f's. 

1 1 1 
d u no n VCllati l à - 100° 

1 

1 

des gaz de la combusti on 27,2 44 ,6 53, 0 1 56, 5 62 ,3 

> z 
z 
> 
t"' 
t'l en 
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Ces données pem:ent être représentées graph iquement : le dia
gramme de la figure 6 comporte les essais du groupe I. essais fai ts 
à des températures de réaction croissantes, sous les mêmes pressions 
initiales des .gaz réagissants. Le diagramme donne, en fonclion de la 
température de réaction (abscisses). les teneurs centésimales des prin
cipaux constituants des produi ts de la combustion (ordonnées) . 

"10 1 

;.__. ~ '": : . ' T 1 

' ' ' : 

6û 
' ' 

' 

: -: ~ ~! 
-4'. -. H 

5C 
~ 

...... ..... · rl' 
~. ~ en! 

~ Cil· .~ -' 
114 ~ ' 

~ i~ 

·- ' ! 
~-

' 1 ! 1 

1 : 

' 
; 

'30 

"" ! ' 

i'... ! 1 

~ ) 

2C ~2 : 

'\ : 
' 

'\!. : 
: ~ 10 

S!i- -.....--; -
;..- .... ~ co. 

~ ~ - -- ' : "=Bi)I. o · ~ !.....e::: 
0 

' 400° 500° 550° 450° 

Température de réaction 
Fig 6. 
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On remarquera qu'à parti r de 5 10°, I' élévation de la température 
de réaction n'apporte plus de changement marqué dans la composi
tion des produits de la combuslion. 

L 'h ydrogène, toutefois, subit u ne forte régression au-dessus de 
500°. Ce consli tuant doit en réalité provenir de la dissociation · ther
mique de l'aldéhyde formique initialement formé. 

a) 

b) 

Cii 4-... 

0 

Or, nux températures relativement basses que nous avons mises. 
en œuvre. la réaction : 

2 H2 + 02 - '-> LI2 0 (1
) 

est fortement limitée. 

Mais l'élévalion de températu re, si elle amène la d issocialion de 
plus fortes quonli tés d'aldéhyde primitivement formé, modifie égale

ment l'élal du système l-12, 0 2 • l-120 dans le sens d'un accroissement 
de la limite de combinaison. On comprend dès lors que la teneur 
en h ydrogène final. croissant d'abord rapidement avec la température 
de réaction, doive finalement tendre vers o . 

Le diagramme de la figure 7 comporte les essais du groupe Il, 
essais f ails à la même Lempérature de réaction (548,5°). mais sous 
des pressions inilia les croissan les. En abscisses. on a porlé les pres
sions initiales CL en ordonnées, les teneurs centésimales des princi
paux constiluanls des gaz fin aux. 

(1) On snit que de 200 1\ 850o, l'hydrogène et J'oxygène se combinent 
d'une fnçon limilée, la limilc de combinaison croissant avec la tempé
r atu re. A 8500, lu combinaison est complète. Dnns l' intervalle de lcmpé
raLuro de 201) 1\ 8500, l' eau c llo-mômc est indécomposnble et lii combinai
son y est limitée pnr le domnine des faux équi libres {voi r P. Bniylnu ts : 
Trailé élémentaire de chimie, troisièm"' éd ilion, Torno I, pp. 248 ù 252) . 
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1 1 ' i 
1 ' CH, ' 

? 

T ' ' 1 1 1 1 
1 1 1 : 

; 1 1 ' 1 

L::."- ; 1 1 1 . 

i 1 1 - 1 

1 
1 I · 

\ ' 1 : 1 1 
1 

1 1 : 
' 1 l ' -

' 
1 

5~ : ' 1 ; 
' 1 

1 1 

' 1 
1 

1 ' 1 1 ' 
1 

~: ~ ~ 
1 § 

4~ '":::. ' 
..... ' ..... ' i ~ : ~: •rlj ,.,...: 

~ 
~ ~· f: 1 ~ ~ Tl), 

' 1 -- ' 1 ~· - ' i ' ' 1 : -
1 1 ' ' 
1 1 

; 
1 1 1 1 -' 

20 ' 1 1 
1 

1 
1 1 

L 1 i ' -
1 1 ' . 

' 
---._...._ 1 1 

' 
1 1 

02 
l CO T l -

10 J 1 ' 
Co11. : 1 

!..---~ ' 1 l 
V 

1 1 
~ 

H bX 11 j i ' ' 
D 1 ' ' 

300 400 oOO 1 
60o '7110 &0 -Pre.s.s1on J.nJt1a 1e e d.e 

~ g.=-z :r'e'a ~ try'm mel'cure 
o-o g1~sant~ . ' 
Fig. 7. 
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On remarquera que l'augmentation de la presslon provoque la 
régression progressive de l'hydrogène et l'oxydation de plus en plus 
profonde du carbone. 

l'r~s-ion '20/COt 

(V) 306,5 1,î9 

(VI.l 432 1 , 4 t 

(V il ) 565 1 ,28 

( IV) 633 1 , i9 

(Vlll) 783,5 i, i6 

Sans vouloir nous altarder outre mesure à la composition des pro
duits de la combustion. signalons néanmoins que l'on peut examiner 
les gaz produits et disparus au cours des essais en les rapportant soit 
à 1 oo cc. de méthane mis en œuvrc, soit à 1 oo cc. de méthane 
disparus. On obtient ainsi les tableaux Ill, lV et V. V I. de même que 
les diagrammes y correspondants des figures 8. 9 et 1 o. 1 1. 



TABLEAU Ill. 

Groupe d'essais / : Gaz disparus et produits pour t oo cc. de méthane mis en aJUure. 
1 

Numero de l'cs~ni 

P rt>ss ion in itiale des gaz réa 
gissants e o m/ m de me1·cure. 

T e mpéra t ure de réaction 

Volume initial des gaz mis en 
-œ u vre. 

-~ ~ j ::l CU 
'""'..<:: 
0 -Q> Cl) 

5.2 [;: d isparus/~2 _ • = CH, 
CJ -0 & 

; J 

0 1 H 
• CJQ) 0 • • 

~ c "' co· c..~ ·- . 
· ~;: S / pcodo.;i. CO, . : 
~ g 1 co +coi 

èl o.. c. H,. . 

P oids en mi llig r·ammes, des 
prnd uits non vola tils à -iono 
1·a ppo1·tiis à 100 cc . de C H, 
mis en œu vre. 

, 
62 1 

428° 

31 8,90 cm3 

cm3 

0 ,29 
0, 16 

o, ng 
0,051 
0, 141 

0,4 

1 
Il 

620 

470° 

306,42 cmJ 

cm3 

17,22 
10, 80 

0 ,340 
7,f>O 
2,8ô4 

10,3fl4 
0,013 

17 ' f 

Ill 

619 , 

511° 

296, 57 cm~ 

cm3 

33,75 
19,77 

0,542 
10' 71) 

8,617 
19, :-l77 
0,051 

31 ,3 

Cmô de gaz produit~ et .d.isparus}pr 1~0 cm3de rnéÜ1anQ. 
mgr~ . d.e non vol.a tiL A -100° produit mis en œ.t,Nre · 

~ N ~ 
~o o 
0 
0 

0 

I V 

6:33 

548,5° 

~91 , 35 CW3 

cm3 

~5 , 52 
20,54 

0, 302 
11,01 
9, '.!() 

20,27 
0,082 

29 , i 

!: 
z 
M 
Ill 

> 

0 
t'l 

"' 



TABLEAU IV. 

Groupe d 'essais li : Gaz disparus et produits pour 1 oo cc. de méthane mis en ceuurc. 

Numéro de l 'essai I V I VI , 
Vil I IV , VII I 

Pre~siou initiale des gaz réa-

I I 1 I 
g issants en m/ m de mercu1·e . 306,5 43~ 565 633 783,5 Temvérature de r iiaction 

1 548,5° 
Volume initia l des gaz mis en 

203, 78 cmJ 
œ u vre. 

143,39 cm3 
260,85 cm~ 291 ,35 cnP 362,60 cm3 

rn Cl.> 

cm3 cm3 cmJ cmJ 
·-= c: = "' -0 .=: 
E-<U e 

dis parus/ gff. 30,40 35,48 35,70 35,52 
i::. e > 
- a: & 1 ~ , 30 21 '01) ?0,75 20,64 
c:> "O 

~ o ;; Î ' H 0,540 0, 375 0,312 0 ,302 
"' () 2 • • 
~g .;q . CO . . 11 , 51 12 , 18 11 ,59 11 , 01 ;; -;:: 

0 
pcodu;,, I CO, . . 6,44 S,65 9,08 9,26 ~ g co+ co

2 17 , !:J5 20 ,83 20,67 20,27 o ~ Cs H
1 

. 0,039 0,046 0,031 0,082 
Poitl s en mill igrammes , <les 
produits non volatils â -100° 
rapportés â 100 cc. de Cfü 
mis eu œ u vre. 28, 4 32 .8 30,5 29, 1 

' 

crno de gaz produits et ·di:!Sparos } pr.10.0 cm?> a~ méthane 
11@'3. de non votatiL à -100• produit ~ · m15 en oeuvre. 

o rg L 0 

cm3 

35, 06 
~o. 15 

0,25 
10,66 
9, 16 

19,82 
0,049 

25.8 
1 

J 

0 

"" rn 

z 
t'l 
(JJ 



TABLEAU V. 

Groupe d'essais I : Gaz disparus e t produits pour 1 oo cc. de méthane disparus. 

Numéro de l'e,sai 

. Pression init iale des gaz r éa
gissants en rn /rn de mercure. 

Température de réact ion 

Volum e in itia l des gaz mis en 
œ uvre . 

Poids en milligrammes, des 
prod uits non volatils à -1 00° 
rapportés à 100 cc . de CH4 
dispa rus 

621 

428° 

318,90cm3 

Il 

620 

470° 

306,42 cm3 

cm3 

159,5 

3, 15 
61-1,4~ 
26,52 
95,94 
0, 122 

158 , 1 

Ill 

6 19 

5 11° 

296,57 crnJ 

cm3 

170, 8 

2,74 
54,45 
43,59 
98, 04 
0 ,258 

158 ,3 

l V 

633 

548,5" 

291, 35 cm3 

cm3 

172 ,06 

1,46 
53,32 
44,84 
g8 , 16 
o.:~gg 

140, 8 

cm3 de. gaz produita et d.ispal"us } 
mg:r~ . d.'1 non vo1ati l à -1 00° produit pr. l OO cm3 de méthane d.isparu.5. 

~ µ ,_,. ~ µ. ..... ...... ~ 

il:. 
0 
0 

0 

,_ 

.... 
0 

J 
t-. 

~ 

~ 
If> ~ 0 ) 

- <\, r-- - - -

j~ 
~ '\ -

/'(!"' ô 

~)r- 0 
!<) 

-- ) - - 1-~ 

C7> -:i ~ CO 
0 Q 0 

, 

-- - -; --

/ , 
/ 

0 
0 

- - - - - --

~ .... Il) 
~ ~ •l) ~ ~ 

0 ) C;> ) ) 

-1 - iEs.se Lli . --· --· - .- -- ~ Ç°q 
}p 

!::! ~ 0 

Il ~- LlJ - - ~ 

~ -- ~SS --- -- -~ 
..: :I' 

.Y ~ -Es SE ;L 1' t--~ V-- - -- ~ 
.C! 
0 

> z 
z 
> 
t" 
M 
(J) 

c 
M en 

-\. 



TABLEAU VI. 

Groupe c1' essais Il : Gaz disparus et produits pour 1 oo cc. d e m éthane disparus. 

Numéro de J'es>Oi , V I VI 
f 

V I I 

1 
1 \1 

' 
VIII 

Pression initia le des gaz réa- , I · 
1 1 gissan t en mt m de mercure . 306,5 432 565 6;j3 783,5 

'l'em pél'a t ure de réaction 548 '5° 

Volume in itial des gaz mis en 
143,;39 cm3 ?03, 78 cm' œ uvre. 260,85 cm3 291. 35 cm3 a62,60 cm:! 

<LJ CJ cu •3 cma cm3 cmS cm3 -~ ~ 
::s ..<:l - - - -----

"t:I -0 •a.> 

1 o, f5..8 disparu 166, ·12 168' 4f) 172,08 1 7~,06 173 ,98 
_, a.> ; 
Q) -0 ... 
<LJ • CU 
:::! (.) ::>.. r .. 2,94 ·t , 7~ 1,50 1 '-t6 i,25 ... (.)"' 

~o:; cü .. 62,9 1 57,81 115 ,84 53,32 52 ,89 .., o ·- ..... pl"od uits co2 . . 35,22 4i ,09 43, 78 44,84 45 ,45 "t:I ... 
N ::S co+co2 98, rn 98' \.10 {;19 ,62 98, 16 98,34 
CU 0 

0 c.. Cx H1 . 0,211 0,220 0, 152 0,399 0,244. 

Poids e n milligrammes, des 
prod ui ts non volatils a -iOO• 
rap po rtés a iOO cc . de CHc 

155,8 127, 8 d isparus i 55 ,4 146,8 1 40,~ 

\!1 

cm5 d e gaz produits et d.i:!!paru~ } pr 100 :; d 'th di 
mgrn . de non volatil à -100• produit cm e me ane sparu5 

~ ~ ..... ~ t-lr> ~ ~....,. 

..... 
0 

/ \ I 
/ ' , 

·- - - >-

- · - . _,_ - - · ,.._ 

- ,__ ---

0 
() 

..... 
) 

- - ~ "1.: 

M-. .. l....J U . 

~ ..... ;VI rT J 

-- . -

'11 
) 

- · -..., 
!! 
u .._ 

j{!l 

- -

- . -- ~ 
jtJJ, 

I ~ . .... 
. - -- - - - - - . :..-

Nl 
0 
0 

> z 
z 
> t< 
M en 

!: 
z 
M 
en 
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B . ......- Marche des pressions. 

La marche des pressions. pour chacun des 2 groupes d'essais, e:it 
représentée graphiquement. en fonction du temps, au diagramme de 
la figure 1 2 ( 1 ) . 

Si l'on excepte l'essai 1. caractérisé par une vitesse de réaction très 
faible, toutes les courbes de pression présentent un maximum bien 

net. La position des maximums par ra pport au temps est elle-même 
fonction de la température de réaction et de la pression initia le des 
gaz réagissants. 

N ous avons représenté celle dépendance pour les 2 groupes d'essai 
a u graphique de la figure 13 : on voit que la durée de l'établissement 
du maximum de pression décroît bien plus rapidement avec l'éléva
tion de la température de réaction qu 'avec l'accroissement de la 
pression initiale des gaz réagissants. 

Quant à la fo1me même des courbes de pression de. la figure 1 2 , 

l'interprétation de la partie décroissante est évidente. En ce qui 

concerne la partie initiale, croissante, l'explica tion semble être la 
suivante : 

Les premières étapes de la combustion consistent dans l'oxyda tion 
graduelle du méthane en alcool méthylique, dérivé bihyclroxylé . 
aldéhyde formique et dissociation de ce dernier. Les schémas ci-des
sous représentent ces réactions avec indications des volumes 

C II~ + 1/ 2 O~ 

l .5 volume 

CH3 OH + 1 /2.0~ 

1,5 ,·olume 

1 vol11me 

( 1 ) ( contract. 0,5 vol.) 

volume 

(2) ( conlracl. : 0,5 vol. ) 

(1) Signalons ici que les pressions initinles, données antérieurement 
sont obtenues par extrapolntion des courbes expérimentales de la figur l2 '. 
une certaine 1mpréc1s1on peu en résulter. . . t e , 

"È 
Q) 

E 
- ~ 
• tf) 
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Gro~~ , i'e.aBai~ I J. 

\ 100,L-l--l-~\rl--f-t-t--r-111 

\ ,,. Gro ll~ ~' e~eaie Il· 

./ vr ---
; 00 4· 00 5 :ioo 51)00 61 po t . 

Grocpe d'es.5ai5 ] ~ temp~rature de reac ion; 
1 

800 0 400 500 600 ,700 Gro~pe d' e~sai a li : prCl,,sfon ini t 1ale 
. en m/m de mercure . 

Fig. 13. 
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-
volume 2 volumes 

(3) ( dilatat. 1 vol.) 

1 volume 2 volumes 

(4) (dila tat. 1 vol. ) 

A supposer q ue les réactions s'arrêtent à ce dernier stade. la 

réaction globale sera : 

CH., + 1 02 

2 volumes 3 vo lu mes 

( 5 ) ( d ilutat. 1 vol. ) 

Les premi.à"es étapes de la combustion se traduisent donc par une 
netle augmentation de volume. Il doit en résulter un accroisse~enl 
de la pression; celle-ci sera néanmoins moins marquée que ne 1 indi
que le schéma global donné ci-dessus. puisq ue la pression due à 

leau p roduite est limitée par lu température de la partie froide des 

canalisations de r appareiilage. 

Pour autant que les équilibres de conden~ation de leau sur les 
parties froides s'établissent instantanément. l augmentation de ~res
sion ne pourra donc dépasser la pression saturante de la vapeur d eau 
à la température de la place. De fait. on constate sur les graphiques 
que l'accroissement de pression ne dépasse en aucun cas 20 mm. ( t ). 

(1) La température du laboratoire variait de 20 à 230 d'un essai à 
l'autre, ce qui correspond :\ des pressions de vapeur d' eau de 17,5 à 

21,l mm . 
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En résumé, l'accroissement initial de la pression résulte de l'humi
dification des gaz réagissants par l'eau provenant des débuts de 
réaction ( 2 ). 

C. - Les spectres d'absorption des gaz réagissants. 

. Sur le diagramme de la figure 8. on remarquera d 
d ordre sur chacune des courb d . C es numéros d· . es e press10n. eux-ci correspondent 
ahux d1versf· spectres d absorption, reproduits. en réduction. aux plan
<: es es 1gures 1 0 et 1 1. 

Les légendes de ces planches s'entendent ainsi : A gauche de 
chaque série de spectres se retrouve d'abord le numéro d'ordre indi
qué sur la courbe de pression correspondante. puis le début du temps 
de pose, ce dernier étant invariablement de 2 minutes pour tous les 
spectres; à droite des spectres, nous avons indiqué les pressions des 
gaz réagissants, respectivement au début et à la fin de la prise des 
spectres. Ainsi. par exemple. le spectre 1 o de l'essai Vll a été pris 
de la 174° à la 176° minute du début de l'introduction des gaz; les 
pressions des gaz réagissants é taient alors respectivement de 523,7 

et 523 mm. de mercure. 

L'échelle des longueurs d'onde. mise en bas des planches des 
figures 10 et 11 , pern1et de situer chacune des bandes d'absorption 
e t rend ainsi possible la comparaison avec les spectres de la figure 2 

de la page ... . De cette comparaison résulte l'absence d'autres bandes 
que celles de l'aldéhyde formique. 

Les bandes des planches des figures 1 o et 1 1 sont toutefois moins 
marquées que celles des spectres de la figure 2, qui ont été obtenues 
à l'a ide de quanti tés plus notables d'aldéhyde. 

Cette réserve étant fai te, examinons. en fonction de la tempé
ratu~e, ~u temps et de la pression, l'intensité des bandes d'absorption 
de 1 aldehyde dans chaque série de spectres des figures 1 o et 1 1 . 

Examinons d'abord le groupe d'essais 1 effectué à la même pres
sion initiale, mais à tem pératurc de réaction croissante (fig. 1 o) . 

(2) En réalité, les rénctions no s'nrrêtent pns au stade indiqué par la 
relntion 5. Mais la pression pnrlielle du CO étant t.rès faible au début 
la limite de ln réaction : CO + l'/ 2.0 2 -:. C02 le sera également. 

1 

La contraction due ii ce processus ultérieur ne pourra donc compenser 
immédiatement la dilatation due aux premières réactions. 
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Essai 1. - Température de réaction : 428°, et pression initiale : 
62 1 mm. La courbe de pression relative à cet essai (fig. 8). de même 
que l'analyse des gaz provenant de la combuslion. indiquent l'absence. 
pratiquement complète. de réaction. A ussi le groupe de spectres de 
cet essai ne montre pas de bandes de !'aldéhyde formique. 

Essai Il. - T empérature de réaction : 470°, et pression initia le : 
620 mm. Ici la courbe des pressions monLre déjà un maximum très 
net. D'autre part. l'analyse des produ its de la combustion (tabl. 1. 3 
et 5) indique une transformalion déjà profonde du mélange gazeux 
initia l. Aussi les bandes de l aldéhyde formique sont-elles nettement 
perceptibles dès le second spectr~ (Lemps : 27'). L'intensité des 
bandes s'accroit ensuite assez régulièrement pour alteindre un maxi
mum, qui, sur la p laque photographique originale, peut êLre altribué 
au spectre n° 9 ; celu i-ci correspond précisément au maximum de la 
courbe des pressions. L 'intensité des bandes semble ensuile décroître. 

Essai Ill. ..- Température de réaclion : 5 1 1 °, et p ression initiale : 
6 19 mm. Le maximum, très prononcé, de la courbe des pressions est 
obtenu vers la 3oc minute. Par conlre. le maximum d'intensité des 
bandes de !'aldéhyde formique se relrouve déjà dans le spectre n° 2 
(temps : 12'30") . Le spectre n° 4. qui correspond au maximum de 
la courbe des pressions, monLre d'au Lre part des bandes d'absorption 
déjà fortement affaiblies. C elles-ci disparaissent entièrement sur les. 
spectres ultérieurs, pris sur la parlie descendanLe de la courbe des 

pressions. 

Essai IV. - T empéra ture de réaction : 548,5°, et pression initiale : 
633 mm. Ici également, le maximum d 'inLensiLé des bandes d'absorp
tion (spectre n° 2 et Lemps : ' l ') précède le maximum de la courbe 
des pressions (temps : 12'). Les bandes, déjà forlcmcnt a tlénuées au 
maximum de pression (spectre n° 4). s'évanou issent ensuite entière
ment avec la décroissance de la pression . 
. D e ce qui p_récède, on peut conclure : 

A 428°, si l'analyse des gaz finaux indique un commencement de 
réaction, l'a ldéhyde form ique ne peut êlrc décelé spectrograph ique
ment ( 1 ) . A 470°. ce corps apparait neltement et, dans chaque 
essai. son accroissement va de pair avec l'augmcntalion de la pres
sion des gaz réagissants. 

(1) Du moins pour la. longueur de tube d'absorption que nous avons 
employée. 
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, Il en est de même aux températures plus élevées : la formation et 
1 ~ccroissement de l'a ldéhyde a lieu pendant la période initiale 
d accroissement de la pression et la teneur maximum en aldéhyd~ 
précède nettement le maximum de pression; la disparition progres
sive de l'a ldéhyde, déjà commencée avant que le maximum de pres
sion se soi t établi. se poursuit el s 'achève rapidement dans la période 
de décroissance de la press ion. 

Quant au groupe d 'essais Il , fa ils sous pression croissante à la 
températu re constante de 548.5°, l'examen de la figure 15 conduit 
aux mêmes conclusions : 

Ici également. l'aldéhyde se forme et s'accroît pendant la période 
initiale d 'accroissement de la pression. Le maximum d 'intensité des 
bandes d 'absorption précède également dans chaque essai le maxi

mum de la pression. 
II en est de même de la disparition de l'a ldéhyde : cette disparition 

progressive commence avant le maximum de pression et s'achève 
rapidement avec la décroissance ultérieure de la pression. 

De ce qui précède. il résulte que les réaclions dans u~ mélange 
gazeux sec composé de deux molécules de méthane et d u~e molé
cule d 'oxygène débutent invariablement par une augmentation régu-

lière de la pression. 
Pendant cette période initiale, et pendant cette période seulemdent, 

·I f d t't · ectrooraphiquement ece-1 se orme progress ivement es quan 1 es sp b 

Iables d'aldéhyde formique. d· . 

L Id 
·h d . t n maximum et immue 

a concentration en a e Y e altem u . tt . t 1 -

cl 1 · gazeuse soit a em · LU 
avant même que le maximum e a presswn d· . t·on 

ctérisée par une immu 1 
second e période des réactions est cara . . ·d t complète . 1 d· pantion rap1 emen 
regu ière de la pression et par une is 

de l'aldéh yde d' · . . our le premier groupe essais 

f 
C es constatations sont vraies tan.t. pl , t mpérature de réaction 

a ·t · initia e a e 1 s sous une même presswn ff t é à température cons-
cro issante que pour le deuxième groupe e ec u 
tante sous des p ressions initia les croissantes. 
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Dégagement instantané de grisou 
du 21 septembre 1938 au siége Louis Lambert 

des Charbonnages d'Hensies Pommerœul 
-p ar 

G. PAQUES, 
Ingénieur principa l des Î''li nes. 

a ttach é à la Ü ireclion Générale des 1' lines, à Bruxelles. 

Un dégagement instanlané de grisou , qui a causé la mort d 'un 
surveillant et de <I ouvriers. est survenu a u siège Louis La mbert des 
Charbonnages d'H ensies-Pommerœ ul. le 21 septembre 1938, au 
posle de nuit. au cours de la recou pe d'une couche de houille par 
un bouveau M idi au niveau de 8.10 mèlres. bouYeau de reconnais
sance en région vierge d 'exploi lalions. 

Les renseignements ci-après sonl extraits du dossier administratif 
de cet accident, particulièrement du procès-Yerbal et du rapport 
d"enquête dressés par M . l'ingénieur des Mines Brison. attaché au 
1 c r arrondissement des mines, à M ons. 

Le siège Louis Lambert est classé dans la 3° Ci.ltégorie des mines à 
grisou. c'est-à-dire dans les mines à dégagements instantanés de grisou, 

dep uis novembre 1926 . C e classement a élé moliYé p ar une mani
festa tion d e dégagemenl inslanlané conslalée le 18 septembre 1926, 
sans acc iden t de personne. dans un montage de la « veine n° 7 », 
laquelle a va it élé. recoupée par le bouveau midi à 840 mètres creusé 
à partir du puits n° 2 et limilé. à !"époque. à la susdite ,·eine (voir 
fig. 1 ) . Ce dégagement a ,·ait projeté 72 m3 de cha rbon et 12 m3 

de pierres. 
A ]a suite de cet incident. les Lra,·aux a vaient élé abandonnés 

dans cette région et l'on ava it fe rmé. par sloupure, la partie MN 

de bouYeau déjà creusée. 

L 6 
· _

9 
soit donc près de 13 ans plus tard. le creusemen t 

e 1 mai 19.:> · . d · · · · E 
d b f t ris mais en parlan t celle fois e l extrem1te sl. 

u ouveau u rep · < 1 . o ( · 
• , d' . . d ]a communicalion entre es puits n 2 enlree 

cote retour a11 , e ' 
d 'ai r) et n ° 2bis {retour d'air). 
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Le but du travail éla il de reconnaitre la partie Midi du gisement, 
encore inexploitée. 

Le schéma de ln figure 2 précise. au point de vue aérage général. 
les conditions de ce creusement. 

Le siège comporte des chantiers cl'ahalage en acti\'ité, au Nord 
des puits. 

Les produits en sont ex trai ts par le niveau de 840 mèlres. Le retou r 
d 'ai r s'effectue au nh·eau de 7 10 mètres rel ié par bouveau montan t 
à un bouveau plat, à la cote de 698 mètres, où est installé un venli
latcur « Aérex » assurant la \'enlilation primai re du siège. 

Cet appareil. actionné par un moteur électrique antidéflagrant de 
105 C.V .. dé\·eloppe une dépression de 100 mm. d'eau et aspire un 
débit d'air de 58 m3/seconde. 

L 'ancien venli la teur Rateau . installé à la su rface et conscn ·é com
me réser\'e, peut, après obturalion de l'orifice d u puits n° 2bis de 
retour d'air. assu rer Io Yent ilalion des lra\·aux souterrains. Actionné 
par un moteur électrique Je 150 C.V., il aspire -15 m3 d'air par 
seconde sous une dépression de 90 mm. d 'eau. 

Les deux puils. n° 2 et n° 'J. bis, serven t à l'ex traction. 
A u moment de l'accident, le boU\1eau Sud en creusemen t à 840 

mètres avait allcin t une longueur de 138 mèlrcs compléc à parti r du 
poinl O. intersection des axes du bouveau et de la communication 
enlre les puits ( ,·oir fig. 1 cl 3) . 

ll éta it aéré par deux turbo-venti lateurs pneumatiques. \/1 et V". 
p lacés sur une ligne de canars soufflants de om.40 de di amètre. 
avec retour direct au puits n° 2bis. Ce boU\·eau . à double voie fe rrée. 
était revêlu de cadres mélo lliques cin trés, en fer double T de 
140 X 7 1 X 11 mm .. de 2m,50 de h au lcur sous clef et de 3111 ,50 
J 'ouverlure au pied, posés ù om,75 d 'écartemenl. 

Une ch ambre-abri é lait en préparalion à 45 mètl'es du fronl. 

D epuis le début du creusement. la communication \'Crs le puits 
d 'entrée d 'a ir, pourvue de 3 portes solides. à épaulements maçonnés. 
ser\'ait de chambre-abri. La porte Levant, s'ouvrant vers Est, était en 
fer. Les deux a ulres, s'ouvrant vers Ouest . éla ient en hois. Une 
lampe à feu rouge était suspendue dans le bouveau, en fa ce de la 
galerie de communication cnlre puits. Celte communication renfer
mait, en permanence. un dépôl de bouteilles d 'oxygène sous pression. 
en nombre égal à celui des ouv1icrs du poste le plus important. 

Conformémen t au x p rcscriplions réglementa ires, le creusemen t éla it 
constamment précédé de sondages afin d'explorer le Lerrain. Ces 
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fomges. notés dons un regis lrc, mesuroient de 4 mètres à 5 m ,50 r:le 
de longucu~ ' 

Le mardi 13 scplcmbre, au poste du motin, olors que le front se 
trouva it à 132 mètres du point O. un sondoge de 5m.20. exécuté 
ii l'a ide d 'un marteau pneuma tique par les bouYeleurs F. et S .. 
recoupa d'abord 3 mètres de roch es sch isteuses, p~is 2m.20 de 
charbon. Ce sondage, de ,, cm. de diamètre, partait du front à 
houteur d'homme et avait une direction approximath•ement perpen
diculoire aux plons de stralification. 

C'était la première fois que du ch arbon était rencontré depuis la 
\"eine 7; les terrains intermédiaires étaient constilués de grès, psam
mites et schistes som·ent dérangés. inclinés de 50 à 25° pied Sud. · 

Le porion de service suspendit Immédiatement I'a\'ancement et. 
conform ément au x instructions données, il avertit la Direction. 

Ces instructions pré\'oyaient le forage de 5 lrous de sonde dans la 
\"Cine et ensuite l'a bandon de tout travail à front pendant 48 heures. 

Un 2c sondage fut fait , au même poste par les susdits bouveleurs. 
Il pénétra de 2m.70 en eharbo11 après avoir tra~·ersé 2m,60 de schistes. 

Les 3 derniers sondages prévus; répartis dans la moi tié supérieure 
de la section du bouveau. furent forés au poste cl' après-midi du 
même jour par 2 autres bou\'eleurs, sous la surYei llance d 'un chef 
porion. 

Longs respectivement de 5 mètres. 4 m.80 et 5 m.10. ils pénétraient 
de 2 mètres. 2m,20 et 2m.50 en charbon. 

Un borrage fut alors construit p our interdire l'accès au fron t et les 

ouYriers furent occupés ailleurs jusqu'au 15 septembre. date à 
laquelle le creusement fu t repris. au poste d'après-midi. 

Dans I'inlervalle, le 14 septembre, dans la matinée, le Directeur 
des travaux F ' se rendit à front, d'abord seul. puis avec les bouve
leurs déjà cités F . e t S. Afin de reconnaîlre p ersonnellement l'allure 
J e la veine. il fit forer. à recoupe de bancs, un sondage partant à 
1m,50 de hauteur, dans l'axe du bouveau : 2m.60 de schistes et 
2m.70 de charbon furent recoupés. 

Le mur était constil~é de schistes, plus ou moins dérangés. incli
nés de 26 à 35° vers Sud-Sud-Ouest. La veine était inclinée de 
35° dans le même sens. 

A noter qu'aucun des trous de sonde. de 4m,80 à 5m,30 de lon
gueur, ne parvin t à traverser la couche de part en part, car les 
forels les plus longs existan t au siège avaien t au maximum 5 m,50 
de longueur utile. 



212 A:S:S ALES DES MlNES DE DE LGI QUE 

D'après les témoins interrogés a'U cours de l'enquête, ces trous 
dégageaient du grisou pendant leur creusement, mais le dégagement 
cessait aussitôt le forage terminé. 

Le travail reprit sans incident le 15. septembre après-midi , con
formément aux instructions inscrites, les 14 el 15 dito, au cahier 
de rapports des chefs porions, instructions l ibellées comme suit : 

« ' -l septembre. ~ C reusement du bouvcau midi : cc travail sera 
» repris à la poin te, demain , au 2c poste. Le surveillan t boutefeu se 
» tiendra constamment à ce trava il p endant l e creusement. R ien n e 
» doit gêner la circulation sur le p arcours du bouveau; un e voie 
» doi l toujours être libre. Les coffres avec les bonbonnes ( d 'oxy
» gène) se trouveront avant d '~rriver à la première porle, du côlé 
» du bouveau, et seront om·erls. » 

« 15 septembre. - On reprendra le bouveau M idi, à la pointe. ce 
» midi, en suivant les instructions données précédemment. Fa ire 
» prendre une lampe rouge à chaque poste cl mcllrc des lampes 
» élect riques le long du bouveau. » 

Les explosifs ne devaient plus être utilisés arnnl d'avoir traversé 
complètement la couch e; le dernier ti r de mine ava it eu lieu ' clans 
la nuit du 12 a u 13 septembre, au cours du poste précédant la 
reconna issance de la couche par le premier sondage. 

Le 16 septembre, au poste du matin, un nouveau sondage de 
5°

1
,40 fait par les boU\·eleurs F . et S. recoupa 3 m,2o de cha rbon 

après avoir traversé 2m ,20 de mur. 

Enfin, au poste de nu it du 19 (lundi) au 2.0 (mard i) . le ch arbon 
fu t mis à découvert sur une petite surface de om.30 X om,50 environ , 
à la partie supérieure Couch ant du fron t. 

Au poste du matin d u ma rdi 20, u n sondage de 4m,90 de lon
gueur (voir fig. 4) pénétra de 4m,90 en charbon après avoir recoupé 
om ,20 de mur, sans parYenir à traverser complètement la veine. Le 
fleuret resta coincé et ne put être dégagé que dans la journée: 

Un porion boutefeu assistait à ce dernier forage. li déclare que 
celui-ci livra assez bien de grisou pendant 1/2 heure. a près quoi le 
dégagement de gaz cessa complètement. Cc témoin s'est exprimé 
comme suit : 

« Lors de mon arriYée au ch arbonnage, le mardi 20 au malin. j'ai 
» rencontré mon collègue C. qui avait d irigé l'équipe occupée d ans 
» le bouveau au poste de nuit el composée des bouvelcurs F . et S . 
» (déjà ci tés) avec leurs aides P. et O. ( N . B. Les dits houvcleurs 
» et a ides a insi que le porion boutefeu C. sont les victimes de l'acci-
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» dent.) li ne me signala rien de spécial. sinon que l'on atteignait 
» la veine et qu' il fallait boiser le front avec soin. En arrirnnt à 
» front, je trourni une bêle de 3 mètres, calée a1,1 soutènement du 
» bo~veau p ar 5 poussards. posée h orizon talement pour étançonner 
» la partie in férieure du front. l e soutènement définitif du boU\·eau 
» éta it posé à om,30 d u fron t. Après avoir fai t le sondage, le boi
» sage à fr~n t fu t complété comme sui t : 4 gros bois de 2m .ïO de 
» longueur furent calés horizontalement, contre la partie inférieure 
» du front, par des poussards de 2m,70 X om,35 appuyés à la 
» p artie supérieure de l'avan t dern ier cadre en fer. Un garnissage 
» de planches maintenu par ces bois, par le dern ier cadre métalli
» que et par des poussards appuyés à celu i-ci, fu t fa it sur tout le 
» front et au ciel de la galerie, en avant du dernier cadre. 

» Les bouveleurs commencèrent alors à a ttaquer le front par une 
» brèche descendante de 1m. 1 o de profondeur, partant du ciel de 
» la galerie. Le charbon, plutôt friable, était abattu au pic à main 
» ·et le mur au marteau-pic à air comprimé, en enlevant le garnis
» sage au [ ur et à mesure. U n nouveau garnissage était posé aussi
» tôt, soutenu par des bêles B (fig. 4) appuyées d'une part au 
» cadre C et d'autre part à des montants D reposant sur le mur par 
» l'intermédiaire des semelles S. Les bêles B montaient Yers le 
» front de manière à p ouvoir rester en place quand on poserait le 
» cadre métallique suivant. Cinq bêles B furen t posées sur la lar
» geur du bouveau . U n bois horizontal E calé par deux ~oussards P 
» aux montants lVI. serrés entre toit et mur du bouveau , s'opposaient 

·» au déplacement \'Crs l'arrière des bois O . 

» Les trous de sonde, restés bien OU\'Crls, ne livraien t que lrès peu 
» de grisou . Une lampe à h u ile est restée en service, pendant tout 
» le poste, dans la brèche en creusement. J_,a rech erche au petit feu 
» ne révélait des traces de grisou que devant le trou de sonde. La 
» tenue du Lerrain était normale. li n'y avait pas d'indice de pression 
» et le charbon ne « misla it » pas. » 

Celle déclaration du porion bou tefeu est confirmée en Lous points 
par les bouveleurs et par le ch ef porion B.H., qui était présent lors 
du forage du trou de sonde du 20 septembre et q ui a, en outre, 
\·isité le f ront vers 13 h eures. 

A cette date du 20 septembre (après-midi). le cahier de rapports 
des chefs porions contient l' inslruclion ci-après émanan t de la Direc
tion des travaux : 
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« On commence à recouper la veine; il faut. y aller lcnlcment et 
» toujours bien caler le dessus. la façade et les parois. 

» Dans le cas· où l'on attendrai t après les cadres. il fau t boisec 
» aYec des bois de 2m ,70. J e recommande ù nouveau les précautions 
» à prendre : le bouveau libre. rien ne doit gêner le personnel si 
» celui-ci devait se sa uver, les bonbonnes comme convenu à l'enlrée 
» de la communi7ation avec une _ lampe rouge, un sur~cillan l con~
» lnmment lorsqu on travaille à l avancement. » 

A u poste d 'après-m idi du dit i·our ....., 20 septembre ] ....., sous a sur-
veill'Olnce du p.orion boutefeu Van L .. ' les 2 bouvcleurs de cc poste 
pO\lrsuiYirent l abatage en mur par brèche dcscendnnle sans loucher 
a u boisage posé conlre le charbon. lis posèrent contre le mur un 
garnissage de planches verticales maintenues par 2 bois horizon
taux F. de 2m,70 de longueur, en tretoisés et calés par les 2 bois G 
et les 2 bois H. T out ce boisage était disposé de manière à penTiellre 
la pose d 'un nou veau cadre métallique. 

O n mit en place, au dit poste d 'après-midi. la semelle en bois 
el le sabot en fonte destinés à supporter le nouveau cadre, du côté 
Couchant 

E n fin de poste, il restait à aba ttre un peu de mur, à l'angle 
inférieur Levant du front. pour pouvoir poser cc cadre. 

Cc lravail deva it être fait pendant le poste d e 11 ·t d 
b l

.. . . u1 u 20 au 
2 1d sep

0
tem re ppar eqllllpe composee des bouvcleurs F. et S . et des 

ai es . et . sous a surveillance du porion boutefeu C. ( N . B. 
les victimes.) 

Le chef porion de nuit, B.J. . passa environ u11 t d 'h quar eure à 
front, Yers 23 heures. li déclare ce qui su it : 

« F .. a idé de P .. travaillait du côté Levant où il reslait environ 
» om,60 de mur à abattre pour fai re la place c.lu cadre O • t · 

C h B d • · li CO C 
» ouc ant, .. a i é par D .. parachevait la paro· J' 1 

· l 1. en conc us 
» qu i s posera ient le cadre Yers 2 heures du mal· · 

L d c m. 
» e garnissage u terrain élait très soigné. 

» La lampe à huile, uu peli t feu ne décela· t d . d 
l b . ·f· ' 1 pas Ç gnsou ans 

» c ouveau. n1 a ux on 1ces des sondages L d f . 
I b 

. e son age ore en 
» Yeine e 20 seplem re restait b ien libre . 

1
·• · f · d . 

f . y a i en once e 4 mclres 
» une lige en er servant au curane et à ] d l ]) 

1 "' a mesure es rous. eux 
» ampes à huile, allumées. se trouvaient , f t C ' l ·t · 

d ' . .. l . a ron · . c ai porteur 
» une lro1s1cme ampe a huile· en Ol l h d 

. d · 1 . ] · 1 rc, c acun es ouvriers éta it 
» i:iu~ i uned umpe c eclrfique; deux lampes élcclriques de réserve 
» elaicnt pen ues à poste ixe 1 1 ] 

· · c ans c Jouvea11 , c l une lampe élcc- ,r>. ' 
1 
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» lrique à feu rouge se lrourni l en face de la communication vers 
» le pu ils n° 2. J e n'a i pas conslaté de p ression de terrain. Le 
» charbon ne « mislait » pas. Je me suis rendu ensuite au nh·eau 
» de 777 mètres, puis à celui de 7 1 o mètres. » 

Le 2 1 septemb re, Yers 2 h. 1 / -1 d u malin, un conducteur de 
ch evaux V .C . et son Frère V .J.. manœ une. se rendaient dans le 
boll\'eau en creusement. lis a lla ient y déchurger des berlaines de 
briques en béton . de cim enl et de sable placées sur la voie Levant. 
près de la ch ambre-abri en conslruclion ( YOir fig. -1 ), pam1i des 
wagonnels vid es. 

lis avaient p énétré d'une quarantaine de mètres dans le bouveau 
lorsqu' ils entendirent un grondement sourd , accompagné d 'un violent 
déplacement d'air. Ils se sa uYèrcnt en courant, dans un n uage d e 
poussières noires. Ils a ffim1ent que les 2 portes Le,·ant de la com
munica tion éta ient ouvertes et la porte Couchant fe1111ée. Ils ouvri
rent cette dern ière en s'enfuyant et ne pem·ent préciser s 'ils l'ont 
refe1111ée ou non. Ils déclarent que la rnie Couchant du bouveau 
était libre. 

Un recarreur éta it à ce moment occupé dans le bom·eau de con
tour de 8.10 mètres, à quelque 20 mètres au Sud de la communica
tion entre pu its (point R fig. 3 ) . Il en tendit un bru it prolongé qu'il 
compa re à celui d'un train passan t sur un pont et Yit un n uage de 
poussières noires sortant de la communication. Voyan t a rriver les 
frères V . qu i se sauvaien t, il cou rut U\'CC eux au puits n° 2. a insi 
qu 'un autre recarreur e t 2 h étonncurs occu pés aux environs. V u 
!'absence de taqueur à 840 mèlres, au posle de nuit, ils sonnèrent 
eux-mêmes pour réclamer la cage et remon lèrent immédia tement à la 
surface. 

Le taqueur de l accrochage d e 7 1 o mètres éta it occupé. vers 
2 h. 1 /4. à décager des berla ines a u puits n° 2bis de retour d 'air 
lorsqu'il entendit « un sifflement de vent » prolongé. Apercevant 
un nuage noir monter dans le puits. il se sau,·a et tomba étourdi 
dans la commun ica tion vers le puits d'entrée d'air, dont les 4 portes 
étaient fe1111ées. ReYenu ra pidemen t à lu i, il retourna quelqu es minu
tes après au puits n° 2bis aYcc le chef porion de nuit B.J. (déjà 
cité) qui avait été alerté. La lampe à hu ile du chef porion , ainsi 
que celle qui se trouvait ù l'accrochage du puits de retour d 'air à 
7 10 mètres, avaient été éleinles par des chocs, avant l'accident. de 
sorte que l'on ne put se rendre compte de la présence de grisou c!.m s 
le puits, à ce niveau. 
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Le ch ef porion descendit immédiatement à 8 
puits d'entrée d'air. Il déclare : < 40 mètres, par le 

« Je me suis arrêlé en pass~n t ~u n · d 
• u , u "·eau c 77 , l ·' . 

» constaté que les lampes à huile se lrouvant à f me rjs et Jda1 
» puits no 2bis m·aient été éte·nl 1 < accroc iagc u 

' es par c grisou J·e s M 
» montre indiquait ,., h - d . · upposc. a 

- . .)O quan JC parvins à 8 10 'l Il ' 
» avait pas de lampe il ht ·1. d l' h c , me res. n y 

- d 1 Il e ans accroc age du puits no 2 L 
» .) portes e a communication vers le p ' l o b· . . es 

· f l 1 ui s n 2 1s ctaient ouvertes· 
» Je ne pus ranc i ir a porte Levant, car !' t h , . . . . " 
» rable au delà de ce point. J e ferma i les ~ mosp erc c~a1t rrrcspi-

» une lampe à huile : elle s'éteignit dans le ~ri~:~lcs let fl1s chercher 
» L t L t b ·J V f en rc es 2 portes 

evan . e ur o-venl1 a leur i ·onclionnail no } . J f· 
· 'd· . . rma emen t. e 15 

» 1mmc 1atemen t pre,·en ir le Directeu r des travaux F' · 
» · d l'i · . C · qui, accom-

pagne e _ngen1eur .. arriva peu après à 8<10 mèlres après avoir 
» communique par téléphone avec la C entrale de Sauvetage du 
» Bor.mage et informé le Sef\'ice des fin es. » 

duA· ~I h. i/2. une équipe. de. 3 sauveteurs, don t un sauveteur gu ide 
d s1~gcb. porteurs lous lro1s d appareils respiratoires Draegcr, pénétra 

ans e ouveau et constata ce qui suit : 

Ld' ~lmosphère était légèrement poussiéreuse. mais à temp. l 
mo erée Une lam ·] t . era ure 
d l . ' pe e ec nq ue à verre rouge, allumée, é tai t sus en-

ue c ans 1 axe du bouveau. à l'entrée de ce] . . L ' . d p . 
était . 1 f 1 ui-cr. a ire c voie 

recouverte c e « o le fa rine » ou fine poussie' rc d l b 
q ui 'é · · •t l e c1ar on s paiss1ssa1 ra pic ement vers. le S d t d · 1 . 
dev ·t l A u an is q ue e grain en 

cna1 p us g!os. 28 mèlres du point 0 (fin -) ' l ·t d 
une aul l ' I li b · .) e a1 suspen u e 

re ampe c cclrique. a uméc, portant le o "6 A . d t d ·t 1 · n 2- J. partir e 
ce ; n rot ' es sam·eteurs durent avancer sur les genou'· en . 
de l · · d 1 h " raison 
Un e~:1sslur l e. a _couc e ~e charbon projclé, figurée à la coupe aa. 

p p us om .. a 52 metres du poin t 0 ils l , t 
sième 1 ·1 Il · ro uveren une troi 

ampe e eclrique a umée, perlant le no "6 !-
charbon , devant un amoncellement d b 1 . - 9, reposant sur e 
gnait le ciel de la galeri e ne J . te ; rames culbutées qui attei-

L 
. a1ssan qu un é lroi t [·b , l 

paroi evant. Il de,·enait t . j·ff · ·I d' passage i re a a 
11 

res c 1 ic1 e a\'anc . 1 l . l 1 
i )re a u-dessus du cha b . . , . ci P us om. a 1auteur 

r on p ro1ete n c tan t plus que d m l 
sauveteurs parcoururent encore p. ·bl e o ,50; es 
en rampant e t att . . en1 emcnt une vingtaine de mètres. 

• c e1anirent le d ' b t d b 
dant la l b b . " c u u rcvêlemen t é tonné précé-

c 1am re-a n . 

N e voyant personne ·1 · l 
l 'amoncellement- d b . 11· s revinren t vers e puils. E n approch ant de 

e er mes déj' · l • ·J d. 
ch aussé d 'une bollin ffl a signa c , t s ecouvrirent u n pied 

e. a eurant la surfocc de la couch e de char- c · 

NOTES DIVERSES 217 

bon. En creusant avec les mains . ils trom·èrent le cada,·re déjà froid . 
profondément enfoui dans le charbon. du bom·eleur F. Leur provi
sion d 'oxygène étant en \'Oie d'épuisement . ils retournèrent au puits 
et une nouvelle équipe de 3 sau,·eleurs ,·int chercher le corps qui 
se trouvait placé la tête \'ers le puils. la race \'ers le bas. les jambes 
en l'a ir et le bras droit élendu . recou\'ert d 'un bloc de schiste de 
om,50 X om,30 X om. 15 environ , apparemment tombé du garnis
sage de la galerie. 

A 7 h eures. au moment ot't l'on vena it d e dégager le corps de F .. 

la. siluation de l'atmosph ère é lai t la suivanle : la lampe à huile 
s'éteignait dans le grisou à 1 mèlre de l' a ire de \'O ie, entre les portes 
L evant. Comme de l'air frais l raversail la communication, du puits 

n° 2 vers le puits n° 2bis, les porles furent tenues ouvertes afin de 
provoquer le balayage du grisou slagnant entre elles. par un courant 
d 'air plus intense. Un débit d 'air frais de 2 m3/ seconde environ 
s'établit a insi dans la communication. Il fut possible. peu après. de 
se rendre jusqu'à l'accrochage du puils n° 2bis sans être incommodé. 
bien qu 'il y eut encore assez de . grisou pour é teindre la lampe à 

huile entre la communication et le pu its. 

Afin de rétablir la venlilalion dans le bouveau Sud. une équipe 
de sauveteurs ouvrit en T un joint des canars soufflanls (fig. 3) 
et l'on p ut bien tôt parYenir en cet endroi t sans appareil respiratoire. 

li fut alors décidé par le Service des M ines. en accord avec la 
Direction du cha rbonnage , de procéder au déblayage du bouveau, 

en évacuant p rogress ivemen t le grisou qui s'y trouvait accumulé. 

Celte décision fut p rise après qu'on se fût rendu compte qu'il n'était 

pas possible de pousser l'exploralion plus loin sans procéder au 

déblayage, vu l'cxiguilé du passage rcslé libre. 

Ce programme fu t mis aussilôt à exécution . 

P eu de temps après, \'ers 1 o h . 1/ 2 , il fut constaté que le débit 
d 'air dans la communication enlrè puils arnit cessé et qu 'un léger 
courant d'air lendait à s'é tablir en sens inverse, faisant refluer du 
grisou dans cette galerie cl cc malgré la fermelure des portes. L a 
lampe à huile monlrail une auréole de -l cm .. a u petit feu . à l'orifice 
d 'aspiration des canars e t s'éteignait dans le grisou entre ce point et 
lu première porte Couchant. En présence de celte siluation. le bou
veau fut é\•acué et la l igne de cana rs prolongée de manière que 
son orifice cl ' aspira lion se lrouvfit d ans le lron çon d u bouveau 
J' en trée d 'air vcmmt a u pui ts n° 2. 
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En même lemps, a fin de créer une dépression du p uils d e retour 
pilr rapporl a u puils cl"entréc. on arrêlil le vcnlifolcur soulerrain cl 

l'on mit en scn ·icc, à la mrfacc, le vcnlila lcur Ra teu u de réscn·r. 
uspirant sur le puits n° 2bis. Peu a près. un couranl d'uir frni s s'éta

blit à nouveilu d ans lu communiculion - du puits no 2 ve rs le 
puils n° 2bis - et le lra,·uif pul reprendre d uns le boll\·euu Sud i

1 8 ,10 mèlres. 

Enfi n . pour uclh·cr l"ussaini sscmcnt de celle gu lc ric . on inslullu, « 
l'uidc de « vcnlubcs » de om.30 de diam èlrc, une seconde lign e 
soufflanlc , a\·cc lurbo-,·cn tila lc11r i.t air comprimé, en purallèlc a,·ec 
b première . 

Ces lignes f urenl a llongée; au fur cl il mesu re du débla icmcnl. 
dont !"avancement fut ré!!lé d e maniè re que l'on puisse toujours 
alle indrc avec la lampe ù hu ile l"cndrni l ex trême où les o u,·rie rs 
é laicnt occupés. 

Le lrava il ful sun·ei llé en permanence par les agents - ingén ieurs 
c.t délégués - de l"Adminisl ra lion des fvlines. 

Les ron lalalions f ailes son t rèla técs ci-nprè·s 

U ne couche_ de « folle f arinc » de quelques centimètres d 'épais
seur co11nail 1 aire de ,·oie. i\ parlir du puits no 2bis. II en éta it de 

même pou r les faces. Loumées ,·ers le S ud, des rndrcs de sou lène
mcnl cl des lampes électriques restées s uspend ues dans le h

0
u,·cnu. 

La couch e de charbon fin s' épaississu il rapidement au u d de la 

communica tion, su irnnl un ta lus régulier, pour allc indrc l'épaisseur 

consla nlc d e 2 m ètres ù su mètres de celle communicalion. E lle était 

compacte el tnsséc contre la paroi C 011 chanl. au Nord du tournant 

(point N), tandis q u 'elle cédait sous le poids du corps à la paroi 

Levan l. Au S ud du to urnan t. sn compncilé nugmcnta il c l d c,·ennit 
un if orme. 

Le W?in du charbon projeté a lla il en gros issant vers le front : à 
p a rtir dune trenta ine de mèt res de la communication. on troll\·a it, 

mêlc'-s au charbon fin , des !!ruins d e h ouille cl de schiste a lleionanl 

l<1 _grosseur du poin(!. ainsi q ue quelq ues pie rres po u,•onl pese; jus
qu à 25 kilogrammes. 

Outre les 3 lampes é leclriq 11 es déjà signa lées. on relro un1 ucces
sivcmcnl, cnf ouis dnns le chmbon, sur l"oirc de YOic o u ù prox imilé 

1.c 2 1 scplcmhrc : 

à 13 c l 20 mèlres de l'origine rlu b oL1vcau, 2 bcrltt i11 cs vides. l'u ne 

-
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culbutée YCrs le pttil >. entre Jc5 , ·oies. l"aulrc complèlemcnl relouinée 
ronlre la pnroi Lc,·ant; 

ù 35 mètres, une tôle rie chnrgement p liée en deux. 

L e 22 septembre : 

de .. 10 11 -ILI mètres. · I b crlaines , ·ides culbu tées en sens divers et 
une sandale en caoutchouc: 

i\ -t6 mèlrcs. 3 plan ches (!rossièrcs ou « rcla,·es » de o m,..JO X 
0

111 .30 X om.03 c l un hois cassé de 1m.25 X om,10 : 

de -lï à 5 1 mètres, lrois wa1,1onn cls \"ides culbut és dont r un ayanl 

un pcl it côté légèrement d éformé par pression con lrc 11n cadre da 
h pnroi Lc ,·anl. a insi qu ·un fin con en f c r b lanc; 

de 52 ù 5Ci mètres. A l'cndroil d"oü l'on avait reliré le boll\·c
leur F .. un amonccllcmenl de 1 1 berla ines culbutées en Lo us sens 
c l très déf ormécs, l'une d 'elles élanl co in cée entre deux cadres de 

soutènement, it couronne du bou,·cau. Une de ces bcrla ines é lail 
churnéc de sable, deux aulres ren f crmaient encore des briques de 
héto~ c l d e sacs de ciment é laie1it éparpillés a u YOisinage. 1' lêlés i.t 
ce l amoncellement se lrou,·aicnl : 1 °) une lourde porte en Lô lc, 

for tement pliée. et son cadre soudé en f cr U. dé form é. Celte porte. 

dcslinéc à la ch ambre-abri en construclion . était appuyée aYan t 

!"accid ent. aux di res d es témoins. conlrc la paroi LcYant. un peu au 

Nord de la cham bre; 2° ) d es bois d e d iverses d imensions clonl un 

tronçon de om.25 d e diamè tre c l 1 mètre de longueur, c<1ssé à une 

cxlrémilé, ainsi qu e 3 planches ou « rcla,·cs » d e o m 90 X o m,30 

X om,0-1; 3°) des la mbeaux de vNemcnl en loilc bleue. · 

'ous ccl amas, on d écouni t d'abord . à ï h eures, le corps du 

boulcf eu C .. suns chaussures, couché sur le dos, au milie u d e la 

galerie. la tête YCrs le f ronl. /\ 11 même endroit . on trouva, ' 'ers 

q heures. le cadanc de l"aidc houvelcur D.. replié sur lu i-même, 

face contre Lc rrc c l lê lc Ycrs le f ronl , à la paroi Cou ch anl: 

ù 60 mèlres, conlrc la paro i Lcvanl, un flacon en fer blanc auquel 

une cle f éta it suspendue: 

à 6 1 mètres, enlrc les rails Couchunl , une lige en f cr de 5 mètres 
de longueur. com plè lcmenl lorduc cl repliée sur elle-même. D'~près 
Jcs témoins. celle tige se t1ou rn il ordin airement à front et serrnrt au 

cu ra<1c e t à la mesu re des sondages: 
"' 1 1 · cl un l lcurcl de ù 6 2 mèlres, une ca ollc < c mineur. en n ur, 

mnrteau pcrforalcur. long de ')m ,50: 

it r.5 mèlrcs, un veslon, con tre ln poroi Le\"i:'lnt. 
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Le 23 septembre : 

à 68 mètres, une lampe à huile porlant le n° 15, dont la cuirasse 
était défoncée d'un côté. les toiles et le verre élant in tacls. C elle 
lampe était celle remise au bouveleur S.; 

à 74 mètres, le 2e turbo-ventilateur, V 2 , dans la ligne de canars, 
absolument intact. A u M idi de V 2 • les canars étaient enlièremen.t 
remplis de charbon fin, tandis que, au Nord de cc point, ils ne 
l'étaient que pa rliellement, sur 3q mètres environ. 

Dans l'angle Nord-Ouest de la chambre-abri, le 23 septembre, à 
8 heures du ma tin, on décou vrit les cadavres de P. et de S .. ense
velis dans le cha rbon projeté, accroupis l'un conlre l'aulre , la fact. 
tournée vers la paroi. 

En avant de la chambre-abri , le charbon emplissait le bouveau 
en une couche uniforme de 2 mètres de hauteur. 

Les corps des cinq victimes ayant élé dégagés, le Service des 
lines. d 'accord avec la Direction du charbonnage, décida d'a rrêter 

le. déblaiement, travail rendu pénible et délicat par la présence d u 
grisou et par les poussières charbonneuses en suspension dans l air. 

La Oireclion du charbonnage ayant, en outre, décidé l'abandon 
du creusement du bouveau, pour u ne période indéterminée, la galerie 
fu t fermée par un serrement en béton , construit à son extrémité 
Nord. 

Pour parvenir à la chambre-abri , on a évacué 6 10 berlines de 
charbon, chacune de 550 litres, représenlant un volume de 335,5 m3. 

Dans les 43 mèlres de bouveau non déblayés, il reste ,..... le cha rbon 
projeté alleignant 2 mètres de hauteur ,..... 43 X 6 = 258 m3. 

Le volume total des malières solides projetées est ainsi de 593.5 m3 
environ. En tablant sur une densité apparen te de 0 ,9, le poids peut 
élrc eslimé à 593,5 X 0,9 = 534 Lonnes. 

Un échantillon d u charbon projeté, qui est mêlé d 'éléments plus 
ou moins schisteux, a élé soumis à l'examen de l'Institut Naliona l 
des M ines, à PMurages. 

Les renseignemen ts ci-après son t ex trai ts d u rapport dressé à la 
sui te de cet examen. 

NOTES DI VF.RSES 

1. Classement granulomélrique. 

Résulta ts obtenus sur 1 kg. 400 de cha rbon : 

N °5 des Fraction limitée par les tamis désignés 
fractions par le nombre de mailles au cm2 

Refus 25 
2 Passage 25 Refus 100 

3 » 100 » 225 

4 » 225 » 500 

5 » 500 » 900 
6 » 900 » 1600 

7 » 1600 

221 

% 

39,3 
18.4 

9.4 
8,6 

5,6 
4,6 

14, 1 

100 
Si l'on considère que la fraclion 3 donne déjà des éléments pas

sant par des mailles de un millimèlre de côté et peut être admise 
comme du menu, il y a 42,3 % de menu. 

2 . Examen de la texture. 

li a été impossible de préparer des éprouvettes polies pour ;xa
men microscopique. Le charbon ( et même le stérile) était d une 
extrême fragilité et se réduisait en gmins ou en poussières sous la 
simple pression d es doigls. 

Les plans de strati fication du charbon étaient peu apparents;. les 
morceaux qu'il a été poss ible d e recueillir ne présentaient pas d arê
tes bien définies; celles-ci é taient très irrégulières; le tout présen~ait 
un aspect mat avec quelques rares passées brillantes, aspect d un 
cha rbon laminé, b royé. 

3. A nalyse il_nmédiale du clrnrbon. 

Par la méthode du double creuset, une demi-heure à 1.050°. E lle 
a donné : 

Eau 
M atières vola tiles 

C endres 

C harbon tel quel 

% 
1,34 

11 ,68 

15 ,97 

C harbon sec Charbon vrai 

% % 
....... 

11 ,84 14,1 3 
16, 19 
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•1• Extraction des ga;;. 

Pratiquée sur un poids de 70,72 grnmmcs de chti rbor., emp1isonné 

dans une des ampoules de !"appareil d"éludc du pouvoir udsorban t 
com paré el poursui\•ic pendant 166 heures, elle a donné, par gramme 
d e cha rbon Lcl quel : 

Cl 1., 
C 2 l lr: ( + traces de Cx l ly wp.) 
CO, (+ H,S) 

cm3 

O, I (> 

0,02 
0.08 

La quanlilé de méthane reslanl est Lrès ra iblc. Le rappor~ 
C H 4/C2 Hc égale 8,o conlre 217,7 dans un grisou belge moyen. 

L 'élhnne élanl plus adsorbé que le méthane, re rnpporl n "csl pa~ 
celui qui préexistait dans le gri ou: mais on peul en déduire que I'-' 
teneur en é thane étail appréciable, fai t sou\·cnl renconlré dans les 
grisous d e couches à d égagements inslnnlanés. 

L'avis du Comité d"arronclissemenl rclaur i1 ccl uccidcnl cs l repro
dui t ci-après : 

Le Comil(• esl d"arcord pour précon iser ln mélhode du lir d"ébran
lcment pour la mise ù décou,·crl des couches de 3" calégoric et 
pour cslimer que le règlement doil permellrc cc Lir sons recou rir à 
une demande de dérogalion. 

T outefois, des membres du Comité ne se rall icnl pos à !"avis de 
l'ingénieur enquêteur q ui Youdrail rn ir supprimer purement cl sim

plemenl. dans le règlement, la possibil ilé d'employer lu mflhode 

ancienne. 

L'emploi de celle d ernière méthode esl juslifiée cla n ~ le ms oü 
h présence d e grisol_I exclut l' usage des cxplosirs. 

En cc qui concerne les Ycnlila lcurs sou terrains, le Com ité estime 

que, dans les sièges oit ces appareils sont u li lisés. la ' 'cntilalion des 

dh·crs étages devrait êlrc surveillée constamment. d e fa çon à pou

,·oir prendre au besoin Loule mesure nécessaire pour mainteni r une 

lionne ,·cntilalion. 

G. PAQUr . 

· Note sur lactivité des mines de houille 
du Bassin du Nord de la Belgique 
pendant le premier semestre 1939 

P.~H 

M. A. ~h:rnns, 
Ingéni eur e n Chef- Direcieur des Mi nes , à Hassel!. 

\ 

1. - CONCESSION DE BEERINCEN-COURSEL 

Siège de Kleine-1-Icide, à Coursel. 

Abords des puits 

La mise i1 grand e scclion d e l'aœrol'l iagc Ouest du puirs II, à. 
l'é tage de ï89 mètres, est tP rminét-; cc travail a été exécuté au 

d iamètre i ntér ie ur do 7'", 10, s u r u11 c 1011gueur de 218"',65. 

Dc:i t ravaux sèn1blablcs se poursuive n t de pari; et d'aULre du 

puits I. au même étage; ils aYa ie n l. en fin de semestre. une 
longueur de 8•1 '" .10 cl u côté E st et 122111

, 90 du côté Ouest. 

L a 1011gue ur total isée des galeries effectuées au djamètre inté
r ie ur de 7"' . .i(l atlciguait. t•n fi11 de semest re, 682111 .45. 

En plus, on a le rm i11é la 11ot1vC' lle re:mise pour loecmotivcs 

Die~cl ; situé•"'"' à l 'étage de 789 m èlrcs. c lic mesure 70 mètres cl<\ 

longueur au diamètre i11 té r ic ur de 4."',50, et se ter mine par uu 

atel ier de 13 m N res de longueur au diamètre de 7'",10, auquel 

Plie C'st reliée par 1m racwrcl conique tlC' 7 mètr es de longueur. 
L'éq11ipemen t cl<' cet a te lie r <:om po rte cn i1·C' autres u n po11t J·ou 

la11t 11 main de 4111 ,90 dr portée' , prévu po•t r u 11 e charge maximum 

de 12 tonnes. 
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Travaux préparatoires de reconnaissance 

Les deux bouveaux t ravers-bancs Est ~t 789 et 727 mètres, n 'on t 
pas progressé au cours du semestre. Toutefois, un sondage (no 22) 
a été exécuté dans le travers-bancs de 789 mètres, un peu au-delà 
de la deux·ième fai lle du Hoek, à la cumulée 2.075 mètres. Il a 
attein t la cote -877,69, la cote de départ étan t -743,44. Il a 
recoupé trois couches don t les murs furent traversés aux cot<ls 
- 763,94, - 971,41 et - 877,69. La première de ces couches a 
une ouverture de 3"', 10 et une puissance de 2111

, 10 (trois laies), 
la seconde a une puissance de om,97, la troisième est la couche 
J ean J adot de 3111,45 d 'ouverture et 2111, 15 de puissance (deux 
laies). La reconnaissance de cette dernière couche, de par t et 
d'autre de la deuxième faille du Hoek, permet d 'évaluer le 
rejet de cette dernière, lequel s'élève à environ 125 mèt res. 

Le bouveau travers-bancs Sud-Est 11° 3 à 789 mètres a pro
gressé de 95 mètres; en fin de semestre, il atteignait la longueur 
de 2.648m,40. Les terrains traversés présenteùt une inclinaison 
moyenne de 24 degrés vers le Nord-Est. A la cumulée 2.636,50 
i l a traversé une couche de 0111 ,49 d 'ouverture et 0"' ,46 de puis
sance. 

En ce qui concerne la faille recoupée <'11tr c les cumulées 2.241 
et 2.254, il paraît difficile d 'admettre l 'identité avec la deuxième 
faille du Hoek, recoupée dans le travers-bancs Est. En effet il a 
été signal~ au rapp~rt du semestre précédent que Je sm~dage 
n° 19, fore au Sud-Est, un peu au delà de la faill e en question, 
a recoupé la couche J aclot à la cote - 691 85 · d 'aut. ·t ·1 

> / l e pal , 1 
est signalé ci-dessus que le sondaae n° 22 fore~ ~ l 'Est 

, . , . o , '" , un peu 
au-dela de la. deux1cme faille du Hoek, a recoup6 cette même 
couche à la cote - 877,69. Le massif Sud-Est est donc fortement 
relevé par rapport au massif E st ,le rejet étant de l'ordre de 
grandeur de 200 mètres. Ce r ejet laisse supposei· soi·t l , , . . . , , a presence 
cl une faille importante s1tuce entre les deux travers-bancs E st 
et Sud-Est, soit une forte incurvation de la deuxième faille d u 
Hook vers l ' Est, de telle sorte que cette faille n'~ui·ai·t '" pas encore 
été recoupée dans le travers-bancs Sud-Est. 

Le travers bancs Sud-Est n° 3 it 727 mètr"~ si.tu' d 
""'' o a u- essus 

du précédent, a progressé de 103'" 10 ce ciui porte s l ' , a ongueur 
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totale à 1.472111,70. Ce bouveau n ' a pas encore pénétré dans le 
gisement situé a.u Nord-Est de la première faille du Hoek, dont 
i l est encore distant de 330 mètres. 

A.u total , le creusement a. été poursuivi clans huit bouveaux y 
compris les bouveaux signalés ci-dessus; l'avancement total du 
semest.re s'est élev6 à 733111

, 73. Tous ces bouveaux sont munis 
d 'un r l}vêtement 1t claveaux de béton, au diamètr e intérieur de 
4 mètres. 

Travaux préparatoires d'exploitation 

Des travaux diver s ont été exécutés en vue de l 'exploitation 
des couches 61, 62, 63, 64 et 70 clans le secteur Nord 1, de la 
couche 70 dans le secteur Nord 2, des couches 70 et 75 dans 
le secteur Sud, et des couches 61-62 dans le secteur Est . En plus, 
dans ce dernier secteur, quatre bouveaux de raccord ont été 
creusés, en vue d'améliorer les condiÜons d ' aérage et de trans
port, notamment en vue du roulage 1t sens unique dans le bouveau 
Sud e t une partie du bouveau Est lesqtiels avaient déjà été 
dédoublés au cours des exercices antérieurs. 

Ces t rava.ux ont comporté, au total, un avancement de 
1.029111,40; ils se composent de sept bouvea.ux plats, sept bouveaux 
inclinés et deux burquins. La pl u part de ces t ravaux sont munis 
de soutènements Moll , à l 'exception des bouveaux de raccord qui 
qui devront servir au gra.nd t ransport, lesquels sont revêtus de 
claveaux. 

Travaux d'exploitation 

L 'exploitation se poursuit, en fin de semestre, dans huit tailles 
en couche 70 et une taille en couche 61, soit au total neuf tailles, 
r éparties entre le secteur Nord 1 (trois tailles), le secteur Nord 2 
( une taille), le secteur Sud (trois tailles) et le sect~ur E st (deux 
tailles) et totalisant 1. 770 mètres de front. La plus longue de ces 
tailles, menée en couche 70, secteur N orcl 2, mesure 445 mètres. 

A part trois tailles remblayées en couche 70, tous les chantiers 

son t exploités par la méthode du fouclroyage. 

E · 'cri 1;q•ues · En bouveau : Une chargeuse pneuman,r;1ns 1ne .. 1, · . , , 

t . E' fournie ]Ja r la Compagme I ngersoll-Rand, a etc 1que " ' 1111co » 



226 A:\:\.\LES DES ~!:\ES DE BELGIQUE 

mise en .sen·icc. L e rendement de cet e:ngi n s'élève ;1 t•n \·iron 

180 Lonnes par peste, soit i1 peu près le double de la capacité de 
chargement de quatre nrnnœuvres; w 11 utilisalion 11 e nécessi te 
que deux hommes. 

E n taille : S ix haveuses électr iques Sullivan , à cbaiu e, sont 0 11 

usage. Ces machines fonctionnent da11s quatre des ta illes 011 
foudroyage; trois d 'entre ell es se Lrou\·en t da.ns la Jouguc taille 
e11 couche ï O, secteur Nord 2 . 

La , , ,.,,,/111·ti1111. t/11 :se111 1::strc a été de 6 ll ,820 ton nes. 

L e .<1 111·/• au 30 juin 1939 était de 79.825 tonnes. 

L ' i, rh11111·1: j1J11r11(({Îl'r 111oy1' 11 a élé de 1.183 mètres cubes. 

Installations de surface 

H11<·rr1i1· : 0 11 a commencé l"exécution des fo 11dations d ' une 
11ouvellc chau fferie dont l;i, pr~ssiou d u timbre s'élèvera a 
44 kg.lem~. 

1'riny1' -/111•11ir : l.-11e amélioration de la ca ptation des poussières 
;rn la \·oi r a été obtenue par agran disscrncn t cl 11 fil lre é lect r ique. 

Cité 

On a exécuté les fon clatio11s de la nouvelle église de Kleine 
IJe ide et Frocédé à des travaux d ' amélioration de la voirie. 

Au port. sur le Canal Al bert, on a procédé li l a coust ructioH 
d'une pisci ne estirnle. 

Fond 
. "' urfaee 

T ntal 

Pers onnel ouvrier 

A u 3 1.- 1 2-~8 

3.085 
J. 323 

·1.4 08 

A 11 30-6-1939 

3.2 l L 

l.329 

11 .fl'IO 
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2. - CONCESSION DE HELCHTEREN. 
Siège de Voort, à Zolder. 

Travaux préparatoires 

Au l'Ours du semest re, 407111,45 de bouveaux JlTincipaux hori
zon tnux 011 t été creusés à l'ét:!.gc de 800 mètres et 388111, ll ~l 

!"étage de 700 mètres. Ces bou veaux sont mun is d 'un soutène
ment c11 claveaux au diamètre utile de 3'",74. . 

D<:s l raxaux p réparaloires d'exploilalion on t été exécutés daus 
les \·ei nes 19. 23. 24 e t 25 et clans la ve in e A. Ils comprenaient 
u11 total de ï 86111 .l0 de liouvcaux plats ou incli nés et 28111,30 de 
chcm inéL's. Ces bou\·eaux a insi que. toutes les ga leries eu Yeinc 
sont soutenus par des cadr es !11étall iques système Moll. 

Signalons que cc système tic r evêtemen t a été appl iqué avec 
succès pou r la réparai ion prnvisoi re de pa r ties de hou veaux soute-
11 ucs par des clavea ux en béton et qui éta ient défor mées p ar les 
poussées de lcrrai11s. Dans la mine de H elchtere11, les poussées 
d e tl·rrains sont considérables PL il arrive fréquemment que de: 
bou\·eaux soutenus par des claveaux eu brlon se déforment aprrs 
un an de pose. même dans le stol. de protection des puits 0:1 

dan s des zo nes oit aucum· l'xploital ion n ·est en cours. T.a po~:! 

d' nn soutènemen t en bois i1 l' intérieur du r evêtement en béton, 
p récédant la r éparation dé fini t ive 11 c do1111ait aucune satisfaction . 
Ellr n. été remplacée par un rnulènement en cadres métalliques 
circula ires du système :.\ l oi!. Ces cadres épousent. facilement h 
seC'lion défo rmée d u bo11vea11 et présentent une grande sécurité; 
ils ont de plus l'avan lag(· de ne pas diminuer for temen t la 
8ection 11tile . 

Cette man ière de faire a. permis de r etarder de p lus d'un al! 
la réparation de cer ta inL'S parties de bouveaux, ce qui domw 
!'t!spoir d'effectuer relie-ci cln ns de mei ll eures conclit,ions de 

pousséPs de terrains . 
Enfin, c<'s cadr es métalliques sont tous r écu péra bles. 

Travaux d'exploitation 

J,"exploitalion s'est poursuivie dn1~ s l e~ c~uc:bes l9, 20, 23, 
2•1 et 25: en fin de semestre sept ta illes cta 1e11L en oxploi tatio1.1 
totali 8nnt un e lmigucm de front de 1.383 mètres. Cinq t.ailles 
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ayant un fron t d ' une longueur tata.Je de 854 mètres sont en 
réserve. 

L es tailles son t garnies pa1· uu soutènement en bois. 
L 'emploi des étançons métalliques rigides système Beeringen 

a été abandon né, les veines ayant, dans une même tai lle, des 
puissances var iables provoquées pa.r les nombreux dérangement!! 
r encontrés. D 'autres inconvénien ts ont été également attribués à 
l 'emploi de ces étançons, tels leur "enfoncement clans le faux mur 
rendant l 'enlèvement d ifficile et clans certains cas, l ' augment a
t ion de la dureté de la veine. 

La prodnction dn se111estre s'est élevée ~. 385.500 tonnes. 
L e stock au 30 juin 1939 était de 32.639 tonnes. 
L'e.rl1Crnre journalier 'lllO!JCn a été de 333 mètres cubes. 

Transport 

Toutes les tailles son t équipées par des t ranspor ts à couloirs 
oscillan ts. 

Sur une longueur de 20. 730 mètres de voies servant a.u trans
por t, 59,4 % sont desser vies par locomotives Diesel ; 29,13 % 
par câbles et t r euils à air comprimé; 0,07 % par courroies et 
1,40 % par chaînes freineuses. 

Installations de surface 

Le puits n° 1 de retour cl' air est en service nor mal ; il est 
desservi par une machine d'extraction électrique à poulie K oepe 
de 8 mètres de diamètre et cages à 10 wagonnets de 850 lit res 
de capacité. 

Au pui ts n° 2 d 'en t rée d'air où le compart iment Est est déjà 
équipé par une machine d'extraction électrique ~t poulie Koepe, 
on a abordé l'électrification de la machine d 'extraction desser
vant le compar timent Ouest. Les ;i,ppareils des t rois machines 
d 'extraction sont identiques. 

Les cieux nouveaux générateurs Bailly-l\fathot de 250 mètres 
carrés de surface de chauffe on t été mis à feu dans le courant du 
mois d'août, ce qui porte à quinze le nombre total de chaudières 
de cette espèce. 

L e grou pe turbo-alternateur de 12/15.000 C.V. est en ser vice 
depui ~ le début du semestre. 

,... 
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Le bâtimen t de production des poussières incombustibles pour 
la schistificat ion est t€rminé. 

Les t ravaux du por t charbonnier so nt terminés; le por t ique 
de man 11ten tio11 est en service régulier. 

Fond 
Surface 

Total 

Personnel ouvrier inscrit 

Au 31-12-38 

1.932 
398 

2.830 

A u 30-6-1939 

2.097 
887 

2. 984 

3. - CONCESSION DE HOUTHAELEN 

Siège de H outf1aelen (en exploitation). 

Puits 

Le pui ts n° 1 creusé jusqu' à la p rofondeur de 868111,68 sert à 
l 'extraction des produits ; il comporte deux étages, l'étage d 'ex
ploitat ion à 810 mètres et l'étage de retour d'air à 700 mètres 
de profondeur. 

Il est équipé par une seule machine d 'extraction électrique 
sysLème K oepe de 3.500 HP. rnanœuvrnn t des cages à six paliers, 
chacun de deux wagonnets de 1.020 li tres de capacité. 

L e creusement du puits n° 2 avait également été arrêté. à la 
profondeur de 868111,68. Le châssis à. molettes de ce puits n'étant 
pas encore prêt pour le montage, le creusemen t. a été repris au 
cours du semestre et a attein t la profondeur de 883'"25; il sera 
poussé jusqu'à 920 mètres, 11iveau du fu tur étage d'exploitat ion . 

Travaux préparatoires de premier établissement 

La situation des travaux préparatoires des étages de 810 et 
de 700 mètres à la fin du premier semestre 1939 est r eprésentée 
aux croquis ci-coutre; la coiicessiou s'étendant sur tout à l 'Est 
des puits, les travaux préparatoires sont pr incipalement poussés 

vers cette direction. 
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A !"étage cl"cxploitation de 810 mètres. le bot1veau de chassaae 

E~t a. é té poursuivi e; t. muni de rcv.êtement en voussoirs de 

4 mNrPs de diamètre 11ti le jusqu'à. 531"',25 de l 'axe du puits no 1. 

Lrs premiers bOU\"CUllX de recou11e No1·ll nL cl '\f"d" , . , , , · . ' e reco u pc .u 1 1-
Ll\ an t. ol!t etc creuses rcspecti,·emen t j11sq11' à 527'". 75 et 33om 10 
d <' !" axe du bo11vea11 Lrvant et mu nis d"11n rl·,·êtement E: ll vo~s
l'oirs de 3"'. 60 de d iami.otrc ut ile. 

L<'s l~ '.1rqui 11s Nord-Levn11t n" 2 e t 11" 3 a ins i qu e ](' b urquin 

11" 2 1Vl1cl1 -Leva11t ont été cre usés respect ivemPnt sur 119"',56; 
60"'.35 Pl 3"'.80 de hauteur. 

D u côté Üu l'~l dl' S pllits, les t ravaux préparatoires sont moins 

dévc lopp~s et leur rC'\•êl cmen t est principalement formé dC' cadres 

T oussa in t a.u dianfrtrc 11lile de 3"',60 . 

La p remière reco tt pC' Nord-Couch ant a. atteint 319"'.i5 de lon

gueur eL les burqui ns 11 " l Nord et :Midi-Couchant r espective

m l'n t 39"', 65 et 23"' .50 de hauLcnr. 

L"équipement de la scus-st<ttiou el de la salle des pompes a 
r lé term iné; i l comprend m1 tableau de 6.600 volts . un t ransfor

mateur de 300 K.V.A. , 6.600/500 volts llestiné à la force motrict.: 

(•t, deux transformateurs de 30 K.V. A. 6.600/110 volts pour 

!"éclairage . 
C11 des deux gr oupes moto-pompes d'»xhau re est in!"tallé: les 

caractér ist iques de la pompe sont. : dé bit 120 111
3
/heures : haute ur 

cl "é lévation n inn ométri q uc 845 mètres. ]_,a pom pe est acconplée il 
u11 moteur asynchrone t ri phasé alimenté sous 6.600 volts . d ' une 

puissance de 620 C.V. à la ,·itesse de 2.9ï0 tours. 

La tenue de la. prC'mfr rc pompe .a été creusée su r ..,O mètres 

d t• longueur et revêtu<' en vousrnirs sur un diamètre uti le de 3m,60. 

A 1 "é tage de ïOO 111Nres, les eu voyages Est et, Ouest du puits 

n" 2 ont. attein t rl'specl i,·emenL 11ue longueur de 22-!rn..io et de 

283"'.44. L e revêtement C'SL formé de claveaux en béton au 

diamèt rc utile de 4."',80 (c1woyage Est) <'t de 4 mètres (en voyage 

Ouest). 
Le premier bouvcau de recoupe Nord-Lêvant et le p ren11e1 

bou\•cau de recoupe :.\fidi-Lernut ont été poursuivis r espective

ment su r 235"',60 d 267111 ,40 de Jong111?11r ; il s son t en grande 

part ic revêtu s de cacl res Tot1ssai ut. 
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Pour l 'ouverture des premiers chantiers ont été creusés, a u 
cours du semestre, 394 111 ,4·9 de voies avec revêtement Toussaint 
et 585 mètres de montage. 

Travaux d'exploitation 

L 'exploitation a commeucé dans la veine n° 6 à l'étage de 
8 10 mètres de profondeur ; cette veine fait partie du faisceau de 
Genck et correspond à la veine 14 des Charbonnages de Helch
teren-Zolder. A la fin du semester, deux tailles, r espectivement 
de 200 et de 90 mètres de longueur étaint en exploitation dans 
cette couche. 

Deux a ut res tailles on t été préparées, l' une de 150 mètres de 
longueur dans la veine n° 1 et l 'autre de 145 mètres dans la 
veine n° 10 ,ce qui porte à 585 mètres la longueur totale des 
montages creusés. 

Ces travaux ont nécessité le creusemen t de 394m,49 de voies 
eu veine qui toutes ont été munies d ' un revêtement en cadres 
Toussaint. Le mode de boisage adopté dans les tailles est du type 
chassant; l 'avancement journalier des fronts est de 2 mètres. 

Le t r anspor t est organisé de façon telle que les wagonnets ne 
quittent pas les bouveaux. Des c.ouloirs oscillauts desserven t ]es 
tailles ; les produits tombent sur des courroies t r ansporteuses 
établies dans les galeries en veine. Da11s les bouveaux la traction 
est assurée par locomotives Diesel. 

Les chantiers sont autant que possible remblayés; les pierres 
des t ravaux préparatoires sont emmagasinées clans un t ronçon 
de burquin ser vant de caisse à pierres, d ' où une courroie t rans
porteuse les reprend et les condui t clans la taille ; une partie des 
tailles est exploitée par foudroyage. 

La prod11clio11 d11. seme.s lrc a attc:iut 70.360 tonnes. 

Le stock au 30 JUin 1939 s'élevait l~ 28.933 tonnes. 

L 'e.rlrnure journalier moyen a été de 144 mètres cubes. 

Installations de surface 

Au cours du semestre, ont été mis en se1vice : les bureaux, les 
ser vices du fond , la sal le de bains-douches et la lampisterie a ii1si 
qu ' une partie d u triage-lavoir. . .. 

-
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On a commencé la construction du bâtimen t et des fondations 
de l:L machine cl ·extr action du puits 11° 2 ainsi que la. passerelle 
r el iant ce puils au bâtiment des services d u fond. 

Cité 

Cent soixante maisons ounières et 30 maisons d 'employés et 
d ï ngénieurs vont être construites dans la cité proche du siège. 

Fond 
Surface 
Entrepreneurs 

Total 

Personnel inscrit 

Au 31 -12-38 

43 l 
210 
117 

758 

Au 30-6-1939 

814 
511 
379 

1.704 

4. - CONCESSION DES LIEGEOIS 

Siège du Zwartberg, à Genck. 

Travaux préparatoires 

An cours du semestre, il a été creusé 1. 290 m ètres de bouveaux 
horizontaux, 19 1 mètres de bouveaux montants, 81 mètres de 
burquins, 1.102 mètres de chassage eu ferme, 3.455 mètres de 
galeries en veine et 1.706 mètres de montages en veine, soit au 
total 7 .825 mètres de longueur creusés. 
' •L es bouveaux priucipaux sont soutenus par des claveaux en 
béton au diamètr e intérieu r utile de 3u•,60, les aut.r es bouveaux 
ainsi que les galeries en veine sont r evêtus de cadres métalliques 
système Toussaint avec section utile de 3m,40 de largeur à Ja base 
et 2111 85 de hauteur. Ces cadres sont placés it 0111,60 à. 1 mètre l 'un 

de l ';utre, suivan t la. 7n:ession du terra.in. 

Travaux d'exploitation 

A 30 · · 11 tailles étaien t en activité dans les veiiies 16, 19, 
u Jlllll , . d 2 310 

33, 39 et 48, totalis:mt une longueur de front e · 
27, 29, 
mètres. 
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Tous les chant ier s son t exploi tés par lâ méthode du foudroyagc 
et le soutènement des t ailles est prat iqué presque uniquement au 
moyen de bois. Des essais ont été faits de l 'emploi de montau ls 
métalliques système " Guerlach » et de hèles métall igues. 

Ces hèles, de 3 mètres de longueur, on t le même profi l que les 
cadres métalliques Toussain t et pèsent 11 kg. par mètre, Je 
ga rnissage du toit se fai san t ,1 u moyen de wates ordinaires en 
bois . Ces essais on t donné sat isfaction jusqu' à présen t . 

Au cours du semestre le remblayage pnetmiatique a. été appli
qué à l 'étage de 1.010 mètres dans une taille de 185 mètres de 
longueur, la veine ayant 1111,40 de puissance. Cette taille était 
e,xploitée clans une par t ie du stot de protection des puits lequel 
a, ~t cet étage, environ 321 mètres de rayon. 

r ne colonne métalligue de l'", 10 de diamètre é tai t disp0osée 
clans un burquin de 60 mètres de hauteur ; les pierres de IO à 
60 millimètres venant du lavoir étaient culbutées clans cet te 
colonne et débouchaient au pied du burguin dans un mélangeur 
système « Torkret-Automat ». 

La cond ui te de t ransport des pierres disposée sur Je mur de la 
voie supérieure de la taille, était for mée d 'éléments de 5 mètres 
de long et de 150 m illimètres de diamètre. Dans la taille on 
employai t des élémenls de 3 mètres de long et 155 mill imètres 
de diamètre. L 'économie du système est for tem ent diminuée par 
le fai t de devoir arrêter l 'appareil après r emblayage d 'une sec
tion de 3 mètres de front pour enlever , à mesure de l 'avancement , 
les éléments de 3 mètres de condujte dans la t aille. 

Le remblai employé avait une étanchéité estimée en rnoyenhe 
à 90 %. chaque mètre cube de rem blai exigeai t un emploi de 
95 mètres cubes d ' air comprimé. 

L 'appareil a un rendement de 59 mètres cubes de remblai par 
heure, mais à. cause des arrêts dûs à l 'enlèvement des éléments 
de 3 mètres, le rendement tombait à 30 mètres cubes de r emblais 
par heure . 

Dans la veine susdite de 1111 ,40 d 'ouverture e t pour un avan
rement de l m,'!O on remblayai t 106 mètres de fron t eu G heures. 

A u cou rs du semestre, nous avons été a.m ené à autoriser Je 
minage en veine 27, de i m,50 d ' ouver ture, da ns une taille de 

... 
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l 80 inètres de longueur, située en t re les ni,·eaux de 780 et 
ïl4 mètres. Cette veine, don t la tenetu- en matières volatiles 
attein t , en moyen ne, 30 % n 'est 11ullement poussiéreuse, mais 
est. t rès humide. Le toit, régulièremen t bon, se prête for t bien à 
l;i prat igue du foudroyage. 

Les premiers essais ayan t montré que la charge par mine, 
limitée à 400 grammes, était insuffisan te pour ébranler les mar 
quages en Yei11e 1 la charge fu t a.ugmentée jusque 600 grammes. 
De nonveaux essais ont alors fait apparaît re que des r ésultats 
pra.t iques ne pouvaien t être ob tenus que par r emploi de déto
n ateurs à temps. 

L e t ir a lieu pendan t; le poste cl_e nui t, après le déplacement 
des insta.llations de t r anspor t. L es t rous de mine sont creusés 
Yer s la. fin du second poste; da us chaque plan perpendiculaire au 
fro nt on creuse cieux trous de mine, l ' un it 45 cent imètres du toit, 
]° aut re à 45 cen timètres du mur. Les séries de delL....: mines sont 
espacées de 1 mètre à om,90 . 

Les t rous de mine, de 2 mètres de profondeur , sont forés per
pendiculairement au fron t de taille. 

L 'éguipe est composée de t rois foreurs, de trois boutefeux, dont 
un chef-boutefeu seul chargé de la mise à feu , et d 'un boiseur. 

A près avoi r fait sauter un bouchon de quatre mines avec 
détona.teurs ordin aires, on procède au cha rgement et au t ir au 
moyen de détonat eurs à. temps, de séries de douze mines disposées 
cl 'un même côté du bouchon . Chaque sér ie comprend 6 mètres 
de front. U n essai de 24 mines en série, 12 de chaque côté du 
bouchon, avait produit la chute de deux hèles du boisage et fut 

abandonné. 

Le chargement des mines était de 300 à 600 grammes. 

Les résultats son t t r ès satisfaisants, mais on ne peut espérer 
a.battre plus de 100 mètres de fron t de tai lle par po~te, tant que 
celui-ci es considéré comme 1111 même front de t ravail. 

L t · cl l ·e11 clans les }Jarties de la taille 011 le charbon e ir a one 1 . . 

t 1 l cl le r enden1en t par a-batteur est a111s1 de 8,500 
es e p us ur ; . , , . , . 1 · bl 

.' ' demment la taille 11 cta1 t guere exp 01ta e. tonnes alors que p1ecc 
. . i·quc la dis1Josit ion des mines. Le plan ci-dessous inc 1 ' 
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La 11rod11ction dn sem estre a attein t 618.250 tonnes. 

Le stock a.u 30 juin était de 25 .008 tonnes. 

L "1. ,.ht111re hora ire 1110.1/cn a été de 98,200 mètres cubes. 

Transport 

Dans les tailles, le Lransport a l ieu uniquement par couloirs 
oscilhints; dans les voies en veine l'évacuation des produits est 
r éalisée par convoyeurs i't courroie activés soit par moteurs pneu
matiques t,urbinaires soit pa.r moteurs électriques. Dans les voies 
inclinées 011 u t ilise généralement des chaînes freineuses ou 
releveuses. 

Sur 25.555 kilomètres de voies servant au t r ansport 15,73 % 
sont desser vies par moteur Diesel, 37,33 % par t r aînage par c.1.ble 
et t reuil à air comprimé, 27,92 % par t raînage par câble et 
moteur électrique, 16.32 % par convoyeurs à courroies et 2, 70 % 
par descenseurs, bandes métalliques et chaînes r eleveuses . 

Installations de surface 

Le montage de deux chaudières de 50/55 T .-heure au t imbre 

de 29 kg. est en cours. 

L'église de la cité est en construction. 

L es installations du Port de Genck à l 'établissement desquelles 
le charbonnage a participé, son t en service. 

Fond 
Surface 
Cité 

Total 

Personhel ouvrier inscrit 

Au 31-12-38 

2.662 
1.1 49 

28 

3.839 

Au 30-6-1939 

2.585 
1.174 

37 

3.796 
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5. - CONCESSION 
DE WINTERSLAC-CENCK,.SUTENDAEL 

Siège de \iVinlerslag, à G enck. 

Travaux préparatoires 

Htage d e GOO 111 1~/res . - L e premier bouveau :Levant d ' en t rée 
d ' air, le plus ava.ncé vers l' E st , a encore progressé de 60 mètres 
au cours du semestre. Il a atteint une longueur totale de 2.316m,70 
et son ex t rémité est s ituée à 1.098111 ,20 au defa de l 'ancienne limite 
E st de la concession de \ Viuterslag. Il a progressé dans des ter
rains situés au mur des veines 8-9, don t les allures var ien t de 
7°4 ' pied Nord-Est, à 7°17' pied N ord-Nord-Est. U ne cheminée 
de 6 mètres de longueur, creusée à front du bouvcau a recoupé 
le groupe des veines 8-9 avec une ouver ture de 1111,80 pour 1111 ,71 
de puissance. 

Le premier bouveau Levant d 'entrée d ' a ir supérieur a été pro
longé de 185 mètres. Il a recoupé à 1.900 mètres. une fa ille 
Az. 20°, incli naison 80° pied E st , d ' un rejet de 60 mèt res, massif 
Est affaissé. 
~e premier bouveau L evant d 'entrée d ' air supérieur , le deu

xième bouveau Levant d' en t rée et le deuxième bouveau Levant 
de r etour d 'air on t prorgessé pendant le semestre r espectivemen t 
de 23111,30, de 98ru,oo et de 27m,60. 

Etage d e G60 rnÛres . - Au Nord, le deuxième bouveau Nord
E st d 'entre d ' air sur bouveau L evant a été continué sur une 
longueur de 89111,25 dan s les te rrains encaissant les veiues 12 et 11. 

Le bouveau Sud-E st d 'entrée d ' air sur bouveau L evant a été 
poursuivi su r une longueur de 48m,25 dans la stampe en t re les 
veines 28 et 29. 

Le bouveau Sud-Est de retour d ' air a été prolongé de 23m, ï5. 

Au M idi, les bouveaux L evant d ·en t rée et de retour d ' air infé
rieur on t été prolongés de 96 mètres et 141111,75. L e creusement 
du bouveau Sud-E st d 'en t rée d 'air, repri3 au mois de j :uwier , a 
été poursuivi sur une longueur de 85111 ,25. Il ai r ecoupé à 1.581 m,75, 
uue fai lle A z. 78°, inclinaison 75° pied Nord-N ord-Ouest- , d ' un 
rejet de 14111 ,50, massif Nord-N ord-Ouest affaisé, derrière laquelle 
apparaît la veine 11° 14 . 

j . 
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Le creusement du bouYeau Sud-E st de retour d'air a été r epris 
également ; il a avancé de 7S"', 7fi dans les terrains du toit de 
la veüie n° 12. 

Btaye d e (J.j 111 i: lrrs . - Le deuxième bouvea.u N ord-E st d'en 
t rée d ' air a progressé de 87m,30 dans les ter rains sit.ués sous b 
veine n° 29, qu ' il a r ecoupée it 40 mètres avec une ouver ture de 
0"', 69 pour une puissance de 0111 ,62. 

Le bouveau Levant de r etour d'air a été avancé de 68111,30 d a.us 
les ter rains situùs entre les \'Cines H 0 ' 2-! et 25 . 

Au total 1.11 2111,50 de bouveaux ont été creusés pendant l<' 
semestre dont 844111, 10 out été mun is d ' un revêtement en claveau ' 
de béton au diamèt re de 3 ,34 et 268,40 d ' un revêtement métal
lique système Winterslag, analogue à celui employé dans les Yoies 
d ' exploi tation, nH1is d ' une largeur au pied de 4 mètres. 

Travaux d'exploitation 

L 'exploita tion a été poursuivie dans les veines n°• 5, 7, 9, 12, 
13, 20-21 et 32-33 par onze tailles exploitées uniquement par la 
mét hode de fouclroyage dirigé. 

L a longueur totale des fron ts d ' abatage en activi t~ est de 
1.927 mètres ; quatre railles total isan t un fron t de 930 mètres 
son t en réser ve. 

L e système de soutènement des taill~s a.u moyen d 'étançons 
métalliques r igides, décr it dans u u rappnrt p récédent, est tout 
it fait généralisé; ~t la fin du semestro. seules deux tailles de 
réserve étaien t encore étayées au moyen d ' un soutènement en 
bois. 

Dans les voies cl ' exploitat ion l 'applic:ition cl u soutènement ii. 
cad res métaliques élastiques, système Winterslag, a donné ent ièra 
satisfact ion . Ces cadres sont récupérés intégralement. Le pour
centage de cadres pouvant être r éemployés après r efaçonnage 
clans le fond , attein t 95 %. 

Ces cadres son t p révus à quatre dismensions différentes à 3m,50, 
3 mètres, 2"',50 et 2 mètres de largeur au pied. 

Au dépar t du chantier, la plus grande dimension est employée ; 
au fur et à mesure de l ' awrncemeut dn chantier , les dimension s 
de plus eu plus pet ites sont 0mployées, les par ties les plus floignées 
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devant r estei· en place pendant un temps de plus eu plus 

La 71rorluction du se111eslr1' a atteint 452.800 tonnes. 

court. 

Le stocl• au 30 juin 1939 était de 12.395 ton nes. 

L'exhaure total du semestre a éte' de ~,3 33r; ' t b . o me Tes eu es. 

Transport 

Le. transport mécan igne est assuré par câbles sai1s r1·11 t 1 mûs par 
.reu1 ~ é~e~triques clans l~s bouveaux principaux d 'entrée et de 

i etou1 d ai r. Dans les voies de base des chantiers on développe 
le t ranspor t par courr · t · OJcs; sep voies sur on ze sont éqt · , d 
cette fa 1 t upces e çon, es qua re autr es sont encor e mun ies de tbJ f" A • c.t es sans 
m m us par trcmls électr iques. 

Da.ns les burquins, des descenseurs ver t icaux remplaceront pro-
g ressivement les cages. . . ·i 1 . , un appa1e1 cc cc genre est montré et 
fonc~onne. · 

Service de la sécurité 

La schistifica tion des voies d 'exploitation et 1 b 
r etour d 'air est effectuée i·c' )"' ces ou veaux de gu 1crement !:': ~ la te . cl 
est contrôlée ' . · cl · ' nem en cen r es 

pen o iquemen t par l 'anal se d'éch ·1 , , 
sur place. Le renouvellement de la s b~ t·r· . anti !~us prelevcs 

1
. 

1 
c 1s 1 icabon a. h eu cl' 

ana yse accuse une teneur en cencl . . es que , res morndrc que 65 %. 
L arr osage des bouveaux principaux d'entrée ' . . , 

au roulage, est pratiqué journellement D tè cl au ', affectes 
et des pulvérisateurs d'eau sont instan6 es sys. me d arrosage 

t d 
s a u x pomts d e dé h 

gemen es courroies transporteuses C l ., . c ar-, l · es pu vcnsateur t 
ega ement placés dans les bouve . 1 . s son , , aux ce retour d 'ai . , 
dcbouchcs des galeries de r etours 1,_ . . cl . 

1 
> prcs d es 

d 
. c au es chan t1e · · · 

ans ces galenés lor squ'il s·agit 1 h . l S, amsr que ce c ant1crs t " 1., 
poussiéreux. par 1cu 1crement 

Installations de surface 

La couverture de la passerelle reliant le b At· 
t 

. , , < a iment des r ecet•-.s 
aux ·n ages ii etc poursuivie . ""' 

L es expéditions par le Canal A lbert , via 1 
d G 1 t 

, e Port Charbo11 . 
e en ,, on commence le 20 mai 1939. nier 

î 
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Personnel ouvrier 

Au 31-12-38 A u 30-6-1939 

Fond 2.814 2.777 

Surface i :069 1.056 

Cité 40 34 

Total 3.923 3.867 

6. - CONCESSION ANDRE DUMONT SOUS ASCH 

Siège de 'v\f aterschei, à Genck. 

Travaux préparatoires 

L es t ravaux pr éparatoir es en cours au nouvel étage de 920-860 

mètres ont été poursuivis. 
A J'éta.ge de 920 mètres, Je: bouveau de chassage au Sud des 

puits a atteint une longueur de 635 mètres et a recoupé, à environ 
32 mètres de l ' axe Nord-Sud passant par le puits n° 2, une zone 
failleuse de 150 mètres environ de longueur, formant la faille 
de \ Vaterschei : un affaissemen t de 130 mètres du côté Ouest est 

suivi cl 'un relèvemen t de 18 mètres. 
A l'extrémité Couchan t de ce bouveau de chassage, a été entre

prise l a première r ecoupe Nord qui a été arrêtée à 49 mètres de 
longueur pour creuser un burquin ven: l a veine 1 (lm,20). 

l>u côté Levan t , le pr emier bouvcau de 1·ccoupe N ord a. été 
creusé sur 132 mètr es de longueur e t a recoupé la veine P d ' une 

ouverture de ow,55. 
L es accrochages, revêtus de cadres métall iq ues Toussaint, ont 

une hau teur de 3111 ,56 et 6"',80 de lar geur ; les contours des puits, 
munis du même r evêtement, ont 3"',10 de hauteur et 4m,80 de 
lar geur ; au cours du semestre, ou a pr océdé .au gunitage de ces 
galeries. Le bouveau de chassage l\lidi ainsi que les recoupes, sont 
égalemen t munis d'un soutènemen t eu cadres Toussaint, mais 
leurs dimensious sont d e 2"',90 de h a.uteur et 3m,40 de largeur. 
Les parties failleuses sont soutenues par des claveaux en béton. 

Au niveau de 860 mètres, Je pr emier bouveau de recoupe Mitli 
h l'O uest des puits, a été creusé jusqu 'à la ve ine 1, dans laquelle 
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une descenderie est commencée en vue de créer une commumca
tiou avec l'étage de 920 mètres. 

A l'étage de 807 mètres, où l'exploitation se développe princi
palement, et à l 'étage de retour d 'air de 7 4 7 mètres, ont ét-0 
creusés pendant le semestre respectivement 875"',45 de bouveaux 
à revêtement en claveaux de béton au diamètre intérieur de 3m

1
20 

et 940 .. ,35 de bouveaux à revêtement ir.étallique Toussaint dr· 
3m,40 de largeur au pied. 

Le bouveau de chassage Couchant à 807 mètres a traversé la 
faille de Staelen et un bouveau de recoupe vers Midi est com
mencé dans ce massif. 

Travaux d'exploitation 

Aux étages de 700 et de 807 mètres, l 'exploitation a été pour
suivie dans les veines B, C, E , H , I , l\l et 0 par treize tailles, 
présentant une longueur totale de front d'abatage de 1.653 mètres. 
Le nombre des ta.illes exploi tées par la méthode du foudroyage 
dirigé a éti} de onze, soit 88 % de la longueur totale des fronts. 

Quinze tailles, d"une longueur totale de 1.648 mètres sont en 
réserve. 

. Le soutènement des tailles est toujour exclusivement eu bois. 
Quant aux voies en veine, elles sont généralement pourvues du 
soutènemeut système Moll , de 3m,60 de largeur et exceptionnelle
ment pourvues du soutènem6nt de cadres métalliques Toussaint 
de 3"' ,40 de largeur au pied. 

La 7Jrod11ction d1i ;;e111estre a atteint 695.000 tonnes. 
Le stoc/• au 30 juiu 1939 était de 47.053 tonnes. 
L 'e.rltaure total d~ semestre a éto de 157.860 mètres cubes. 

Transport 

Le transport des produ its par courroies tran ·t , , . spor euses se gene-
ralise davantage dans les voies d 'exploitatio 

Il. 

Actuellement 5.488 mètres de voies sont de . · . . sser vies par cour-
roies transporteuses, s01t 70 % <le la longue . tot 1 d . . . ur a e es voies 
d 'explo1tat1on. 

Dans le rapport précédent les au t . .r:s moyens :Qlécaniques de 
transport, mis en ccuvre sont renseignes plus amplement Il 

. . y a 

1 -
1 
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l ieu àe noter les r ésultats satisfaisants obtenus par les descen
deurs hélicoïdaux installés dans deux burquins. 

Au niveau de roulage de 807 mètres, où le t r anspor t est assuré 
par locomotives Diesel, l 'éclairage par lampes électriques à incan
descence a été renforcé clans certains bouveaux afin d 'augmenter 
la sécu,rité et la célérité du transport. 

Service de la sécurité 

Tous les chantiers d'exploitation dans les veines B , E , I , M 
et 0 sont isolés par des arrêts-barrages, constitués d'éléments du 
type « Einbrettspcrre n, décrit dans le r.apport précédent. Mille 
neuf cent cinquante-cinq de ces éléments étaient installés à la 
fin du semestre. 

Aux endroits de forte production de poussières de charbon, 
points de chargement ou de déchargement des courroies t r anspor- . 
tcuses, l'emploi des pulvérisateurs à l ' huile de ricin se généralis'.!. 
Quatorze de ces appareils sont installés et donnent des résultats 
satisfaisants. E n .ou tre, 13 Yaporisateurs d 'eau, dont 7 du type 
Lechler et un arroseur sont eu service. 

Toutes les voies d 'exploitation son t régulièrement schistifiées. 
Pour le nettoyage des parois des galeries, un appareil aspira

teur a é té mis à l ' essai . 

Installations de surface 

On a continué la construction du bâtiment devant abriter le 
séchoir à schlamms Ré.ma-Rosin; la char pente est terminée et la 
maçonnerie en cours d'exécution; le séchoir est complètement 
monté. 

Un nouveau ventilateur de 4w,50 de diamètre est en commande ; 
les fondations du bâtiment sont commencées. 

Une nouvelle machine d 'extrnct ion de 4.000 C.V. va être 
installée au puits n° 2. 

Personnel ouvrier 

Au 31-12-38 
F ond 2.483 
Surface 1.165 

Total 3.648 

Au 30-6-1939 
2.323 
1.201 

---. 
3.524 
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7. - CONCESSIONS REUNIES SAINTE-BARBE 
ET GUILLAUME LAMBERT 

Siège d'Eysden. 

Travaux de premier établissement 

A l 'étage en préparation de 780 mètres, on a poursmv1 Je 

<:r cusement de l 'envoyage Nord et de l 'envoyage Sud du puits 
n° 2, qui ont attein t r espectivement 279·",30 et 323111, 70 de lou
gueur. 

L'envoyage Nord a t rav3rsé la faille d'Eisden d ' un rejet de 
130 mètres, r elèvement de la pa1tie Nord, et a rencontré au-delà 
de la faille, la veine n° 16 de 1111,15 d 'ouverture. 

Les bouveaux ainsi que le contour du puits n° 2 sont soutenus 
par des claveaux en bét-0n au damètre intérieur de 3111, 70. 

A l'étage de 600 mètres, il a été décidé d ' installer uu uouveau 
ventilateur; celui qui est actuellement im,tallé ser virai t de 
réserve. Le nouveau ven tilateur serait du lype « Aérex » capable 
d ' un débit de 164 à 250 mètres cubes/seconde sous une dépression 
de 140 à 230 millimètres. Il sera placé clans une galerie d'aspi
ration, creusée à 45 degrés d ' inclinaison reliant directement le 
bouYeau principal au puits n° 2 de retour d'a.ir. 

Travaux préparatoires 

Les travaux préparatoires son t sur tout poussés en dir ections 
Est et Sud de la concession . 

A l' E st, les exploitations avancent vers la Meuse dont elles 
sont cependant encore éloignées de 2 kilomètres. 

A l'étage de 700 mètres, le premier houveau Levant Nord a 

al.tei nt 2.266m,55, progressant de 111"',65 au cours du semestre. 
les premier et deuxième bou"'.eaux J. .. evant Sud ont atteint r espee: 
tivement 2.268111,70 et 1.140111,95. 

A l ' étage de 600 mètres, les premier, deuxième et troisième 
bouvcaux L evant Sud on t atteint l"eEpectivement l.7llm,35 
988"' ,75 et 1.326111 ,50. ' 

Dans la. partie Sud de l ~ concession, le houiller se r elève forte
ment ; trois couches exploitables du faisceau de Beeringcu 
' l' 1 d , . y ont c c reconnnes par es son ages anténeurn. L e but d t 

es ravaux 

~. 

1 
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préparatoires clans cette <lirr-cticu, qui ont dépassé de plusieurs 
centaines de mètres les exploitat ions actuelles, est de r econua.ît re 
ce faisceau . 

A l 'étage de 600 mètres, le premier bouveau Sud a atteint 
3.092"',30 , progressant de 105111 ,85; à l'étage de 700 mètres, le 
<leuxiènrn bouveau Sud a atteint 2.470m,80; il a progressé de 
63 mètres. 

Ces bouveaux traversent actuellement la grande stampe st-érile 
qui sépare le faisceau de Beeringen de celui de Genk. A 600 mèt r ea. 
le front du bouveau se trouve encore à environ 175 mèt res du 
faisceau de Beeringen. 

Les bouveaux principaux son t soutenus par u.n revêtement 
ci rculaire en voussoirs de béton, au dia.mètre utile de 3m, 70. Au 
total , il a été creusé, au cours du semeslre, 2.887m, 60 de bouveaux . 

Travaux d'exploitation 

A la fin du semestre, huit tailles étaient en exploitat ion dans 
les veines 4, 11 , 17, 18, L et 31. totalisant une longueur de 
2.1!50 mètres, soit une moyenn e de 306 mètres par taille. Quatre 
t ailles, totalisant 1.210 mètres étaien t en r éserve. 

la méthode par foucl royagc cont inue à être employée pour les 
p<tr ties inférieures des tailles, tandis que les parties supérieures 
son t r emblayées. 

Le soutènement des hti lles est composé de cadres placés perpen 
diculairemen t au fron t de taille; ces cadres sont composés d ' une 
hèle et de denx étançons en bois, d ' au n:oins 20 centimètres de 
dia.mètres. 

Dans le chantier de la couche n° 11 , qui a à peu près 2 mètre~ 
d 'o uvert ure, on a r éi11 troduit des étançons métalliques Toussain t 
renforcés, le long du lronçon r emblayé. Les essais donnen t satis
faction jusqu' à présen t . · 

Les galeries en veines sont exclusivement soutenues par des 
cacl rrs jointifs eu bois, :wec dédoublement des hèles qui sont 
d'ai lleurs en part.ie métalliques dans les tronçons où la p ression 
du terrain est forte. 

La 71ror111ctio11 du. :sem rstre a a.tteiut 745 .520 tonnes. 
Le .~tocl< au 30 juin 1939 était de 4.9.533 tonnes contr e 69 .086 

tonnes au 31 décembre ] 938. 
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L'exhaure horaire m.oyen a été de 60 mètTes cubes contre 
61 mètres cubes pour le semestre précédent. 

Travaux de surface 

Passerelles autour des puits : Au Nord du puits n° 1, on con
struit deux nouvelles passerelles pour concentrer l 'amenée des 
matériaux pour le fond, au Nord du Siège. 

Cité 

On a commencé la construction d 'un bâtiment des Postes avec 
habi tation pour percepteur et une habitation pour la cure . La 
cit-é comprend au total 1.1 ll logements, 4 hôtelleries pour céliba-" 
ta.ires et 46 appartements pour petits ménages. 

Gravière 

La gravière a produit, au cours du semestre, 12.439 mètres 
cubes. 

Fond 
SurfacE' 

Total 

Personnel ouvrier 

' Au 31-12-38 
3.079 
1.350 

4.429 

Au 30-6-1939 
3.158 
1.431 

4.589 

STATIS'fIQUES 

BELGIQUE 

L'industrie Charbonnière 
p e ndant l'a nnée 1 9 39 

Statistique provisoire et vue d'ensemble 
sur l'exploitation 

PAR 

G. RAVEN, 
Dir~cleur générnl d, ~ l\11 oes, 

ET 

H. ANCIAUX, 
Ingénieur en Chef - Directeur des Mines. 

Le présent tr~vail donn-a, en atte11dant la publication d'élé
ments plus détaillés dans la cc Statistique des industries extrac-
1. :ves et métallurgiques », un aperçu de la marche de ,'industrir 
;har?onnière belge au cours de l' année 1939. 

Certaines des ind ications numériques qui suiven t ne sont 
qu'approximatives, mais il n 'est guère à prévoir que le~ chiffr es 
définitifs s'en écartent beaucoup. 

Production de houille. 
(Voir tab leaux n°• 1 et 2 et diagramme n• 1.) 

La production nette de houille en Belgique a été, en 19.19, de 
29.838.100 tonnes, con t re 29.584.900 tonnes en 1938. 

D'après le tableau n° 1, on peut se rendre compte de l'dlure 
de la production mensuelle. · 

Le bassin de la Campine a fourni 24,2 % de l 'extraction totale 
de l'année, contre 22,1 % en 1938, 22 ,3 % en 1937, 22, 5 % en 
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1936 , 21,4 % en 1935. Il n 'a été dépassé au point de vue de 
l'importance de la production , que par le district de Charleroi. 

Le nombre moyen de jours d 'extraction de l 'année a varié, 
suivant les districts, entre 284 et 298. Pour l 'ensemble des char
bonnages il a été de 289,4 contre 290,0 en 1938, 295, 1 en 1937, 
278;8 en 1936, 271,0 en 1935. 

TABLEAU N° 1. 

PRODGCTION MENSUEl.l,E DE HOUI LLE PAR DISTRICT 

(en milliers de tonnes). 

·- -

1 

c.o 
., -"' ë5 E 

~ = ., ... ... ::1 ... " g 
PÉRIO DES ..r: 0 ... 

~ 
;:l Cil "' ë E . ., >-u~ .0 0 g CJ . 

., " "' :J a IZ: u ..r: 

1 
z 

u" u J ., 
-1 

J anvier 1938. 441 .3 387,2 îO.J , .J 33,7 503,0 :'>94,'.J 2 664, 5 
Février 3114,9 32U,2 632 .2 31,3 451 ,7 537,0 2.357,3 
Mars. 4:.1,3 37P,2 717,3 35,7 510.6 629 .i 2.723,8 
Avril. ·10\l.O 3f.1 • 7 642 .0 31,5 455,7 569, l 2.450 ,0 
Mai 421.!l 3;,7. 7 ô7ô.!l 31,6 408,:{ 612,8 2.569 ,2 
Juin 40:?,8 385 ,9 712.0 33,5 -t9U.6 637.6 2.662,4 
Juillet 338.8 308,5 ô05.8 32,5 468, 7 566, !l 2.321,2 
Aoùt . 309.9 342.7 639 .5 zs ,s 37f>.:-! ='>9î ,Ô 2.29! .8 
Septembre 348 ,9 356,3 648 .Z 30,9 ·l:.l3 . 1 f>91.4 2 408 ,8 
Octobre . 370,0 374,f. ~65 ,6 :12 ,0 450.8 613,8\ 2 .512,7 
Novembre 354 .1 3:,7 . 31 654 .s 31' 1 452 .7 662,3 2.512,3 
Décembre 323.7 330 0 60!l,l 29,\) 455,5 624.î 2 .372,9 
T otat:x des rele\'és -~~ ~~- -~~ 

mensuels 19311 4 .553, 6 4.2:>1 ,2 7.907,8 380 , 5 5 .516,0 7.237.8 29 .846 .9 
Production en 1939 
(chiffres rectifiés) 4.553 ,5 4 .247 ,8 7 .902 ,5 380 ,5 5.516,0 7.237 ,8 29 .838, 1 

li> 19311 (1). 4.~98,9 4.255, 8 7 .977, l 393, 7 5.523,2 6.536.2 29 .584,9 
)) 1937 (1). 5. 100,6 Cl76.3 7.8:13,7 41l2.0 :. 

11 ~8 . 6 û.658.0 29 .859 2 
> 1936 (I)* 4 . 69!1. 9 -1. 096. :-i 7. 227 . 7 :l50. 9 5 .22~,9 , 6.273,6 27.867 '. 3 
» 1935 (1). 4.590 ,5 3 .873 ,0 6 .8~2.0 321,7 5 .. 188,2,5.681,0 26 .506,4 1 

L a production moyenne du pays par jour d'extraction , calculée 
mensuellement, a varié de 107 .050 tonnes, maximum attein t eu 
mai , à 94.090'. m in imum atteint e~ septembre (voir tableau 110 2). 

La prnducl10n des quatre derniers mois a été influencée défa
vorablement par l'absence d'une partie du personnel des char
bonnages, appelée à l 'armée dont le r enforcement a commencé 
dans les derniers jours du mois d ' août . 

( 1) Ch iffres définilifs de la slalislique annuelle . 
* Grève prolongée. 
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B. PRODUCTION f1CNSUELLE: EN t1ÎLLÏERS DE TONNES. 

-STOO( À LAFiN DUMOiS EN HILLIERS DE TONNFS . 

COUCHANT 
DE 

MONS 

CENTRE 

CHARLEROÎ 

LÎÉGE 

CAMPINE 

juJLL. AOÙf SEPT. OC.T. • NOV. DEC. 

iiiïiiiliiiiii 
JAM'. FEVR. MARS NRIL MAI ~UIN. juiLL. AOÛT SEPT.. OCT. NOV. otc. 

IJl Ill 81l !IOS SfJ 

NOV. OÉc. 

NOV. DÉC. 

DIAGRAMME No 1. 

STAT IS'flQUES 2ôl 

Stocks de houille. 
IVoir tnblenu no 3 et d ingrnmmc n• 1.) 

Le slock total de houille dans les charbonnages s'est accru 
fortement. pendant les t rois premiers mois de l 'année. Il a at teint 
son maximum en juiu, puis a subi uue diminution r apide jusqu ' à 
la fin de l ' année. 

De 2.22ï. 200 tonnes au 1°1
' j anvier, le stock dans les cbarbon

uagcs a aiusi été ramené à 1.320.300 tonnes, soit tme diminution 
de 906.900 tonues. 

Contrai rement aux aul res districts, celui de Namur a terminé 
l'a nnée avec un stock pl us élevé que le stock initial. 

La diminution n ' a pas été également sensible dans les au t res 

di sLr icls. 
' Pour l'ensemble du pays, la quantité en magasin à la fin de 

l ' ann?e correspond it la proch1ct ion de treize jours. 

Par r appor t ~t la product ion journalière moyenne réalisée en 
1939 clans chaque district , le stock à fin d ' année représente la 
p roduction de cinq jours de travail da.ns le district de Liége, de 
six jours dans le bassin de la Cam pi ne, de vingt-trois jours dans le 
dist.r ict de Charleroi, de treize jours dans le Couchant de l\Ions, 
de treize jours dans le Centre, de vingt-trois joms dans le district 
de Charleroi et de cinqua.nte-quatre jours dans Je district de 

Namur. 

Durée du travail. 

Pa r an êt6 royal du 26 jan vier 1937, la durée du t ravail souter
rain dans les mines de houille avai t été r éduite à 45 heures par 
semai ne et 7 h. 30 par jour, descente et remonte comprises, à 

parti r du 1°• février 1937. 
"C'n arrêté royal du 15 décembre 1939 a. permis de porter la 

durée a nnuelle !t 2,312 heures, les limites hebdomadaire et jour
nalière devenant respectivement 48 et 8 bemes. Précédemment, 
la dmée hebdomadaire moyenne (calculée sur 51 semaines, déduc
tion fai te de la semaine de congé payé) n 'était en fai t que de 
43 heures environ pa.r suite des jours de fête. Le nouveau r 6gime 
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TABLEAU N° 3. 

STOCKS EN l\llLLIERS DE TONNES 

-"' c: c: ... 0 :.. ... 
GJ 

~ 0 !: :.. :J "' E Périndes ]~ 
... 

E tD ·o.. ;:: . ., :::> ... 
"' "' :J E oS 

0 ... u ..c: z >-u-o :.J u 0 
~ 

l •r jan v. 1939 (!) 445,3 419,3 624 ,4 47 ,-l 210,6 480 ,2 2.227,2 fin jan \'ier 472,3 436, 4 699 ,4 52,3 225,5 447.3 2.333, 2 » fé vr ier 493 ,2 449,2 757,8 55,7 2î9,6 470, 1 2 .505 , 6 » mars . 526, 7 463,4 858 ,0 64,0 280,2 504,I 2.696 ,4 » a vr il . 503, 3 443,6 831,5 62, l 242,9 44ù,2 2,523,6 > ma i 471,9 403, I 628,:l 61 ,4 209,4 29fl,8 2.273, 9 » juin . 457,0 429,2 871,8 ll8,8 208,9 275 ,.1 2.a11 , 1 » juillet. 413,7 420 ,4 905,0 76, I 218, l 242, l 2 275 ,4 » 30Ût 371, 7 407.8 9i2,6 79 ,4 199 ,0 241 ,2 2 .211 .7 » septemb1·e 3 l :'i .8 339,8 839,8 76,7 164,8 186,0 1.922 , 9 » octobre 274,9 274,5 748,0 71. 7 11 9, 1 156.ci 1.644,8 » novembre 

: ' 
254,~ 216,fi 707, 8 74,9 118 , 1 154,5 1.525,8 » décembre 208 , 

1 
195,4 620 ,2 71,3 100, 0 12.f,6 1.320,3 

TABLEAU N° 4. 
PERSONNEL OUVRIER DES CHARBONNAGES 

len milli ers d'ouvriers) 

Ouvr iers Ouvriers Ouvr iers Ouvrier3 
du fend du fond 

Périodes à (y compris de la el . 
les ouvriers d e la surface veine à veine) surface réunis 

1938 décembre. 18,9 92,1 39 ,4 131,5 1939 janvier . 19, l 9-1,5 39,3 133 ,8 février. 18,5 91,0 39,~ 130. 2 mars 18 ,9 92.8 39.4 132.2 a vr il 18 ,9 93, 6 
mai 19,0 93,6 

40,4 134 .0 
ju in l \l,O ~3.7 

40, ::l 133 ,9 
juillet . 18,2 90, I 

:~9 . 7 183 , 4 
août 18,0 88 ,S 

39,5 129 ,6 
septembre. 16 ,3 81,-t 

38 ,4 127 .2 
octobr e 16, f> 1 8::! .3 

35,4 11 6.8 
nove111b re . 18 .4 88,7 

36 ,8 120 , 1 
décembre. 18, 6 89,9 

36, 9 125 ,6 
1939 moyenne 18 ,3 90 , 1 

:11 ,8 127 ,7 
1938 » (1) 18 .7 91 ,9 

38 ,6 128, 7 
1937 (1) 18 , 0 39, 3 131. 2 » 

1 

86 ,8 38 ,4 125 ,2 1936 » (1) 17, 5 83,0 38,2 1935 )) (1) 17 ,9 83,4 37 , 2 
121,2 

1934 » (1) 18,4 

1 

87,0 3i! ,7 
120,6 

1!?3:i )) (1) 18 ,6 93,5 

1 

125 ,7 
1932 » (1) 18 ,7 9ô, 4 

41,4 134 , !I 
1 1931 » (1 ) 20 ,4 106 ,4 

41,!J 138 , 3 
4ô ,3 152 , 7 

i l ) C hiffres défin itifs de la statis tique annuelle. 

_ .............. ____ ___ 

:Il 
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a permis cl'a tlcindrc, pour cet te durée hebdomadaire moyenne, 
4rï h. 20 par semaine, tout en octroyant, si la durée journalière 
de 8 heures est attein te, trois jours de repos supplémentaires en 
moyenne clans l 'année. Toutefois, ce r égime n ' a guère reçu 
d 'a pplicat ion . 

L a rrêté royal du 15 décembre 1939 a été abrogé et remplacé 
par celui du 3 février 1940, lequel n ' a p lus établi de limite 
annuelle et a seulement fixé les limites de 48 heures par semaine 
et 8 heures par jour. Ce régime est substitué à celui de l ' arrêté 
royal du 26 janvier 1937 jusqu 'à la date de remise de l ' armée 
sur pied de paix. 

· Personnel. 
(Voir lablenux n°• 4 et 5 et di ngrnmme no 2.) 

Le tableau n° 4 indique, mois par mois, le nombre moyen 
d 'ouvriers occupés pendant les jours d 'extraction. Ce nombre a 
varié en tre un maximum de 134.000 atteint en avril (eu chiffres 
ronds) et un minimum de 116.800 constaté en septembre. 

Comme il a été di t précédemment, l 'effectif du personnel a 
été réduit à la fin du mois d ' août par suite du renforcement de 
l'armée, mais cette r éduction a été att.énuée dans la suite par le 
re tour d'une partie des ouvr iers mobil isés et par l 'embauchage 
d 'aut res ouvriers. 

Le relevé ci-après donne la répartition entre les districts du 
personnel to tal occupé au cours du dernier mois des années 1936, 
1937, 1938 et 1939 

Déc. 1930 Déc. 1937 Déc . l ll38 Déc. 1939 
Couchnn t de Mons 22.257 2-1.032 23 .571 19.f.79 
Centre 17 .432 18.443 18 .381 19.005 
C hnrle roi 35 . 29K 36.992 37.491 36. 754 
N1unur 1.700 1.809 1.817 1.816 
Liégc 27.6:!6 29.48ô 28 .889 28.054 
Cnmpine Hl. 13J 20.807 21.330 22 .490 

Royaume 123.446 131. 569 131 .509 127. 698 

La dimi nution relativement plus importan tes constatée dans 
le Couchant de Mons est due à la ferm eture du Charbonnage des 
Produits et du Levant du F lénu, survenue en juin. 
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Les chiffres ci-après, fournis par la Fédération des Associa
tions Charbonnières, mon trent · la proportion d'ouvriers étrangers 
dans le nombre total d 'ouvrier ; insrrito dans les charbonnages 
(usi nes connexes comprises). 

Proportion DISTRICTS 1 Nombre d'ouvriers 1 Nombre total 

1 
é tr an gers i11 sc rits 

1 
d 'ou vriers inscrits d'ét rangers 

MIN I ERS à fin decemhrc 1939 à fin décembre 1939 % 

1; .. ucha111 
de Mons. 2.20-1 22.50-1 !l, 8 

r.c .. tr " 2.783 t0.913 13,3 
Charle ro i 

Cl Namur . 6 . GS t -1 l .9Sô 15,9 

1.iégc 7.032 31 377 22, 4 

Ca m pine .j .82-1 25. 121) 19, 2 

Royaume 23 524 14.1. 906 16 , 6 

Dans le tableau suivant sont comparés les nombres d 'ouvriers 
f:t r a11ycrs inscr its à. la fin de chacune des trois dernières années. 

F in décembre 1937 
Coucha nt de ~Ion ~. 2. 79i 
Centre. 
Cnarlero i . 
Liége . 
Clmpine . 

Royaume 

3.529 
7 . 1'77 
7.507 
5.591 

26.601 

Fin ùé .:cm '•re 1938 
Vi91 
3 130 
ô. 89-1 
7 . 152 
5.275 

25 .012 

F in d~cembre 1939 
2.204 
2.783 
6.681 
7 . 032 
4. 82-1 

23 .524 

On remarque une <limin ut ion dans tous les districts au cours 
de l 'année 1939. 

Quant à la nation alité, les ouvriers étrangers se répartissent 

commQ suit : 

Polonais 
Italiens . 
Tchécoslovaq ucs 
Yougo-Slaves 
Français 
H ollandais 
Hongrois 
Nord-Africains 
Ouvriers d' autres national ités 

Total . 

9.787 
4. 938 
3.447 
1.461 

880 
918 
726 
400 
967 
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Production par journée d'ouvrier. 
(Voir tableaux nos 5, G e t ùingrnmmc no 2.) 

~e tablea~ n° 5 indique que la production par journée d'ou
vner, calculce pour l 'en~emble du pays, a suivi dans l 'ensemble 
~ne allure croissant_e, que l'on cousidèr(;) les ouvriers à veine, 
1 ensemble des ouvners du fond ou l 'ensemble des ouvriers du 
fond et de la surface. 

TABLEAU N° 5. 

Production journalière par ouvrier 
1 

PÉRIODES Ouvriers Ouvriers Ouvrier s 
d u fond du fond 

à veine (y compris les et d e la surface 

kilogr. 
ouvriers à veine) 

kilogr. ki logr. 

Janvier 1939 5 .fi06 1 . 088 '";61 Février !'1.569 1. 111) :5s Mars . !>. 574 1. 109 772 Avril. . fi.589 1.102 762 Mai r>.63!l 1.11 5 772 Juin ·5.6H 1 
1.11 9 ?75 Juillet . 5 .629 1.100 : 5:; Août. 5. 698 l .121 769 Septembre 5. 799 1 . 139 787 Octohre . 5.866 1.1~2 787 

1 Novembre 5 . 642 1 

1.1 47 802 1 
Décembr~ 5. 660 l . 1 ~8 788 

Le tableau n° 6 met en regard pou1• le d" d. t · ' s ivers is nets le 
rendement de chacune de ces catégories en 1939 t 1 d ' . , , , . , e es l·en emeu ts 
qui on t cte reahses au cours des deux annc' es t ' · -1 . . an eneures ; i 
permet aussi de faire des comparaisons entre les districts. 

En ce qui concern e l'ensemble du bassin du S d 1 c · u , a ampme 
et le Royaume, les chiffres de l ' année 1939 so t , , 
· t ' d" · n , en general. 
m ermc 1a1res en tre ceux des anuées 1937 et 1938 t · 

1, e marquent 
un re evement par rapport à ceux de 1938. 
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TABLEAU N° 6. 

Production moyenne 

par journée par journée d'ouv par journée d'ouv. 
d'ouvri er :l vein e de l'intérieur de oute caté i;ori e 

ÜJSTJUCTS MINIERS 
(nuv. ~ veinecompr. ) (intérieur et surface 

t:n kilogs en kilogs en kilogs 

l !l:J7 I 1938 1 l\139 1937 1 i938 1 1939 1937 11938 1 1939 
(l) (1) (~) (1) (l) (2) (1) ( l ) (2) 

Couchant ùe Mons 4.41\5 4.445 4 . 660 1.ù52 !l99 1.000 742 î08 709 
Centre . 6.286 5.995 5".!l73 l.163 1 . 104 1.099 802 772 774 
Charleroi 5.089 5.022 5 . 156 1. 106 1.062 1 .083 '730 "112 721 
Nnmur 4 .512 4.230 .J .206 1.158 l .il57 1. 028 779 719 703 
Liége 5.487 r> . 305 5 . 424 912 8";4 901 649 627 646 

-- - - -- - - ---- - - -- - -
n assin du Sud. 5. Hl9 5 .1>83 5.221 1.052 l .004 1. 018 724 699 707 
Campine 7.747 7.260 7.704 1.606 l 523 1. 599 1. 0~3 1.035 1.077 

-- ----- - - -- ---- -- - -
le Royau me 5 .. 611 5 . 443 5 . 664 1.1 39 1. 085 1.116 782 753 

Salaires. 
(Voir t;1bleaux nos 7 , S et 9) 

L a baisse de l ' indice des prix de détail a commandé un e dimi
nut ion des salaires de 2 112 % à partir du 2 avril. 

A cette époque, les r ègles d 'établissement de l ' indice ont été 
modifiées. La moyenne des années 1936, 1937 et 1938 a notam
ment été substituée au mois d ' avri l 1914 comme point de départ. 

L ' index de base des salaires après la diminution d'avril, exprimé 
suivan t ces nouvelles règles, était de 103,8. 

A la fin de l' année, l 'indice des prix de détail a suivi un mou
vement ascensionnel qu'à motivé deux hausses successives des 
salaires l'une de 5 % appliquée le 5 novembre, l 'aut re de 2 1/ 2 % 

' a.ppl iquée le 3 décembre. 
Après la dernière de ces augmentatious, les salaires correspon-

daient à l'index 111 ,7. 

(l) Chiffres définitifs de Io. slntistiquc o.uouelle. 

(2) Chiffres provisoire~ . 

772 

1 
1 
1 
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1 

TABLEAU N° 7. 

V ARIATIONS DE L'INDICE DES PRIX DE DETAIL 

ET DES SALAIRES 

l ndice des prix 
Mois à partir de détail d u mois Index de base 

duquel 
précédent 

Modification 
la fluctuation 

Point de Point de 
Point de départ Point de départ des salaires 

est appliquée départ moyenne départ moyenne 
a vril 19 14 desannées avril 1914 des années 

1936-37-38 1936-37-38 

1938 

Décembre 772 - 774 -
19J9 

Janvier 768 - - -
Février 769 105, 8 - -
~lars -;59 104 , ·I - -
Avril 754 103,6 755 103,8 

Mai ï 5 1 103 , 1 
Diminution - - de 2 If~ % 

Juin - 102,() - --
J uillet - 103, l - -
Août - 103,b - -
Septembre - 103,3 - -
Octobre - 103,9 - -
Novem bre - 110 , 1 - 108,9 Augmentai. 

Décembre - 112,4 - 11 1,7 
de5 % 

Aug ment• t. 
de 2 If! % 

Au cours de l'année 1939, il n ' a )las ~té f ·t cl ' A 

1 
• . . c ai enquete sur les 

sa aires pour la Comm1ss1011 Nationale M. t cl M' 
1x e es mes 

Le tableau n° 8 indique les salaires cl . . . moyens e l 'année 
nus en regard des salaJres moyens de l ' , , , ' annee prccedente 
les uns et les autres établis par J'ournée de p.' · t ' 

1 esence e en tenant 
compte des somm~s touchées par le personnel cl . ·11 , . e su1ve1 ance On 
declu1t de ce tableau que, clans l 'ensemble l l ·. · 

9 
, , , , ' e sa aue moyen de 

1 39 a etc legerement inférieur à celui de 1938. 

,. 
1 

DI STRI CTS 

STATI STIQUES 

TABLEAU N° 8 

SALAIRES E N 1938 E1' EN 1939 

(Chiffres provisoires pour 1939) 

Ouvriers du O uvriers 
à fond v com- Ouvriers de 

veine pris les ouvr. la surface 
à veine 

1 1938 , 1939 , 1938 1 1939 l 1ns j l !l39 1 

259 

Ouvriers de 
toutes 

catégories 
t ond 

e t surface 

1933 1 1 9~9 

Couchant de ~ I ons J fl6,9l 55,97 51,9:?
1 

:.1.12 39,72 39.491 4 ~ .371 47,73 

Centre . 6ù , 16 5\1 , 94 5 1, 97 5 1,20 ,12, 10 41,70 49,001 48,3\1 
1 

Charlero i 61, l 7 61, 14 54 ,4i 53 , 87 39 , 29 39,01 49.47 48,90 

Namur. 6 1, -18 62,22 55 , 1).J 54 ,09 41, 15 41, 45 50,60 50 , 09 

Liége ti'l, 04 62.78 54. l i 54 .03 39. 76 39,79 5ù, 101 5o.ooi 
- - - ---- - - ----

49,35
1 

48 , 89 Oassin du Sud . 60, 41 ô0, 19 53, 43 52, 89 39,09 39,78 
1 

Ca mp ine 6~ , :i6 63, 19 55 • 4 41 54 '&ï ·10, li 39 , 39 r.0 , 55 -I P,12 

Royaume 60 , 77 60 . 72 53 , 75 53 , 22 40,02 39 . 71 49.54
1 

49 os, 

TABLEAU N ° 9 

SALAIRES PAR TONNE. 

(Chiffres provisoi rf'S pour 1939) 

Dépen~es en sula ires 

DISTfllCTS 
par tonn ~ pette 

ex1ra11c 

! !135 1 1936 1 193i 1 1938 1 
1939 

Francs Francs Francs Francs Fraucs 

C ouchant de Mons 4!\, 83 50,52 60 , 96 68.32 57 , :!2 

Centre 46, 75 .17 ,41 5ï. 11 6:1,45 52.4!1 

Charleroi 48,62 52, 29 62 . 84 69, 48 6i .84 

Namur. 47,80 51 , 16 El , 04 ~0.36 i l ,21 

L.iége 53 , 99 57,7fl 7 1, 66 79,\10 77 , 38 

Bassin d u Sud . 49,20 52.29 63.40 ï0. 63 6!1.1 1 

Campine 34,50 35,22 43 ,57 41!.83 46,24 

Royaume 46 ,05 48,45 58 ,98 65 .81 63,57 
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En raison de l'augmentation du rendement, une diminut ion 
proportionnellement plus importante affecte, comme l'indique le 
tableau n° 9, la dépense en rnlaircs par tonne calculée pour les 
différents districts et pour l 'ensemble des mines du pays. 
Le même tableau fait r essortir également que la dépense en 
salaires par tonne est nettement plus faible en Campine que 
dans tout autre district. 

Comme nous l' avons fait remarquer à l 'occasion des statistiques 
précédentes, les chiffres des tableaux 11°• 7, 8 et 9 ne con
cernent que les salaires proprements dits. D'autres charges vien
nent s'y ajouter pour constituer le coût de la main-d'œuvre. 

Prix des charbons. 
(Voi r tnblenu no 10 l 

A part une augmentation de 3 francs par tonne en moyenne 
appliquée le icr avr il au pri x « rendu » des fines à coke, en 
raison de l'augmentation des frais de transport, et sauf la baisse 
saisonnière app}iquée aux charbons à usage domestique, ces prix 
directeurs n ' on t pas été modifiés avant la fi n de l ' année . 

A cette époque, l "a.ugmenta.Lion des salaires des ouvriers mineurs 
et la hausse générale des prix des produits consommés par les 
charbonnages ont amené ceux-ci à décider une majoration sensible 
des prix des charbons, que permettait d ' a illeurs l ' in tensité beau
coup plus grande de la demande sur le .marché. La majoration 
des prix di recteurs a été fixée à 12 7c à partir du 16 novembre 
pour les fines ~t coke et du 6 novembre pour toutes les autres 
catégories. 

En ce qui concerne les charbons dest,inés à la Société N ationale 
des Chemins de F er Belges, cette augmentation n'a toutefois pris 
cours que le icr janvier 1940. 

L a baisse saisonnière appl iqué le J•r avril a été de 10 francs 
par tonne pour les charbons gras à usage domestique et de 
15 francs par tonne pour les autres charbons destinés au même 
usage; des relèvements, par échelons de 5 ou de 3 francs, selon 
le cas, on t rétabli progressivement le prix normal qui a été de 
nouveau atteint le i •r septembre. 
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Production de coke. 

La. p roduction de coke a marqué une augmentation sensible 
eu 1939 par rapport à 1938. 

TABLEAU N° 11 

PRODUCTION DE COKE PENDANT L ' ANNÉE 1939 

(en milliers ùe tonnes) 

PÉR IO DES Ha inaut Liégc 
Autres 1 

pr ovi nces 1 
1 

J anvier . 167,0 92 , 0 H G, 7 

février . 157 ,3 ï3 , 1 129,6 

Mars lti4 , 8 72,9 133,0 

Avril 161,7 îî,9 122,2 

Mai . 173,9 92,7 150,6 

Ju in. 182,4 97, I l51i,2 

J uillet l!J7,3 102 ,9 171, 1 
1 

Aolit. 196, 5 ~9. l lî4,8 
1 Septembr e . 173. 4 8;> ,5 160, 3 

1 

Ociobrc. i97,7 107,5 168 ,û 

Novembre . 197,ti 106, l 178 , 0 

Décembre . 263 .U 115,4 1!10,~ 
1 

l lOYA l;Mli 

405,7 

360,0 

370 , 7 

361 . 8 

·117,2 

435 , 7 

471 , 3 

470 , 4 

419 , 2 

473 ,8 

481 , 7 

509.2 
-

Total 1939 . 2 . 172,6 1.122 , 2 1 . 881 , 9 5 176 , 7 
1 

19.18 (1). 2.000.6 (lg;., !) l . ·112 , 0 4 .398.5 19:n c1 >· 2.600 ,8 1. 264 '5 1. 656 , 9 1 5 . 522 . 2 
1 9~ti (1) 2 199, 8 1 .082,2 1. 250, 1 4 . 532 , 1 
1935 (1). 2 . 11.;,5 1 .019, 7 1. 308,3 4 , 444 . 5 
1934 (1). 1. 920. 7 97J .7 1 .342,11 4 . 236 , 4 
1933 (1) 1. 908, 4 1. 047' 1 : .43: '1 4 . 392,6 
1932 (1) . 1. 918,4 P93,ô 1 .408 0 4.410 . 0 
193 1 (1) . 2 . 177,6 l.140,7 l . [158,5 

1 
4 .876 , B 

1 

1 

(1) Chiffres définiLifs de la. statistique ann ue lle (petit coke non 
compris) . 

/ 
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Prix du coke 
(Vo ir tabl eau no 12 . . 

L es prix a.pproxi~rnti fs du gros coke du type sidérurgique sont 
indiqués ci-après. 

On constate, à la t' in de !"an née, une hausse consid érable qm 
s'a pplique par la grande activit.é de la métallurgie. 

TABLEAU N° 12 

Pmx DU COKE 

DATES 

l •r janvier 1939 

I er avril 1 f/39 . 

l • r juillet 1939. 

l •r octobre 1939 

16 novembre 1939 

I er janvier 1940 . 

Prix « rendu » de 
la to nne de coke 
méta llurgique 

Fr. 

200 . 00 

200,00 

200 ,00 

225 , 00 

280, 00 

280,00 

Production d'agglomérés de houille 

La product ion d 'agglomérés de hou.ille a été ~oindr_e en 1939 
uc l)cndaut l'an née précéden te. n1111s une r epnse trcs accusée 

q . . 1 ] ' , 
s 'est marquée dans les cler mers mois le a nnce. 



261 

1 

ANNALES DES MINES DE EELGIQUE 

TABLEAU N • 13 

P RODUCTION D'AGGLOMÉRÉS PENDANT L'ANNÉE 1939 

(en m illiers de tonnes) 

PÉRIODES ROYAUMI-: 

Janvier !31 , 9 

Févr ier 104 , 9 

f\ lars . 123, 2 

thril. 110 ,3 

Mai 121 , 0 

Juin 117, 2 

Juillet 96 , 2 

Août. 109 , 8 

Septembre 125 , 8 

Octobre. 155 , 3 

Novembre 158 , 2 

Décembre 172 , 0 

Total 1939. 1. 525 , 8 

Année 1 !l38 (1) 1.712,3 

» 1937 (1) 1. 849 , 3 
)) 1936 (1) 1 . 559 , 9 
)) 1935 (1) . 1 . 368 , 6 
)) 193 1 (1) . 1 . 353 , 6 
» 1!)3~ ( l ) . 1 . 363 ,8 
» 1932 (1) . 

1 . 317, 0 
)) l!l3 1 ( l ) . 

1.350 , 4 

(1) Chiffres définitifs de ln slntistique nnnue lle 

' 

1 
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Prix des agglomérés. 

Le tableau suivant donne les prix fixés par trimest.re pour les 

briquettes achetées p ar la Société N a t iouale des Chemins de fer 
·belges, et d 'autre part, les prix à diverses dates, tels qu'ils sont 
fixés par ]'Office Belge des Charbons p our les boulets demi-gras 
~t usage domestique, cl ' une teneur en cendres de 10 % a 11 maxi

mum, compte tenu des rabais de la p ériode d 'été. 

TABLEAU N • 14 

Pmx DES AGGLOMERES (en francs par tonne) 

HOUl.ET S 
DATES BRIQUETTES 

i1 urngc domestique 

}cr Jan vier 193!l 165 197 

} cr Avril 1 !l39 166 182 

}cr Juillet 193!) . 166 l!H 

}cr Septe mbre l!l3!J 166 197 

}cr Octobre Hl3!J 166 l!Ji 

6 Novembre 1 P39 166 207 

} cr Janvier ]!)40. Hl6 207 

Mouvement commercial et consommation de houille 

de l'Union belgo-luxembourgeoise. 
(Voir tableaux nos 15 , 16 , 1 ï et digramme n° 3) . 

La l . 
1

• de houille dans l'Union Belgo-Luxembour-
conso1n111a io • 

· · ·t for temen t fléchi en 1938, s 'est relevée en 1939. 
geo1sc qui ava1 
Ell e a a t t ein t 29.284.000 tonnes, coutre 28.238.000 tonnes en 

1938 et 34.017.000 tonnes en 1937· 
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TABLEAU N° 15 

IMPORTATIONS DE L ' UNION ECONOMIQUE BELGO-LUXEMBOURGEOISE 

(en milliers de ton nes) 

Pays de 

1 
Houille pr ovenance 

1 
Coke 1 Agglomérés ! lotal (1) 

Allemagne. 1. 749 1.552 3i 3 .799 Pa,·s-Bas 603 424 52 1.203 
Grànde-Bretngne . 7:16 2 - n9 
France . :347 G 3 356 
Pologne. , 991 1 4 - 96 
U. R. S. S. . 12 

1 
- - 12 

Totaux 1939 (2) J. 538 1.988 92 6 205 r-
19:J8 4 .493 J .9:l8 93 7.090 
1937 6. 167 3. 187 163 10.457 
1936 3.862 2. 557 109 7.285 
1935 3.7i7 2.279 137 6.972 
1934 4.481 2.338 190 7.834 

1 

1933 5.224 1. 754 2:1 7.801 
1932 6.73G 1.943 203 9.444 

1 !931 9 . 5~9 2. 154 244 12.789 

Les impnrtatio11 de houille , d ' agglom6rés de houille et de coke 
ont diminué dans l'ensemble et n 'ont atteint que 6.205.000 
tonnes, contre 7.096.000 tonnes en 1938. 

L es combust ibles étrangers out couver t 21,2 % de la consom
mation, contre 25, 1 % en 1938, 30, 7 % en 1937, 24,4 % en 1936 
et en 1935 et 27,9 % en 1934. 

L ' A llemagne a fourni 61 % du tonnage importé tous com
bustibles r éunis et exprimés suivant leur équivalent ' en houiJ!e. 
L es Pays-Bas ont occupé la deuxième ]>lace ei f · t 

e; ,. 1 ournissan 
19 % de 1 importation. La Grande-Bretagne 1 F t 1 , a rance e a 
Pologne son t venues respectivement en tr01·81·0-n

1
e 

quatrième et cinquième lieu. ' 

(1) Le coke et les agglomérés sont 
équivalent en houille crue. comptés da.na le total pour leur 

(2) Nombres provisoires. 
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TABLEAU N° 16 

EXPORTATIONS DE : L ' UNION ECONOMI QUE BELGo-L uxEMBOURGEOJSE 

(en milliers de tonnes) 

Pays de 

1 
Houille 

1 
Coke \ Agglomé rés 1 Total (1) destination 

Frnnce . 2.P41 1.019 215 4. 459 
Pays-Bns 911 52 :l6 1.011 
Suisse :l4ti SI 123 562 
Sucde 61 305 - 459 
Italie 168 - - 168 
Nor\'ège 9 .j.l - 67 
Algérie. 53 - 7 60 
Allemagne. 6 41 - 58 

54 - - 54 Argentine . 
H 1 4 49 Maroc français. 

28 1 38 
Etats- Unis d'Am. - 30 2 9 18 Congo belge 19 - 24 
Finlan:!e - 20 18 1 -Portugal 

24 30 21 81 
Autres pap · · 4!>1 2 82 526 
Provis . de bord (2) 

T otaux 1939 (3j.· 5 .088 1.632 507 7.666 

4.751 1.204 655 6. 9(<6 
1938 

4 .397 1.320 660 6 . 707 
193"7 1.251 52f1 6 .838 
1936 4. 73;, 

IH9 446 5.924 
1935 4 .279 

40ti 5. 486 3.811 960 1934 914 47:3 5. 261 
1933 3 .588 

!-180 566 :-..274 
1932 3. 491 

862 940 1.539 
1931 5. 468 

· d e combust!bles se son t élevées à 7.666 .000 . I es e 1·7>0rtrit1011s . . 
J • · • 6 906 000 tonnes l ' année précédente, dépassant ams1 

tonnes cont1e · · d' t 1 
· t teiut en 1931 et dépassant, autre par , es le maximum a 

importations. · d l ' , 1939 
.· ' eu houille les exportations e annee Au total, exp11mees ' 38 

, t ' 2 .. 6 % de la production, contre 23,4 % en 19 ' 
ont reprcsen e l9o3,7 24 5 % en 1936, 22,3 % en 1935 e t 
22,5 % en ' . ' 
21 % environ en 1934 et 1933. 

é ' sont comptés dans le total pour leur 
(1) Le coke et les agglom res 

équivalent en houille erue. bateaux étrangers. 
(2) Pour bateaux .be!ges et pour 
(3) Nombres provisoires. 
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TABLEAU N° 17 

CONSOMMATION (en mill i er~ de tonnes) . 

1 
1929 

1 
1931 11933 1 19351 1937 1 1938 1 1939 

(1) 

1 
Production . 26.940 l 2î .042 25.300 26.51)6 29.859 29.~85 29.83)) 
1 m portation 16.207 12.789 7 .SlO l 6.fl72 10.·157 7.096 6 .205 

1 
Exportation 5476 7 .539 ;;,261 5.924 6.707 6.906 7.666 Différence des 

stocks (2J . - 815 +i.055 +811 -973 - 4118 + !.537 - 907 

Consommation . 38.486 31.237 27.029 28.527 34.017 28 .2353 29.28~ 

ÛIAGRAMME N° 3. 

(1) Chiffres p rovisoires. 

1 

,1 

(2) Le signe + indique une nugmcntnlion de stock nu cours de 
l'année; !Cl signe - une d iminution. 
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l, 'e.ccédent de la producl ion par rapport à la consommation de 
J Tnion Belgo-Luxembourgcoise a. été de 554.000 tonnes; les 
stocks on t diminué de 907 .000 tonnes, les expor tations ayant 
dépassé de 1.461.000 tonnes les importat ions. 

L e diagramme u 0 3, pour l'établissement duquel il a été admis 
que la consommation de charbon étranger en Belgique correspond 
à. l' importation, donne approximat,ivernent la répartition de la 
cu11~0111111ation en ch ar bon étranger et en charbon belge. Il indi
que, en outre, la quantité de charbon belge exporté. 

Dans les dernières années, la proportion de charbon belge dans 
la consommation de l'Union Belgo-Luxembourgeoise a varié 
comme suit : 

En 1929 n7,9 % 

E n 1930 58,0 % 

En 1931 59,1 % 

En 1932 65 ,2 % 

E n 1933 71,2 % 

En 1934 72,1 % 

En 1935 75,6 % 
En 1936 75,6 o· 7o 

En 1937 69,3 o/o 

En 1938 74,9 o/o 

En 1939 78,8 o/o 

L n t l.ngents d' im por tation et les droits de licence sur les 
es co . , d l ' ' 

h ·b ·mportés n 'ont pas été modifies au cours e annee 
c a.1 ons i . , d 'At . tteints dès les 
1939 mais cer tains contingents ont cesse e ie a , , 

'. . cl l 'année et le déchet s'est fortement accentue a premiers mois e ' 
la fin de l'exercice. 
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L"Industrie Charbonnière pendant l 'anné e 1939 
Statistique provisoire et vue d'ensemble sur l'exploitation 

ANNEXE 

I. - Résultats de l'exploitation des mines de houille en 1939 
(Chiffres provisoires) 

DISTRICTS 

Couchant 

Nombre 
de m ines(!) 

en 1 en 1 boni mal i total 

de Mons 7 3 10 

Centre . 7 1 8 

Charleroi 24 2 26 

Namur , 2 2 4 

Liégc . . . 18 7 25 

Production 

nette 

en tonnes 

4 .552.460 

4. 2H. 7î0 

7.902.540 

380.540 

5.51G.030 

22.500.340 

7.237.830 

Valeur 
des charbons extraits Montant des dépenses Différence 

boni (+l on mali(- ) 

globale 

fr . 

644 . 263 . 200 

595.0!'8.200 

1 .158. 777 .200 

59.219.100 

881.657.400 
------
3 .339. 725. 100 

l .03d.ti94 600 

1 
fr. par 
tonne 

global 

fr. 

1 n , 48 01 P. !l25. soo 
140 ' 09 528 .435. 900 
' 
1~6, 63 1 .062.683.500 

157 ,48 53 . 494 . 100 

159 ,84 84 8.7~6 . 200 

147, 77 3. 1 IJ.275.500 

143,23 849. 770.200 

1 
fr. par 
tonne 

e lobale 

fr. 1 
fr. par 
1nnne 

13ô, 14 + 24. 337. 400 + h ,34 

12~.40 + 6/i.662.300 + 15.69 

134,47 + 96.093.700 + 12,1 6 

140,57 + 6.435.000 + 16,91 

153,87 + 32 .921.200 + 5.~; 

137,75 +22ô . 449.600 + 10,02 

11 7,·IO +186.924.400 + 25, 83 

c 
M 
Ul 

!5 
z 
M 
Ul 

Bassin du Sud 1 58 1 ~ n
Campine . . , _:_ _ 1 _2_ 
Royaume . 64 

1 
16 80 29 . 838 . 170 4 .376.419. 700 146 . 67 3 .963 .045 .700 132,82 + 413 .374.000 + 13 , 86 

Groupe des 64 mines en boni 26,.124.330 3.861.466 .800 146,69 3 .370. 978.000 128,06 +490. 488.800 + 18,63 

Groupe des 16 mines en mali 3.513.840 514.952.900 146,55 592.007.700 l ô8.50 -77. 114. 800 -- 21. 95 

(1) Ayant concouru à !(production . 

If. - Récapitulation des résultats par tonne depuis 19 2 7 

OtSTRICTS \ 1921 \ 1928 

L 
d 
·ouchant 
e Mons. 

c 
c 

entre 

harlcroi 

Namur 

Liégc. 

Bassin du 
Sud 

Campine. 

Royaume . 

+ 7 ,49 - 5,62 

+ 5,93 - 6 ,5'· 

+ 7 ,1 2 - 1,73 

+13 .93 - 4,72 

+ 5,13 + 0, 14 

+ ô ,65 - 3, 14 

- 20 ,83 -25,66 

+ 4 , 23 - 5, 51 

1929 

+ 1,01 

+ 7 ,60 

+1 5.~2 

+16.36 

+13 ,74 

+ 10.1 8 

-21i,76 

+ 5,73 

(Chiffres prov isoires pour i939) 

Bon i (+)ou mali(-) en francs par tonne 

l 930 1931 · 1932 1933 1 19:14 1!!35 

-12,04 - 19,25 -20,69 --10,69 - 6,63 + 0,96 

- 3,39 --1 4 , 13 -11 ,25 -14,58 - 9,75 + 6 , 46 

- 1 ,20 -ll ,2ô -- 7,74 - 1 ,98 - 4,64 + 7, 45 

+ 2 ,34 - 10, 1-1 - l ,IJ9 + 2,00 - 2,52 + 5,98 

- 0,19 · - 6 , 4ti - 2,44 - 3,22 - 7,03 + 5,26 

- 3 ,85 - 12,3(1 - 9,57 - 6,36 - 6,57 + 5,27 

-26,08 -23,85 - 17,74 - 4,57 + 0,92 + 12,66 

- 6 ,94 - 14, 17 - 11 , 06 - 6 .,02 - 4,99 .+ 6 ,85 

1936 

+ 2.58 

+ 11,38 

+ 10.0-:-

+12,43 

+ '7 ,06 

+ 8,00 

+19,83 

+ 10,66 

1937 1 1938 l 1939 

+ 12, 63 

+20,52 

+22 ,05 

+29,5!! 

+13 ,65 

+ 17.84 

+ 2R,61 

+ 20. 24 

- 2,d6 1 + 5,34 

+ 6,ô9 1 -t-15,69 

1 - 11,27 1- 12,16 

1 · 16,61 +16,91 

+ 4, .t :3 + 5,97 

-~ 5,87 -t- 10,02 

+ 10, 49 -t-25,83 

+ 6 ,89 -t-13 , 86 
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FORMULAIRE DE CONSTRUCTION îvJECANIQUE. par R . 
FONTAINE. ,...... E légan t camet de poche. relié en simili cuir 

( 9 X 14) de 286 pp .. avec de nombreux lablenux et de nombreuses 
figures. ,...... Libra irie Polytechnique Ch. Béranger. 1 , quai de la 
Grande-Bretagne. L iégc ....... Prix : 2250 !'runes b elges. 

La colleclion des formulai res de la L ibrairie Polytechnique C h . 
Béranger \·ienl de s'enrichir d'un oun age qui ne peut manquer d 'être 
particulièrement bien accueilli par Lous ceux à qui i[ est spécialement 
destiné : conslructeurs. mécaniciens. ingénieurs. dessina teurs, chefs de 
Fabrication, contrcmaîîlres. ouvriers monteurs mécaniciens, élèves des 
établissements d'enseignement technique. 

C et ouvrage est présenté sous forme d'un élégant carnet de poche. 
très pratique à compulser c l bourré de renseignements, les premiers 
sur certaines matières d'ensemble (postes et télégraph es. banques. 
ma thématiques. poids et mesures ) . les suivants sur les poin ts spé
ciau x ci-après : résistance des ,matéri aux. usages des métaux et dimen
sions du commerce, données physiques .. 1.1sinage, forgeage et traite
men ts thermiques. éléments d 'assemblage. o rganes d ivers. 

Cet aperçu de la table des ma tières montre imméd iatement que le 
formula ire dont il s'agit, illustré de nombreuses figures. rendra d 'a ppré

ciales services à Lous ceux qui le consulteront. 

G. P. 



274 A~~ALES DES MI~ES DE DELGIQUe 

FORMULAIRE DU BATIMENT ET DES TRAVAUX PUBLICS. 
par H. ANCEL Y. - Elégant carnet de poche, relié en simili cuir 
( 9 X 14) de 24 1 pp. avec de nombreux tableaux et de nombreuses 
figures. ....- Librairie Polytechnique C h. Béranger, 1, quai de la 
Grande-Bretagne, à Liége. - Prix : 22,50 francs belges. 

La Librairie Polytechnique C h. Béranger vient de faire paraître 
à· l'usage des ingénieurs, archilecles, cnlrepreneurs, conducteurs et 
agents des travaux publics, sous forme d'un élégant carnet de poche. 
un formula ire pratique et particulièrement bien présenté dans lequel 
le lecteur trouvera une abondanle documentalion. tout d'abord sur 
certaines ma tières d'ensemble (postes et té légraphes, banques. mathé
matiques, poids et mesures ) et ensuite sur des poinls spéciaux tels 
que terrassements, fondations, maçonneries. planchers. ossatu re en 
élévation . couverlures, routes, canalisations, elc. 

Un chapi tre spécia l traite de la conslruclion d'a bris contre les 
bombardements aériens. notamment d'abris conslruils à l'intérieur 
d 'immeubles préexistants. d 'abris extérieurs improvisés et d 'abris 
d 'urgence. 

C ette publication ne peut manquer de rendre cl'appréciables ser
vices à ses usagers. 

G. P. 

D I V E RS 

PUBIJCATIONS DE L'A.B.S. 

Dimensions linéaires nominales pour la mécanique 

L"Association Belge de Standardisation met à l'enquête publique 
son Projet n° 108 : « Dimensions linéaires nominales pour la méca
nique ». 

Ce projet est un nouveau résultat des études entreprises par la 
Commission chargée d 'organiser cl de coordonner les études de stan
dardisation concemanl les éléments de machines. Son but est de 
d iminuer la cha rge que I'oulillage de fabrica tion et de vérification 
constitue pour un nle licr d e construction mécanique en amenant 
l'auteur de projets à porter son choix. par préférence, sur un certain 
nombre de cotes nominales dégagées de la multitude de celles que 
la numérotation décimale met à sa d isposition. 

Le projet A BS n° 1 08 est reproduit clans le n° 6-1939 de la Revue 
Stondards. Il peut être obtenu a u prix de 5 rr. l'exempla ire. moyen
nont poiement préalable a u crédit du compte postal n° 2 18.55 de 
!'Associa tion Belge de S lanclardisalion. à Bruxelles. On est prié 
d'inscrire la mention « Projet n° 108 » au dos du mandat de vire
ment ou du bulletin de versement. 

Toutes les observations et remarques a uxquelles les propositions 
de la Commission donneraient lieu seront reçues avec empressement 
nu Secréta riat de !'A. B. S .. 63, rue Ducale, à Bruxelles. 



DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 
M INISTERE DU TRA VAlL 

ET D E LA PREVOYANCE SOClALE 

ETABLISSEMENTS CLASSES 
Arrêté royal du 26 octobre 1939. - Etablissements classés 

comme dangereux, insalubres ou incommodes. - Modifica
tio~, adjonction et suppression de rubriques. 

LEOPOLD 111. Roi des Belges. 
A tous, présents et ù venir, Salu t. 

V u l'anêté royal d u 10 août 1933, concernant la police des éta
blissements classés comme dangereux, insalubres ou incommodes. a insi 
que l'arrêté royal du 15 octobre 1933 . portant classification des 
établissements dangereux, insalubres ou incommodes; 

V u l'avis du service technique pour la protection du travail a insi 
que du service médical pour la protection du tra,·ail; 

Considérant que l'expérience a démonlré l'opportunité de modifier. 
d 'ajouter et de supprimer ccrlaines rubriques de classi fication en 
lenant compte de nouveaux procédés techniques introduits dans 
l'industrie au cours de ces dernières années; 

Sur la proposition de Notre Ministre du T ravail et de la Pré
voynnce socia le, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article 1 . ,. . La liste annexée à 1' arrêté royal du 15 octobre 1933. 

porlant classificalion des établissements dangereux, insalubres ou 
incommodes, est modifiée comme indiqué au tableau A ci-joint. 

Art. 2. Sont ajoutées ù la lis le susdite les rubriques figurant au 
tableau B ci-joint. 

A rt. 3. Sont supprimées de la même lisle, les rubriques mention
nées au tableau C ci-joint. 

Art. 4 . Notre Ministre du Travail et de la Pré\'Oyance sociale est 
chargé de l'exécution du présent a rrêté. 

Donné ù Bruxelles. le 26 octobre 1939. 
LEOPOLD. 

P ar le Roi : 
Le Ministre du Travail cl de la Pré\'oyance sociale. 

BA LTHAZAR 



RUBRIQUES ANCIENNES 

Désignalion des industries , 
dépôts. etc., dangereux. 

insa lubres ou incommodes. 

A ccumula teurs électriques. 

Am idon ( Fabricalion de l'). 

Automobiles. motocyclettes et 
autres véhicu les du même genre. 

munis de moteurs à explosion 
(Garages d ') . où la quantité 
totale d es liquides inflammables 
contenus dans les bidons ou 
dans les réservoirs des divers 
véhicules remisés est : 
a) de 50 à 300 litres: 
b) de plus de 300 litres. 

Blocs. currea ux. dalles, tuyaux, 
elc. en bé ton ou ciment (Fa
brication mécanique des ). 

Bois (Scieries et ateliers pour le 
travail mécanique d u ) . 

TABLEAU A 

RUBRlQUES NOUVELLES 

Désignation des industries. 
dépôts. etc., dangereux, 

insa lubres ou in commodes. 

Accu mulateurs électriques 
A. Batteries s tationnaires : 

a} d'une capacité inFérieure ou 
égale à 400 ampères-heures: 

b) d 'une capacité supérieure ù 
400 ampères-heures. 

B. lnstaJJations fix es pour la charge 
des accumulateurs électriques non 
s tnlionna ires : 
a} lorsque la génératrice ou l'ap

pareil de charge a une puis
sance inférieure ou égale à 
1 kw.; 

b) lorsque la gén ératrice ou l'ap
pareil de charge a une puis
sance supérieure à 1 kw. 

Amidon (Fabrication de l') . 

Automobiles, motocyclettes et autres 
véhicules du même genre. munis 
de moteurs à explosion ou à 
combustion interne (Garages cl') 
où la quan tité totale des liquides 
infla mmables ou combustibles 
contenus dans les réservoirs des 
d ivers véhicules remisés est : 
a) de 50 à ?OO litres . . 
b) de plus de 300 litres . 

2 

2 

2 

Blocs. carreaux. dalles. tuyaux, etc. 
en béton ou ciment ( Fubriculion 
mécanique des) : 
a} lorsque la force motrice totale 2 

est inférie ure ou égule ù 2 kw.; 
b) lorsque la force motrice totale 

est supérieure à 2 kw. 

Bois ( Scieri es et a teliers pour le 
travuil mécanique du) : 
a} lorsque la force motrice totale 2 

est infé rieure ou égale à 2 kw.: 
b) lorsque la force motrice totale 

est supérieure à 2 kw. 

Indication 
de la nature 

de leurs inconvénients. 

D angers d'explosion et d'in
cendie; production de liqui
des acides; émanations exi
geant un e venlilalion: dan
ger pour les ouvriers. 

Services 
à consulter à 
l'occasion de 
l'instruction 

des demandes 
d'autorisation 

M. 

M. 

P ar le procédé de la séparation Af.M.H 
du gluten ou par la macéra-
tion dans un liquide a lcnlin 
(amidon de ri z) : enux 
abondantes très putrescibles 
et capables de porter la pu-

tréf action nu loin lo1s
qu'e1les n'ont pas un écou
lement immédiat et cons
tant d ans un cours d 'eau. 

Danger d 'incendie, odeur dé
sagréable. bruit. 

Bruit. tréP.idalions. poussières. 

Bruit, trépidations. poussières, 
danger d'incendie. 



RUBRIQUES ANCIENNES 

D ésignation des industries, 
d épôts , elc.. dangereux . 

insa lubres ou incommodes. 

Broderie ( F abricalion de la) à 
l'aide de m é liers : 

a} actionnés par un moteur mé
caniq ue; 

b) manœuvrés à /a main. l'en
lreprise comporlan t p lus ..:le 
5 mé liers. 

V . aussi : Passemenlerie. 

Brosses ( F a brica lion des ). 

Buand eries (des bran chisseurs de 
profession ou en grand). 

Buanderies m écaniq ues. 

Café (Torré faction en grand du) . 

Caou tchouc ( Fabriques où l'on 
vulcanise le ) à chaud ou à 
froid. 

C haussures (Fabrication des ) à 
l'a ide d'a ppareils mécaniques 
actionnés par un moteur. 

C h iffons (Magasins de ) de plus 
de 50 kilogrammes. 

C hocolateries e t confiseries. 

RUBRIQUES NOUVELLES 

D ésignation des industries. 
dépôts. etc., d angereux . 

insa lubres ou incommodes. 

Broderie ( F abrica lion de la ) à 
raide d e méliers. lorsque l' en tre
prise comporte : 

ui 

"' Cil 
Cil 
<tl 

0 

Ind ication 
de la na ture 

de leu rs inconvénients. 

Bruit, trépida tions, danger d'in
cendie. 

a) au p lus 4 méliers aclionncs 2 

par u n moteu r mécanique ou 
actionnés à la main; 

b) plus de 4 mé tiers aclionnés 
par un moteur mécaniaue. 

Voi r aussi : Passementerie. 

Brosses ( F abrica lion des) ; 
a) à la main o u a u moyen de 2 

m oteurs d 'une puissance lota le 
infé rieure ou égale à 2 kw.; 

b) a u moyen de moteurs d'une 
p uissance tota le supérieure à 
2. kw. 

Bua nderies (des blanchisseurs de 
profession ou en grand) : 
a) sans force motrice, ou lorsque 2. 

la force motrice totale est 
égale ou inférieure à 2 kw. ; 

b) lorsque la force mo trice tota le 
est supérieure à 2 kw. 

Café (Torréfaction en grand du) 
lorsque la contenan ce totale du 
ou d es tambours est : 
a) inférieure ou égale à 25 kilo- 2 

grammes; 
b) supérieure à 25 ki logrammes. 

Caout~houc ( F abriq_ues o u ateliers 
où l on vulcanise le) à chaud ou 
à froid, et où il est fa it usage : 
a) au p lus d e deux appareils de 2 

vulcanisa tion; 
b) de p lus de deux appareils de 

vulcanisation. 

C haussures (Fabrication ou .répara
lion de) à l' aid e d 'appareils 
aclionnés pa r des mo teurs : 
a} d 'une puissance tota le infé

rieure ou éga le à 2 kw.; 
b) d'une pu issan ce lola le supé

rieure à 2 kw. 

C hiffons (Magasins de ) : 
a} de 50 à 400 ki logra mmes . . 2 

b) de plus d e 4 00 kilogrammes. 

C hocola teries et confiseries : 
a} sans force m'olriee ou bien où 2 

il es t fait usa ge de m oteurs 
d 'une p uissance totale infé
rieure ou égale à '2 kw.; 

b) où il est fait usage d e mo-
teurs d'une puissance totale 

supérieure à 2 kw. 

Poussières odeurs d ésagréa-
b les, ' danger d'infection , 
danger d 'incendie. eaux rési
duaires susceptibles de cor
ruption. 

Vap eurs fa d es. incommodes 
d e lessive; eaux susceptibles 
de corruption exigeant un 
prompt écoulement. Danper 
d e propa~ation de mala dies 
transmissibles. Bruit e l tré pi
dations. 

Odeurs intenses portées à d e 
grandes distances, fumées, 
da nger d 'incendie. 

Fumées et poussières; vapeurs 
nuisibles. dangers d'incendie 
et d'explosion. 

Bruit, trépidations. poussières. 

Très mauvaise odeu r et pous-
sières insalubres; danger 
d 'incendie. 

Bruit, trépidations, danger d 'in
cendie. Emanations désa
gréables lorsqu'il est procédé 
à la torréfaction du cacao. 

Services 
à consulter à 
l'occasion de 
l'instruction 

des(demandes 
d'autorisation 

M. 

M. 

M. 

M. 
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RUBRIQUE ANCIENNES 

D ésignalion des induslries, 
d épôls, etc., dangereu x, 

insalub res ou incommodes. 

Circ ( Fusion . épuralion cl b lan
d1îmenl de la) . 

C u!rs cl peaux ( D épôts de) à 
1 exclusion des cuirs et pea ux 
qu i ont subi l'opération du Lan-
nage. 

r 

D éç:raissage (Ateliers de) à l"a idc 
d u naphte ou d 'autres hydrocar
bures. 

Gaz comprimé. liqué fié ou main
tenu dissous à une pression 
supérieure à t ki lo~ramme pa r 
ccnlimèlre carré l Dépôt d e 
1 o récipients ou plus de). 

G laces (Argenture des) . 

G lucose. sirop ou sucre de fécu le 
( Fabrication du ) . 

G raisses ( fonte des ) dans un but 
commercial. par quantités ne 
dépassant · pas 50 kilogrammes 
par opé ration. 

Imprimeries. Voir a ussi 
de trava il. e tc. 

P rocédés 

RUBRIQUES NOUVELLES 

O ésigna lion des industries, 
dépôls, etc. , dangereux, 

insa lubres ou incommodes. 

Circ ( Fusion , épura lion ou blan
chimen t de la). 

C uirs cl r ca 11 x qui n 'ont pas sub i 
l'opérnlion du tannage : 
a) dépôts contenant au plus 150 2 

kilogrammes; 
L) dépôls de plus de 150 kifo

grammes. 

D égraissage (Ateliers de) , à l'aide 
de naph te ou d 'au tres hydrocar
bures : 
a) éta blissements où il n 'est pas 2 

f a il usage de moteurs mécani
q ues et où la quan tité de ma
tières inflammables emmagasi
nées est au plus égale à 
50 li tres: 

b) établissements où il est fai t 
usage de moteurs mécaniques 
ou b ien où la guan tité de ma
tières inflammables emmagasi
n ées est supérieure à 50 litres. 

Gaz comprimés. liquéfiés ou main
tenus dissous à une pression supé
rieure à 1 ki logramme par centi
mètre carré, à l'exception des gaz 
butane et p ropa ne : 
a) d épôts d e 1 o à 20 récipients. 2 

b) dépôts de plus de 20 réci
pients . 

V oir uussi : G az bu tane el pro
pane liquéfiés. 

G laces (Argenture des ) . 

G lucose, sirop ou sucre de fécule 2 

(Fabrication du). 

G ra isses ( Fonte des ) dans un but 2 

commercial. par qua ntités supé
rieures à 15 kilogrammes et a u 
plus éga les à 50 kilogrammes par 
opération. 

Imprimeries : 
a) a vec machines actionnées par 

des moteu rs d 'une puissance 
to lale su périeure à 2 kw.; 

b) avec machines actionnées à 2 

la main ou par des moteurs 
d'une puissance totale infé
rieure ou égale à 2 kw. 

Indication 
de la nature 

de leurs inconvénicnls. 

Légère odeur el danger d'in
cendie. 

M a uvaise odeur animale. 

Danger d 'incendie el d 'explo
sion, odeurs <J ccidentellcs 
désagréables. 

D anger d 'explosion. 

Légères vapeurs n itreuses. 
danger d 'in loxica lion et 
d 'explosion pnr l'emploi de 
ma tières inflammables com
me dissolvan ts des vern is. 

Fumées, évcnluclle mcnt d éga
gemcnls abondants de va
peurs fades. 

Odeur désagréable, da nger 
d'incendie. 

Bru it, lrépidalions, 
d'incendie. 

da nger 

Services 
à consulter à 
l'occasion de 
l'instruction 

de' demandes 
d'autorisat ion 

M. 

Tvf. 
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RUBRIQUES ANCIENNES RUBRIQUES NOUVELLES 
Services 

D ésigna tion des industries, 
dépôts, etc., dangereux. 

insa lubres ou incommodes. 

Désigna lion des indu stries, 
dépôts, etc .. dangereux, 

insa lubres ou incommodes. 

.,; 
Q) 

"' "' <O 

0 

lndicalion 
de la na ture 

de leurs inconvénients. 

à consulter à 
l'occasion de 
l' instruction 

des demandes 
d'autorisation 

Marbres ou pierres (Ateliers pou r 
le travail mécanique des). 

Polissage de pie rres (Ateliers du). 
Voir a ussi : T aille et sculpture 
de pierres. 

Scieri es en grand de pierres ou de 
marbres. 

Marbres ou pierres na lurelles ou 
artificielles . éternit et a utres pro
duits simila ires (A tel iers pour le 
trava i 1 des ) : 
a} ateliers annexés directement 

a ux carrières. Régime spécial 
des carrières; 

Ta ille el scu lp tu re de pierres ( Ate
liers de ) : 
a} a teliers annexés directemen t 

a ux carrières. Régime spécia l 
des carrières; 

b) a teliers où le travail s'effec
lue à la main ou a u moyen 
de mote urs d 'une puissance 
lota le inférieure ou égale à 
3 kw.; 

2 Bruil très incommode. poussiè
res, éventuellement produc
lion d 'eau bourbeuse. 

b) a teliers non annexés direc
lemenl à des carrières. Voir 
a ussi : Po lissage de pierres. 

c) ateliers où le trava il s 'effec
tue au moyen de moteurs d'une 
pu issance totale supérieure à 
3 kw. 

Id. Af. 

Ma rga rine (F abriqu~s de). 
O léo-Marga rine ( Fabriques d ' ) . 

M a rga rine (Fabriques de ) D a nger d'incendie, émanalions 
d ésagréables. eaux résiduai
res susceptib les de corrup
tion. 

M alières fi lamenteuses (Prépa ra
tion et opéra tions accessoires ou 
partielles s'appliqua nt aux ) tel-

Matières fila menteuses (P répara tion 
et opération s accessoires ou par
tielles s'appliquant aux ) telles que 

les que battage, cardage. échar- -
donnage, peignage, etc. "< 

1 ' f . . 

I~ ,.~ 

' .. 
" 1 \) 

Moulins à farine ou moulins à 
broyer, concasser, a platir les 
gra ins et les graines mus par des 
moleurs : 
1 ° d 'une puissance ne dépas

sant pas 8 kw.; 
2° d 'une puissance dépassant 

8 kw. 

Os (Magasins d' ) de plus de 
25 ki lograrnrnes. 

battage. cardage, éch ardonnage, 
peign age. lriage. etc. : 
n) ateliers avec force motrice 

d"une puissa nce lota le supé
rieure à 2 kw. ; 

b) nteliers pour le lravail à la 2 

ma in ou avec force motrice 
d 'une pu issance totale au plus 
égale à 2 kw. 

Moulin s à fa ri ne ou moulins à 
broyer, con casser. aplati r les 
gra ins el les graines. mus pa r des 
moteurs : 
a} d 'une p u issa nce ne dépassant 2 

pas 8 kw.; 
b) d 'une puissance dépassant 

8 kw. 

Os (Magasins d ' ) : 
a} de 25 à ;ioo ki logrammes . 
b) d e plus de 300 ki logrammes 

2 

Passementerie ( Fabrication de la) 
à I' aide de métiers : 

P assemenlerie '( F abrication de la ) 
lorsque l'en trephse corn porte : 
a) a u plus 4 'mét iers actionnés 

mécan iquement · ou plus de 
10 méti ers manreuvrés à la 
main ; 

a) actionnés pa r un moteur mé- J: 
canique; t 

b) ma nœuvrés à la main, l'en
treprise comportant plus de 
1 o métiers. 

Voir a ussi : B.roderie (Fabrica
tion de la ). ,., .. 

2 

b) plus de 4 métiers · actionnés ' 1 

mécaniquement. . 
Voir aussi : Broderie (Fa brication 

de la ) . 

Poussières., bruit. trépidations. 

Mêmes inconvénients. 

Poussiè res. brui t. lrépidalions. 

Emanalions îln ima les désa
gréables et insalubres. dan
ger d 'infection. 

Bruit. lrépidalions. d .. nger d'in
cendie. 

.. 

M. 
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RUBRlQUES ANCIENNES 

D ésignation des industries'. 
dépôts. etc. , dangereux, 

insa lubres ou incommodes. 

Pein ture (Application d e la) à 
l'aide de vaporisaleurs à a ir 
comprimé, lorsqu 'il est fa it usa
ge de matières inflammables ou 
de produits nocifs. 

Séch eries de peaux. 

Solvan ts chlorés: tétrachlorure de 
carbone. tétrach lorélhane, tri
chloréthylèn e ( Fabrication et 
utilisa tion d es) . 

S ucre in terverti (Fabriques de ). 

Tabac (Manu factures de ). 

Î ein lureri es en général. 

RUBRIQUES NOUVELLES 

Désignation des industries, 
dé pôts. elc.. dangereux, 

insalubres ou incommodes. 

P eintures ou endu its quelconques 
( Application de) p ar des procédés 
pneumatiques sur toute surf ace. 

vi 
Cl> 
V) 
V) 

"' ëJ 

Indication 
de la nature 

de leurs inconvénients. 

Travail insalubre et incommo
de. D anger d 'incendie. 

Servie es 
à consulter à 
l'occasion de 
l' instruction 

despcmandes 
d'autorisatio" 

M. 

Peaux ( Séch eries de ) : Emanations an imales. M. 
a) dans lesquelles on procède 2. 

exclusivement a u séchage de 
peaux de petits an imaux ( la
p ins. l ièvres, etc.) par quanti-
tés ne dépassant pas 2.00 peaux 
par semaine; 

l)) en grand 

Solvants chlorés : tétrachlorure de 
carbone, tétrachloréth ane. trichlo
réthylène, etc. (Fabrication et 
utilisation des) . 

Sucre in terverti (Fabriques de) 2. 

Tabac (Manufaclu_res de) : 
a) d ont la Force motrice totale 

est supérieure à 2. kw.; 

Emanalions désagréables et 
nuisibles. 

Buées. 

Fumée, odeur piquante, très 
désagréable et persistan te. 
poussières. 

M. 

{1) sans force motrice ou dont la 2. 

fo rce motrice totale est égale 
ou inférieure à 2. kw. 

T einlureri es en gén éral : 
a) é tablissemenls où il est fait 

usage de moteurs mécaniques 
cl ' une pu issance totale dépas
sant 2. kw. ou utilisant plus de 
2. fou rneaux ou feux pour le 
ch a uffage des liqu ides; 

b) établissements oli il est fait 2. 

usage d e mote urs mécaniques 
d'une pu issan ce totale ne dé
passant pas 2 kw .. ou uti lisant 
a u maximu m 2 fourn eaux ou 
l'eux pour le chauffage des 
liquides. 

Fum ées , buées d 'odeurs désa- Af.M. 
gréables; eaux résiduaires 
susceplibles de prompte cor-
ru ption ; liqu ides diverse-
ment colorés. renfermant 
parfois des substances tox i-
ques et altérant la pureté 
et la salubrité des eaux. 

Î eintu riers-dégraisseurs 
de). 

(Ateliers Î ein luriers - dégrnisseurs (Ateliers F umées, buées d'odeurs désa- M. 
gréables; eau x résiduaires 
susceptib les de corruption; 

d e) : 
a} lorsqu 'il est l'a it usage de mo

teurs mécaniques ou lorsque la 
quanli lé de malières inflamma
bles emmagasinées es t supé
rieure à 50 litres; · 

b) lorsqu' il n'es t pas fuit usage 2 

de moteurs mécaniques ou lors
q ue la quant ité de malières 
inflammables emmagasinées est 
a u plus égale à 50 litres. 

Voir aussi : Solvants chlorés. 
benzol. 

eaux colorées; d anger d'in-
cendie el d 'exf.? losion par 
l'emploi de nap hte ; danger 
d'inloxication par d iff érenls 
hydrocarbures. 
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TABLEAU B 

Désignation des industries, dépôts, etc., 

dangereux, insalubres ou incommodes. 

A luminium ( Fabrication de poudre d ') . 

Bonneterie ( Fabricalion de . .. ou de tissus en) : 
a) au moyen de moteurs mécanï'ques d "une puis

sance lola le supérieure à 4 kw.; 
b) ~ la main ou au moyen de moleu rs mécaniq_ues 

d une puissance totale ne dépassant pas 4 kw. 

Caoutchouc (T ra,·ai l d u ) avec solvants in flammables 
ou chlorés. ou avec incorpora lion de charges ( ta lc, 
s ilice. sels de plomb, de mercure. d 'antimoine, de 
cadmium. etc. ). 

Caoulchouc ( Trarnil du) pour la fabrication d'objets 
industriels. tels que pneus. garnitures de cardes, 
ta lonnettes. etc.. avec utilisation de laminoi rs, 
calandres. etc. 

Üiélhy famine. ( Fabrication de la ) . 

Diméth ylamine (Fabrication d e la ) . 

Explosifs ( Emp1oi des ) sur les chan Liers autres que 
ceux des mines et des carrières. 

Gala lithe ( F abricalion de la) . 

Galalithe (Ateliers pour la fab ricalion mécanique 
d 'objets en) : 
a) où il est fa it usage de moteurs d 'une puissance 

lotale su périeure à 2 kw.; · 
b) où il est Fa it usage de moteurs d 'une puissance 

totale inférieure ou égale à 2 kw. 

Oxyde de manganèse (Utilisation d') pour la Fabri
cation de piles électriques ou au tres objets. 

Télraéthyle de plomb (Fabrication du) 

Tétraéthyle de plomb (Etablissements où il est pro
cédé à l'incorporation du ) dans les essences de 
pétrole ou leurs succédanés. 

Verres. bouteilles, glaces ou Lous autres objets en 
verre (Gravure, dépolissage, matage des ) et toutes 
opérations où il est Fait usage de jet de sable sous 
pression. 

2 

2 

Services 

Indication de la naluœ 

de leurs inconvénients. 

à con sulter à 
l'occasion de 
J'in~truction 

des dema11des 
d'autorisation 

Danger d'explosion des poussières; action nui
sible des poussières sur les voies respira
toires. 

Bruit, trépidations, danger d 'incendie. 

Danger d'incendie et d'intoxication. 

Danger d'incendie el d'explosion. 

M. 

M,H. 

M. H. 

Trarnil insa lubre; émanations désagréables et M. 
toxiques; danger d'explosion; eaux résiduai-
res acides. \ . 

T rava il insalubre: émana lions toxiques: i1a~- ..--M. 
ger d'explosion et d 'incendie; eau x rési-
duaires acides. 

D anger de projection. 

O deur désagréable: émanations irri tantes de 
Formol; poussières; manipulation de cou
leurs toxiques. 

Poussières, brui t, trépida tions. 

Danger d'intoxication. 

Danger d 'intoxication pour les ouvriers. 

Danger d'intoxication pour les ·ouvriers. 

Bruit, trépidations: danger de silicose. 

M. 

M. 

M. 

M. 

M. 
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DOCU!l.!EN1'S A n MIN IS1'RA1'1FS 291 

CONGES PAYES 

Arrêté royal du 29 août 1939 permettant, en cas de renJor
cement ou de mobilisation de l'armée, de déroger aux 
prescriptions de la loi du 8 juillet 1936, modifiée par celle 
du 29 août 1938, concernant les congés annuels payés. 

LEOPOLD Ill . Roi des Belges. 

A Lous. présenls et à venir. Salut. 

\ u la loi du 1 G juin 1937, a llribuant a u Roi le pouvoir de prendre. 
même en temps de paix, les mesures nécessai res pour assurer la 
mobilisation de la nation et la prolection de la population en cas de 

guerre; 

V u la loi du 8 ju illet 1936, modifiée par celle du 20 août 1938. 

concernant les congés annue ls payés. a insi que les arrêlés royaux 

p ri s nolarnment en Yerlu des articles 2 , 4 et 5 de cette loi; 

Considéranl qu 'en vue de réaliser les mesures prévues par la loi 

susdite du 16 juin 1937, il peul être indispensable de déroger a ux 
prescri ptions concernant les congés annuels payés des travailleurs; 
qu 'i l com·ienl. dès lors, de prévoir des dérogations à ces prescriptions; 

~ur la proposition de Nos Minis lres réunis en Conseil. 

Nous arnns a rrêlé et arrêtons : 

A rticle 1er . En cas de renforcement ou de mobi lisation de L:irmée, 
il peut êlre dérogé aux prescriptions de la loi du 8 juillet 1936, modi
fiée par celle du 20 août 1938, concernant les congés annuels payés. 
uinsi qu 'aux arrêtés pris en exécution de cetle loi. 

Ces dérogations son t uccordées par Nolre Ministre du Trarnil et 

de la Prévoyance sociale. 



292 ANNALES DES MIN;,;s DE BELGIQUE 

Elles peuvent être consenties à des entreprises déterminées ou pour 
des branches d 'activité dans leur ensemble. et ce, soit purement et 
simplement. soit sous réserve de certaines conditions. 

Art. 2. Notre Ministre du Travail el de la Prévoyance 'sociale est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. qui entrera en vigueur le 
jour de sa publication au Moniteur belge. 

D onné à Bruxelles. le 29 août 1939. 

LEOPOLD. 

{Suivent les signatures de tous les Ministres.} 

Sire, 
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DUREE DU TRAVAIL SOUTERRAIN 
DANS LES MINF.S DE HOUIIJ.E 

Arrêté royal du 3 février 1940. 

RAPPORT AU ROl 

293 

A la suite des événements in ternationaux de ces derniers mois. 
l'industrie charbonnière a rencontré d es difficultés qui ont amené une 
réduction de sa production et une hausse de son prix de revient. 

Rétablir les quantités normalement extraites et contenir le prix de 
revient dans les limites aussi modérées que possible sont des néces
si tés dans les circonstances actuelles, tant au poin t de vue de la 
défense nationale qu 'au point de vue de 1' exportation. Un aména
gemen t du régime relatif à la durée du travail est une première me
sure contrib uan t à réaliser ces vues. 

C'est dans le but d 'opérer cet aménagement qu'a été pris l'a rrêté 
royal du 15 décembre 1939 relati f à la durée du travail sou terrain 
dans les mines de houille. 

Cet arrêté permet d 'augmenter le Lemps de présence et, en même 
temps. la durée du travail utile des ouvriers occupés dans les travaux 
souterrains des mines de houille. 

Depuis lors. le gouvernement a été amené à reprendre l'étude de 
la question de l'augmentation des heures de travai l dans les travaux 
souterrains des mines pour le temps que dureront les événements 

actuels. 

Cette é tude a abouti à l'a rrêté ci-joint. qui présente plus de sou
plesse que l'arrêté précédent et doit avoir. comme conséquence. une 

augmen lation plus grande de la production. 
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A u surplus. le gouvernement a estimé devoir faire une proposition , 
acceptée par les représentants des patrons et les représentants des 
ouvriers, proposition prévoyant que les salaires des ouvriers intéressés 
subiront une majoration égale à 1,5 p. c. des sa laires actuels. 

Celle . majoration de salaires vient s 'ajouter à l'augmentation du 
gain; . cel ~i-ci res~e conditionné par le rendement de !'ouvrier qui 
lrava rlle a marche et par le temps de présence de l' · · , . . , · · ouvrier qui est 
p aye au temps, elant donne qu il ne peut être opéré de diminution 
du taux unitaire des sala ires pour les ouvriers u' marche' · d 1 · · n1 u sa aire 
horaire pour les aulres ouvriers. 

Nous a\·ons l'honneur d 'être, 

Sire, 

de Votre Majesté, les lrès respectueux et Lrès fidèles serviteurs, 

• (Suiuenl les signa/ures de tous les Ministres.} 
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TEXTE DE L'A RRETE 

lEO POLD Ill . Roi des Belges. 

A Lous, présents el à venir, Sa lut. 

Vu la loi d u 9 juillet 1936, instituant la semaine de quarante heures 
dans les industries ou sections d'industrie où le travail est effectué 
dans des conditions insalubres, dangereuses ou pénibles; 

Vu l'arrêté royal du 26 janvier •93ï· réduisant à quarante-cinq 
heures par sema ine la durée du trarn il souterra in dans les mines de 
houille: 

Revu Notre arrêté du 15 décembre 1939 portant celle durée à 
deux mille lrois cent douze heures par an; 

R evu les avis précédemment émis pa r la C ommission nationale 
mixte des mines et par le Consei l supérieur du travai l et de la pré
voyance sociale; 

Considérant qu' il y a lieu de mellre les modalités de l'aménage
ment de la durée du travai l sou terrain en harmonie avec la proposi

tion du gouvernement. acceptée par les représentants des patrons el 
les représentants des ouvriers; 

Sur la proposi tion de Notre Ministre du Travail et de la Prérnyance 
!ociale e t de l'avis d e Nos Minislres réun is en Conseil. 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Arlicle 1 cr . ..-- Jusqu 'à la date de remise de l'armée sur pied de 
paix, la ]imitation établie en ce qui concerne la durée ·du travail 
souterrain clans les mines de houille par l'arrêté royal du 26 janvier 

1937, est remplacée par la )imitation définie à l'a rticle 2. 

Art. 2 . La durée du trava il souterrain ne pourra excéder huit 
h eures par jour. ni quaranle-huil heures par semaine. descente et 

remonle comprises. 

Art. 3. La direction d~ la mi_ne e~t ~~nu.e . de noti fier le . régime 
adopté à chaque siège cl ex lracl1on, él l ingen1eur en ch ef-directeur 



-
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de l'arrondissement et de lu1· d onner avis préalable de t d f 
cation apportée à ce régime. oute mo i i-

d 
Art. 4.bl~ ~résent arrêté entrera en vigueur le lendemain du i·our 

e sa pu 1cation au Moniteur. 

A .partir de cette date , Notre arrêté du 1 
abroge. . 5 décembre 1939 est 

Art. 5· Notre Ministre du Tra\'ail et d l p 
ch · d l' • d e a révoyance socia le est 

arge e execution u présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 3 février 1940. 

LEOPOLD. 

(Sui~ent les signatures de tous les Ministres.) 

. , 
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PAIEMENT DES SALAIRES 

Loi du 22 mars 1940 modifiant et complétant la loi du 16 août 
1887, portant réglementation du paiement des salaires des 
ouvriers . 

LEOPOLD Ill. Roi des Belges, 

A tous. présents et à venir, Salut. 

Les C hambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 

Article 1 •r. Il est ajouté à la loi du 16 août 1887. portant régle
mentation du paiement des salaires des ou vriers, un article 7bis et 

un article 7/er ainsi libellés : 

« A rt. 7bis. Dans tous les établissements ou entreprises générale
ment quelconques où il est d'usage que la clientèle remelte une gra
tification au personnel subalterne ou à son intenlion. il est interdit 
aux chefs d 'entreprise d'imposer aux employés ou ouvriers, sous la 
dénomination quelconque de frai s ou tout au tre et pour quelque 
objet que ce soit, lors de leur embauchage ou de leur licenciement 
ou P.endant la durée du contrat, d 'autres versements ou d'effectuer 
sur les sommes remises à leur intention d'autres retenues que ceux 

prévus par la loi. 

» Art. 7ter. Un arrêté royal pourra déterminer par catégorie pro
fessionnelle. pour le pays tout enlier ou par région. de quelle ma
nière l'employeur justifiera d e la répartition des sommes visées à 
'l'article 7 bis. Cet arrêté précisera en même temps les catégories de 
membres du personnel appelées à cette répartition ainsi que les 
modalités de celle-ci. 

» Cet a rrêté royal pourra sanctionner les convenlions collectives 
intervenues à cette fin et sera subordonné, à défaut de conventions 
collectives, à la consultation préalable des organ isations patronales 

et ouvrières intéressées. » 

Art. 2. L'article 1 o. alinéa 1er. de la di te loi· est modifié comme 

suit: 

• 
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« Le pa lron qui aura contrevenu ou fait c l . 
d . . l' d on revenir par ses agenls 

ou man ata1res a une es d ispositions des a rticles cr • . 

sivement ou aux arrêtés pris en exécution de . . 1 a 7 /er i~clu-
amende de 

5 0 
a· n 

000 
f ceux-ci sera pun i d une 

~. rancs. » 

P romulguons la présen te loi, ordonnons . Il . 
de l'Etat et pub!"' j fvJ . qu e e soil revêlue d u sceau iee par e onr/cur. 

D onné à Bruxelles. le 22 mars 1940. 

LEOPO LD. 

P ar le Roi : 

Le M inistre du T ravail et de la p . 
revoyance socic le 

BA LTHAZAR. . 

V u et scellé du sceau de !'Etal : 

Le Ministre de la Juslic 

P.-E . JA N SON . 
C, 

!vllN IST ER E DU TRAVAIL 
ET D E LA PREVOYANCE SOCIA LE 

ET M IN IST E RE DES A FF A IRES ECONOMIQ UES. 
DES C LASSES M O YENNES ET DU RA V IT A ILLfü·1IEN T 

PREMIERS SOINS MEDICAUX 

Arrêté royal du 13 janvier 1940 prescrivant les moyens de 
premiers soins médicaux dans les entreprises industrielles 
et commerciales, ainsi que dans les services et établisse· 
ments publics ou d'utilité publique . 

LEOP O LD Ill, Roi des Belges. 

A Lous. p résen ts et à veni r, Sa lu t. 

V u la loi concernant la sécurité et la sanlé du personnel occupé 

dans les entreprises industrielles e~ commerciales; 

V u . notamment . l'arti cle 1 "'". alinéa 1 cr. de celte loi, ainsi conçu 

« A rt. 1 c r . Le gouvernement est au torisé à prescrire les mesures 

propres à assurer la salubrité des ateliers et du travail et la sécurité 
a insi que la santé du personnel occupé dans les entreprises indus
trielles el commercia les. ainsi que a ans loules les services el établis
sements publics ou d 'utilité publique. même lorsqu 'i ls ne sont pas 
classés comme dangereux, insalubres ou incommodes; le tout, sans 
préjudice des lois et règlements en vigueur relati fs a ux mines, miniè
res et carrières souterraines a uxque lles il n'est en rien dérogé par la 
présente loi. Ces mesures peuven t être imposées. tant a ux ouvriers 
et employés, s'il y a lieu, qu 'aux patrons. chefs d'en treprise ou 
r1éran ts et d irecteurs d 'étab lissements publics ou d 'utilité publique 
~ins i que, le cas échéant. aux Liers qu i se lrouveraien t dans les dits 

établissements. » ; 

Rem l'a rticle 53 d u règlement général d u 30 mars 1905 , prescri
Yimt les mesures à observer en VUe de pro téger la san lé e l la Sécurité 
des ouvriers da ns les entreprises industrielles et commerciales assu

jett ies ù la loi du 24 dëcembre 1 903: 
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Revu l'arlicle 43 de l'arrêlé royal du 20 novembre 1906. prescri
vant les mesures spéciales à observer dans les entreprises de charge
ment, de déchargement. de réparalion et d'entretien des navires et 
bateaux; 

R evu l'article .).) de !'arrêté royal du 15 janvier 191 4 , réglemen
tant le travail da ns les caissons ù air comprimé; 

Revu l'article 8 de l'arrêté royal du 22 mars 1927 modifié pm 
l'arrêté royal du 6 novembre 1932 et concernan t l'emploi pour la 
destruction des rongeurs <:t des insectes, de l'acide cyanh ydrique et 
de toutes substances capables de le produire ou de le dégager; 

Revu l'a rrêté royal du 16 janvier 1932, prescrivant les moyens 
de premiers soins médicaux dans les entreprises industrielles et com
merciales; 

Rev~ l'article 15 de I'arrêlé royal du 8 février 1939, portant règle
ment général des mesures à observer en vue de protéger la santé 
des employés occupés dans les entreprises industrielles et comme!' 
ciales. ainsi que dans les services et élablissements publics ou d 'uti
lité publique; 

Considérant que l'expérience a démontré l'utilité de modifier la 
réglementation actuelle imposant les mesures destinées à assurer les 
moyens de premiers soins dans les entreprises industrielles et com
merciales, de manière à coordonner les diverses prescriptions relatives 
à cette matière, tout en les adaplan t aux leçons de l'expérience; · 

Vu l'avis du Conseil supérieur d'hygiène publique; 

Sur la proposition de Nolre Ministre du T ravail et de la P ré
voyance sociale, ainsi que de Notre Ministre des Aff aires économi
ques, des Classes moyennes et du Ravitaillement. 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Arlicle l er. le présent règlement général est applicable dans les 
entreprises industrielles et commerciales, ainsi que dans tous les 

services et établissements publics, ou d'utilité publique, même lors
qu'i ls ne sont pas classés comme dangereux, insalubres ou incommo
des. visés par la loi concernant la sanlé et la sécurité du personnel 
occupé dans les entreprises industrielles et commerciales. 

Les disposi lions du présent a rrêté ne sont pas applicables aux 
mines, minières et carrières souterraines qu i font l'objet d 'un règle
ment particulier. 
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SECTION 1. - R égime génér-al . 

Art. 2. Les palrons, chefs d'entreprise. gérants ou direcleurs des 
établissements visés à l'alinéa 1 cr de l'article précéde~t sont tenus, 
en cas d 'accident ou d'indisposilion subite survenant à 1 un des mem
bres du personnel à l'occasion de l'exéculion du contrat de louage de 

· obl1·gations su ivan tes vis-à-vis de la victime : service. aux 

1 o Lui assurer les soins d 'urgence et l'aide aussi · prompte que 
·] J cl ' · dccin ou d'une personne a pte à la soustraire au poss1 J e un me 

danger de complications; 

2 0 Lui fournir évcntuc emcnt un Il abri. convenable en atlendant 
le transport; 

L f t Sol·t a· son domicile. soit dans lout aulre 3° a aire transpor er 
lieu de séjour provisoire. 

Secouristes. 

1 f cl ' . · ts ou directeurs des Art 3. Les patrons, c 1e s entreprise, geran • . d 
1. I I· . ~ d ésent arrete et ont établ issements visés à artic e 5. a mca .)· u pr . 

le personnel compte. habilue llcmenl. vingt-cinq membres . . du moms, 
désigneront une personne aplc à donner les secours imme iats. 

A rt. 4 . Pourra êlre cons1 erec comme passe an ·d. • · d t les aptitudes 

requises à r effet de donner les secours imméd iats, toute personne 
qui par une attestation émanant d\m jury spécial. Fournira la. preuve 

' f 1 cl' b 1 · de secounste, ou d 'avoir suivi avec ruit ces cours am u anc1er ou 

d · certificat mé-qui, à défaut de celte attestation, pourra ~ro urre un 
dical circonstancié lu i reconnaissant ces aptitudes. 

Le médecin pour la protection du tra\·ail s 'assurera que la per
nne désignée par le ch ef d 'enlreprise est apte à donner les secou~ 5

d~ en attendant !'inlervcnlion médicale. notamment en ce qui 
urgence < ff d' bl · on trans-

e le relèvement et le réchau ement un esse, s. d 
conce~ ]· . de cartouch es de pansement aseplique, 1 arrêt es 
port. 1 app ication . . cl cas d'accident ou d 'indisposition. 
1 . . les soms a onncr en b 
1emorrag1cs, . . t à des danr1ers particuliers de su -

D 1 entreprises cxposan " 
ans es d' ·J l culion il s 'assurera, en outre, que 
. d' h xie ou e ec ro . ·f· . Il d' 

mers1on, asp Y·. • de raliquer Ja respiration arb 1c1e e une 
le secouriste est a mcme p 

façon efficace. . d travail remettra · au chef d'entre-
·d . la protection u ]' II d Le me ecm pour cl' ] t déterminé par annexe u pré-! t le mo e e es p ri se une carte con · 

---------------- ·----
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sent arrêlé et reconna iss<J nt à la personne désignée les a ptitudes 
requises. 

C ette carte sera consen·ée par le ch ef d'entreprise qui la renverra 
au médecin pour la protection du travail du district lorsque l'intéressé 
a ura cessé d 'assumer les fonclions de secouriste. En même temps, le 
chef d'entreprise fern connaître au dit médecin , pa r écri t. le nom du 
nouveau tiluktire des dites fonct ions. 

Boîtes de secou rs et moyens complémentaires. 

· A rt. 5 . Les moyens de premiers soins comprendront au minimum 
une boîte de secours dont la composilion est décrite dans !'annexe l 
du présent a rrêté et qui variera suivant l' importance. la nature de 
l'établissement ou de l'exploila tion, de la ma nière indiquée ci-après : 

a} La boîte de secours n° 2 est imposée : 

Dans chaque é tablissement, ainsi que sur les chantiers à emplace
ment variable. où le travail nécessite soit l'emploi d 'une machine 
mue par une <llltre force que celle de l'homme ou des animaux, soit 
l'utilisa tion de l'a ir ou de gaz sous pression, de corps pouvant émet
tre des vapeurs inflamma bles ou explosibles, soit encore d 'une forge 
ou d'un foyer industriel. 

b) La boîle de secours n° 1 est imposée : 

D ans ch aque établissement, ainsi que sur les chan tiers à emplace
ment variable, dont le personnel compte, habituellement, cinq mem
bres a u moins, lorsqu' il n 'y est pas fa it usage des moyens industriels 
énoncés sous la rubrique a} du présent article. 

A rt. 6. A l' intervenlion du Sen1ice médical pour la protection du 
travail. le Ministre compélent pourra' imposer, dans des cas pa rticu
liers, des moyens de secours comp lémentaires lorsque l'exploitation 
ou l'établissement comporle des ri ~ques spécia ux d 'accident. d 'élec
trocution , de brCilure. de noyade. d'immersion, d 'explosion de gaz. etc. 

Poste de secours. 

Art. 7 . Les palrons. chefs d 'entreprise. géranls ou directeurs <les 
établissements soumis au présent règlement sont tenus de prendre 
les mesures nécessaires pour mellre un local convenable à la dispo
sition des médecins et des personnes appelées à donner les secours 
immédiats aux blessés ou malades. 
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Ils devront également fournir le nécessaire pour la toilette des 
mains. 

A rt. 8. Si l'établissement comporte une insta llation aménagée spé
cialement pour donner aux victimes les soins médicaux et si celles-ci 
sont con tra intes de s'y rendre pour recevoir les secours immédiats ou 
les soins consécutifs. celle installation devra répondre aux conditions 
prescrites sous le litre « Poste de secours », figurant dans l'annexe l 
<l u présent arrêté. 

SECT ION Il. ,...., Régimes spéciaux. 

A rt. 9. Sur les trains, tramways, autobus, tracteurs, remorqueurs , 
chalands. dragueurs et, en général. sur les véh icules à traction mé
can ique, les moyens de secours immédiats comprendron t : 

a} U ne boite de secours n° o lorsque l'importance du personnel 
n'attein t pas cinq membres; 

b) Une boîte de secours n° 1 lorsque le personnel se compose de 
cinq membres au moins. 

Art. 1 o. Dans les tra,·aux nécessilant l'usage des caissons à air 
comprimé. les moyens de premiers soins médicaux comprendront : 

1 ° U n a ppareil de sauvetage déposé dans la chambre de travail 
et confect ionné de man ière que les omriers malades ou blessés puis

sent être commodément évacués; 

2° Une boîte de secours renfcm1ant, indépendamment du contenu 
de la boîle de secours n° 2 , le ma térie l et les produits nécessaires 

aux inhalations d'oxygène; 

3° Une cloche de recompression su ffisamment spacieuse pour 
recevoir commodément un ma lade et deux aides. Cette cloche sera 
pourvue de deux sas à a ir destinés l\m à l'éclusernent des person
nes, l'autre à l" inlroduction des médicaments: elle sera établie dans 
un local faci le à chau ffer, son éclaimge s 'obtiendra électriquement 
et la ventilation se réalisera à !"a ide d 'un dispositif permettant un 
renouvellement d'a ir de cinquante mèlres c ubes par heure et par 
personne. La température à l'inlérieur de la cloche sera. aulant que 

possible. voisine de 18° C. 
Toutefois, l'installation de pareille cloche ne serait obligaloire que 

si la pression nécessaire à l'exécution des travaux atteignait une 

atmosphère et demie effecth·e. 
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Le chef d 'entreprise désignera une personne responsable de l'entre
tien et du bon fonctionnement de la cloche à recompression; 

4° A chaque poste de travail. deux personnes bien au courant 
des soins à donner aux blessés ou malades, capables de pratiquer la 
respiration artificielle et de manœuvrer la cloche de recompression; 

5° Un local convenablement chauffé. aéré et pourvu de vestiaires, 
de lavabos et de li ts de repos; le tout à la disposition des ouvriers. 

Art. 1 1. Sur les lieux où s'exécutent les travaux de destruction 
des rongeurs et des insectes ou de désinfection à l'aide de !'acide 
cyanhydrique, les moyens de premiers soins médicaux comprendront'. 
indépendamment de la boîte de secours n° 2 : . 

a} Une pince à langue; 

b} Dix ampoules ·d'huile camphrée; 

c} Un appareil fournissant soit l'air pur de l'ext~rieur, soit les 
gaz nécessaires à la respiration et metlant le sauveteur à l'abri de 
l'atmosphère toxique dans laquelle il faudrait pénétrer; 

d) Des ceintures avec crochets et corde de sûreté. 

Art. 12. Dans les hauts fourneaux, les usines de produits ch imi
ques ou dans tout autre établissement exposant à des dégagements 
abondants et subits de gaz toxiques, les moyens de secours immédiats 
comprendront. indépendamment de ceux prescrits sous la Section l 
du présent ~rrêté, des appareils pennetlant aux sauveteurs de péné
trer dans l'atmosphère toxique sans courir de dangers. Ces appareils 
devront êlre des masques reconnus efficaces, par exemple des mas
ques à circuit fermé ou des masques communiquant avec une source 
d'air comprimé. . 

Le chef d'entreprise désignera une personne responsable de l'entre
tien et du bon fonctionnement de ces appareils. 

Le nombre d e ces appareils sera fixé par le Ministre compétent à 
l'intervention du Service médical pour la protection du travail. Ils 
seront placés à l'endroit le plus immédiatement accessible en cas de 
besoin. 

Des secouristes, en nombre suffisant. seront entraînés au port du 
masque. à la relève des gazés et à la pratique de la respiration arti
ficielle. 

Les mesures nécessaires seront prises pour que des secouristes 
soient présents à tous les postes de travail . 
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Oisposi./ions générales. 

Art. 13. La constatation et la répression des infractions aux pres
criptions du présent arrêté auront lieu conformément aux dispositions 
de la loi du 5 mai 1888. relative à l'inspection des établissements 
classés comme dangereux, insalubres ou incommodes. 

Art. 14. Les médecins pour la prolection du lra vai l sont chargés 
de surveiller l'application du présent arrêté. 

Art. 15. L'article 53 .de l'arrêté royal du 30 mars 1905, l'article 43 
de ['arrêté royal du 20 novembre 1906, !'article 33 de r arrêté royal 
du 15 janvier 1914, !"article 8 de l'arrêté royal du 22 mars 1927. 
l'article 15 de l'arrêté royal du 8 février 1939 et !"arrêté royal du 
16 janvier 1932, susvisés. sont rapportés. 

Art. 16. N otre Ministre du Tra,·ail et de la P révoyance sociale, 
a insi que Notre Ministre des Aff ai res économiques, des Classes 
moyennes et du Ravitaillement sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de ['exécution du présent arrêlé. 

Donné à Bruxelles, le 13 janvier 1940. 

LEOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Minislre du Travail et de la Prévoyance sociale, 

BALrHAZAR. 

Le l\ T inislre des Aff aires écoryomiques. des Classes moyennes 
et du Ravitaillement, 

G. SAP. 
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ANNEXE 1 

Poste de secours. 

Ce poste sera facilement accessible et exclusivement réservé aux 
soins ~édicaux et chirurgicaux. li sera exempt d'humidité, convena
blement éclairé, aéré, chauffé pendant la saison froide. alimenté en 
eau potable,. Il sera pourvu, dans des conditions suffisantes d' aseptie. 
du matériel. des produits pharmaceutiques et des objets de pansement 
nécessaires aux soins médicaux courants ainsi qu'aux interventions 
de petite chirurgie. 

Un service de garde permanent pendant la durée du travail el 
continuant à fonctionner au moins pendant une heure après la fin 
de celui-ci, y sera assuré. sous responsabilité médicale. par une per
sonne possédant les connaissances techniques indispensables et ayan t 
fait un stage d 'au moins six mois dans un service chirurgical. Le 
service de garde sera à même de communiquer Léléphoniquement 
avec le réseau public. 

Composition des boîtes cle secours. 

Botte de secours n° o. 

T rois cartouches de pansement aseptique. 

Boite de secours no 1 . 

3 cartouches de pansement aseptique par groupe ou partie de 
groupe de cinq personnes avec maximum de 1 o cartouches; 

1 flacon fermant hermétiquement et contenant 20 grammes d 'alcool 
iodé à 1 % ou 1 o ampoules de 1 centimètre cube d'alcool iodé à 1 o/. 

d• / 0, 
3 paquets ouate à pansement de · 1 o grammes; 
3 bandes de gaz de 5 centimètres de largeur; 
3 ampoules de 1 centimètre cube d'éther. 

L'ouate et les bandes de gaze peuvent être remplacées par un 
rouleau de pansement antiseptique adhésif de 2 cenlimètres de largeur. 

Botte de secours n° 2. 

3 carlouches de pansement aseptique par groupe ou partie de 
groupe de cinq personnes avec maximum de 1 2 cartouches; 

1 2 bandes de cambric de 5 centimètres de largeur; 
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6 bandes de cambric de 1 o centimètres de largeur; 
2 0 paquets de 1 o grammes d 'ouate· de pansement; 
2 boîtes de compresses de gaze stérilisée; 
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1 rouleau de pansement antiseptique adhésif de 2 centimètres de 
largeur; 

1 flacon fermant hermétiquemènt et contenant 30 grammes d'alcool 
iodé ù 1 % ou 30 ·ampoules de 1 centimètre cube d'alcool iodé à 1 %: 

2 ampoules de 25 centigrammes de caféine; 
3 ampoules de 1 centigramme d'éther; 
1 2 épingles de sûreté en boite ou sur carton. 

Les boîtes de secours seront en bois ou en métal; elles devront 
pouvoir se fermer hermétiquement. Le cas échéant, le matériel qu'elles 
doivent contenir pourra être déposé dans une armoire spéciale se 
fermant également hermétiquement. 

Les boîtes de secours seront. en tout temps, accessibles. main
tenues au complet, en bon état de conservation . et d'utilisation immé

dia te. 
Elles contiendront une notice explicative relative au mode d'em

ploi de leur contenu. Le texte de cette notice sera le suivant 

NOTICE 

Soins cl' tirgence en ol.lendanl /'arrivée du médecin. 

I. ..... LESIONS NE SAIGNANT PAS. 

Laver à l'eau savonneuse; appliquer un tampon de gaze aseptique 
et une bande. 

II ...... ECORCHURES OU PLAIES INSIGNIFIANTES. 

S'il y a écorchure ou une petite solution de continuité dans l'épi
derme avec saignement insignifiant. appliquer, après lavage et séchage 
de la région blessée, un pelit tampon d'ouate imbibé d'alcool iodé: 
recouvrir la région blessée d'un gâteau de gaze aseptique et d 'une 
bande: lorsque l'écorchure ou la petite plaie siège aux doigts ou aux 
orleils, le pansement à l'ouate iodé peut être remplacé par un 01,1 

deux tours de pansement antiseplique adhésif. 
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Ill. - P LA IES SAlGNANTES. 

lnclications générales. 

D éfense de laYer lu plaie, d'y toucher avec les doigls ou de la 
mettre en contact avec toul objet autre qu'un pansement useptiquc. 

A. Plaies simples ou contuses (suns perte de sun°g ubondante) : 

D érouler la bande de lu carlouche suns toucher au gâtcuu de gaze; 

Appliquer ce gâleau sur la plaie et le fixer au moyen de lu bunde. 

B. Plaies accompagnées cle perle cle sang abonclanlc 

1° Hémorragie sans jet. 

D érouler et appliquer une carlouche d e pansement sur lu plaie en 
comprimant; au besoin, en superposer deux ou trois; 

2° Hémorragie d'une artère ou d 'une veine d'un membre (écoule
ment de sang Yermeil en jet saccadé : blessure d'une arlèrc; écou
lement de sang 11oir : blessure d'une veine ) : 

a) Ne jamais écarter les caillots qui pourraient s'être formés duns 
la plaie ou au contact des lambeaux de vêtement; 

b) E lever le membre blessé; 

c} Comp rimer au moyen d 'une cartouche de pansement débu llée 
mais non déroulée et appliquer sur la plaie; 

cl) Fixer ce tampon au moyen d'une cartouche déroulée: 

e) Si la perte de sang continue. ajou ter un nouveau tampon et 
conlinuer la compression. 

lV. - CONT USIO NS. ENTO RSES. FRACTURES. 
LUXATIONS. 

Ne pas vouloir corriger les déviations: 
Ne pas enlever les vêtements; 

Emballer et immobil iser le membre blessé. 
S'il y a pla ie : 
Ne pas retirer les vêtements; 
Découper ou déchirer de façon à mettre la pla ie à n u ; 
Appliquer une ou des cartouches de pansement. suivant les ind i

c ations du Ill; 
Immobiliser le membre. 

~ . 
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V. - BRU LU RES. 

lnclica/ions générales. 

T out brCtlé doi t élre traité comme un blessé, c 'est-à-dire recevoir 
sur place des secours d 'urgence, ê tre ensuite évacué, le plus tôt pos
sible. duns les conditions les plus commodes, sur le poste de secours. 

A. Brûlure légère. 

Faire un pansement avec une cartouche. conformément aux indi
cations du Ill, § A. 

B. Brûlure grave. 

1 ° Par le feu : 

N e pas a rracher les vêtements; 
Recouvrir les parties découvertes au moyen de cartouches de 

pansement; 
Envelopper la victime dans un drap de lit chaud; 

La réchauffer au moyen de cou vertures et la mettre ù l'abri du 
froid : 

2 ° Pa r les acides : 

E nlever les vêtements imbibés de corrosifs; 

Saupoudrer les parties atteintes uu moyen de cra ie aseptique; 

3° Par les ulcalis (potasse, soude, etc.) : 

Enlever les vêtements imbibés de corrosifs; 

A ppliquer des compresses à 1' eau vina igrée (une ampoule cl ' acide 
acétique pour un litre cl' eau bouillie ) sur les parties a tteintes; 

4° Duns les b rûlures de la face et des yeux causées par le feu 
ou les agents chimiques. s'abstenir d 'interven ir en quoi que ce soit. 
Ces lésions exigent un pansement soigné et l'envoi immédiat de la 
vidime dans un end roit outi llé pour un tra itement adéqua t. 

V I. - SYNCOPE. ASPHYXIE . SUBMERS ION. 

ELECTROCUTION. 

1 o M ettre la victime à l'a ir libre, en position couchée; 

2 o S 'assurer ensui te, en tout premier lieu . que les orifices des 
· organes respiratoires, c'est-à-d ire les nurines, la bouche et l' urrièrc

gorge sont purfailcment libres. 
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Pour ce faire 

a) Moucher rapidement la victime, afin de débarrasser les narines 
des mucosités ou poussières qui pourraient s'y être accumulées; 

b) O uvrir la bouche en y introduisant un bouchon de liège. un 
coin de bois. afin d'écarter les mâchoires; 

c) Saisir la langue avec un linge {mouchoir ou lissu quelconque) 
et l'a ttirer au dehors pour provoquer si possible l'évacuation des 
mucosités et autres corps étrangers enclavés dans la bouche e l réveil
ler le réflexe du vomissement: 

d) A l'aide du doigt introduit dans la bouche. pratiquer rapide
ment le curage de cette cavité et de celle qui lui fait suite. le 
pharynx. 

Chez les noyé~ et les asphyxiés par poussières, la pratique de 
mettre la viclime la tête en bas pendant quelques instants mérite 
d'être recommandée, car, dans cette position inusitée, liquides et 
corps étrangers accumulés dans les voies respiratoires s'évacuent plus 
facilement; 

3° Donner de l aisance aux mouvements respiratoires. 

Pour ce faire : 

o} Libérer le cou de toute entrave (col. cravate. foulard. etc.); 

b) Enlr'ouvrir largement les vêtements (veston, gilet, chemise, pan
talon) et enlever toute ceinture ou ceinturon. afin de mettre la poi
trine el l'abdomen à l'a ise et faciliter le jeu des muscles respiratoires; 

4° Si les trois premiers temps échouent. pratiquer aussi rapide-
ment que possible la respiration artificielle: 

5° Continuer à pratiquer la respiration arlificielle jusqu'à ce que 
les mouvements respiratoires réapparaissent; 

6° Ne pas désespérer· avoir de l . .' d 
"l I f . a persevemnce, pen ant des heures 

s 1 e aut. et. en tout cas, jusqu'au m t d J' . • d · 
. omen c arnvee u médecin· 

7° Si 1 on dispose d'aides leur f . f . . ' 
corps et les membres de la ;. t' rre ncttonner énergiquement le 
un linge légèrement mouillé· ic ime, eur faire fouetter la figure avec 

so Lorsque la victime commence , 
terminés. A ce moment elle . a respirer, les soins ne sont pas 

a} Récha ff l· . . . exige encore une surveillance spéciale . 
u er a v1cl1me au m d · 

par des frictions énergiques; oycn e couverlures et la ranimer . . 

1 ,..,-

,. 
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b) Surveiller sa respiration, pour ~tre prêt à recommencer la respi
ration artificielle au moment où les mouvements respiratoires spon
tanés cesseraient. 

VII. ,.... COUP DE CHALEUR. 

Enlever les vêtements; 

Faire de grands lavages du corps à l'eau froide; 

Au besoin. pratiquer la respiration arti ficielle. 

VIII. ,.... EMPOISONNEL''IENTS. 

Provoquer des vomissements en titillant le fond de la gorge à 
l'aide du doigt, d'une plume d 'oiseau. d'un pinceau. etc. Recommen
cer cette intervention après avoir fait boire de l'eau salée en grande 
quantitc. 

En outre : 

Dans lempoisonnement par les acides : 

Donner de la craie en suspension dans l'eau (une cuillerée à 
soupe pour 250 grammes d'eau). 

Dans l'empoisonnement par les alcalis (potasse. soude. etc.) : 

Donner de leau vinaigrée ( 6 ù 8 cuillerées à soupe de vinaigre 
pour un litre d'eau). 

Dans tous les cas d'empoisonnement. faire appeler immédiatement 
le médecin et. en attendant son a rrivée. préparer les objets suivants 
deslinés au lavage de l'estomac 

· Un tuyau d'injecteur: 
Un entonnoir; 

Qe leau tiède en abondance: 

U n peu d'huile d'olive. 
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ANNEXE li 

Carte à délivrer au chef d'en/reprise el reconnaissant à la personne 
désignée par lui en qualité cle « secouris/c » les opliludes requises 
à celle fin. 

MIN ISTERE DU TRA Y A IL 
ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

Direc/ion Générale pour la Protection du Travail. 

SERVICE MEDICAL 
(Arrêté royal du 13 janvier 1940. ) 

Le ou la nommé(e) ..... ..... ... . ..... .. . . ... . .... . . . .................... . 
ne. ( e) <'1 •••••••••••••• • • • • • • ·.... ........ . le ··············· ············· ····· ··· · 
altaché(e) à la firme ................. ... .............................. . 

~~. ::::::::::: :: : : : : : : : :: : :-.-. ........ ~ . ~~- ............... ·~· .................................................................... . 
est régulièrement désig~é ( e ) pour donner les secours d'urgence en 
cas d'indisposition ou cl accident. 

li ou elle a élé jugé(e ) apte à praliquer la respiration artificielle. 
... . ..... .. ......... ., le . ..... .... ... . .. .. .. . 

Timbre 
fisca l 

de 

;, francs 

: ....................... ! 

Le Médecin pour la proleclion du travail, 

N. B. Cette curle sera conservée par le chef d ' ent . . I 
·d · ] reprise, qui a 

renvcrm au me ecm pour a proteclion du tmv . ·I d d · . l 
I" . ( ) . d ' < ai u istnct orsque mteressé e aura cesse assumer les fonct' d 

1 h f d , ions e secouriste En 
mé!me temps, e c e entreprise lLii fer î · 

,- a canna tre p · ·t ] 
nom du nouveau tilulaire des dites fonclion s. ' ar ecn · e .,,.. . 
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Arrêté royal du 16 janvier 1940 prescrivant les mesures des
tinées à assurer les premiers soins médicaux aux blessés 
ou malades des mines, minières et carrières souterraines. 

LEOPO LD Ill , Roi d es Belges. 

A tous, présents et à venir, Salut. 

Vu la loi du 5 juin 19 1 i sur les mines, mrnieres et carrières et 
spécialement larticle 15 de cette loi a insi conçu : 

« Art. 15 . D es arrêtés royuux régleront, en ce qui concerne les 
mines, les minières et les carrières souterraines, ainsi que leurs dépen
dances superficielles, les dispositions à prendre soit à titre préventif. 
soit en cas de danger imminent, tant pour la s<,m vegarde de la sûreté, 
de la salubrité et de la commodité publiques que pour l'in tégrité de 
la mine. la solidité des travaux, la sécuri té et la sarité des ouvriers, 
ainsi que la conservation des propriétés et des eaux utiles de la 
surface. 

» Ils détermineront la compétence des autorités chargées d e pour
voir aux mesures cl ' exécu tion et notam ment, s'il y a lieu , à la su s
pension de l exploitation, à son interdiction. provisoire, même pour 
un temps indéterminé et à l'exécu tion d 'office des travaux nécessaires . 

» Ils fixeront les recours et les garanties dont jouiront les intéres
sés. Ces arrêtés seront pris après avis du Conseil des mines et après 
avis du Conseil supérieur d'hygiène pour ceux qui régleront les dispo
sitions à prendre en vue de sauvegarder la santé des ouvriers. 

» Les lravaux. y compris ceux à effectuer pour la sécurité des 
anci.ens puits de mines existant dans le périmètre de la concession . 
seront à la charge de l'exploitant uctuel. même lorsque ces travaux 
doivent être exécutés d'office en vertu des règlements prévus au 
présent article »; 

Revu l'article 8 1 de l'arrêté royal du 28 avril 1884, portant règle
ment sur l'exploi tation des mines. ainsi conçu : 

« Art. 8 1. Les exploitants seront temis de pourvoir leurs établisse
ments des médicaments et des moyens de secours immédiats pour 
les blessés, en se conformant aux instructions qui seront données par 
le Ministre de l'intérieur »; 
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Considérant qu'il importe de prescrire. dans un règlement spécial. 
les mesures destinées à assurer les secou rs immédiats aux travailleurs 
blessés ou tombant malades dans les mines, minières et carrières 
sou ter.raines; 

Vu l'avis du Conseil des mines; 

Vu l'a\"is du Conseil supérieur d 'hygiène publique; 

Sur la proposition de Notre Ministre des Affaires économiques, des 
Classes moyennes et du Ravitaillement, ainsi que de N otre ]'vl in istre 
du T ravail et de la PréYoyance sociale. 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Arlicle 1er. Le présent règlement est applicable au . · · · · 
• • . • . ., < x mmes, mm1eres 

et cameres souterraines. ams1 qu a leurs dépendance f· · Il s super 1c1e es. 

Art. 2. Les patrons. chefs d 'entreprise gérant d · t d 
1 . . • b]· · s ou irec eurs es 

exp 01tations ou eta 1ssements visés à l'article · ·d t 
d

, ·d .d" d· prece en sont tenus. 
en cas acc1 ent ou m 1sposilion subite sur t à l ' d l . . l ' . d !' . venan un e eurs 
ouvriers a occasion e execution du cont at d 1 d . 

bl
. . . . . r e ouage e service. 

aux o 1gal1ons slllvantes vis-a-vis de la victime : 
1° lui assurer les soins d 'uroence et l'a·d · 

·b·I d ' ·d . d ' ., ' e aussi prompte que pos-
s1 e un me ecm ou une personne apt , 1 . d 
d !

. t· e a a soustraire au anger 
e comp 1ca wns; 

2° lui fournir évenluellement un abri c l l d onvena) e en allen an t le 
transporl; 

3° la faire trans1Jorler ·t · d 1 soi a son omici e. soil dans tout autre 
lieu de séjour provisoi re. 

Secouristes. 

Art. 3. Les patrons, chefs d 'entreprise gérants ou d · t d 
exploitations ou établissements . . . j' , . 1 d irec eurs es 

d 
vises a artic e 1 cr • t • , 

ésigneront une personne apt . d l u presen · arrete 

d 
e a onner es secours . . d· 1 

que, ans ces en treprises le oste imme iats. ors-
de travailleurs compte h.ab·t p Il comportant le plus grand nombre 

, 1 ue ement au mo· . . ' ms vmgt-cmq ouniers. 

Art. 4. Pourra être considérée corn . d l 
ses à l'effet d d l me posse an t es aptitudes requi-

e onner es secours immédi at t t 
une attestation ém t d' . c s, ou e personne qui, par 

anan un Jury sp · · 1 f . l 
suivi avec fruit des cour d ' b ·1 e.cia . oudrnira a preuve d'avoir 
d ·f 1 s am u anc1er ou e . 

e ·aul ce cetle attestat' secounste ou qui à 
. ion, pourra produi re f . 

circonstancié lui reconnu· t . un cerli icat médical 
issan ces aptitudes. 

:f• 
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Le médecin pour la protection du trarnil s 'assurera que la personne 
désignée par le chef d'entreprise est apte à donner les secours 
d 'urgence en attendant l' intervention médicale, notamment en ce qui 
concerne le relèvement el le réchauffement d'un blessé. son trans
port . r application de cartouches de pansement aseptique. ]'arrêt des 
hémorragies, les soins à donner en cas d'accident ou d 'indisposition. 

Dans les entreprises exposant à des dangers particuliers de sub
mersion, <l 'asphyxie ou d'électrocution . il s'assurera en outre que le 
secouriste est à même de JJ.raliq uer la respi ration artificielle d 'une 
façon efficace. 

Le médecin pour la protection du travail remettra a u chef d 'entre
prise une carte donl le modèle est déterminé par l'annexe 11 du pré
sent arrêté et reconnaissant à la personne désignée les aptitudes 

requises. 

Cette carle sera conservée par k chef d 'entreprise qui la ren,·erra 
au médecin pour la protection du travail du district lorsque l'inté
ressé aura cessé d'assumer les fonctions de secouriste. En même temps, 
le chef d'entreprise fera connallre au dit médecin. par écrit, le nom 
du nouveau titulaire d es d ites fonctions. 

Boites cle secours el moyens complémentaires. 

Art. 5. Les moyens de premiers soins médicaux comprendront, a u 
minimum. une boîte de secours n° 2, dont la composition est décrite 

dans !'annexe l du présent arrêté. 

Toutefois, à l'intervention du Service médical pour la protection 
du trava il. le Tvlinistre compétent pourra imposer. dans des cas parti
culiers. des moyens de secours ~omplémentaires lorsque l'exploitation 
ou l'établissement comporte des risques spécia ux d'accident. d'élec
trocution, de brûlure, de noyade. d 'immersion, d 'explosion de gaz, elc. 

Poste de secours. 

A rt. 6. Les patrons. chefs d 'entreprise, gérants ou d irecteurs des 
exploitations ou des établissements soumis au présent règlement sont 
tenus de p rendre les mesures nécessaires pour mettre un local conve
nable à la disposition des médecins et des personnes appelées à 
donner les secours immédiats aux blessés ou malades. 

Ils devront également fournir le nécessaire pou r la toilette des mains. 
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Art. 7. Si l'entreprise comporte une installation aménagée spec1a
lement pour donner aux victimes les soins médicaux et si celles-ci 
sont contraintes de s' Y rendre pour recevoir les secours immédials ou 
les soins consécuti fs. cette installation devra répondre aux conditions 
prescrites sous le titre «Poste de secours » figurant dans l'annexe l 
du présen t arrêté. 

Chambre de repos. 

Art. 8. Dans toute entreprise de travaux souterrains. dont le puils 
comportant led plus grand nombre de travailleurs compte. habiluelle
md ent, moins de ce

1
nt ouvriers. y c?mpris ceux de la surface, ceux-ci 

isposeront. ans e voisinage, d un local muni d 'un lit garn i de 
deux cou\·erlures où le blessé pourra commodément allendre son 
lransport. 

Dans le cas où ce local ne serait pas exclusivement réservé à 
l'usage de chambre de repos, il devra pouvoir être immédialemc-nt 
affecté à cet usage. 

Art. 9. Dans toute entreprise de lravaux souterrains d t 1 
1 1 d 

. on e poste 
comportant e p us gran nombre de travailleurs compt h b·t Il e. a 1 ue e-
ment. au moins cent ouvriers. y compris ceux de la f . 

d 1 · sur ace, ceux-et 
disposeront. ans e voisinage, d'une chambre de re · d 
. I· . .. . pos qui evra 

repondre a ux concilions d installation déterminées dans r annexe l 
du présent arrêté. 

Si l'enlreprise comporte plusieurs sièges d'exploitation, la ch ambre 
d~ repos ne pourra être distante de plus de 3 kilomètres de chacun 
deux. 

Art. 1 _o. La chambre de repos v1see aux deux articles précédents 
pourra . evenluellement. faire office de poste de 1 · Il 
· d secours orsqu e e 

repon ~a, in_dé~endamment des condilions d 'insla llalion auxquelles 
elle do1L sal1sfaire, à celles décrites dans la dite annexe, 

en cc qui concerne ce posle. 

Art. i ! . Les exploitants des mines de houille organiseront des 

t
coursd à FI usdage du personnel préposé à la surveillance des travaux 
ant u on q d I f cl ' · 

hl 
. ue e a sur ace. en vue es premiers secours à donner 

aux esses ou malad . 
. h b es, ces cours pourront êlre communs pour plu-

sieurs c ar onnages. 
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Disposilions complémentaires concernant les travaux souterrains. 

Art. 1 2. Indépendamment des moyens de premiers soins médicaux 
prescrits par les articles 2. à 1 1 du présent a rrêté, les dispositions sui
van tes seront observées pour ce qui concerne les travaux souterrains : 

. o} tout agent préposé à la surveillance sera constamment porteur 
d un étui métallique ou d'un sac imperméabilisé, bien fermé et con
tenant trois cartouches de pansement aseptique; 

b) à chaque siège d'exploitalion. il sera, en ou tre, déposé à la 
surf ace une boîte de secours n° 3. pouvant êlre transportée immé
dia tement dans les travaux souterrains et dont la composition est 
décrite dans l'annexe 1 du présent arrêté; 

c) à chaque accrochage 'en activité dans les mines de houille. 
ainsi que dans le fond ou à la surf ace des aulres mines, des minières 
et carrières souterraines, on disposera d'une claie ou d'une bâche 
avec hampes pouvant servir de brancard pour le transport des blessés. 

Dispositions générales. 

Art. 13. Les médecins pour la protection du travail et les ingénieurs 
des mines sont chargés de survei ller l'a pplication du présent arrêté, 
les seconds en ce qui concerne les prescriptions édictées par l'arti
cle 13. lettres a} et c}. ains i qu'en ce qui concerne la détermination 

des nombres d'ouvriers visés aux articles 3, 8 et 9. 

A rt. 14. Des dérogalions a ux d ispositions de cet arrêté pour des 
durées de trois ans au maximum, toujours révocables mais aussi 
renouvelables après examen, peuvent être accordées par les ingénieurs 
en chef-directeurs des a rrondissements miniers. sur avis du médecin 
pour la protection du travail. 

Le Ministre compétent statuera après avoir pris lavis de l'inspec
leur général des mines et de l'inspecteur généra l. chef du service 
médical pour la protection du travail. sur les pourvois auxquels don
neraient lieu les décisions des ingénieurs en chef-directeurs des arron

dissements miniers. 

Art. 15. Les infractions aux dispositions du présent arrêté, ainsi 
que les infractions aux conditions des autorisations qui auraien t été 
accordées de déroger à ces dispositions seron t poursuivies et jugées 
conformément aux articles 39 et 40 de la loi du 5 juin 191 1 complé-. 
tant et modifiant les lois du 2. 1 avri l 18 1 o et du 2. mai 1837 sur lei· 
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mines, minières et carrières l a rt. 130 et 13 1 des lois min ières coor
données) . 

Art. 16. L 'atticle 81 de l'arrêté royal du 28 avril 1884 portant 
règlement sur l'exploitation des mines est abrogé. 

Art. 17. Notre Ministre des Affaires économiques, des C lasses 
moyennes et du Ravitaillement, ainsi que Notre M inistre du Travail 
et de la P révoyance sociale sont ch argés, chacun en ce qui le con
cerne, de l exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 16 janvier 1940. 

LEOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Ministre des A ffaires économiques. des C lasses moyennes 
et du Ra\•ita il!ement. 

G. SAP. 

I.e M inistre du Travail et de la Prévoyance sociale. 

BA LTHAZAR. 

l .. 
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ANNEXE 

Cliombrc de repos. 

La chambre de repos sera exemple d "humidité . convenablement 
aérée, éclairée, au besoin chnufféc cl alimentée d "eau potable. 

Le mobilier et le matériel de celle chambre comprendront, au 
moins : 

1 lit de repos avec deux cou vertu res: 
1 table solide en bois ou en métal d e dimensions suffisantes pour 

y étendre un blessé: d 
d b émai llés d"une contenance e 1 armoire contenant eux assins 

deux litres au moins chacun ; 
D u sa\·on; 
D es b rosses; 
2 gobelets; 

6 essuie-ma ins; f d 
de dif érentes imensions; _ cartouches de pansement aseptique d 

2:J c 1· l an tiseptique en paquets e 
t ki logramme c ouate asep ique ou 

2o; ou de 50 grammes; . d 
_, 1 ucts e 1 oo grammes; - kiloorammes d 'ouate colon ore inai rc en paq 

~ mèt~e de toile imperméable; d · . . 

1 . d b ndcs de pansement de différentes imens1ons. 
2 c ouzames e a M 1 ru,, - de Jona sur om50 
6 écharpes triangulai res de « l ayor » ce 1 - ::i " 

de haut; d ' t 
12 mètres de gaze stérilisée en paque.ts e t me re: 

les de 1 cenlimèlre cube cl é ther; 10 arnpou · d f .. 
l de ...,- cenligrammes e ca eme. 1 0 ampou es -:J 

Poste cle secours . 

. 1 . rernent réservé aux soins médicaux et chirur-c ste sera exc us1\ bl . ] . . . . 
e po · d'h ·d·té convena ement ec aire, aere, 

li exempt umi 1 
' bl Il gicaux. sera . . . f ·d a limenté en eau pota e. sera 

h ff d t la saison roi e, d l d 
c au é pen an d · .· fhantes d 'aseptie, u matérie . es 

cl d s con itt0ns su • 
pourvu, ans e t d objets de pansement nécessaires aux 
produits pharmaceutiques .e . es 'aux interven tions de petite chirurgie. 

·d · ants a111s1 qu · soins me icaux cour 
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Un service de garde permanent pendant la durée du lravail et 
continuant à fonctionner au moins pendant une heure après la fin 
de celui-ci, y sera assuré, sous responsabilité médicale. par une per
sonne possédant les connaissances techniques indispensables et ayant 
fait un stage d'au moins six mois dans un service chirurgical. Le ser
vice de garde sera à même de communiquer léléphoniquement avec 
le réseau public. 

Composition des bottes de secours. 

Boite de secours n° 2 . 

3 cartouches de pansement aseplique par groupe ou partie de 
groupe de cinq ouvriers avec maximum de 12 cartouches; 

1 2 bandes de cambric de 5 centimètres de largeur; 

6 bandes de cambric de 1 o centimètres de largeur: 

2o paquets de 1 o grammes d'ouate de pansement; 

2 boites de compresses de gaze stérilisée; 
1 rou leau de pansement antiseptique adhésif de 2 centimètres de 

largeur: 

1 flacon fermant hermétiquement et contenant 30 grammes d'alcool 
iodé à 1 p.c. ou 30 ampoules de 1 centimèlre cube d'alcool iodé à 
l p. c.; 

2 ampoules de 25 centigrammes de caféine: 

3 ampoules de 1 centimètre cube d 'éther; 

12 épingles de sûreté en boîte ou sur carton. 

Boite de secours n° 3. 

2 couverlures de la ine; 

500 grammes d'ouate aseptique ou antiseptique en paquets de 
25 grammes; 

6 boites contenant chacune 1 mètre Je gaze stérilisée; 

12 bandes de pansement de différentes dimensions réparties en 
parts égales; 

4 écharpes triangulaires de « Mayor » Je l m25 de long sur om
5

o 
de haul; -

s ampoules de 1 centimètre cube d'éther; 

5 ampoules de 25 cenligrammes de caféine. 

DOCUMENTS ADMINI STRATIFS 321 

b . d b . en métal; elles devront Les 01tes e secours seront en 01s ou .. l , Il 
pouvoir se fermer hermétiquement. Le cas échéant. le matene. ~ul e es 
doivent contenir pourra être déposé dans une armoire spec1a e se 
f errnant également hermétiquement. 

Les boîtes de secours seront, en tout temps, accessibles. maintenues 
au complet, en bon élat de conservation et d'utilisation immédiate. 

E lles contiendront une notice explicative relative au mode d' em
ploi de leur contenu. 



' 
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MINISTERE DES AFF AIRES ECONOMIQUES. 

DES CLASSES MOYE NNES ET DU RA V lTA lLLEMENT 

EXPLORA TI ONS DU SOUS-SOL 

Arrêté royal ~u 5 janvier 1940 portant obligation de déclarer 
les explorations du sous-sol. - Arrêté d'exécution. 

LEOPO LD 111 . R oi des Belges, 

A lous, présenls el à Yenir, Salut. 

Vu l'arrêté roya l en date du 28 novembre 1939. portant obligation 

de déclarer les explorations du sous-sol: 

Vu spécialement les arlicles 1 or el 2 dudit a rrêté, disposant que 
les conditions des déclarations seront fixées par arrêté royal; 

Vu également l'article 9 chargeant de l'exécu tion dudit arrêté 

celui de Nos Minislres qui a les mines clans ses attributions: 

Sur la proposition de Notre Minislre des Affai res économiques. 

des C lasses moyennes et du Ra\·ilaillement. qui a les mines dans ses 

utlributions, 

Nous arnns a rrêlé et arrêlons : 

A rticle 1 cr .Les déclara lions d 'entreprise, ainsi que de reprise par 

voie d'extension ou d 'approfondissemenl, de tout lravail d e fouille. 
Y compris galeries. puils. sondages cl forages de toule espèce qui. 
même exécuté dans un bul puremenl scienlifiquc. est présumé devoir 
a tleindre ou attein t une profondeur égale ou supérieure à trenle 
mètres sous le nivea'u du sol naturel. sont adressées au directeur 
général des mines. à Bruxelles, à l exception de celles qui sont rela
tives à des travaux exécutés en vu e de la mise à fruit des mines. 
minières et carrières souterra ines; ces dernières déclarations sont adres
sées à l' ingénieur en che f-directeur d'arrondissement des mines, chargé 

de la surveillance administrative. 

L ê 
• · e s 'applique aux déclarations relatives à tout tra-

e m me reg1m ' 
vail de prospection géoph ysique. même entrepris dans un but pure-

ment scientifique. 
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A rt. 2. La d éclaration est faite par écrit au moins huit jours avant 
le commencement des travaux, sauf en cas d'urgence justifiée. 

Les travaux en cours d 'exé.cution à la date d 'entrée en vigueur du 
présent arrêté seront déclarés endéans les trente jours. 

A rt. 3 . La déclaration mentionne : 

a} les nom, prénoms, nationali té et adresse en Belgique du décla
rant. Si celui-ci est étranger, il est tenu de fa ire élection de domicile 
dans le Royaume; 

b) la date prévue pour le commencement des travaux; 
c} en cas de foui lles, pour ch acune d 'elles : la commune et l'endroit 

précis (hamea u, lieu-d it ou rue et numéro ) où elle sera exécutée. 
En cas de levés géophysiques, la définition , à l'aide d 'un ou de 

croquis cartographiques. du périmètre de la ou des superficies à 
prospecter, ainsi que la situation du ou des labora toires de base; 

d) en cas de foui lles , pour chacune d 'elles, sa nature (fouille, 
galerie , pui ts, sondage ou forage) et ses principales caractéristiques. 

En cas de prospection géophysique , l'indica tion de la ou des 
méthodes de levé; 

e} éventuellement. mais expressément, la spécification qu' il y a 
lieu de considérer, la ou les recherches en question comme confi
dentielles. 

A rt. 4 . l e maitre de l'œ uvre et, éventuellement, l'entrepreneu r des 
travaux de fouilles ou le d irecteur des travaux de levés sont tenus 
solida irement responsables de l'accomplissement des formalités 
prescrites au x articles précédents. 

Art. 5. N otre Ministre des A ffaires économiques, des C lasses 
moyennes et du Ravitaillement, ayan t les mines dans ses attributions, 
est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 5 janvier 1940. 

LEOPO LD. 

P ar le Roi : 

Le Ministre des Affaires économiques, des C lasses 

et du Ravitaillement, 

G. SAP . 

.............. ______ ~ 

moyennes 

DOCUME NTS ADMINISTRATIFS 325 

Arrêté ministériel du 5 jcmvier 1940 portcmt obligation de 
déclarer les e xplorations du sous-sol - Application de 
l'arrêté royal du 28 novembre 1939. 

Le M inistre des A ff a ires économiques, des C lasses moyen

nes et du Ravitaillement, 

Vu les articles 3 et 5 de l'arrêté royal en date du 28 novembre 
1939 portan t obligation de déclarer les explora tions du sous-sol. 

Arrête : 

A rticle 1 cr. Les fonct ionnaires et agents chargés de la surveillance 

des explorations du sous-sol sont : , . . . 

d 1, bl d oyaume les fonctionna ires de l admm1stration ans ensem e u r · . ] 
1 d · y compris les géolonues principaux et geo ogues, centra e es mmes. .. 

a insi que les préparateurs du service géologique; 

dans l'étendue des arrondissements min iers. les fonctionnaires atta

ch és a u service de chacun des arrondissements. 

A rt. ,, La transmission des procès-verbaux au procureur du Roi 

se fa it ~clusivement par les soins des chefs de service. 

Art. 3 . ,...., Le D irecteur général des mines est cha rgé de l'exécution 

du présent arrêté. 

Bruxelles. le 5 janvier 1940. 

G. SAP. 
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COMMISSION CONSULTATNE PERMANENTE 
POUR LES APPAREILS A VAPEUR 

Arrêté royal du 7 février 1940 nommant les membres de la 
Commission consultative permanente pour les appareils à 
vapeur, pour la période triennale 1940-1942. 

LEOP O LD Ill . Roi des Belges. 

A Lous, présen ts et à ven ir, Salut. 

Vu l'arrêté roya l du 17 novembre 1879, insti tuan t une commission 

consu ltative permanen te pour la solution des questions se rattachant 

à la police des appareils à rnpeur; 

Sur la proposition de Notre Ministre des Affaires économiques, 
des C lasses moyennes e t du Ravitaillement, 

N ous avons arrêté et arrêtons : 

Article 1 c r. Son t nommés membres de la d ite comm ission . pour 
la période triennale 1940-1942 : 

MM. Bertrand. G .. ingénieur, conseiller technique à l'ad min istration 
centrale de la marine, à Bruxelles; 

Vandersypen, J. . ingénieur principal à la Société nationale des 
C hemins de fer belges , à Bruxelles; 

Chenu, H ., ingénieur en chef à la Société nationale des C he-
mins de fer belges, à Bruxelles; 

D a ubresse. P. , professeur à l'université de et à Lournin; 

D e Laere, professeur à l'universi té de et à Gand: 

Dugnoille. P.. ingénieur en chef-directeur au M inistère des 
Communica tions, à Bruxelles: 

Fréson , H ., ingénieur principal des mines, à Bruxelles; 

Guérin , M., ingénieur principal des m ines, à L iége; 

Jobé. J.. directeur de la socié té anonyme Etablissemenls Ja cques 
P iedbœuf. à Jupille: 

M eyers , A., ingénieur en ch ef-directeur des mines, à H asselt: 

-
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M ommens. inspecteur général. chef de district pour la protec

tion d u travail, à Gand : 

R aven, G ., di recteur général. des mines, à Bruxelles: 

V inçotte, R ., directeur de !'Association Vinçotte pour la survei l

lance des chaudières à vapeur, à Bm xelles; 

V erbouwe, O., inspecteur général des mines, à Bmxelles. · 

A rt. 2. M M. Raven, Verbouwe et F réson sont respectivement char- · 

gés des fonctions de prés iden t, de vice-présiden t et de secrétaire de 
la dite commission. 

Art. 3· Notre [vJ inistre des Aff aires économiques, des C lasses 
moyennes et d u Ravitaillement est chargé de l'exécution du présen t 
arrêlé. 

Donné à Bruxelles, le 7 février 1940. 

LEOPOLD. 

P ar le Roi : 

Le M inistre des A ffa ires économiques, des C lasses moyennes 

et d u Ravitaillemen t, 

G. SAP . 
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INSTITUT NATIONAL DES MINES 

Arrêté royal du 17 février 1940. - Conseil d'administration. 
- Nomination de membres. 

LEOPOLD Ill. Roi des Belges. 

A tous. présents et à venir, Salu t. 

Vu l'article ter. 3° , de l'arrêté royal du 18 décembre 1929. modifié 
par celui du 20 avril 1935. déterminant les attributions. l'organisation 
et le mode de fonctionnement de l'Institut national des mines, à 
Pâturages; 

Vu l'arrêté royal du 22 mars 1939 nommant. pour un terme de 
six ans, prenant fin le 1 cr mars 1945. les membres du conseil d'admi
nistration de cet institut; 

Considérant qu'i l y a lieu de pourvoir au remplacement de deux 
membres du conseil d'administration, décédés; 

Sur la proposition de Notre Ministre des Aff aires économiques. 
des C lasses moyennes et du Ravitaiilement, 

Nous avons arrêté et arrêtons · 

Article 1 °'. Sont nommés membres du conseil d'administration de 
l'Insti tut national des mines, pour un terme prenan t fin le 1 cr mars 
1945 : 

MM. Oela ttre. Achille, membre de la C hambre des représentants. 
à Pâturages; 

Libert. Gustave, administrateur-directeur gérant des Charbon
nages de Cosson-La Haye et Horloz réunis à Je 
M 

. meppe-sur-
euse. 

en remplacement respectivement de MM. Falony Ed d H b 
M 1 d . ·J · · ouar . et a ets. arce . ece es. 

- -•-..-
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A rt. 2 . Notre M inistre des Aff aires économiques. des C lasses 
moyennes et du Ravita illement est chargé de !'exécut ion du présent 
arrêté. 

Donné à Bruxelles. le 17 février 1940. 

LEOPO LD. 

Par le Roi : . 

Le Ministre des Aff a ires économiques. des C lasses moyennes 
et du Ravita iilement. 

G. SAP. 
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DOMMAGES HOUILLERS 

Arrêté royal du 22 février 1940 pris en exécution de l'article \2 
de la loi du 12 juillet 1939, instituant un Fonds national de 
garantie des dommages houillers. - Fixation de la com
position du Comité permanent des dommages miniers. 

LEOPOLD Ill. Roi des Belges. 

A tous, présents et à venir, Salut. 

V u la loi du 12 juillet 1939 instituant un Fonds nalional de 
garantie des dommages houillers et. plus spécialement, r alinéa 2 

de !'article 2 de cette loi; 

Sur la proposition de Notre Ministre des A ff aires économiques. des 
C lasses moyennes et du Ravitaillement. 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article 1er. Le Comité permanent des dommages miniers est com
posé du directeur ·général des mines, président, et de douze membres 
effectifs. ayant chacun un suppléant. 

Art. 2. Les membres effectifs et leurs suppléants sont, par moitié , 
les représentants d'une part des concessionnaires des mines de houille 
situées dans les bassins houillers du Borinage, du Centre. de Char
leroi , de Namur. de Liége et du Limbourg et. d'autre part, des pro
priétaires superficiaires non concessionnaires des régions minières du 

Borinage, du Centre. de Charleroi, de Namur. de Liége et du 
Limbourg. 

A rt. 3. Sont adjoinls à ce comité, avec voix consultative : 

a) les ingénieurs en chef-directeurs des arrondissements miniers; 

b) un ingénieur de l'adminislration des mines comme directeur du 

fonds; 

c) un docteur en droit comme conseiller juridique du fonds. 

Art. 4. Les membres du Comité permanent des dommages miniers. 
tant effectifs que suppléants. sont désignés par Notre Ministre ayant 

1 
""" 
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d 
·b . l rme renouvelable la police des mines ans ses a ttn utions. pour un e 

de six ans au plus. 

1 11 d du fonds sont désignés dans Le directeur et e consei er juri ique 
les mêmes conditions. 

A rt. - . Les désignations pré mes à 1' alinéa 1 cr de !'article 4 ont lieu 
sur le ~u de listes de présentation émanant de la Fédération d~s 

d B 1 · me les repre-associations charbonnières e e gique pour ce qui conce l 
sentants. tant effectifs que suppléants, des concessionnaires, s.ur e 'd·u 

. d s des provinces e de listes de présentation cmanant es gouverneur l é 

L L b · concerne es repr -
Hainaut, Namur. iége et im ourg, pour. ce qui . f· . ·re· 

f 1, d priétaires super 1ciai ~. 
sentanls, lan t effecti s que supp canls, es pro 

d h des membres effectifs ou 
Art. 6. Pour la désignation e c acun. 1 prése~tations com-

1 . t t l concessionnaires. es d 
supp éanls, represen an es d·d d . nt a,·oir qualité de ircc-

d d·d ts Ces can i ats oive l , 
portent eux can 1 a · l l . h ·1Jers qu'ils sont appe és a 
leur et être en Fonction dans es )assms om 

représenter. . . chacun des membres, effectifs ou suppléants. 
Pour la désignal10n de f· . . es non concessionnaires, les 

1 iétaires super ic1air d·d 
représenlanl es propr . d . t au plus quatre can 1 ats. 

tent au moins eux e '·1 
présentalions compor d . ·1·. dans les régions minières qu t s 

d d d . ent être om1c1 ies d' bl C es can i a ts o1v . h. de propriétaires immeu es 
sont appelés à représenter et avoir qua i e 

sis dans ces régions. 

d . enlations ne satisferaient pas , t · es e ces pres 
Art. 7· Au cas ou cer am. N t Ministre compétent peut 

. . · ci-avant. o re 
aux dispos1l1ons prevues d d· . ntations sur des personnes 

h . dehors es ites prese 
porter son C OlX en f- ]'article précédent. 
répondant aux conditions ixées par 

ffets de plein droit si une des 
Art. 8. Tout mand~t ce~set sel se remplie. Toutefois, il n'est pro-

conditions de désignat10n n e.s p u , s de vacance portant à la 
, d, , d nouvelles désignat10ns qu en ca l ' t 

cc e a e effectif et sur son supp ean . 
fois sur un membre . . 

h f-directeurs des arrondissements mini.ers 
Art. 9· Les ingénieurs en c ~ des exploi tants des mines de houille 

t t ·sés à recueillir aupres . à !'application de la loi du 
son au on t se rapporter c 

tous renseignements pouvan 

12 juillet 1939. 
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A rt. 1 o. Nolre Î"linistre des A ffaires économiques, des C lasses 
moyennes el du Ravilaillemenl est chargé de !' exéculion du présent 
a rrêlé. 

D onné à Bruxelles, le 22 fév rier 1940. 

LEOPOLU 

Par le Roi : 

Le Ministre des A ffaires économiques, des C lasses moyennes 

et du Ravitaillemen t, 

G. SAP. 

A~IBTELIJICE BESCHEIDEN 
MINISTElUE V AN A RBEID 

E N SOCIALE VOORZORG 

INGEDEELDE INRICHTING 
Koninklijk besluit van 26 October 1939. - Als gevaarlijk. 

ongezond of hinderlijk ingedeelde inrichtingen. -,.- Wijzi
ging, bijvoeging en intrekking van rubrieken. 

LEOPOLD III, Roning der Belgen , 
Aan al!en, tegenwoordigen en t oekomenden, H eil. 

Gelet op het koninklij k besluit van 10 A ugustus 1933, betref
fende de polit ie der ais gevaarli j k , ongezond of hinderli jk inge
deelde inricht ingen, a lsmede op het koninklij k besluit van 15 Oc
tober 1933, houdende class ificatie Yan de ais gevaarlijk, onge
zond of h inderlij k ingedeelde inricht ingen ; 

Gelet op het advies vau den technischen dienst voor de arbeids
bescherm ing alsmecle van den geneeskundigen dienst. voor de 
arbeidsbescherming; 

Overweaende dat u it de ondervinding de gepastheid gebleken 
is, onder 

0

inach tneming van de nieuwe technische procédé's tij 
dens dcze laatste jarcn in de industrie ingevoerd, ten opzich te 
van de cla ssificatie sommigc rnbrieken te wijzigen, bij te voegen 
en in te t rekken ; 

Op de voordr acht van Onzen l\I inister van Arbeid eu Social~ 

Voorzorg , 

Wij hcbben bcsloten en Wij besluiten : 
Artikel 1. De lijst gevoegd b ij het koninkli jk besluit van 

15 October 1933 , houdende classificatie vau de ais gevaarlijk, 
ongezond of hinderlijk ingedeelde inrich tingen , wordt gewijzigd 
zooals b ij h ier bijliggendc tabcl A . 

Ar t . 2. W orden bij boveuvermelde Jijst gevoegd de rubrieken 
voorkomend in h ierbi jliggende t abel B. 

A r t. 3 . W ord en van dezclfde lijst geschrapt de rubrieken ver
meld in de hier bijliggendc tabel C . 

A r t . 4. Onze Miuister van Arbeid en Sociale Voorzorg is belast 
m et de u itvoering va.u dit besluit . 

Gegeven te Brussel , 2611 Oclober 1939. 

LEOPOLD. 
Van K oningswege 

De 1\fin ister van Arbeid en Sociale Voorzorg, 
BALTHAZA R . 



OUDE RUBRIEKEN 

Opgaaf van de inrichtingen, 
bedrijven, opslagruimten, enz. , 

als gevaarlijk, 
ongezond of hinderlijk geacht. 

Accu ' s ( Electrische). 

Auto's, motorfietsen en andere 
dergelijke voertuigen van ex
plosiemotoren voorzien (Berg-

plaatsen voor) waar de totale 
hoeveelheid outvlambare vloei
stoffen in kanuen of in de ver
gaarbakken der er geborgeu 
voertuigen te zamen bedraagt: 
a) van 50 tot 300 liter; 
b) meer dan 300 liter. 

Beenderen ( opslagruimteu voor 
meer dan 25 kilogram) . 

Blokken , tegels, plateu, buizen, 
enz. vau betou of cernent (Me
chanische vervaardiging van). 

1 

Bord u urwerk (Vervaardiging 
van) mer behulp van getou
wen : 
a) gedreven door een mecha

nischen motor; 
b) gedreven door de hand, 

wanneer er meer dan 5 ge
tou wen zijn. 

Zie ook : Passementmakerij. 

TABEL A 

NIEUWE RUBRIEKEN 

Opgaaf van de inrichtingen, 
bedrijven, opslagruimten, enz. , Cil 

als gevaarlijk, ~ 
ongezond of hinderlijk geacht. ~ 

Accu' s (Electrische) 
A. Stationnaire batterijen 

a) met een capaciteit die min
der is dan of gelijk is aan 
400 ampère-uur ; 

b) met eea hoogere capaciteit 
dan 400 ampère-mu . 

B. Vaste ü1richt iugeu voor de la
ding van n iet-stationnaire elec
triche accu's : 
a) wanneer de generator of het 

ladingstoestel een vermogeu 
lrneft da t minder bedraagt 
dan of gelijk is aan 1 kW. , 

ù ) wanneer de gencrator of het 
ladingstoestel eeu grooter ver
mogeu heeft dan l k\V. 

Auto's motorfietsen e11 <tndere der
gelijke voertuigen met explosie
motoreu of motoreu met inwen-

dige verbrandiug (Bergplaatsen 
voor) waar de totale hoeveelheid 
ontvlambare of braudbare vloei
stoffen, in de vergaarbakken van 
de daar geborgeu voertuigen te 
zamen bedraagt : 
a} vau 50 tot 300 liter . 
u J van rneer dan 300 liter· 

2 

1 

2 

2 
1 

Beenclereu ( Opslagplaatsen voor): 
a) van 25 tot 300 kilogram . 2 
b) van mcer dan 300 kilogram . 1 

Blokkeu , tegcls, platen, buizen, 
enz. van beton of cernent (Me
chanische vervaardiging van) : 
a) wan neer de tota.le drijfkracht 2 

minder is dan of gelijk is aan 
2 kW. ; 

b j wanneer de totale drijfkracht 1 
meer bedraagt d an 2 kw. 

Borduurwerk (Vervaardiging van) 
met behulp Yan getrouwen, wan
neer de ondcrneming bestaat uit: 
a) hoogstens 4 door een mecha- 2 

nischen motor gedreven of 
door de band gedreven getou
wen ; 

b J meer dan 4 door eeu mecha- l 
nischen motor gedreven ge
touwen. 

Zie ook : Passementmakerij. 

Opgaaf 
van den aard 

der ongemakken. 

Gevaar voor ontploffiug en 
brand ; voortbrengen v<in 
zure vloeistoffen, uitwase-
mingen die luchtverver-
sching noodzakelijk ma-
ken ; gevaar voor de arbei-
ders . 

Brandgevaar, onaangenamc 
reuk, gerucht. 

Diensten die 
te raadplegen 
zijn ter gele-
genheid van 
het onder-

zoek der ver-
gunningsaan-

vregcn 

M . 

M. 

Dierlij ke, onaangename en 
ongezonde uitwasemingen ; 
besmettingsgevaar. 

M. 

Gerucht, daveringen, stof. 

Gerucht, daveringen , brand
gevaar. 
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OUDE RUBRIEKEN NIEUWE RUBRIEKEN 

Opgaaf van de inrichtingen, 
bedrijven opslagruimten, enz., 

dis gevaarlijk, 
ongezond of hinderlijk geacht. 

Bor..t.elmakerij. 

Chloorhouden de oplosmiddelen : 
koolstofte trachloride tetra
chl-Oor ethaan, t r ichlo'orethyleen 
( B er eiding en benuttiging 
van). 

Opgaaf van de in~·ichtingen , 
bedrijven, opslagrmmteu, enz. , 

als gevaarlijk, 
ongezoncl of hinderlijk geacht . 

Borstelmakerij 
a) met de hand of door middel 

van motors met een totaal 
vermogen dat minder is dan 
of gelijk is aan 2 kw.; 

b) door middel vau motors met 
een totaal vermogeu dat meer 
bedraagt dan 2 kw. 

Cbloorhoudcnde oplosmiddelen 
koolstoftetrachloride, tetrachloor
etbaan, t richloorethyleen, enz. 
(Bereiding en benuttiging van). 

2 

1 

1 

Chocoladefabrieken 
bakkerijen. 

en suiker- Chocoladefabrieken en suikerbak
kerijen : · 
lt) zonder drijfdracht of waarin 2 

er gebruik wordt gemaakt van 
motors met een totaal ve·rmo
geu dat minder is dan of ge-

Drukkerijen. Zie ook 
procédés. 

lij k is aan 2 kw. ; 
b) waarin gebruik wordt ge- 1 

maakt van motors met een 
totaal vcrmogen dat meer be
draagt dan 2 kw 

A r beids- Drukkerijen : 

a) met machines gedreven door 
motor s met een totaal vermo
van mecr dan 2 kw . ; 

Opgaaf 
vau den aard 

der ougemak ken. 

S tof, onaangename geuren, 
gevaar voor besmettiug, 
voo r braud , voor bederf 
vatbaar afvalwater. 

Onaaugcnamc en schadelijke 
uitwasemingen. 

Gerucht, daveringen, b r and
gev:i.ar. Onaangenamc uit 
wasemingen, wauueer er 
cacao geroost wordt. 

Diensten die 
te raadplegcn 
zijn ter gelc
genheid van 
het onder

zoek der vcr
gunningsann

vragen 

M. 

Gerucht, daveringen, brand
gevaar . 

b) met machines gedreven met 2 
de hand of door rnotors met 
een totaal vermogen dat min
der is dan of gelijk is aa.n 

Gas ( opslagruimten voor 10 of 
meer dan 10 vaten) met sa
mengeperste , vloeibaar ge
maakt of in oplossing gehou
den onder drukking van meer 
dan 1 kilograam op den cm2 . 

' 

2 kw. 

Grassen ( opslagruimten vau) sa
mengeperste, vloeibaar gemaakte 
of in oplossing gehouden onder 
een drukking van meer dan 
1 kilogram per cm2 , met uitzon
deriug van butaan- en propaan
gas : 

a) opslagruimtc van 10 tot 2 
20 vaten ; 

b) opslagruimten van meer dan 
20 vaten. 

Ook zicn : V loeibaar gemaakt 
butaan- of p ropaangas. 

Ontploffingsgevaar . 

Gegoten glas ( Verzilvering van). Spiegelglas (Verzilvering van) l Zwakke nit reuze dampen , . M. 
in toxicatie- en ontplof-
fingsgevaar door het ge
bruiken van ontvlambare 
stoffen ais oplosmiddelen 
van vernissen. 
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OUDE RUBRIEKEN NIEUWE RUBRIEKEN 

Opgaa.f van de in.richtingen , 
bedrijven opslagrwmten , enz., 

a:1s gevaarlijk, 
ongezond of hinderlijk geacht. 

GI ucose, stroop of suiker uit zet
meel ( Bereiding van). 

Graa.nmolens of molens voor het 
ma.Ien, verbrijzelen, pletten 
van graan en zaden, door mo
tors in beweging gebracht : 
1° eener kracht die 8 kw. niet 

overschrijdt; 
2° een er kracht die 8 kw. over

schrijdt. 

Opgaaf van de inrichtingen, 
bedrijven, opslagruimten, enz., 

aJs gevaarlijk, 
ongezond of hinderlijk geacht. 

Glucose, stroop of suiker uit zet- 2 
meel ( B ereiding van). 

Meelmaalderij of molens voor het 
malen , verbrijzelen, pletten van 
zaden en granen, gedreven door 
motors : 

a) met een vermogen dat geen 2 
8 kw. overschrijdt; 

b) met een vermogen dat 8 kw. l 
overschrijdt. 

Opgaaf 
van den aard 

der ongemakken. 

H.ook , in voorkomend geval 
overvloedig 011tsnappen van 
flauwc dampen. 

Stof, gerucht, davcringen. 

Diensten die 
te raadplegen 
zijn ter gele
senheid van 
het onder-

zoek der ver· 
gunningsaan

vragen 

}fout ( Zagerijen en ateliers voor 
h et machina.al bewerken van). 

Hout (Zagerijen en werkplaatsen 
voor het machinaal bewerken 
van) : 

Gerucht, daveringen, stof, 
bra ndgevaar. 

H uidendrogerijen. 

In vertsuikerfabrieken. 

a) wanneer de totale drijfkracht 2 
minder is dan of gelijk is aan 
2 kw. ; 

b) wanueer de totale drijfkracht 
meer bedraagt dan 2 kw. 

Huidendrogerijen : Dierlijke uitwasemingen. 
a) waarin uitsluitend huiden 2 

van kleine dieren worden ge
droogd (konijnen, hazen, 
enz.) per hoeveelheden, die 
200 vellen per week niet te 
boven gaan ; 

b) in ' t groot 1 

Inver tsuikerfabrieken 2 Dampen . 

Koffie (Branden m ' t groot 
van)). 

Koffie (Branden in 't groot van) 
wanneer de totale inhoud van de 
trommel of trommels : 

Sterke, op grooteu afstand 
waarneembare reuk, rook, 
brandgevaar. 

Leder en h uiden ( Opslagruimten 
voor) met uitzondering van 
leder of huiden die de bewer
king van het looien hebben 
ondergaan. 

Lompen (Opslagruimten voor 
meer dan 50 kilogram). 

a) minder is dan of gelijk is a.an 2 
25 kilogram ; 

b J meer dan 25 kilogram be- 1 
draagt. 

Leder en huiden, die de bewerking 
van het looien niet hebben onder
gaan : 
a) opslagruimten van hoogstens 2 

150 kilogram ; 
b) opslagruimten van meer dan 1 

150 kilogram. 

Lompen (Opslagruimten voor) : 
a J van 50 tot 400 kilogram 2 
b J vau m eer dan 400 kilogram. 1 

Slech te dierlijke r euk. 

Zeer sleclite reuk en ongewnd 
stof, brandgevaar . 

Margarinefabrieken. M:argarinefabrieken 
Oleo-margarine (Fabrieken van). 

1 Brandgevaar , onaangename 
uitwasemingen, voor bederf 
vatbaar afvalwater . 

M . 

M. 

M. 
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OUDE RUBRIEKEN NIEUWE RUBRIEKEN 

Opgaaf vau de iurichtingen , 
bedrijveu, opslagruirnten , enz., 

ais gevaarlijk, 
ougezond of hinderlijk geacht. 

l\fa.nner of steen (vVerkplaatseu 
voor machinale bewerkiug 
van) 

Polijsten van steen (Werkplaat
sen voor het). 
Zie ook : Steen- en beeldhou

werij. 
Zagerij ( Grootbedrijf der steen

of marmer). 
Steen- en beeldhouwerij 

a) ateliers rech tstreeks vaù 
steengroeven afhangende 
speciale r egeling op de steen
groeven; 

b) ateliers niet rechtstreek van 
steengroeven afhangende. 

Zie ook : Polijsten van steen. 

Opgaaf van de inrichtingen, 
bedrij ven, opslagruimten, enz., 

ais gevaarlijk, 
ongezoncl of hinderlijk geacht. 

Marmer of uatuur- of kunststeen, 
eternit an andere soortgeli jke 
producten (werkhuizen voor he t 
bewerken van) 

a) werkhuizen rechtst reeks aan 
de groeven verbonden ; spe
ciaal regime voor de groeven ; 

b J werkhuizen waar de a.rbeid 
verricht wo.rdt met de band of 
door middel va11 motors met 
eeu totaa.J ve.rmogen dat min
der is dan of gelijk is aa.n 
3 kw.; 

c) werkhuizen waar de arbeid 
verricht wordt door middel 
van motors met een totaal ver
mogen van meer van 3 kw. 

2 

Ontvetten (Werkplaatsen voor 
het) met na ph ta of .audere hy
drocarburen. 

Ontvetten Werkplaatsen voor het) 
met 11aphta of audere koolwater
stoffen : 

P assemen twerk (Verva.ardiging 
van) door middel van getou
weu : 
a) gedreven door een mecha-

nischen motor; 
b) met de hand in beweging 
gebracbt in ondernemingen 
waar rneer dan tien getouwen 
worden gebezigd. 
Zie ook : Borduurwerk (Ver
vaardiging van). 

H.ubber (Fabrieken voor heete 
of koude vulcaniseering va-.::) . 

a) inrichtingen waar er van 2 
geen mechanische motors 
wordt gebruik gemaakt en 
waar de hoeveelheid opgesla
gen ontvlambare stoffen hoog
stens gelijk is aan 50 liter; 

b) inricht ingen waar er van me- 1 
chanische motors wordt ge
bruik gemaakt of de boeveel
heid opgeslagen on tvlambare 
stoffen meer da.n 50 liter be
draagt. 

Passementwerk (Ver vaardiging 
van) wanneer de onderneming 
bestaat uit : 
a J boogstens 4 m echaniscb ge- 2 

dreven getouwen of uit meer 
dan 10 met de band in be
weging gebrachte getouwen ; 

b) meer dan 4 rnecbaniscb ge- 1 
dreven getouwen. 

Zie ook : Borduurwerk (Ver
vaardigen van) . 

Rubber (Fabrieken of werkplaat
sen voor heete of koude vulca
niseering van) en waarin ge
bruik gemaàkt wordt van : 
aj hoogstens twee vulcanisee- 2 

ringstoesteljen; 
b J m eer dan twee vulcanisee- 1 

ringstoestellen. 

Dieust~n die 
te raadplcgen 

Opgaaf 
zi jn ter gcle-
genheid van 
het onder-van den aarc1 

der ongema.kken. zoek der ver-
guuningsaan-

Zeer hi11derend gerucht , stof, 
in voorkomend geval voort
brengst van slijkerig water. 

Id. 

Brand- en ont ploffingsge-
vaar , t oevallige ona.a.nge
name reuken . · 

Gerucht , daveringen, brand
gevaar. 

Rook en stof, schadelijke 
dampen, geva.ar voor brand 
en 9ntploffing. 

vragcn 

A f. 

M. 
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OUDE RUBRIEKEN 

Opgaaf van de inrichtingen, 
bedrijven, opslagruimten, enz., 

ais gevaarlijk, 
ongezoud of hinderlijk geacht. 

Schoeisel . (Vervaardigmg van) 
door micldel van door een mo
tor ged reveu machine. 

TabakfabrieJrnn 

Verven (H et -, door middeI van 
de verfspuit m et perslucht ) 
waarbij gebruik worclt ge
m aakt van ontviambare vloei
stoffen of van voor de gezond
heid schadelijke producten. 

Ver verijen in ' t algemeen. 

NIEU\VE RUBRIEKEN 

Opgaaf van de inrichtingen, 
bedrijven , opslagruimten, enz., 

ais gevaarlijk, 
ongezond of hinderlijk geacht. 

Schoeisel (Vervaardiging of ver
making van) door middel van 
door motors gedreven toestellen 
a) n:et eei: totaal vermogeu dat 2 

mmder 1s dan of gelijk is aan 
2 kw. ; 

b) met een totaal vermogen dat 1 
meer dan 2 kw. bedraagt. 

Opgaaf 
van den aard 

der ongema.kken . 

Gerucht , davering, stof. 

Diensten die 
te raadplegen 
zijn ter gele
genheid van 
het onder-

zoek der ver· 
gunningsaan

vragen 

Ta.ba kfabrieken ; 
et) waarvan de totale drijfkracht 1 

meer dan 2 kw. bedraagt; 

Rook, prikkelende 
aangename. en 
reuk, stof. 

zeer on
blijvende 

b) zonder drijfkracht of waar- 2 
~~n _d e totale drijfkr.acht ge-
hJ k 1s aan of minder is dan 
2 kw. 

Ver f of on verschillig welke stof 1 
( Aanbrengen van) door pneuma
t isclrn procédé's op om 't even 
wclk oppervlak. 

Ongezond en hinderlijk werk, 
brandgevaa r. 

M. 

Ververijen in 't algemeen : 
a) inrichtingen waar er van me- 1 

chanische motors wordt ge
bruik gemaakt met een totale 
krach t die 2 kw . te boven gaat 
of waar voor het verwarmen 
der vloeistoffen meer dan 
2 fornuizen of haarden wor
den gebruikt; 

b) inrichtingen waar er van me- 2 
chanische motors w.ordt ge
bruik gem aakt met een totaal 
vermogen dat geen 2 kw. te 
boven gaat of waarvoor het 
verwarmen der vloeistoffeu 
hoogst eus 2 fornuizen of haar
den worden gebezigd. 

Rook, dampen met onaange- Af.M. 
namen reuk ; voor bederf 
vatbaar afvalwater ; vloei-
stoffen van allerlei kleur, 
die soms vergiftige stoffen 
bevatten en het water be
zoedelen en ongezond ma-
ken. 

Ververs ontvet ters (Werkplaat
sen v~n). 

Ververs, ontvet ters (W erkplaatsen 
van)1 : 

a) wanneer er gebruik wordt ge
maa kt van mechanische motors 

of wanneer de h oeveelheid op
geslagen ontvlambare stoffen 
meer dan 50 liter bedraagt ; 

Rook; dampen met onaauge- 1\1. 
namen reuk; voor bederf 
vatbaar afvalwater; ge-

b) wanneer er van geen mecha- 2 
niscbe motors wordt gebruik 
gemaakt of wanneer de boe
veelbeid opgeslagen ontvlam
bare stoffen hoogstens gelijk 

. is a.an 50 lit er. 
Zie ook : Chloorhoudende oplos

middelen. Benzol 

kleurd water ; brand- en 
ontploffingsgevaar wegeus 
gebruik van na ph ta; ver
giftigingsgevaar door ver
schillende koolwaterstof-
fen. 
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OUDE RUBRI EKEN 

Opgaaf van de inrichtingen, 
bedrijven, opslagruimten, enz., 

ais gevaarlijk, 
ongezond of hinderlijk geacht. 

Vetten (Smelten voor koophan
delsdoeleindeu) bij hoeveelhe
den die 50 kilogram per smel
ting niet te boven gaan. 

Vezelstoffeu (Bereiding en aau
ver wante of gedeeltelijke be
wer kingen van) zooals het 
k loppen, kaarden, hekelen, 
kammen, enz. 

NIEUWE RUBRIEKEN 

Opgaaf van de inr icht ingen, 
bedrijven , opslagruimten , enz., . Cl.l 

ais gevaarlijk, ~ 
ongezond of h inderl ijk geacht. ~ 

Vett-011 (Smetten voor koophan- 2 
delsdoeleiuden) bij hoeveelheden 
va.n meer dan 15 kilog ram en 
van J10ogstens 50 kilogram per 
smelt;ing. 

Vezelachtige stoffeu ( Bereiding en 
bijkomstige of gedeeltelijke be
werkingen van) zooals het klop
peu, kaarden, hekelen, kam
men, sor teeren, enz. 

Opgaaf 
van den aard 

der ongemakken. 

Onaangename reuk, brand
gevaar. 

a) werkplaatsen met een totale 1 Stof, ger ucht, daveringen . 
d rijfkracht van meer dan 
~ kw. ; 

b) werkplaatsen voor handenar - 2 Dezelfde ongernakken. 
beid of met een totale drij f-
krach t die hoogstens gelijk is 
an 2 kw. 

Dienst~n die 
te raadplegen 
zijn ter gelc
genhcid van 
hct ondcr

zoek der vcr
gu nningsaan

vragcn 

vVa.s (Smel ten , zuiveren en blee
ken van ). Was (Smelten , zuiveren or blee-

ken van). 1 
Zwakke reuk en brandgevar. 

w asscherijen (van beroepsblee
kers of in 't groot). 

w asscherijen (Machinale). 

St ijfsel ber eiding. 

·w asscherijen (van beroepsbleekers 
of in ' t g root) : 
a) zon der drijfkrac.~t of wan

n eer de totale dnJfkracht ge
lijk is aan of minder is dan 
2 kw.; 

b) wanneer de t otale drij fkracht 
meer is dan 2 kw. 

St ij fsel bereid ing 

2 

1 

1 

F lauwe binderlijke loogdam
pen . 'voor bederf vatbaar 
wa~r dat spoedigen afvoer 
vergt; gevaar voor ':'~r
spreiding van besmettehJke 
ziekten . Ger ucht en dave
r ingen. 

M. 

Door het glutenafscheidings- A f .M.H . 
proces of door werkin~ in 
een alcaliscbe 'vloe1s~f 
r ijststijfsel : overvloed1g, 
ten zeerste voor bederf vat-
baar water , kunnende het 
bederf op groote afstand 
verspreiden, w.anneer het 
niet onmiddelliJk en voor t-
durend in een water loop 
afvloeit. 
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Opgaaf van de inrichtingen, bedrijven, 
opslagruimten , enz., 

a ls gevaarlijk, ongezond of hinderlijk geacht. 

Aluminilimpoeder (l<'a bricage van) . 

Breiwerk ( Vervaardiging va.n _ of van weefsel 
in) : 

TABEL B 

l 

Opga.af van den aard 

der ongemakken. 

Gev~.r vo?r ontploffing van het stof; scha
dehJke mwerking op de ademhalingsor
ganen. 

Geruch t, daveringen, brandgevaar. 

a) door middel van m echanische motor s met 1 
een totaal vermogen dat meer dan 4 kw. be
draagt; 

b) met de ba nd of door middel van mechanisclie 2 
m.otors met ~~n totaal vermogen dat 4 kw. 
n1et overschn3dt. 

Diethy la.mine ( Het bei-eiden van ) . 

Dimethyla.mine (Het bereiden van) . 

Galaliet (H et bereiden van) 

Galaliet (Werkplaatseu Yoor het mechanisch ver
vaardigen van voorwerpen uit) : 
n) wa;~r motoren gebezigd worden met een 

totaal vermogen van meer dan 2 kw. ; 
b) waar motoren gebezigd worden met een 

totaal vermogen van minder dan of gelijk 
aan 2 kw. 

Glazen, flesschen, spiegelglas of onversch ill ig 
werke a.ndere voorwerpen in glas (graveeren , 
on tglanzen, gelijkrnaken van ) en elke andere 
bewerking waar er van een zandstraal onder 
drukking wordt gebruik gemaakt. 

Mangaanoxyde (H et gebruiken van) voor het ver
vaardigen van electrische elementen of andere 
voorwerpen . 

H.ubber ( Bewerken vau) met ontvlam bare of 
chloorhoudende oplosmiddelen , of het incorpo
r eeren van vulmiddelen (talk, kiezelaarde, 
lood-, kwikantimoen, cadmiumzouten, enz.). 

Jlubber (Bewerking van) voor de voortbrenging 
van industrielle voorwerpen zooals luch tbanden, 
kaardengarnitureu, hakbelegsels, enz . met ge
bruik van pletmachines, kalanders, enz. 

Springstoffen (Gebruik van) op de werven andere 
da.n werven van mijnen en steengroeven . 

Tetraethyllood (Het bereiden van) . 

Tetraethyllood (Inricbtingen waar tot het men
gen van) met petroleumessences of hun surro
gaten wordt overgegaan. 

l · On~ezonde a~beid ; o.uaangename en vergif
t1gende mtwasemrngen ; ontploffingsge
vaar; zuur afvahvater. 

Ong?zonde arbeid ~ vergiftigende u itwase
nungen ; brand- en ontploffingsgevaar; 
zuur afva.lwater. 

1 Onaangename reuk ; prikkende formoluit
wasemingen; stof; behandeling van ver
giftigende verfstoffen. 

Stof, gerucht, darnringen. 

1 

2 

1 G erucht, davcri ngcn , gcvaar voor si licose. 

1 Vergift igingsgevaar . 

1 Gevaar voor brand en Yergi ftiging. 

1 Brand- en <;Jll tploffingsgevaar. , 

Gevaar voor project ie. 

1 

1 Vergift igingsgevaar voor de werklieden. 

1 Vergiftigiugsgevaar voor de werklieden. 

Diensten di e 
te raadplegen 
zijn ter g ele
genheid van 
het onder

zoek der ver
gunningsoon

vragen 

M. 

M. 

M. 

M. 

M. 

M. 

M.H. 

M.H. 

M. 

M. 
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BETAALDE VERLOFDAGEN 

Kon.inklijk besluit d.d .. 29 Augustus 1939, ma:chtiging verlee
nend in geva:l van versterking of van mobilisatie van het 
leger af te wijken van de voorschriften der wet van 8 Juli 
1936, gewijzigd bij deze van 20 Augustus 1938, betref
fende de ja:arlijksche beta:a:lde verlof dagen. 

LEOPOLD lll. Koning der Belgen, 

Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden, Heil. 

Gelet op de wet van 16 Juni 1937, waarbij de Koning er toe 
gemachtigd wordt. zelfs in vredestijd. de noodige maatregelen te 
nemen J ffi 's Lands mobilisatie en de bescherming van de bevolking 
in geval van oorlog te verzekeren; 

Gelet op de wet van 8 Juli 1936, gewijzigd bij deze van 20 Augus
lus 1938, betreffende de jaarlijksche betaalde verlofdagen, alsmede 
op de koninklijke besluiten getroffen inzonderheid op grond van arti
kelen 2, 4 en 5 dezer wet; 

Overwegende dat het. met het oog op het treff en van de bij voor· 
melde wet dd. 16 Juni 1937 bedoelde maatregelen, kan noodzakelijk 
blijken af te wijken van de voorsch ri ften betreffende de jaarlijksche 
betaalde verlofdagen der arbeiders; dat er dienvolgens aanleiding toe 
bestaat afwijkingen op deze voorschrif ten te voorzien; 

Op de voordracht van O nze in Raad vergaderde Ministers, 

Wij hebben besloten en W ij besluiten : 

Arlikel 1. In geval van versterking of van mobilisatie van het leger. 
mag er worden afgeweken van de voorschri ften der wet van 8 Juli 
1936, gewijzigd bij deze van 20 A ugustus 1938, betreffende de 
jaarlijksche betaalde verlofdagen , alsmede van de besluiten getrof
f en in ui tvoering dezer wet. 
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Deze afwijkingen word I 
en S · I y en ver eend d 0 ocra e oorzorg oor nzen M· . t A b ·d z · mis er van r e1 

ij kunnen worden t 
voor bedrijfstakke . h oegestaan voor be Id 
king het . . d n m un geheeI en d·t h paa e ondemerningen of 

• z11 on er b d· . J , etz"' d d e mg van be Id 11 zon er an ere beschik-
paa e v d A oorwaar en. 

rt. 2 . Onze Minister v 
met de uitvoerin v . an Arbeid en Soc· I 
waarop het . hg an dit besiuit d t . • Ja e Voorzorg is bclast 

m et Belgisch Staats,bl ~ m werking treedt den dag 
a wordt . bekend gemaa kt. 

G egeven te Brussel, den 
29n Augustus 

1939. 

LEOPOLD. 

(V olgen de handt k . 
ee eningen van al d 

C Minis/ers.} 

--

AMBTELIJKE DESCHEIDEN 

ONDERGRONDSCHE ARBEIDSDUUR 

IN DE STEENKOLENMIJNEN 

Koninklijk besluit van 3 F ebruari 1940 

VERS.LAG AAN DEN KONING 

Sire. 

351 

Î en gevolge van de internationa le gebeurten issen der laa tste maan
den , heeft de steenkolenmijnnijverheid rnoeilijkheden ontmoet die een 
,·ermindering van de productic en een verhooging va"n den kostprijs 

voor gevolg hadden. 

H et herstel van he t normaal u ilgedolven quantum -en h et behoud 
binnen zoo gematigd mogelijke grenzen van den kostprijs, zijn nood
zakelijk in de tegenwoorclige omstandigheden, zoowel ten opzichte 
van de landsverdediging ais van den uitvoer. E en herziening van 
het regime van den arbeidsduur is cen eerste maatregel tot h et bewerk-
slellingen van cleze doeleinden. · 

Met het doel die herziening te bewerken, werd het koninklijk 

besluit van 15 O ecember 1 939, betreffende den ondergrondsch en 
arbeidsduur in d e steenkolenmijncn, genomen ._ 

Bij da t besluit wordt toelating verleend den aanwezigheidsduur en 
rneteen den duur van den nuttigen a rbeid der ondergrondsche mijn

werkers te verlengen. 

Sindsdien h ad de regeering het vraagstuk van de verlenging van 
den ondergrondschen a rbcidsduur in de kolenmijnen, voor den duur 
Yan de huidige gebeurtenissen, opnieuw te onderzoeken. 

D e uitslag van dat nieuw onder-.wek is het bijgaand besluit. 

Het is leniger dan het vorige en moet een grootere foeneming van 

de procluctie voor gevolg hebben . 

Bovendien h eeft de regeering h et noodig geacht een voorstel te 
doen, da t door de werkgeversverlegenwoordigers en de arbeidersverte
genwoordigers werd aangenomcn en waarbij wordt voorzien dat de 
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loonen der belanghebbende arb ·d Il 
t h d h d 

e1 ers zu en h d 1 ·5 · · er ui ige loonen. ver oog worden met 

Oie loonsverhooging komt b·· d 
deze blijf t afhangen van de •Jb e verhooging van de verdienste· 
den . . h ·d d op rengst van d k . 

aanwez1g e1 s uur van den d h . en stu ·werker en van 
dat noch de loonsvoet voor de st;(w ukrwerker, met dien verstande 

de andere arbeiders mag verlaagd word:n~rs, noch het ourloon voor 

Wij hebben de eer te zijn, 

Sire, 

van Uwe Majesteit, de zeer eerbied· 
•ge en zeer gel d · rouwe ienaars, 

(Volgen de h J 
, an leekeningen van al de 

Minislers.} 

-
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TEKST V AN HET BESLUlT 

LEOPOLD Ill . Koning der Belgen , 

Aan allen, tegenwoordigen en loekomenden, Heil. 

Gelet op de wet van 9 Juli 1936 tot invoering van de veertigurige 
arbeidsweek in de bedrijven of bedrijfstakken, waarin onder onge
zonde, gevaarlijke of lastige voorwaarden gearbeid wordt; 

Gelet op het koninklijk besluit van 26 Janua ri 1937 tot verkorting 
op vijf en veertig uren per week van den ondergrondschen arbeis
duur in de steenkolenmijnen: 

H erzien Ons besluit van 15 Oecember 1939 waarbij vermelde duur 
op lwee duizend driehonderd en twaalf uren per jaar wordt gebracht: 

Herzien de door de Nationale Gemengde M ijncommissie en door 
den H oogen Raad van arbeid en sociale voorzorg vroeger uitgebrachte 
adviezen; 

O verwegende dat de modaliteiten voor het regelen van den onder
grondschen arbeidsduur in overeenstemming dienen gebrach t met het 
voorste l der Regeering, da t door de werkgeversvertegenwoordigers en 
de arbeidersvertegenwoord igers werd aangenomen; 

Op de voord racht van Onzen Minister van A rbeid en Sociale 
Voorzorg en op het eensluidend advies van Onze in Raad verga
derde Ministets, 

\ Vij hebben besloten en Wij beslu iten : 

Artikel 1. Tot op den datum waarop het leger weer op vredes
voet wordt gebracht. is de bij konink)ijk besluit van 26 Januari 1937 
vastgesteld e beperking in zake ondergrondschen arbeidsduur in de 
sleenkolenmijnen door de in a rtikel 2 bepaalde beperking vervangen. 

A rt. 
2

. De ondergrondsche arbeidsduur in de steenkolenmijnen. 
afdalen en opstijgen inbegrepen . mag acht uren per dag en acht en 

veertig uren per week n iet overschrijclen. 
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. Art. ?· D e directie van de mijn is er loe ge~ouden den hoofdinge-
n1eur directeur van h et arrondissement kennis te ge h t ven van e voor 
elken uitdelvingszetel aangenomen regime en hem f b · h voora enc t le 
sluren omtrent· elke wijziging van dit regime. 

Art. 4. Dit besluit wordt van kracht den dag na d b k d k· 
er van in het Be/gisc/1 Staatsblad. e e ·en ma ·mg 

Van d1·en datlrm af 1·s 0 b ] ·t D ns es u1 van i 5 ecember 19.)-9 inge-
trokken. 

Art. 5 . Onze M inister Yan Arbeid en Sociale Voorwrg is belast 
met de ui tvoering van dit besluit. 

G egeven te Brussel. den 3 n F ebruari 1940. 

LEO POLD. 

N olgen de handteekeningen van al de Ministers.} 
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UITBETALING VAN HET LOON 

Wet d.d. 22 Maart 1940 tot wijziging en aanvulling der wet 
van 16 Augustus 1887 tot reg eling van de uitbetaling van 
het loon der arbeiders. 

LEO P O LD III. Kon ing der Belgen. 

Aan a llen, tegenwoordigen en toekomenden , Heil. 

De Kamers h ebbcn aangenomen en W ii bekrachtigen hetgeen 
\'O]gt : 

Artikel 1. Aan de wet van 16 Auguslus 1887. houdende regeling 
van de uitbetaling van het loon der arbeiders, wordt een artikel 7bis 
en een artikel 7/er toegevoegd luidende : 

« Art. 7bis. ln al de bedrijven of ondememingen van eenigen aard. 
waar h et gebruikelijk is dat de klanlen een foo i geven aan het lager 
personeel of le zijnen bchoeve, is het aan de bedri jfshoof den verbo
J en aan de bedienden of nrbeiders, onder eenige benaming Yan 
kostcn of anderc, n och voor eenig doel. b ij h un ind iensttreding, bij 

hun nfdanking of Ujdens den duur van de a rbeidsovereenkomst, andere 

storlingen op le leggcn of op de bedragen te hunnen behoeve over
handigd andere afhoud ingcn te doen dan die bij de wet voorzien. 

» A rt. 7ler. Een koninklijk besluit kan, per categorie van beroep, 
Yoor het land of voor de slreek. de wijze bepalen waarop de werk
gever de verdeeling van de bij artikel 7bis bedoelde bedragen zal 
verantwoorden. Oit hesluit bepaalt Levens de categorieën der leden 
Yan het personeel die moelen deel hebben aan de verdeeling. alsook 

de modaliteilen daan·an. 
» Oit koninkli jk b esluil kan de colleclieve overeenkomsten met dat 

doel gesloten bekrachtigen en :ordt afhankelijk gesteld. bij gemis 
van colleclieve overcenkomslen, van de voorafgaande raadpleging 
der betrokken werkgevers- en a rbeidersorganisaties. » 

Arl. 
2

. A rtikel 1 o. !id 1. van bedoelde wet word t gewijzigd ais 

\'O]gt : 
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« Het bedrijfshoofd. dat een der hep [· 
tot en met 7 ler of de ter uitvoering daarva mgen van de artikelen 

treedt of laat overtreden do or zijn bedie~de~e:f mt n besluiten over
gestraft met een geldboete van 

50 
t t f k asthebbers. wordt 
o 2.000 ran . » 

Kondigen de tegenwoordige wet af b 1 d 
1 b kl d 

. eve en at • .. t · L d 
zege e. ee en door het Staatsblad b k d kz•J me s an s 

e en gemaa ·t worde. 

Gegeven te Brussel. den 2211 Maart 
•940. 

LEOPOLD. 

Van 's Konings wege; 

De Minister van A rbeid en S . I V 
ocra e oorzorg, 

BA LTHAZAR. 

Gezien en met , s Lands zegel . Id 
D M 

gezege 
e inister van Jusuf· 1e, 

P.-E. JANSON. 

J 
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MlNISTERIE VAN ARBEID EN SOCIALE VOORZORG. 
EN MINISTER1E VAN ECONOMISCHE ZAKEN. 

MIDDENSTAND EN RAVITAILLEERING 

EERSTE MEDISCHE HULPMIDDELEN 

Koninklijk besluit dd. 13 Januari 1940 tot voorschrijving van 
de eerste medische hulpmiddelen in de handeJs. en nijver
heidsondememingen, alsmede in de openbare diensten en 
inrichtingen of diensten en inrichtingen van algemeen nut. 

LEOPO LD Ill. Koning der Belgen, 

Aun allen, tegenwoordigen en toekomenden. Heil. 

Gelet op de wet betreffendc de veiligheid en de gezondheid van 
hel in de h andels- en nijverheidsondememingen werkzaam personeel; 

Gelet, name]ijk, op a rlikel 1, alinea 1, van deze wet, luidende als 

volgt : 

« Art. 1 . De regeering is gemachtigd de maatregelen voor te schrij
ven, geschikt om de gezonde inrichting van werkplaatsen of arbeid 
le verzekeren en de Yci ligheid, a lsmede de gezondheid van het per
soneel werkzaam in nijvcrheids- en h andelsondememingen, alsmede 
in al de openbare diensten en inrichtingen of diensten en inrichtingen 
,·an algemeen nu t, zelfs wanneer deze niet ais gevaarlijk. ongezond 
of h inderlijk zijn ingedeeld; dit ulles onverm inderd de van kracht 
zijnde "·etten en rcglementen betreff ende de mijnen, graverijen en 
ondergrondsche groeven , waarvan bij deze wet op geenerlei wijze 
wordt afgeweken . Oezc maalregelen kunnen zoowel worden opgelegd 
aan werklieden en bedienden . indien er aanleiding toe bestaat ais aan 
werkgevers, bedrijfshoofden, zaakvoerders of bestuurders van open
baren inrichtingen of inrichtingen van algemeen nut. alsmede desvoor
komcnd aan derden , die zich in bedoelde inrichlingen mochten 

bevinden. » ; 
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Herzien artikel 53 van het algemeen renlem t _ M 
Il . " en van .)0 aart • 90-

lot vastste ing van de maatregelen die d · J fd J 

d dh 
' •enen nage ee met het 

oog op e gezon eid en de vei ligheid in de hand J . . h ·d 
d · d· d e s- en n11ver ei s-on ememmgen, 1e on er de toepassina Il d 
D b " va en van e wet , n 24 ecem er 1903; \ a 

Herzien artikel 43 van het koninklijk beslu it ' . NI b 
6 Il. d \an 20 ovem er 

190 tot vastste mg er b ijzondere maalreoel . d· d· 
1 fd · d d " en. ie 1enen nage ee m e on ememingen voor het laden 1 h Il -
h d d h 

. ossen , erste en en onderou en er sc epen; 

Herzien artikel 33 van het koninkli1·k beslu·t J 
h d d I 

1 van 15 anuari 
ou en e rege ing van den arbeid in de perslucht . 19 14 caissons; 

Herzien artikel. 8 \"an het koninkli1·k besf ·t . M 
. . . d b ·. h u1 'an 22 aart 1927 

gew11z1g IJ et koninklijk besluit van 6 November 19- b t ff d . 
het gebruik van blauwzuur en van a lle stoffen \ .)2 ·te hre t enk e 

h 
. vaaru1 e ·an 

ontstaan, voor et verdelgen van knaagd· . 1eren en msecten; 

Herzien het konink lijk beslui t J 
d h h 

van i 6 ' anuari 1932, waarbi1· de 
eerste me isc e ulpmiddelen in d h d I 

d e an es- en nijverheïdsondeme-
mingen wor en voorgeschreven; 

H erzien artikel 15 van het koninki··k b l . 
h d d l IJ es u1t van 8 Feb . 19.)-9 

ou en e a gemeene verordening betreff ende de . man 
leven met het oog op de bescherming d maatdrehgelen na te 
b d · d · d h d l van e gezon eïd van de e ien en , m e an es- en ni1"verh ·d d . 
d b d e1 son ernemmgen al d 

e open are iensten en inrichtïngen of . d· . sme e in 
1 m 1ensten en · · h t. 

van a gemeen nut tewerkgesleld: mnc ingen 

Üverwegende dat het uit de ondervindin . 
huidige reglementeering waa J .. d gl nood1g gehleken is de 

b · r )IJ c maalreae e d 
\"en estemd orn de eerste hulpmiddelen in d { wor en vo.~rgeschre-
ondememingen te verzekeren . d · e andels- en fifJverheids-
d d · m 1er voege te w· · · d d 

e ten eze geldende versch ·J[ d IJZ1gen at aarin 1 en e voorschr"ft d 
samengevat door ze terzelfde t· ·d d l i en zou en worden 

d r IJ aan e es d · d 
vin ing voortvloeien aan te sen . ie uit e ond er-, passen; 

Gelet op het advies van den H R d 
oogen aa voor volksgezondheid: 

Üp de voordrach t van Ünzen M · . t 
Voor.wrg, alsmede van 0 M · _miser van Arbeid en Sociale 
M ·dd d nzen m1ster van E h 

' enstan en Ravitailleeri ng, conomisc e Zaken. 
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Wij h ebben besloten en Wij besluiten 

Artikel 1. D eze algemeen~ vcrordening is in de handels- en nijver
heidsondememingen, alsmede in de openbare d iensten en inrichtin: 
gen of in de diensten en inrichlingen van algemeen nut van toepas
sing, zelfs wanneer zij niet tot de vergunningsplichtige inrichtingen 
behooren . d ie bij d e wet betreffende de gezondheïd en de veiligh eid 
van het in de handels- en nijverheidsondememingen tewerkgesteld 
personeel worden beoogd. 

D e bepahngen van dit b eslu it zijn niet toepasselijk op de mijnen, 
graverijen en ondergrondsche groeven, die bij een bijzonder reglement 
worden beheerscht. 

SECTIE !. .....- A /gemcen slelsel . 

Art. 2. De werkgevers, bedrijfshoofden, zaakvoerders of directeurs 
van de in alinea 1 van voorgaand artikel bedoelde inrichtingen zijn 
er toe gehouden, bij ongeval of plotselinge ongesteldheid, ter gelegen
heid van de uitvoering van een d ienstcontract aan een van de leden 
van het personeel overkomen, ten opzichte van den getroffene de 
volgende verplichtingen na te leven : 

1° H em de eerste hulprniddelen. alsmede zoo spoedig mogelijk den 

bïjstand te bezorgen van een a rts of van een persoon , die er toe 
bevoegd is hem voor gevaar van verwikkelingen te behoeden; 

2° Hem, in voorkomend geval. een behoorlijk onderkomen te ver
sch affen, in afwachting dat hij zal worden weggebracht: 

3° H em h etzij naar zi jn huis. hetzij naar om 't even welke andere 
voorloopige verblïjfplaats te laten overbrengen . 

Hulpverleeners. 

Art. 3. D e werkgevers. bedrijfshoofden, zaakvoerders of directeurs, 
van de in artikel 5 . alinea 3. van dit beslui t bedoelde inrichtingen 
en wier personeel gewoonlijk minstens vijf en twintig leden telt. 
dienen een persoon aan te duiden, die er toe bevoegd is de eerste 

hulpmiddelen te bezorgen. 

Art. 4. Kan worden beschouwd ais aan de vereischte geschiktheid 
te beantwoorden om de eerste hulpmiddelen te verleenen, ieder 
persoon die, door ~en getuigsch ri ft van een speciale jury, er van zal 
la ten blijken dat hij met vrucht de cursussen van verpleger of van 
hulpverleener zal hebben gevolgd of die, bij gehrek aan vermeld 
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getuigschrift. een omstandig medisch getuigschrift kan voorleggen. 
waarbij word t erkend dat hij aan de vereischten in zake vermelde 
gesch ikth eid voldoet. 

D e arts voor de arbeidsbescherming zal er zich van vergewissen of 
d e door het bedrijfshoofd aangestelde persoon bevoegd is om, in 
afwachting van de medische tusschenkomst, de eerste hulpmiddelen 
toe te dienen, name[ijk wat betreft h et opnemen en verwarmen van 
een gekwetste. het verplaatsen er van, het verbinden met kiemlooze 
snelverbanden, het stremmen van bloeduitstortingen, de te verleenen 
zorgen bij ongeval of ongesteld heid. 

ln de ondememingen waar de arbeiders aan groot gevaar van 
verdrinking, verstikking of aan doodsgevaar door electrischen stroom 
zijn b lootgesteld. zal hij er zich . bovendien , van vergewissen of de 
hulpverleener in staat is de kunstmatige ademha ling doelmatig aan 
te wenden . 

D e arts \'Oor de a rbeidsbescherming dient aan het b edrijfshoofd 
een kaart over te ma ken. waarvan het mode! in bijlage Il van dit 
beslui t wordt vastgesteld. en waarbij erkend wordt da t de aange
stelde persoon aan de vereischten in zake geschïktheid voldoet. 

Vermelde kaart wordt door het bedrïjfsh oofd bewaard, d ie ze aan 
den a rts voor de arbeidsbeschenning van het d is trict terugzendt, wan. 

neer de betrokkene de functies van hulpverleener nie t meer vervult. 
H et bedrijfshoofd zal aan bedoelden • arts terzelfder tijd schriftelijk 
den naam opgeven van den nieuwen litularis van vermelde func:ties. 

V erbandtrommels en aanvullende middelen . 

Art. 5. D e eerste medische hulpmiddelen zullen uit minstens een 
verbandtrommel bestaan, waarvan de in houd in bijlage 1 van d it 
besluit is beschreven en die naar de belangrijkheid , den aard van de 

inrichUng of de exploi tatie. zooals hieronder vermeld. za l versch illen 

a} De verbandtrommel nr 2 wordt opgelegd : 

ln elke in rich ting, a lsmed e op de veranderlijke a rbeidsplaatsen . 
waarvoor den arbeid hetzij het gebru ik van een door een andere 
beweegkracht dan die van menschcn en dieren gedreven ma chine 
n?odig is, hetzij perslud it of persgas. hetzij lichamen. d ie ontvlam
of onlplofbare dampen kunnen a fwerpen , h elzi j nog een smidse of 
ccn vuurhaard voor n ijverheïdsgehruïk worden gèbezigd. 

AMRTELIJKE BESCHEIDEN 

b) D e verband trommel nr I wordt opgelegd : 

. . de veranderlijke arbeidsplaalsen. 
ln elke innchtmg, alsmede op ··f 1 d n telt wanneer 

1 J .. k minstens YIJ e e · 
waarvan het personee gewoon IJd· "k 1 ' elde bed rij fsmiddelen 
er van de on der rubriek a van it arti e \ erm 
geen gebru ik wordt gemaakt. 

. bïzondere oevallen. door het 
Art. 6. D e bevoegdc Minisle1· m[5: m t ~oor de a :beidsbeschem1 ing, 

toedoen van den Geneeskundirn icns de exploitatie of de 
aanvullende hulpmiddelen op eggen,_ ~va~neer n e~allen , aan elec
iririch ting de arbeiders aan speci~le. ns1co s van o _g aasontploffing. 
trocu teering, brandwonden. verdnnkmg, overstroommg. " 
cnz .. b lootstelt. 

H ulppost. 

werk cvers, bedrijfshoofden, zaakvoerders of directe~rs 
A rt. 7. De g d· d d t epassing van deze \'erordenmg d . . l r •en ie on er e o ff 

van e mnc 1 mg .h d d d·ge maatreaelen te tre en om ter 
vallen. z11n er oe ge d voor h et toedienen van e 

. . t ou en e noo 1 " d 

h kk d rlsen en van e Id 
besc i. ·ing van e a d k tsten en zieken aangeste e per-
ecrste hulpmiddelen aan e g~ we 

b h J·'k Jokaal te stellen. 
sonen een e oor IJ h . d· te verscha ffen om de handen te 

Z ii d ienen evcneens et noo igc 

wassch en. 

. . . n voor h et Loedienen van de mcdi-
A rt. 8. Indien de mnchf[tmg ccb·. der ingerichte installa lie bcvat 

l de getro . enen iizon b 
sc 1e zorgen aan d I·cht zii·n zich er n aar te ege-d l t m en cr Loc verp 1 
en in ien aats genoe ·d 1 !en of de daarop volgende zorgen te 
ven om de eerste hulpm1 ce Il . cl onder den titel « Hulp-

t b doelde insta al1e aan e l ~mtvangen, moe . e . ·j l van dit besluit sprake, rnorgesc 1reven post », waarvan m br J age 
vereischlen beantwoorden. 

SECTIE JI. ...... Speciale stelsels. 

0 de treinen, trams. aulob~ssen . trekmachind: 
A rt. 9 · P h ·t en over t algemeen, op 1 h t baggersc u1 en , d· en 

Len. ic ers. kk voer- en vaartuigen, 1en 
krach twerktuig voorlgetro. :n 

dd l te bestaan u1t : . 
hulpmi e en l r wanneer het person eel 

a) Een verbandlromme n o 

lcden telt: 

sleepboo
door een 
de eerste 

gcen vijf 
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b) Een verbandtrommel nr J wa h 
leden telt. nneer et personeel minstens vijf 

1 
A rt. t o. Wat de werken betref t \ h 

uchtcaissons dienen geb . d 'oor et uitvoeren waarvan 
delen b t . ez1g . moeten de t d pers-

es aan uzt : eers e me ische hulpmid-

•• 1 o Een in de werkkamer voorhand .. 
w11ze vervaardigd dat de z· k f ekn Z•Jnde reddingstoe tel d k ze e 0 ge. t b . er-
un~en worden geheschen; we ste ar eiders gemakkelijk 

2 Een verbandtrommel waarin b ·t 
trommel nr 2, het materieeÎ en de ~;odn den inhoud van de verband-
me: van zuurstof is bevat; ucten noodig voor het inade-

3 Een recompressiesluis ruim en . . 
gemakkelijk te hergen D 1 . gd · oeg om een zieke en twee hel 
d . eze s uzs zent v t 1 h . pers 

e eene voor het sch tt d an wee uc lsassen voorzien 
inhrengen van gen ~ddenl van e personen, de andere voor he~ 

eesmz e en · zij t . 
warmen lokaal geplaat t I '. h moe m een gemakkelijk te ver-

. s . e ectnsc verI· ht d 
voorzzen zijn, dat een l h zc en van zoo anig toestel 
uur uc taanvoer van ··fr k b k 

en per perso_on mogelijk is. D v11 zg ·u ie ·e meter per 
zooveel mogelijk 180 C b d e temperatuur hinnen d e siuis m t 

D · JI · ena eren oe 
e msta atie van derge]"k I : IJ e s ms . h I 

d
wanneer meer dan anderhalve atmosf zs ec ter s echts verplichtend, 

er werken vereischt i·s eer overdruk voor de u·t . H · 1 voerm11 
et b edrijfshoofd d · t "' 

d h 
zen een p 

on er oud en d d ersoon aan te st Il d · 
d ]·"k . e goe e werking van d e en, ie voor het 

e •J . is; e recompressiesluis 
o Q lk ver.antwoor-

4 p e en werkpost l 
wat het toedienen van de wee personen, die wel op de hoo .. 
en in staat zi1·n de k zorgen aan gekwetsten en . k gte Z1Jn. 

unstmati d h I zie ·en betreft, 
recompressiesluis te h t ge a em a ing toe te 

0 E 
an eeren. passen en d 

5 en hehoorli1·k . e 
k verwarmd en l h I 
·amers, waschtafels ge uc t okaal vo . 

arbeider1'. en rusthedden; dit a lles ter. b orzh·1en van kleer-
esc zkking van de 

A rt. i 1. Üp de arb ·d 1 kk 
knaagdieren en insect ez sp e. ·en, waar door midde! 
den uitgevoerd best en worden verdeJgd of ~ntsm .van blauwzuur, 
verbandtromme,I r aan. de eerste medische h 1 ·eltdbngswerken wor-

n 2, u1t : u pmic elen. huiten 1 
a} E ce 

en tongpincet · 
b . 
) Îien fleschjes kamferolie; 
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c) Een toestel dat, helzij de zuivere buitenlucht of he t noodig 
gas Yoor d e ademhaling aanvoert en waardoor de redder buiten het 
bereik blijft rnn de vergif lige atmosfeer, waarin de hulp <lient verleent; 

d) Gordels met h aak en veiligheidskoord. 

Art. 1 2. ln de hoogovens, de fabrieken van chemische producten 
of in welke andere inrichting ook, waar de arbeiders aari overvloedig 
en plotseling onlwijkendc vergiftige gassen zijn blootgesteld. dienen 
de eerste hulpmiddclen. buiten degene. die in sectie l van dit 
besluit worden voorgeschreven, u it toestellen te bestaan, waarbij het 
aan de redders wordt mogelijk gemaakt, zonder gevaar, in de ver
gif tige almosfeer hulp te verleenen. Deze toestellen moeten ais doel
lreffend erkende maskers zijn. bij voorbeeld. maskers met een geslo
len kring of maskers, die met een bron van samengeperste Iucht in 

verbinding zijn gesteld. 
H et bedrijfshoofd dienl ecp persoon aan te stellen. die voor het 

onderhoud en de goede werking van deze toestellen verantwoorde-

lijk is •. 
Het getal <lier toestellen zal door het toedoen van den Geneeskun

digen Dienst voor de arbeidsbesch~rming door den bevoegden Minis
ler worden vaslgesteld. Zij dienen voorhanden te zijn in de plaats. 

die desnoods het gauwst loegankelijk is. 

Een voldoend aantal helpers dienen geoefend in h et dragen van 
het masker, in het oprichlen van de door de gas getroffenen en in 

het aanwenden van de kunstmatige ademhaling. 

D e noodige maatregelen dienen genomen opdat de h elpers op al 

de arbeidsposten zouden tegenwoordig zi jn. 

A/gemeene bepolingen. 

Art. 13. D e vaststelling en de beteugeling van de inbreuken op 
de bij dit besluit voorziene voorschriften gesch ieden overeenkomstig 
de bepalingen van de wet van 5 Mei 1888 betreffende het toczicht 
over de vergunningsplichtigc inrichlingen. 

Art. 14. De nrtsen voor de arbeidsbescherming worden er mee 
belast over de toepassing van dit besluit te wakcn. 

A rt. 15. Artikel 53 van het konink]ijk besluit van 30 ]'vfaart 1905: 

rirlikel 
43 

van het koninklijk beslu il van 20 November 1906. a rti

kel 33 van het koninklijk hesluit van 15 Januari 1914 . artikel 8 van 
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h et koninkÎijk besluit 22 Maart 1 'k l 
besluit van 8 Februari 19_

9 
en he~2{' ~rtkil:~k 

6
1s 1,·~n het koninkliik 

- Id d .:> onm IJ es mt van 16 Janua. 19.:>2. voorme ' wor en ingetrokken. n 

Art. 16. Onze Minister van Arbeid S . l 
0 M en oc1a e Voo 1 d 

nze inister van Economische Zak M·dd rzorg, a sme e 
leering zijn, . ieder wat h em b t ft bnl, 1 enstand en Ravitail-
dit beslui t. e re ' e ast met de uitvoering van 

Gegeven le Brussel, d~n 13 n Januari 1940. 

LEOPOLD. 

Van Koningswege : 

D e Minisler van Arbeid en Soc1·aJe 
Voorzorg, 

BALT HAZAR. 

De Minister van E h z conomisc e a kcn M·dd d . 1 enstan 
en Ravitailleering, 

G. SAP. 
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BIJLAGE l 

H ulppos/. 

Deze post zal gemakkelijk loegankelijk zijn en u itsluitend voor 
mcdische en heelkundigc zorgen worden voorbehouden. Hij dient 
vochtvrij, behoorlijk verlicht. gelucht. in 't koud seizoen verwarmd 
te zijn en van drinkbaar water voorzien. Het materieel. de pharma
ceutische produclen en de verbandmiddelen, voor de gewone genees
kundige behandelingen en de kleinc heelkundige bewerkingen noo
dig dienen er, in b choorlijk ascptische voorwaarden, voorhanden te 
zijn. 

E r dienl gezorgd voor .een bestendigen geneeskundig gewaar
borgden waakdienst li jdens de werkuren en minstens één uur na het 
cindigen van den arbeid, uitgeoefcnd door een persoon, die de onmis
bare technische kennissen bezil en een proeftijd van minstens zes 
maanden in een hcelkundigc inrichting heeft mede gemaakt. De 
waakdienst moet met het openbaar tclefoonnet aangesloten zijn. 

Samcnstel/;ng der vcrbondtrommels. 

Verbond!rommel n,. o. 

3 kiemlooze snelverbandcn. 

Verbancl!rommel nr t. 

3 kiemloozc snelverbanden pcr groep of groepsgedeelte van vipf 
personen met een maximum van 1 o snelverbanden; 

1 hennelisch sluiten.de flesch met 20 gram met jodium vennengde 
alcohol tegen 1 % of 1 o fleschjes van 1 kubieke centimeter met 
jodium vermengde alcohol leg~n 1 %: 

3 pakken verbandwatlen van 1 o gram; 

.s gaasbanden van 5 centimeter breedte; 

3 fleschjes van t kubiekc ccnlimeter aether. 

De watlen en de gaasbanden mogen door een kiemwerend aan

k!cvend verbandmiddel van 2 cenlimeter breedte worden vervangen. 



366 AN NALES DES MIN<::S DE BELGIQ\1E 

Verbandtrommel nr :.t. 

3 kiemlooze snelverbanden pergroep of groepsgedeelte van virf 
personen met een maximum van lwaalf snelverbanden: 

1 2 cambric-zwachtels van 5 centimeter breedte; 

6 cambric-zwachtels van 1 o centimeter breedte; 

20 pakken van 1 o gram verbandwatten; 

2 doozen. compression van kiemvrij gemaakte gaze; 

1 kiemwerend aanklevend verbandmiddel van 2 centimeter breedle; 

t hermetisch sluitende flesch bevattende 30 gram met jodium 
vermengde alcohol tegen 1 % of 30 fleschjes van 1 kubieke centi
meter met jodium vermengde alcohol tegen 1 % ; 

2 fleschjes van 25 centigram cafeine; 

3 fleschjes van 1 kubieke centimeter aether; 

12 veiligh eidsspelden in een doos of op karton. 

De verbandtrommels dienen van hout of metaal le z·11·n .. t ; z11 moe en 
luchtdicht kunnen worden gesloten. ln voorkomend geval , mag het 
materieel. dat ze moeten bevatten, in een speciale kast worden ge
plaatst, die eveneens luchtdicht moet kunnen worden gesloten. 

De verbandtrommels dienen steeds bereikbaar volledig in een 
volkomen staat van bewaring te zijn, en moeten onmiddel!ijk kunncn 
aangewend worden. · 

Zii dienen van een toelichtingsnota voorzien betreffende de ge
bruikswijze van hun inhoud. De tekst van deze toelichtingsnota luidt 
ais volgt : 

'POELICHINGSNOTA 

. Eerste hulp v66r de aankomsl van den arts. 

l. - NIET BLOEDENDE K\VETSUREN. 

Met zeepwater wasschen; een prop kiemvr·11· ga· t 1 l 
b 

. ze me een zwac üe 
evcstigen. , 

II. - ONTVELLINGEN OF ONBEDUIDENDE K\VETSUREN. 

Indien er zich een ontvelling of een kleine · · d 
h ·d b d . openmg m e opper-

m met een on e uidend bloedverlies vooidoet h h 
1 d d · na et wassc en 

en 1et rogen, van e gekwetste plaats een kle· · d· 
me met JO 1um ver-

AllBTELIJKE BESCHEIDEN 367 

mengde alcohol doortrokken wattenprop op de kwetsuur leggen; de 
gekwetste plaats met een kiemvrij gaasverband en een zwachtel 
bedekken; wanneer de ontvelling of de kleine wonde zich aan de 
vingers of aan de teenen voordoet. mag men in plaats van het ve~
band van met jodium doortrokken watten te bezigen een of twee
maal de kwetsuur met een kiemwerend aanklevend verbandmiddel 

omwindcn. 

lll. - BLOEDENE KvVETSUR~N. 

A/gemeene wenken. 

H et is verboden de wonde te wasschen, ze met de vingeren aan 
le raken of ze met een!g voorwerp, buiten een kiemloos verband. in 

aanraking te brengen. 

A. Eenvoudige wonden of kneuswonden (zonder overvloedig 

bloedverlies ) : 
De zwachtel van het verband ontrollen zonder het gaasverband 

aan te mken; 

Het gaasverband op de wonde leggen en het daarop met den 

zwachlel bevesligen. 

B. Wonclcn met overvloeclig bloedverlies : 

1 ° Bloedvloeiing zonder slraal. 
Een verband ontrollen en het op de wonde aandrukken , zoo noodig 

er twee of drie boven elkander pl~atsen ; 

2° Bloedvloeiing van een !idslagader of van een lidader ( verlies 
van met tusschenpoozen uit de wonde spuitend helderrood bloed : 
slagaderwonde; verlies van zwart bloed : aderwonde) : 

a} Nooit de bloedklonlen die zich in de wonde of bij aanraking 
met de kleeclingstukken zouden hebben gevormd verwijderen; 

b) Het gekwetste !id naar omhoog houden ; 

c) O oor middel van een Iosgemaakt doch niet ontrold verband op 

de wonden drukken en dit er op aanleggen: 

cl) D door middel van een ontrold verband bevestigen; cze prop 
e) A ls h et bloedverlies voortgaat een nieuwe prop bijvoegen en 

voort op de wonde drukken. 
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lV. - KNEUZINGEN. VERSTUIK!NGEN. 
BEENDERBREUKEN. ONTW RICHT!NGEN. 

De gebroken beenderen of de on twrichle ledematcn n iet pogen 
rcch t te maken; 

De kleederen niet afdoen; 

l-let gebroken lidmaat omwinden en onbeweeglijk maken. 

ln geval van wonde : 

D e kleederen niet af rukken; 

Z e derwijze lossnijden of losscheuren dat de wonde bl k oo t ·omt; 
Een zwach tel of meer zwachte ls aanlcggen zooals onder Ill aan-

geduid; 

Het lid onbeweeglijk maken. 

V. - BRAND'v\/ONDEN. 

A lgemeene bepalingen. 

Oegene . d ie een brandwonde heeft 0~.geloopen dient behandeld 
zooals een gekwetsle, dit wi[ zeggen, h11 on tvangt ter plaatse de 
eerste hulpmiddelen en wordt daama t d en spoe igste en oncler de 
b esle voorwaarden. naar den hulppost gebrach t. 

A. Licfile brandwonden. 

Een verband aanleggen zooals onder !Il. § J\, 
aangccluid. 

B. Erge brandwonden. 

1 ° O oor vuur : 

Nooit de kleederen af rukken; 

D e ontb loote gedeelten met zwachtels bedekken . 

D en getroffene in een wann beddelaken wikkel~n 
l-lem door midde l van dekens verwarmen e b 'l ' I 

de koude houden ; n ui en 1e t hereik van 

2° O oor zuren : 

O c met bijtende stoffen doorweekte kle d· t kk f 
e mgs u . ·en a doen· 

De getroffen gedeellen met aseplisch k .. 1 d b 
ni poe er estrooicn· 

3° Door loogen ( potasch , soda, enz. ) : · 

De met bijtende stoffen doorweekte kle cl· l kk 
e mgs u . ·en a fdoen; 

/ 
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Compressen lcggen bevochligd in mel azijn ,·ermengd waler ( een 

fleschjc azijnzuur op ecn li ter gekookl wa ler) : 
4° Voor de b randwonden van het gezicht en van de oogen . door 

het rnur of chemische sloff en leweeggebracht. zich onlhouden de 
kwelsuren , met wat het ook zij. aan le raken. Deze wonden vcrgen 

ccn verzorgd vcrband en de onmicldcl!i jkc overbrenging van den 

r:cLroffenc naar cen plaals, cl ic voor cen gepastc behandeling Len 
volle is ingcri ch t. 

VI. - BEZ\ V!JMINC. STIKK!NC. VERDRINK!NG. 
ELECTROCUTEERING. 

1° D en getroff ene in de open lucht plat op den rug leggen; 
2° Zich daama er eerslens van ,·crgewissen of de openingen der 

adcmhalingsorl!anen, namclijk, de neusgalen. de monel en de keel
holten ,·olkomcn vri j zijn. 

T e clien einde : 
a} D en getroff ene spocdig snu ilen om de neusgalen n ij te ma ken 

rnn slijmen en slof. d ie er zich moelen hebben verzameld; 
b) Den monel openen en de kaaksbeenderen door middel van een 

kurken slop of cen sluk hou l uileenhouden; 
c) D e long met cen cloek ( zakdoek of an der) vastgrijpen en u it

lrekken . . Len cincle zoo mor:e lijk de slijmen en andere stoffen uit den 
monel te verwijderen en het bra kcn u il le lokken; 

d) Haastig met den vinger den monel en de meuskeelholte achlcr 

den mond rein igen. 

!-let is geraa dzaam de drenkel ingen en zij die door slof zijn ver
stikt enkele oogenblikken met hct hoofd naar omlaag Le houden, 
daar in die ongewone hou cling de in de longpijpen ver.rnmelcle s]ij
men en stof zich mcl mecr gcmak verwijcleren : 

3° D e b ewegingen van de udcmhaling vergemakkelijken . 

Î e clien einde : 

a) D en hals Yan a ile hindernis bevrijden (board, clas, fou la rd. 

enz. ) ; 
b) D e kleederen breed open en ( vcst. ondervest, hemd, broek) en 

elken riem 0 f band verwijderen Len einde de horst en den buik van 

van aile hindernis le onlclocn en de wcrking der ademhalingsspieren 

le veroema kkelijken; 

4
o ~Vannecr de d rie voomocmde middelen n icl batcn, zoo spocd ibl 

J
· ·k d ktmstmat iric adcmhaling locpassen; moge 11 · e o 
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5° D e kunstmatige ademhaling voortzelten lot dat de ademha lings
bewegingen terug verschijnen; 

6° Niet opgeven; desnoods uren lang voortdoen en in a ile geval 
lot de komst van den arts; . 

7° A is men over hu]p bescl1ikt. het lichaam en ledematen van 
den getroffene krachtig doen vrijven, in het gelaat doen slaa n met 
een licht vochtig gemaakt doek: 

8° \Vanneer de getroffene begint te ademen, dienen de zorgen 
voortgezet. Hij vergt dan nog bijzondere hulp : 

a} D en getroffene verwarmen met dekens en met krachtige nij
vingen opwekken; 

b) Acht geven op de ademhaling ten eindc onvcrwijld de kunsl
matige adernhaling toe te passen, moeslen de sponlane ademhalings
bewegingen sti l vallen. 

VII. - PLOTSELINGE VERHITTING. 

De kleederen af do en; 

I-let geheel lichaam overvloedig wasschen met koud water; 
Desnoods . de kunstmapge adernhaling toepassen. 

VIII. - VERGIFTIGlNGEN. 

Brakingen verwekken door de keelholtc le kittelen met den vinger. 
een veer, een_ penseel. enz. D ie kittelingen hervatten na veel zou t 
water te h ebb en laten drinken. 

Daarenboven : 

Bij vergiftiging door een zuur : 

ln water geroerd krijtpoeder ingeven ( cen soeplepel krï t d . 
elke 250 gram water). J poe er \ oor 

Bij vergiftiging door een loog ( potasch d ) 
M .. . so a, enz. : 

et az11n verrnengd water ingeven ( 6 lot 8 soe l ] . . . 
liter water). P epe s az11n per 

ln al de vergifligingsgevallen dicnt m t ·Jd ]J··k d 
1 h I · f h c onmi e 11 en a rts te aten a en en, m a wac ting, het volgende ereed . 
digd bij de naaguitspoeling g te zelten . henoo-

Een inspuitbuis: 
Een lrechter; 

Lauw water in overvloed· 
E en weinig olijfolie. . 
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BlJLAGE Il 

Koorl door het bedriif shoofd af le lcueren en waarbii aon den door 
rrn:n ois « l1ulpverleener >>' aangesteldcn persoon de daorloe 
vereischte bevoegdfrnicl wordl erkencl. 

MINISTERIE VAN ARBEID EN SOCIALE VOORZORG 

A/gemecne Direclie voor de Arbeidsbescherming. 

GENEESKUNDIGE DIENST 
( Koninklijk beslu it van 13 Januari 1940.) 

De genaamdc .... ........... ...... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
geboren te . ............... ........... . de11 ... . .. ......... . . . ......... . ........ . 

gchecht aan de firma ................................. .. .. .. .......... . ...... . 

. .... .. .. . .. . ... . .... . ........ straat . nr . . .... , te ...... .. ...... . .. . .. . .. .... . . . 

werd regelmatig aangesteld om. b ij ongesteldheid of ongeval, de 

eersle zorgen toe te d ienen en werd ais bevoegd aangezien om de 
kunstmatige aclemhaling aan te wenden. 

. .... .. . .. .... .... .... den .. ........ . ......... . 

r······················ 

l Fiscaal 
! z~gel 
i_! \"a n 

De Arts uoor de orbeidsbesclrnrming, 

1 5 frank 

j 

N. B. Oe~e kaart dien t cloor het bedrijfshoof d bewaard, die ze 
aan den arts voor de arbeidsbescherining van het district moet terug-

d nneer de aangestelde persoon zijn a mbt van hulpverleener zen en. wa · h · 
· t al vervullen Terzelfder tijd zal h ij hem se rifteliik, den nie meer z · 

naam van den nieuwen tilularis van verrneld ambt opgeven. 

e 
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Koninklijk besluit d.d. 16 Januari 1940 tot voorschrijving van 
de maatregelen bestemd om aan de gekwetsten of zieken 
van de mijnen, graverijen en onderaardsche g'roeven de 
eerste medische hulpmiddelen te verzekeren. 

LEOPOLD Ill. Koning der Belgen . 
/ 

Aan a llen. tegenwoordigen en toekomenden, Heil. 

G elet op de wel rnn 5 Juni 191 1 betreffende de mijnen. gravcrijen 
en groe\·en en inzonderheid op arlikel 15 dier wet luidende ais volgt : 

« A rt. 15. \ \/ at belreft de mijnen . de graverijcn en de ondcraurd
sche groeven. a lsmcdc hun bovengro1. 1,che aanhoorigh eden. voorzicn 
koninklijke beslu ilen in de maalregele11 te ncmen . helzij bij wijzc 
van voorkoming, hetzij in geval van d reigend gernar. zoowel om de 
opcnbare veiligheid. gezondheid en geriefelijkhcid le waarborgcn a is 
mcl het oog op de gaafheid der mijn. de stevighcid der werken, de 
\"eiligh eid en de gczondheid der arbeiders en h et behoud der boven
grondsche eigendommen en bruikbare waleren. 

» Z ij omschrijven· de bevoegdheid der overhedcn . belast met de 
maalregelen van uilvocring en, inzonderheid, zoo daurloe aanlciding 
bcslaat. de schorsing van het bedrijf. het verbod voorloopig le on l
ginnen, zelfs voor een onbepaaldcn lijd, en hel nmbtshalve uilvoercn 
van de noodige werken. 

» Zii bepalen h et verhaal en de waarborgen , waarop de bclang
hcbbcnden recht hebben. D eze besluilen worden genomen na den 
M ijnraad gehoord te hebben en na het advies van den H oogcrcn 
Gezondheidsraad le hebben ingewonnen omlrcnt die, waarbij de 
maatregelen tot beh oud \"an de gezondheid der werklieden worden 
geregeld. 

» Oc werken, mel inbegrip van degene uit te voeren voor de veil ig
h eid der \·oormalige mijnschachlen . binnen de omgrenzing van h et 
\"ergund mijm·eld aanwezig, komen Len laste van den legenwoordigen 
onlginner. zelf s indien deze werken ambtshalve moeten. worden uit
gevoerd krachtens de verordening~n voorzien bij dit artikel. »: 

1-lerzien artikel 8 1 van h et koninklijk besluit van 28 April 1884 
l.1oudende reglement betreffend e de rnijnenonlginning, luidcnde ais 
\'O]gl : 
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« Art. 8 1. De ontginners zi jn er loe gehouden hun inrichtingen 
van geneesmiddelen en de eersle hulpmiddelen rnor de gekwetsten 
Le voorzien . on der naleving van de ondcrrichtingen. die door het 
!VJ;nisteric van Binnenlandschc Zaken zullen worden gegevcn . »: 

Üverwegende dat h et noodig is. in een speciale verorden ing de 
maalregelen voor le schrijven bcstemd om aan de in de mijnen. gra
vcrijen en ondcraardsehe groeven gckwclstc of ziek geYallen arbeiders 
de eerste hulpmiddelen le verzekeren; 

Gelet op h et advies van den M ijnraad; 

Gelet op hcl advies Yan den H oogeren G ezondheidsraad: 

Üp de voordrach t van Ünzen Minister van Economisehe Zaken, 
l' liddensland en Ravi taillccring, alsmede van Ünzen Minister -van 
Arbcicl en Sociale Voorzorg. 

\.Vij hebben beslolen en \ Vij hesluilen : 

Arukel 1. Oezc \"erordcn ing is in de mijnen, gra\·erijen en ondcr
anrdschc groeven . alsmedc in hun bovengrondsche aanhoorigheden 
van toepassing. 

Art. 2. O c werkgevers. bedrijf shoofden. zaahoerders of directeurs 
van de in voorgaand artike l beoogde onlginningen of inrichtingen zijn 
cr toe gchoudcn, bij ongcval of plotselinge ongesteldheid. ter gele

gcnheicl van de uitvoering van een dienslconlract aan een hunner 

werk lieden overkomen, ten opzichte van der.i getroffene de volgende 
vcrplichlingen na le le\·en : 

1 ° hem de cerslc hulpmiddelen. a lsmede zoo spoedig mogelijk den 
bijstand van ccn a rts of van een persoon le bezorgen . d ie cr loe 
bevoegcl is hem voor gevaar van verwikkelingcn te behoeden; 

2° hem, in voorkomend geval. cen bchoorlijk onderhoud te ver
schaffen. in a l"wachting dat hij zal wordcn weggebracht; 

3° hem helzij naar zijn huis, hetzij naar om 't cven welke andere 
voorloopige verblijfplaats le lu len overbrengen. 

I-l ulpverleeners. 

Ar~. 3. D e werkgevers. bedrijfshoofden. zaakvoerders of directeurs 
van de in arlikel 1 van dit besluit bedoelde ontginningen of inrich
tingen d ienen een persoon aan te duiden , d ie er toe b evoegd is d e 
eerste hulpmiddelen te b ezorgen. wanneer in deze inrichtingen . de 
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post waar het grootst aanta l werklieden arbeiden. gewoonli jk. mins
tens vijf en twintig a rbeiders telt. 

Art. 4. Kan worden beschouwd als aan de vereischle geschiklheid 
te beantwoorden om de eerste hulpmiddelen le verleenen, ieder per
soon die , door een getuigschrift van een speciale jury er van zal laten 
blijken dat hij met vrucht de cursussen van verpleger of van hulp
verleener zal hebben gevolgd of die, bij gebrek aan vermeld getuig
schrift. een omstandig medisch getuigschrift kan voorleggen. waarbij 
wordt erkend dal hij aan de vereischten inzake vermelde geschiktheid 
voldoet. 

D e a rts voor de arbeidsbescherming zal er zich van vergewissen 
of de door het bedrijfshoofd aangestelde persoon bevoegd is om, in 
afwachting van de medische tusschenkomst. de eerstc hulprniddelen 
toe te dienen. namelijk. wat betref t het opnemen en verwarmen van 
een gekwetste. het verplaatsen er van. het verbinden met kiemlooze 
snelverbanden, het stremmen van bloeduitstorlingen, de te verleenen 
zorgen bij ongeval of ongesteldheid. 

ln de ondememingen waar de arbeiders aan groot gevaar van ver
drinking, verstikking of aan doodsgevaar door electrischen slroom zijn 
blootgesteld. zal hij er zich, bovendien . van vergewissen of de hulp
verleener in staat i s de kunstmatige ademhaling doelma tig aan te 
wenden. 

De arls voor de arbeidsbescherming dicnt aan het bedrijfshoofd 
cen kaarl over le maken, waarvan het model in bijlage ll van dit 
besluit wordt vastgesteld, en waarbij erkend worclt da t de aange
slelde pcrsoon aan de vereischten inzake geschiktheid voldoet. 

V errnelde kaart wordt door het bedrij fshoofd bewaard. die ze 
aan den a rts voor de arbeidsbescherrning van het district terugzcndt. 
wannecr de betrokkene de functies van hulpverlccner niet meer 
vervult. H et bedrijfshoofd zal aan bedoelden arls terzelfder tijd 
schrifte]ijk den naam opgeven van den nieuwen litularis van ver
melde functies. 

V erbandtrommels en aanuullende middelen. 

A rt. 5. D e eerste medische hulpmiddelen zullen uit minstcns één 
verbandtrommel nr 2 bestaan. waarvan de inhoud in bijlage l van 
dit besluil wordt vaslges teld. 

D e bevoegde Minisler ma~ echlcr door hct locdoen van den 
geneeskundigen dienst voor de arbeidsbeschcrming. in bijzonderc gc-

J 

1 
f 
j 
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vallen aanvullende hulpmiddelen opleggen. wanneer de ont'g inning 
of de inrichting de arbeiders aan speciale risico' s rnn ongeval. aan 
electrocuteering. brandwonden, ,·erdrinking. overstrooming. gasontplof

fing. enz .. blootstelt. 

Hu/ppos/. 

A rt. 6 . De werkgevers. bcdrijfshoofden. zaakvoerd ers of directeurs 
van de ontginningen of inrich tingen. die onder de toepassing van 
deze verordening vallen. zijn er toc gehouden de noodige maatregelen 
te lreffen om ter beschikking van de artsen en van de voor het 
toedienen van de eerste hulpmiddelen aan de gekwetsten en zieken 
aangeste lde personen een behoorlijk lokaa l te stellen. 

Zij dienen eveneens het noodigc te verschaffen om de handen te 

wasschen. 

Art. 7 . Indien de onderneming een voor het toedienen van de 
medische zorgen aan de gelroffenen bijzonder ingerichte installatie 
bevat en indien laatstgenoemden er loe verplicht zijn zich er naar 
te begeven om · de eerste hulpmiddclen of de daarop volgende zor
gen te ontvangen, moet bedoelde installatic aan de onder den titel 
« Hulppost », waarvan in bijlage I van dit bcslui t sprake. voorge
schreven vereischten beanlwoorden. 

Rustkamer. 

Art. 8. ln elkc ondememing van on·dergrondsche werken, die 
· gewoonlijk in den post , waar het groolst aantal werklieden zijn te 

werk gesteld . minder dan honderd werklicdcn telt. daarin de boven
grondsche a rbeiders begrcpen. dicncn de werklied en in de nabijheid 
over cen lokaal te beschikken . voorzicn rnn ccn bed met twee dekens. 
waarop de gekwetste gemakkelijk kan rusten totdat hij wordt "'.egge
b racht. 

Jngeval bedoeld lokaal niet uilsluilcnd ais rustkamer werd voor
behouden, moet het onmiddcll ijk daarloc kunnen worden beslemd. 

A rt. 9. ln elke ondcmcming van ondcrgrondsche werken. die 
gewoonlijk in den post, waar het groolst aan tal werklieden zijn te 
werk gesteld. Len minste honderd wcrklicdcn telt. daarin de bovcn
grondsche arbeiders begrepen . dienen de werklieden . in de nabijheid . 
over een ruslkam er te bcschikken. die aan de inrichtingsvere ischtcn 
moet beantwoorden, zooals in h ijlage 1 van dit besluit wordt bepaald. 
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Indien de onderneming meerde t . . ] l d 
k 

. re on gmnmgszete s te t. mag e 
rust amer n1et meer dan - kil t lk cl :J orne er van e · czer verwijderd zijn. 

Art. 1 o. D e bij de l wec \"Oorgaandc a rlikelen bed ld tk 
m g · 1 d I oc e rus <1mer 

a , m voonwmen ge\·a ais h ] t d · [ 
b ·t d · . h . · li ppos icnsl c oen, wanneer ze. 

UI en c mnc tmgsvereischten. w<1arnan zc t , Id b 
woordt a<1n d ie welkc omlrenl J d ld - moe \ o oen. eant
beschrcven worden. ) C oc en post. in vcnnelde bijlage 

A rl. 1 1. D e onloinners \·~ n de t k l 
b u scen·o e11111 · · h 

oog op het loed ienen van de eersle h l ·J d11n]en moclen met et 
f k 

li pmr e en aa d k 
slcn o zie ·en Cllrsllssen inrich tcn l b l < n e ge ·wet-
d I 

en c 1oevc van h t l 
at zoowe met het bewaken van d d d e personee . 

grondsche werken belast is; deze Cllrsu~s on ergron sche ais boven-
' I en mogen voor ve h ·d 

sleen1w enmijnen gemeenschappelijk zijn. rsc e1 ene 

Aanvullende bepalingen betreffende de d on ergrondsclrn Werken. 

Art. 12. Buiten de bij de arlikclen van 2 t t 
voorgesch reven eerstc hulpmiddelen, d iencn ° t d

1 1 
van dit besluit 

k 
· wa e ond o d h 

wer en betref t. de vo lgcndc bcpalingen nagclccfd . er.,ron se e 

a} iedcr met d e bewaking helastc <1genl d · l b. 
l d !

. · rcn eslend·g 
la en oos o een w<1terdichlen of dcgcliJ"k l k 

1 
cen me-

d . r . 1 1 J d ocgemaa tcn - k 
ne Krem ooze snc venan en bij zich te h ebbcn· za · met 

b) in elken ontginningszelcl. dient d<1arb·· b. 
b d 1 . b [ rJ ovengronds 

an lromme n1 3 esc 1ikbaar le zijn die on ·dd ][··k een, ver-
d 

.h k • m1 e IJ . naar d d 
gron se e wer ·en moet kunnen worden 0 b h e on er-

b 
.. l 1 d verge me t en d· l 

in •J age v<1n it besluit b csch rcven dient Id re, zooa s 
· samengeste ; 

c} op elke betrokken laadplaa ls in de l k l 
in de dieple en op den bO\·enorond sdeen ·o enmijnen . alsmede 

d d 
" van an crc mi1·n 

on ergron sche groeven d ier1l en, gravcrijen en 
men O\·cr ee 1 t k f 

zcil met schachten le heschikke d · 
11 

a wer · o een dek-
k [ 

11 • ie voor hcl b 
ge welslen a s brancard kunnen d· weg rengen Yan 

1enen. 

Afgemeene bepalingen. 

A rt. 13 . D e arlsen voor de j ·J b I 
• 1 .. af)cr s esc 1ermi d . 
\on net m11n wezen worden cr m J [ ng en e mgenieurs 
b l 

. k 1 cc )e asl over d l 
es urt te wa ·en. aa tstgenoe d b c oepass ing van d ·t 
) ) [ 

m en Wat elreFL [ · k 
1 

a en c • \·erme de voorschrif len 1 d < c m a rli ·el 12 litt 
a<1nla l wcrklicden , bedoeld b .. <l. a smke] e Will h et b epalen va~ h ~ 11 e arlr ·c en .,. 8 e 

.J · en 9 aongaat. 

! 
(;. 
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A rt. 14. Afwijkingen van de bepaÙngen van dit besluit voor ter
mijnen van hoogstens drie jaar, die immer na onderzoek kunnen wor
den ingetrokken maar ook worden hemieuwd. rnogen door de hoofd
ingenieurs-directeurs van de rn ijmmondissementen. op ad\·ies van den 
arts voor de arbeidsbesch crming, worden verleend. 

De· bevoegde Minister zal na den inspecteur-generaal van h et 
mijnwezen en den inspccteur-gencraal. hoofd van den medischen 
d ienst voor de arbeidsbcscherming te hebben gehoord. omtrent de 
beroepen waartoe d e beslissingen van de hoofdingenieurs-directeurs 
van de mijnarrondisseme~len hebben aanleiding gegeven . beslissen . 

Art. 15. D e inbreuken op de bepalingen van dit besluit. a lsmede 
de inbreuken op de voorwaarden van de machligingen . die mochten 
verleend zijn om van bedoclde bepalingen a f te wijken, zullen in 
rechten vervolgd en gcvonnist worden overeenkomstig artikelen 39 
en 40 van de wet van 5 Juni 19 1 1 tot aanvulling en wijziging van 
de welten van 21 April 18 1 o en van 2 Mei 1837 betreffende de 
mijnen, graverijen en ondergrondsche groeven (art. 130 en 13 1 van 
de samengevatte mijnenwctten). 

A rt. 16. Artikel 8 1 van het koninklijk besluit van 28 A pril 1884 
houdende reglement betreffende de ontginning der mijnen. wordt 

ingetrokken. 

A rt. 17. O nze M inister van Economische Zaken , Middenstand en 
R avita illeering, alsmede O nze Minister van Arheid en Sociale Voor

zorg zijn. ieder wat hem belrcft. belast met de u itvoering van dit 

besluit. 

Gegeven te Brussel. den 16° J anumi 19-10. 

LEOPOLD. 

Van Koningswegc : 

D e Minisler van Economische Z aken. l'·liddensland 
en Ravitail!eering. 

G. SAP. 

D e Minister van Arbeicl en Sociale V oorzorg. 

BALTHAZAR. 

' . , 
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BIJLAGE l. 

Rustkomer. 

D e ruslkamer <l ien t h b 
desnoods verwarmd le ."-~c l\'lij . d ehoorlijk geluc ht en verlich t en 

. z11n. a sme e van goed drinkwatcr voorzien. 
ln d ie kamer d ] b 1 1enen, a s mo i air e t ] 

den te zijn : n ma eriee · minstcns voorhan-

1 rustbed met lwee dekens· 

t stevige houten of metale~ tafel I 
k d k 

c • waarvan ce a fm et' 
en zijn om er een ge ·wetste op ·t t kk mgen toerei-

k Ut c sl re ··en · 
t ast met lwce geëmailleerde hk ' 

1 h 
wasc ·ommen · d lwec iter in oud: ' te er van minstens 

Zeep: 
Borstels: 
2 bekers; 
6 handdoeken; 

2 5 kiemlooze snelverband . h 
t kilogram kiemloozc F k·n m verse illende a fmetingen; 

5 0 gram; o iemwcrende watlen in pakjes van. 2.5 of 

3 kilogram gewone katocm , ll k 
d 

\a en in pa ·jcs van 'oo 
t meter water ich t linnen· gram: 

2. dozeinen zwachtels in \'~rscldl d r . 
6 d . k . d ' en c a melmgcn ; 

ne anttge oeken « M ayor » m ] 
. van t 25 ang o m b d 

1 2. meters kiemvrij gemaakte gaz . k· P 0 50 ree ; 
fi h e m pa ')es van t t 

J o esc jes aelher van J kub· k . me er; 
fr h

. _ ie e cenllmeler; 
1 o esc 1es ca feme van 2~ cent· ::> 1gram. 

Hulpposl. 

Deze post zal gemakkelijk loegankelïk . ï . 
medische en hcelkundige zorgen d 1 z Jn en mlslu ilend voor 
vochlvrij, hehoorlijk verlich t g 1 lwor . en, voorbehouden. Hij dient 

· · d · e uc 1t, m t koud · 
le z11n en van rinkbaa r wate . l-1 se1zoen verwarmd 

h d 
r voorz1en et mat . I d h 

ceulisc e p ro uclen en de ve b d ·dd .1 enee , e p arma-
r an m1 c en , voor de 

gewone genees-
., 
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kundigc behandclingen en de kleine hcelkundige bewerkingen noodig, 
d ienen cr, in behoor!ijk aseplisch e rnorwaarden voorhanden te zijn. 

E r d ient gezorgd voor ecn bestendigen geneeskundig gewaar
borgden waa kdienst tijdens de werkuren en minstens één uur na het 
eindigen van den arbeid , uitgeoefend door een persoon, die de 
onmisbare lechnisch e kennissen bezi t en .een proeftijd van minstens 
zes maanden in een heelkundigc inrichting h eeft medegemaakt. D e 
waakclienst rnoel mel het openbaar telefoonnet aangesloten zijn. 

Samensle/ling cler verboncltrommels. 

\lerboncftrommel nr 2 . 

3 kiemlooze snek erbanden pcr groep of groepsgedeehe vnn vijf 
werklieden me t een maximum van 1 2. snelverbanden: 

1 2. cambric-zwachtels van 5 cenlimeter breedte; 
G cambric-zwachters van 1 o cenlimeter breedte; 
2.0 pakken van 1 o gram verbandwalten: 
2. doozcn compressen van kicmvrij gcmaakte gaze; 
1 kiemwerend aunklevend verbundmiddel van 2. cen timeler hreed le; 
1 hermetisch sluitende f!esch bevatlcnde 30 gram met jodium \'Cr-

mengde alcohol legen 1 t. h. of 30 fleschjes van 1 kubieke ccntimeter 
mel jodium vermengde alcohol tegen 1 t. h .: 

2. fieschjes van 25 centigram cafeïne; 
3 f!eschjes vun 1 kub ieke ccntimcter aethcr: 
t 2 veiligheidsspelden in een doos of op karton. 

V crbondtrommel ni' 3 . 

2 wollen dekens; 
5 00 gram kiemlooze of kiemwerende watten in pakjes \'an 25 gram; 
6 doozen. die elk t me ter kiemvrij gemuakte gaze bevatlen : 
t 2. zwachtefs van verschillende afmetingen in gehjke deelen \·er-

dceld: 
4 d riekan tige doeken « Muyor » van 1 m 25 Jang op om50 breed: 
5 f!eschjes aeth er van 1 kubieke eentimeter; 
5 fieschjes caféine van 25 centigram. 

O'e verbandtrommels d ienen van hout of metaal te zijn; zij moeten 
luchtdicht kunnen worden gesloten. ln voorkornend geval, rnag h et 
rnalerieel. dat ze moelen bevatten , in een speciale kast worden ge
plaa lst, d ie eveneens luchtdichL moet kunnen worden gesloten. 
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De verbandtrommels dienen steeds bereikbaar, volled ig in een 
volkomen staat van bewaring te zi1·n en moeten ·dd J!··k k · · onm1 e 11 · ·unnen 
aangewend worden. 

Zij dienen van een toelichtinnsnota voor.. b l ff d d 
6 ·k . . h " z1en e re en e e ge-

ru1 sw11ze van un inhoud. De tekst van d t ]· h · ] ·d 
1 1 eze oe 1c tmgsnota u1 t as vo gt : 

(Zie bl. . .. en uolgcnde.} 

--

MINISTER!E VAN ECONOMISCI-IE ZAKEN. 
MlDDENSTAND EN RA VITA ILLEERING 

ONDERGRONDONDERZOEKINGEN 

Koninklijk besluit d.d. 5 Januari 1940 houdende de verplich
ting de ondergrondonderzoekingen te verklaren. - Uitvoe
ringsbesluit. 

LEOPO LD III. Konïng der Belgen. 

Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden, I-leil. 

Ge-Jet op het koninklijk besluit dd. 28 November 1939, houdende 
de vcrplichting de ondergrondonderzoekingen te verklaren; 

Gelet inzonderheid op a rtikelen 1 en 2 van bovenvermeld besluit 
beschikkende dat de voorwaarden van de verklaring door koninklijk 
besluit zullen bepaald worden ; 

Gelet op artikel 9 waarbij O nze Minister, binnen wiens bevoegd
h eid het mijnwezen valt. belasl is met de uitvoering van bedoeld 
beslui t; 

Op d e voordracht van Onzen . Minister van Economische Zaken, 
Mïddenstand en Ravilailleering, binnen wiens bevoegdheid h et Mijn
wezen valt. 

\ \/ij hebben besloten en W ij besluiten : 

A rtikel t . De verklaringen van aanvangen alsmede van hervatten 
bij uitbreiding of verdieping van alle uilgravingswerken, met inbegrip 
van allerlei galerijen. putten. sondeeringen en boringen die. zelfs met 
zuiver wetensch appelijke doeleinden uitgevoerd. eene diepte berei
ken ge]ijk aan of van mcer dan dertig meter oncler den natuur]ijken 
bodem. of ve1moede]ijk kunnen bereiken. worden toegestu urd aan 
den Directe~r-Generaal van het Mijnwezen, te Brussel. met u itzon
dering van deze die betrekking hebben op werken uitgevoerd met 
het oog op de onlginning van mijnen, graverijen en ondergrondsche 
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groeven, deze laatsle verklaringen worden loegesluurd . aan den 
Hoofdingenieur-Directeur van het M ijnarrondissemcn t. belasl met 
hct bestuurliik toezich t. 

Het zelf dc regime geldt voor de verklaringcn die belrckking hcbben 
op alle geophysische prospecteeringswerkcn. zelfs met ecn z uiver 
wctenschappelijk doeleinde aangcvangen. 

A rt. 2. De verklaring wordt schri fteli jk gedaan. tcn minsle acht 

dagen v66r het aanvangen van de werken, behalvc gerechtvaardigdê 
gevallen Yan dringende noodzakeli jkhcid. 

D e werken die, op den datum van hel in wcrking lredcn van het 
onderhaving besluit, in uitvoering zijn , zu llen binnen de derlig dagcn 
verklaard wordcn. 

A rt. 3. De verklaring vermeld t : 

a} de naam, voornamen , nationaliteil en ad rcs in Bcl11ië ,·an J cn 
aangcver. lndien dczc vreemdeling is, moel hij binnen het Rijk woon
plaats kiezen; 

b) de da tum voorzien voor den aanvang der werkcn : 

c} in geval van uitgravingswerken, voor ieder van clk, de gemecnle 
en de 11auwkeurige ligging ( gehucht. plaals of slraa l en nummer). 
waa r zij zu!len uilgevocrd worden. 

ln geval van geophysische opnamcn, de bepaling met een of 
meerdere kartographische schetsen van den omlrek der te prospec
leeren oppervlakte of -d akten . alsmedc de ligging van het of van 
de hoofd-laboraloria; 

dj in ge,·al van uitgraYingswerken, ,·oor icdcr van elk. zijn aard 
( uilgraving. galerij, put, sondeering, boring) . en zijnc hoofdkenmerken. 

ln ge\'al van geophysische opnamen. de aanduiding van de ge
h ruikte melhode of methoden; 

e} cvenlueel. maar uitd ru kkelijk, de aanteekening dat de bedoelde 
ondcrzoeking of onderzoekingen a is Yerlrouwelijk te beschouwen zijn. 

A rt. 4 . De besteller, en evenlueel de oannemer van de uilgravings
werken of de directeur van de opnamingswerkcn zijn solidair aan
sprakelijk voor de uilvoering van de in de bovenvermclde a rlike len 
voorgesehrevcn forma lileiten . 

................ ________ _ 

A:UBTELIJKE BESCBElDE~ . :33:3 

A t - Onze Minisler ,·an Economise e -h Zaken. Middenstand en 
r . ::> · 1 dh ·d hct 1' lijnwezen valt, is R ·1 ·Jleer1·no b inncn wiens >evoeg e1 av1 a1 ... d I 1 . 

bela st met de uilvoering ,·an il >CS u1L. 

Gcge,·en le Brussel. den "i " .lanuari 19 .10. 

D e Minister 

Van '5 Konings wegc : 

Yan Economischc Zaken . 
en Ravilni llcering. 

G. Sl\P. 

LEOPO LD. 

~ liddenstand 
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Ministerieel besluit d.d. 5 Januari 1940. _ Uitvo · h t 
k ninkli"'k b s1 enng van e 0 l e uit d.d. 28 November 1939 h d d d 

1. h · ' ou en e e 
verp ic ting de ondergrondonderzoekin t kl gen e ver aren. 

De Minister van Economisch c Zaken, Mïddenstand en 
Ravitai lleerincr 

b• 

Gelet op arlikelen 3 en 5 van het koninklijk besluit dd. 28 Novem

berkl1 9~9 houdende de verplichling de ondergrondonderzoekincren te 
ver· aren. " 

Besluit : 

Adrtikedl 1 · De ambtenaren en beambten, met hcl loezicht d er onder
gron on erzoekingen belast. zijn : 

.'.n het geheel Rijk, de ambtenaren van het hoof dbesluur van het 
m11mvezen , met inbegrip van de ho of dg 1 d l 1 d d eo ogen en e creo ocren 
a sme e e preparatoren van de aardkundigen dienst; " " . 

binnen de grenzen van de mi1'narrond· t d d cl· lk 1ssemen en e aan en 
ienst van e arrondissement verbonden a bt ' 

m enoren. 

Art. 2. De overzending van d 
d K e processen-vcrboal 1 ocu 

reur es onings b eschiedt alleenlïk d d oan c en pr -
oversten. 1 oor e zorgen van de dienst-

Art. 3 · De Üirecteur-Generaal van h .. 
uilvoering van onderh . b I . et m11nwezen is belast met de av1g es UJt. 

Brussel. den 5n Januari 1940. 

G. SAP. -
( .. 

AMBTELIJKE BESCHEIDEN 

VASTE COMMISSIE VAN ADVIES 
INZAIŒ STOOMTOESTELLEN 

38:J 

Koninklijk besluit d.d. 7 Februari 1940 tot benoeming der 
leden van de V as te Commissie van ad vies inzake stoom
toestellen, voor het driejarig tijdperk 1940-1942. 

LEOPOLD Ill . Koning der Belgen . 

Aan a llen, tegenwoordigen en toekomenden , I-leil. 

G elet op het koninkfijk besluit van 17 November 1879, waarbij 
eene vaste commissie van advies ingesteld wordt voor het oplossen 
der vrag~n die in betrekking zijn met de politie der stoomtuigen; 

Op de voordracht van Ünzen Minislcr van Economische Zaken, 
M;ddenstand en Ravitailleering : 

\Vij hebben beslolen en \ Vij besluiten : 

A rtikel 1. \ Vorden benoemd tot lid der vermelde commissie, Yoor 

het clriejarig Lijdperk 1940-1942 : 

De heeren Bertrand, G .. ingenieur. technisch ad viseur bij het hoof d

bcstuu r Yan hel zeewezen, te Brussel; 
V andersypen, J. . ingen ieur bij de Nationale Maatchappij 

van Belgische Spoorwegen, te Brussel; 
Chenu . I-1 .. hoofdingenieur bij de Nationale Maatschappij 

,·an Belgische Spoorwegen, te Brussel; 
Oaubresse. P.. professor der hoogeschool van en le 

Leuven; 
De Laere, professor der Slaalsuniversiteit van en te Gent; 
Üugnoille. P .. hoofdingenieur-directeur bij het Ministeric 

van Verkeerswezen, te Brussel; 
Fréson , H .. e. a. ingenieur der mijnen, le Brussel; 
Guérin. M., e. a. ingenieur der mijnen. te Luik; 
Jobé. J ., besluurder der naamlooze vennoolschop « Eta

blissements Jacques Piedbœuf ». te Jupille; 
Meyers, A.. hoofdingen ieu r-di recteur der mijncn , te 

Hasselt; 
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Mommens, inspecteur-generaal. districlshoof d ,·oor de 
arbeidsbescherming, te Gent; 

Raven, G.. direcleur-generaal van het mijnwezen le 
Brussel; ' 

V inçotte, R .. bestuurder der « Association Vinçolle pour 
T la surveillance des chaudières à vapeur », le Brussel; 

\ erbouwe, O., inspecteur-generaal der mijnen , te Brussel. 

Art. 2. De heeren Raven, Verbouwe en Fréson .. . l" k 
b 1 t d b d 

z11n respectie-.re 11 • 
e as met e e iening van voorzitter onderv 'tt 1 .. 

der vermelde commissie. ' oorzi er en sc 1f1Jver 

Art. 3. Onze Minister van Economische Zaken M·dd d 
R ·t ·JI · · b 1 d · 1 enslan en av1 a1 eenng 1s e ast met e uitvoering van dit besluit. 

Gegeven te Brussel. den 7n F abruari 1940. 

LEOPOLD. 

Van 's Konings wege : 

De Mrnister van Economische Zaken. Middenslan<l 
en Ravitailleering, 

G. SAP. 

l 
1 
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NATIONAAL MIJNINSTITUUT 

Koninklijk besiuit d.d. 17 Februari 1940. - Bestuurscomité. 
- Benoeming vcm leden. 

LEOPOLD lll. Koning der Belgen. 

Aan allen, legenwoordigen en loekomenden, He il. 

Gelet op artikel 1. 30, van het koninklijk heslu it van 18 December 
1929, door het koninklijk besluit van 20 Apri l 1935 gewijzigd, waar
bij de bevoegdheid, de organisalie en de werkwijze ,·an het Nalionaal 
Mijninstiluut le Pâturages, bepaald wordt; 

Gelel op het koninkLjk besluil van 22 1''iaart 1939, de leclen van 
het besluurscomité van dit insliluut benoemende rnor een termijn 
van zes jaa r, dat op 1 Maarl 1945 eindigt; 

Overwegende dat er aanleiding toe bestaat lot vervanging van 
twee leden van het bestuurscomilé, overleden; 

Op de voord racht van Ünzen Minister van Economische Zaken , 
Middenstand en Ravitailleering, 

\ Vij hebben beslolen en \ V ij besluiten : 

Arlikel 1. \ Vorden lot !id bcnocm<l \'an h et bestuurscomilé van 
het Nationaal M ijninstiluul ,·oor een lermijn dat op 1 Maart 1945 

eindigt : 

De heeren O elaltre, Achille , lid der Kamer van volksvertegenwoor
digers. le Pâturages; 

Libert, Gustave. b eheerder-bedrijfsleider der « Charbon
nages de Cosson-La H aye et Horloz réunis », le 

J emeppe-sur-Meuse, 

Ler vervanging respeclievelijk \'an de heeren Fa Ion y, Edouard, en 

Habets. Marcel. o,·erleden. 
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Art. 2. Onze M inister van Ec~norn ische Z aken. M iddenstand en 
Ravitailleering is belast met de uil voering van dit besluit. 

G egeven le Brussel. den 1711 Februari 1940. 

LEO PO LD . 

V an 's Konings wege : 

De Minister van Econorn ische Zaken, Middenstand 

en Ravitailleering, 

G. SAP. 

[ 

.. . 

AMBTELIJKE BESCBEIV EN 3S9 

KOLENMIJNSCHADE 

Koninklijk besluit d.d. 22 Februari genomen in uitvoering van 
artikel 2 van de wet d.d. 12 Juli 1939, houdende oprichting 
van een Nationaal Waarborgfonds inzake kolenmijnschade. 
- Vaststelling van de samenstelling van het Vast Mijn
schadecomité. 

LEO P OLD Ill . Koning der Belgen. 

Aan allen . legenwoordigen en loekomenden, I-leil. · 

Gelet op de wet dd. 12 Juli 1939 houdende oprichting van een 
N ationaal \ Vaarborgfonds inzake kolenmijnschade en rneer inzonder
heid. 0 !1 a linea 2 van artikcl 2 van deze wet : 

O p de voordracht van O nzen M inisler van Economisehe Zaken, 
M iddenstand en Ravitailleering. 

W ij hebben besloten en Wij besluilen . r 

Artikel 1. H et V ast Mijnschadecornité wordt sarnengesteld uit den 
directeur-generaal der rnijnen, voorzitler. en u it twaalf werkende leden, 
d ie ieder een plaalsvervanger hebhen. 

Art. 2 . D e werkende leden en hun plaatsvervangers zijn, voor de 
helft. de vertegenwoordigers eenerzijds Yan de concessiehouders der 
steenkolenmijnen gelegen in de kolenbekkens van den Borinage, van 
het « C entre ». van C harleroi. van N amen. van Luik en van Limburg 
en , anderzijds. de bovengrondeigenaars niet-concessiehouders uit de 
mijnstreken van den Borinage, van . het « C entre ». van C harleroi , 
van Namen, van Lu ik en van Limburg. 

A rt. 3 . 'vVorden met raadgevende stem aan dit comité toegevoegd : 

a} de hoofd ingenieurs-clirecteurs der mijnarrondissementen ; 

b~ een ingenieur van de administratie van het mijnwezen ais direc

teur van het fonds; 

• c) een doclor in de rech ten ais rechtskundig adviseur ,·an het 

fonds. 
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A rt. 4 . De leden van h et V ast Mijnschadecomilé, zoowel werkende 
ais plaatsvervangende. worden aangeduid door Onzen Minister, bin
nen wiens bevoegdheid de mijnpo)ilie valt. voor een hemieuwbaar 
Lermijn van ten hoogste zes jaar. 

De directeur en de rechtskundige adviseur ,·ar1 het fonds worden 
in dezelfde voorwaarden aangeduid. 

Art. 5. D e aanduidingen, voorzien in alinea 1 , van artikel 4. 
geschieden op het vertoon van voordrachten uilgaande voor de verte
genwoordigers der concessiehouders zoowel werkende als plaatsver
vangende. van de F ederalie der Belgische steenkoolmijnvereenigingen , 
op het vertoon van \"Oordrachten uitgaande, voor de vertegenwoordi
gers der bo\·engrondeigenaa rs zoowel werkende ais plaalsvervangende 
van de gouverneurs der P!9-Vinciën I-lenegouwcn , Namen, Luik en 

Limbrug. 

A rt. 6. Voor de aanduiding ,·an ieder werkend of plaalsvervangend 

lid, vertegenwoordigers van de concessiehouders. worden Lwee can
didaten voorgedragen. Dezc candida ten moeten de hocdan igheid van 
directeur bezitten en in funclie zijn in de kolenbckkens die zij hocven 
te vertegenwoordigen. 

Voor de aanduiding van ieder werkend of plaats\·ervangend hd, 
vertegenwoordigers van de bovengrondeigenaars. ni el concessichouders. 
worden ten minste lwee en len hoogsle vier candidalen voorgedragen. 
D eze candidalen moeten gehuisvest z ijn in de mijnstreke die zij 
hoeven le verlegenwoordigen en de hoedan igh eid b ezitten van eige
naar van in deze streken gelegen onroerende goederen. 

Art. 7. ln geval sommige voordrach ten niet moesten voldoen aan 
de hooger voorziene beschikkingen, kan Onze bevoegde Minister bui
len deze voordrach len zijn keuze doen onder personen die aan de 
bij voorgaand artikel gestelde voorwaarden voldoen. 

A rt. 8. leder mandaat houdt van rechlswege op indien cen der aan
duidingsvoorwaarden niet meer vervuld is. Er wordt slechts tot andere 
aanduidingen overgegaan in geva l de vaealuur slaa t op een werkend 
lid terzelfderlijd op zijn p)aatsvervanger. 

A rt. 9 . D e hoof dingenieurs-direcleurs der mijnarrondissementen zijn 
er loe gemachligd bij de steenkoolmijnuitbalers aile inhchlingen in te 
winnen die kunnen verband houden met de loepassing van de wet 
del. 1 2 Juli 1939. 

r 
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A rt. 1 o. Onze l'-'linisler van E conomische Zaken , Middenstand en 

Ravitailleering is belast met de uilvoering rnn dit h eslui t. 

G egeven te Brussel. den 22.11 Februa ri 1940. 

LEOPO LD . 

V an Koningswege : 

D e Minisler van E conomische Zaken. M iddensland 
en Ravitailleering, 

G. SAP. 
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ARRÊTÉS SPÉCIAUX 

Ex/rails d'arrêlés pris en 1 939. concernant les mines. 

Arrélé royal d u 16 janvie r 1939, accordant à la Société ·anonyme 
des Charbon nages de \ V é risler. à Romsée, à titre d 'extension de sa 
concession de « 'v\/ érisler ». par adjonclion de territoire à territoi re, 
concession de mines de hou ille gisanl sous parlie des communes 
d 'Ayeneux. C haudfonta ine. Forêt, P. lagnée, Olne. Romsée et V a ux
sous-C hèvremont, extension d 'une étendue de 443 hectares 50 ares. 

Arrélé royal du 17 ju illet 1939. a utorisant la Société anonyme des 
C harbonnages Réunis d 'Andenne à céder à la Société anonyme du 
C ha rbonnage de Peu-d 'Eau-Groynne, à A ndenne, deux blocs de la 
« con cession de mines de houille d 'A n clcnclle-Haute-Bise et Les 

Liégeois ». . 
Le même arrêlé précise que l'an cienne « concession cl 'Anclenclle-

Haule-Bise et Les Liégeois » portera dorén'avant le nom cle « C on
cession d'Andenelle-Haute-Bisc » et celle de « Groynne » agrnndic 
des deux blocs ci-dessus cédés se nommera « Concession de 

G roynne-Liégeois ». 

Arrêté roya l du 2 octobre 1939. autorisant la Société anonyme des 
C h arbonnages' de Hou thaclcn .à déroger aux dispositions de l'article 5 

du cahier des charges de sa concession de « I--Iouthaelen ». rela li \"Cs 

au mode d 'abornement de la dite concession. 

A rrêté royal du 17 octobre 1939. autori sant la Société anonyme 
d es C harbonnages d 'A rgen teau, à Trembleur, à occuper. pour les 
besoins de son cxploitalion. une partie de la parcelle de teO"ain sise 
à Trembleur. cadaslréc. scclion A n° 7-11 . la dilc partie d 'une con-

tenance de 43 a rcs 20 centiares. 
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A rrêlé royal du 17 octobre 1939, autorisant la Sociélé anonyme des 
C harbonnages de Ressaix, Leval. Pérennes, Ste-Aldegonde et G enck. 
à Bruxelles. à occuper. pour les besoins de son exploita tion . la par
celle de terrain sise à Haine-St-Paul. cadastrée Section B. no 2 9. 
d 'une contenance de 61 ares em·iron . 

A rrêté royal du 17 octobre 1939, autorisant la Société anonyme du 
C harbonnage d 'Homu et V./asmes, à vVasmes. à occuper, pour les 
besoins de son exploitation, les parcelles de terrain sises à H ornu. 
cadastrée~ Section C 1700, 17ob et 17 1. d 'une contenance totale de 
59 ares 60 centiares environ. 

Arrêté royal _du 17 octobre 1939, autorisant la même Société à 
occuper. pour les besoins de son exploitation, la parcel le de terrain 
cadastrée sous le n° 177c, Section C. de la commune d 'H omu. d 'une 
contenance de 1 hectare 1 o ares 80 centiares environ. 

Arrêté royal du 17 octobre 1939, au torisant la Société anonyme des 
C harbonnages Réunis de Roton-F a rciennes et Oignies-Aiseau, à 
Tamines, par dérogation au cahier des cha rges de la « Concession 
d'Aiseau-Üignies ». à développer ses exploila tions ~ au-dessus du 
niveau de 1 oo mêlres dans des régions délerminées de la d i Le con
cession. 
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A,TEll.IE~S BALANT 
12, RUE CHISAIRE - MONS - Tél. : 111 

Po~pes à vapeur et à air comprimé 
1 

Matériel de Mines et de Carrières - Fabrication et Réparation de toutes pièces 

Pièces de rechange toujours en stock 

\• 

"SOCIETE 
MATERIEL 

GENE.RALE DE' 
D 1 ENTREPRENEURS 

57, RUE DE L'EVEQUE. ANVERS 
Tél. : Anvers 345.59 - 345.99 Adr. télégr. : « Thommen " Anvers 

Usines et Fonderies à Hérenthals 
I 

MATERIEL MODERNE POUR TRAVAUX PUBLICS ET PRIVES 
Bétonnières mécaniques " ROLL ,, , « NEO-ROLL ". « NEO-KIF » 
Monte-charges « EXE » et « BOB » fixes et mobiles, d'une puissance 
de 250 à 1.000 kg. - Grues à Tour. d 'une puissance de 250 à 3,000 kg. 
Grues « DERRICK » ,pour charges de 250 à 10,000 kg. - Treuils à 
moteurs et à main, de toute puissance. - Doseurs de g ravier, sable 
et ciment. - Transporteurs à ruban et à godets. - Mâts et Eléva
teurs à béton. - Vibro-finisseurs pour routes e t pistes cyclables 
en bé ton. - Matériel complet pour la construction de routes en 
béton et en asphalte. - Rouleaux-compresseurs automatiques « DIE
SEL ,, . - Vibrateurs électriques et mécaniques pour tous produits en 
béton. - Presses « AMA » à main et à moteur, pour agglomérés 
pleins ou creux. - Presses à dalles « AMA ». - Loco-tracteurs. à 
huile lourde, pour voie étroite. - Broyeurs. - Pompes ~ diaphrtï~· 
mes e t centrifuges. - Moteurs. - Compressew;s rotatifs. - Petit 

outillage pour bétonneurs. 
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